


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





 

 

 

 

 













































 

 

 

 

 





























 

 

 

 

 



PRËFECTURE DE LA MARNE RÉPUBLIOUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DE LA MARNE 
DIRECTION 

DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

ET DE LA RÉGLEMENTATION 

CHALONS-SUR-MARNE. LE 
Bureau 

HOTEL DE LA PREFECTUREde III r.mentation 
51031 CHALONS SUR MARNE CEDEX 

.. de "environnement 
TtL 26.70.32.00 

NI_.......... " . LE PREFET
 
. tU. ~"'.
 Commissaire de la République de la Région
 

"CHAMPAGNE ARDENNE"
 
Commissaire de la République du Département de la MARNE
 

Officier de la Légion d'Honneur,
 
:NSTALLATIONS CLASSEES 

N° 87 A 27 

VU : 

- la demande par laquelle la Société Nationale ELF AQUITAINE (P) dont 
le siège social est à COURBEVOIE (Hauts de Seine), 2 place de la Coupole 
LA DEFENSE 6, sollicite l'autorisation d'installer et d'exploiter un 
dépôt de pétrole brut sur le territoire de la commune de DOMMARTIN 
LETTREE, 

- la loi du 19 JUILLET 1976 et le décret du 21 SEPTEMBRE 1977 relatifs 
aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 

- le Code Minier, 

- le décret du 7 MAI 1980 portant règlement général des industries 
extractives, 

le décret 80.330 du 7 MAI 1980 relatif à la Police des Mines et des 
Carrières, 

- le décret du 27 JUIN 1962 portant règlement de sécurité des travaux 
de recherche et d'exploitation par sondage des mines d'hydrocarbures, 

- les règles d'aménagement et d'exploitation des dépôts d'hydrocarbures 
liquides annexées aux arrêtés ministériels des 9 NOVEMBRE 1972 et 19 

-NOVEMBRE· 1975, 

- la' loi 64.1245 du 16 DECEMBRE 1964 et les décrets 73.218 et 73.219 
du 23 FEVRIER 1973 relatifs au régime et à la répartition des eaux 
et à la lutte contre leur pollution, 

- l'arrêté nO 1 du 13 MAI 1975 fixant les conditions techniques auxquelles 
sont subordonnées les autorisations de déversement, écoulement, jets 
et dépôts, 

- les résultats de l'enquête publique et l'avis du Commissaire Enquêteur 

- l'avis du Conseil Municipal de D~MMARTIN LETTREE, 

- l'avis des services administratifs concernés, 

- le rapport de l'Inspecteur des Installations Classées.r 
- l~avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 2 JUIRET 1987 

Le Demandeur entendu, 



-------------------------------------------------------------------------

-----------------------------------------------------------------------

• ! - " 
SUR proposition de M. le Directeur Régional de l'Industrie et de la 
Recherc~e de :~AM?AGNE ARDENNE, 

ARRETE 

TITRE 1 - DISPOSITIONS GENERALES APPLICABLES A l'ENSEMBLE 
DE L'ETABLISSEMENT 

1 - GENERALITES : 

ARTICLE 1er - Champ d'application • 

. 1 - Les dispositions du présent arrêté s'appliquent aux 
installations exploitées par la Société Nationale ELF AQUITAINE 
(Production) au lieudit "Le Haut des Coupes" sur la commune de DOMMARTIN 
LETTREE à compter de la notification du présent arrêté. 

2 - Les prescriptions générales du présent arrêté s'appliquen" 
à toutes les installations exploitées dans l'établissement parle pétitic 
naire, qu'elles relèvent ou non de la nomenclature des installations 
classées. 

ARTICLE 2 - Autorisation d'exploiter: 

L'autorisation d'exploiter vise les installations 
classées exploitées dans l'établissement, répertoriées dans le 
tableau suivant : 

------------------------------------------------------------------------~ · . .· . . 
DESIGNATION DES RUBRIQl!E REGIME VOLUME 

ACTIVITES · . .· ... .· . .· . . 
Dépôt de liquides inflammables · · de la 1ère catégorie 253 B : AUTORISATION: 180 m3 

---------------------------------+------------+------------+-----------_.
 
Installation de chargement de
 
véhicules citernes pour les· · .
261 bis :AUTORISATION:liquides inflammables de la 1ère:
 
catégorie, le débit étant
 
supérieur à 20 m3/h
 

· . .· . .
. . . .· . . 

Transformateur de 160 KVA . 
contenant plus de 30 litres 355 A : DECLARATION
de pce . 

./ ...
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~lE ~ Confcrmité aux clans et données techniaues : 

- Les installations et leurs annexes seront 
situées, ~~allées et exploitées conformément aux plans et données 
~echniques con~enus dans le dossier de dem~~e d'autorisation, en tout 
ce qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent a-rrêté. 

Elles èevron~ en outre respecter les dispositions prévues par 
les règles d' aménagement et d' exploitation des dépôts d' hydrocarbures 
liquides de capacité globale au plus égale à 1000 m3 annexées à 
l'Arrêté Ministériel du 9 novembre 1972 modifié le 19 novembre 1975. 

~out projet de modification à apporter à ces installations 
devra avant réalisation être porté par le pétitionnaire à la connais
sance du ?ré:fe~, Commissaire de la République du Département de la MARNE 
accompagné des éléments d'appréciation nécessaires. 

ARTICLE ..• - Ac:ident - Incident : 

1 - Il est rappelé que par application des 
dispositionS de l'~icle 38 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 
susvisé, tout accident ou ülciden't susceptible de porter atteinte aux 
intérêts visés à l'article 1 de la loi du 19 juillet 1976 doit être 
déclaré dans les plus brefs délais à l'Inspecteur des Installations 
Classées. 

2 - Sauf exception diiment justifiée, en particu
lier pour -des motifs de sécurité ou de sauvetage, il est interdit de 
modifier en euoi eue ce soit l'éta.o: des installations où a eu lieu 
l'accident tant qÛe l'Inspecteur des Installations Classées n' en a pas 
donné l'autorisation, et s'il Y a lieu, après l'accord de l' autorité 
judiciaire. 

3 - L ' exploitant fournira à l'Inspecteur des 
Installations .Classees, sous 15 jours, un rapport sur les origines et 
causes du phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour y parer 
et celles mises en oeuvre pour éviter qu 1 il ne se reproduise. 

ARTICLE 5 Contrôles et analyses : 

1 - IndépendaJ1l1leI1t des contrôles explicitement 
prévus dans le présent arrêté, l'Inspecteur des Installations Classées 
pourra demarxier en cas de besoin que des contrôles spécifiques, des 
prélèvements et des analyses soient effectués à l'émission ou dans . 
l'environnement, par un organisme, dont le choix sera soumis à son 
approbration s'il n'est pas agrée à cet effet, dans le èut de vérifier· 
le respect des prescriptions pris au titre de la réglementation sur 
les installations classées. 

Les frais occasionnés par ces études seront supportés par 
l' exploitant., 

2 - Enregistrements, raperts de contrôle et 
registres : 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres 
mentionnés dans le présent arrêté seront conservés respectivement

l	 durant un an, deux ans, et cinq ans à la disposition de l'Inspecteur 
des Installations Classées qui pourra, par ailleurs, demander que des 
copies ou synthèses de ces documents lui soient adressées. 



ARTICLE 6 - ~~a~è~n de l'exoloi~ation 

- Avant l'abandon de l'exploitation de l'établis
sement, l' exPlo~~ant àevra remettre le site dans un état tel qu 1 il ne 
s'y manifeste au~~ des dangers ou inconvénients mentionnés à l'arti
cle :er de la Loi du 19 juille~ 19;6 (~,,:icle 34 du décret du 
21 se~~embre 19;7). 

En par~~culier 

- il évacuera tous déchets résiduaires entreposés sur le site 
vers une décharge ou un centre autorisé, 

- il proc2dera au nettoyage des aires de stockage, des voies 
de c~rc~ation, des cuve~tes de rétention et des installations, et 
fera ::r~céëer au ":ra~tement des déchets récupérés, 

- il :Jrocédera au démantèlement des installations et d~ capa
cités èe stockage e~ évacùera tous débris ou ferrailles vers des 
installations de récùpération ou décharges adéquates, 

- à défaut de reprise des bâtime.''lts par une autre entreprise, 
il procèdera à la démolition de toutes les superstructures, à l'éva
cuation des déblais et au régalage des terrains de façon à les rendre 
prêts à recevoir une nouvelle affectation. 

II-BRUITS ET VIBRATIONS: 

Article 7 - Les installations doivent être construites, 
équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être 
à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de 
compromettre la santé et la sécurité du voisinage ou constituer une 
gêne pour sa tranquilité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 
relatif aux bruits aériens émis par les installations relevant de la 
loi sur les installations classées pour la protection de l'environne
ment, et les règles techniques annexées à la circulaire du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'envi
ronneme.''lt par les installations classées lui sont applicables. 

Article 8 - Les véhicules de transport, les matériels de 
manutention et les engins de chantier, utilisés à l'intérieur de 
l'établissement devront être conformes à la réglementation en vigueur 
En particulier les engins de chantier seront d'un type homologué, au 
titre du décret du 18 avril 1969. 

Article . 9 - L' usage de tous matériels de cormnmication par 
voie acoustique <sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, ••• ) génants 
pour le voisL"'lage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel 
et réservé à la signalisation d'incidents graves ou d'accidents • 

. . . / ... 

l 



Ar,,:icle 1:) : Le niveau d' évaluation ne devra pas excéder du 
fait de l'établissement les seuils fixés dans le tableau ci-dessous : 

(: ) 

( NIVEAUX LI~1L':.S ADMISSIBLES DE BRUIT ) 
( EN DB (A) ) 

(( ----------------)) 
(EMPLACE.."1Do'T Jour: Périodes intermédiaires : Nuit ) 
( Th à ZOh: 6h à 7h - ZOh à ZZh :22h à 6h) 
( dimanches/jours fériés: ) 
( ) 
( En limite de propriété 55 50 45 ) 

(----'--------------------------)
 

Ar":icle 11 : Les machines susceotihles d'incommoder le 
voisinage par les trépidatior~ seront isolées du sol ou des structu 
les supportant par des dispositifs antivibratiles efficaces. 

Article 12 : A l'effet de vérifier le respect des prescr: 
tions ci-dessus, l'Inspecteur des Installations Classées pourra 
demander que des contrôles de la situation acoustique ou des meSl 

de vibrations mécaniques soient effectuées par un organisme ou \,. 
personne qualifiée dont le. choix sera soumis à son approbation. 
frais seront supportés par l' exploitant. 

Da-PREVENTION DE LA POLLUTION 
ATMOSPHERIQUE 

Article 13 - Toutes dispositions seront prises pour que le 
voisinage ne p.tisse être incommcdé par la dispersion des poussières ou 
émanations nuisil::ùes ou génantes. 

Article 14 - Les dispositions nécessaires seront prises pour 
réduire la probabilité des' émissions accidentelles et pour que les 
rejets correspondants ne présentent pas de danger pour la santé et la 
sécurité publiques. La conception et l'emplacement des dispositifs de 
sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression 
interne, devront être tels que cet objectif soit satisfait sans pour 
cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

Article 15 - En période de fonctionnement normal des instal
latins et sur demande justifiée de l'Inspecteur des Installations 
Classées, il sera procédé éventuellement par un organisme spécialisé, 
à des mesures de concentration ou de flux p::>lluant à l'émission. 

Article l 6· . - A la demande de l'Inspecteur des Installations 
Classées et suivant des modalités qu'il définira, il sera procédé dans 
l'environnement à des campagnes de mesures visant l contrôler les 
effets des polluants dangereux susceptibles d'être émis par les 
installations • 

. .• 1.•• 
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IV-PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX: 

A_R_T..:;.,lC_L_E__1_7_- ?::"incioes généraux 

1 - Sont interdits tcus déversements, écoulements, 
reje~s, dé~ts a~reêts ou L~irec~s, à'e==:~e~~s susceptibles d'incom
moder le voisinage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu 1 à 
la conservation de la faune et de la flore, àe nuire à la conservation 
des constructions et réseaux d'assainissem~~t et au bon fonctionnement 
des .; ~tallations d'épuration, de dÉgager en égoût, directement ou 
indi=ectement des gaz ou vapeurs toxiques ou ':'nflarnmables . 

. 2 - A défaut è'aut=es =~:sc=':'otions dU'prés~~t 
arre~e, l'etaolissement est soumis aux ~s?Csi~ions de l'instruc~on 
minis~é=ielle du 6 juin 1953 relative aux ~ejets des eaux résiduaires. 

ARTICLE 18 - Collecte des effluents lic:ruides 

. l - Toutes disoositior~ seront prises pour 
conserver à 'l'état' le plus concentré possible les divers effluents 
issus des installations afin d' en faciliter le traitement, et si 
besoin, les prélever à la source pour permettre des traitements 
spéci.:iques • 

2 - A l'exceotion des cas accidentels où la 
sécurité ces ~sonn-es, ou des :L;'c::tallations seraient compromises, il 
est interdit d' établir des liaisof1s directes entre le réseau de 
collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruites, 
et le milieu naturel récepteur, ou les égoûts extérieurs à l' établis
sement. 

3 - Les eaux pluviales susceptibles d' être 
poIluées devront être collectées puis dirigées yers un piège à huile 
où elles transiteront avant d' être rejetées dans le milieu naturel. 

ARTICLE 19 - Prévention des pollutions accidentelles : 

,·1 - Toutes dispositions seront prises pour qu'il 
ne puisse y avoir, en cas d' incident de fonctionnement se produisant 
dans l'enceinte de l'établissement, déversement direct de matières 
dangereuses ou insalubres qui, par leurs caractéristiques et leurs 
quantités émises seraient susceptibles d' entrainer des conséquences 
notables vers le milieu naturel récepteur. 

... / ... 

t
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ARTICLE 20- En cas de pollution accidentelle provoquée par 
l'établissement, l' exploitant devra être en mesure de fournir dans les 
délais les plus bre:s tous les renseignements connus dont il dispose 
permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce 
qui concerne les personnes, la faune, la =lore, les ouvrages exposés à 
cette pollution. en particulier : 

1) ~a toxic~té et les e==ets =es ?~oèuits ~ejetés, 

- 2) - Leur évolution et condition de dispersion dans le 
milieu naturel, 

- 3) - La définition des zones risquant d'être atteinte par 
èes concentra~ions a~ polluants susceptib:es d'entraîner des 
c=~s~Je~ces S~ le milieu naturel ou les ~ve~ses ~~ilisatior~ des 
eaux, 

4) - :"es méthodes de réC'..rpération ou de destruction des 
polluants à mettre en oeuvre, 

- 5) - Les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter 
les personnes, la faune et la flore exposées à cette pollution, 

- 6) - Les méthc:des d' analyses ou d' identificatin et organis
mes compétents pour réaliser ces analyses. 

L' ensemble des dispositions prises et les éléments bibliogra
phiques rassemblés par~ l' exploitant. pour satisfaire aux prescriptions 
ci-dessus feront l'objet d'un dossier de lutte contre la pollution des 
eaux transmis en trc.is exemplaires à l'Inspecteur des Installati.ons 
Classées et régulièrement tenu à jour pour tenir compte de l'évolution 
des connaissances et des techniques. 

ARTICLE 21- Prévention de la pollution des eaux souterraines : 

1 : Toutes mesures seront prises par l'exploitant 
pour éviter de pollœr les eaux souterraines. En particulier, il est 
interdit de rejeter des eaux résiduaires polluées dans des p.ù.ts 
absorbants •-

2 : En cas de pollution des eaux souterraines par 
l'établissement, toutes dispositions seront prises pour faire cesser 
le trouble constaté. 

ARTICLE 22- Rejet des eaux résiduaires : 

1 - A l'exception des cas accidentels où la sécu
rité des personneS 'ou des installations se trouve compromise, .il est 
interdit d' abaisser les concentrations en substances· polluantes du 
rejet par simple dilution autre que celle résultant du rassemblement 
des effluents normaux de l'usine. 

... / ... 

r
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ARTICLE 2~ Qualité des rejets sucerficiels 

l - Les rejets d'eau résiduaires dans le milieu naturel 
devront satisfaire aux normes suivantes : 

)( 
( CONCENrRATION MOy-~ CONCENl'RATION	 ) 

)( PARAMETRES SUR 2 HEURES INSTANTANEE 
( CONSECUTIVES ng/l ) 

( ng/l ) 

( ) 

( M E S (~"FT 90105) 70 140 ) 

( ) 

( DCO (NFT 90901) 200 300 ) 

( ) 
)( ~RCX:ARBURES 20 

( (NF!' 90203) ) 

Leur PH devra être compris entre 5 5 t 8 5 l ' 
re devra être inférieure à 30. C. ' e , et eur temperatu

2 - les effluents devront être exemcts :-	 . 
- de matières flottantes, 

- de produits dangereux dans des concentrations telles qu 1 ils 
soient susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel 
directement ou indirectement, après mélange avec d' autres effluents, 
àes gaz ou vapeurs toxiques ou inflamnables, 

- de: tous produits susceptibles de: nuire à la conservation des 
ouvrages, ainsi que des matières déposables ou précipitables qui, 
directement ou indirectement, après mélange avec d' autres effluents, 
seraient susceptibles d' entx'aver le bon fonctiormement des ouvrages, 

, - de substances toxiques dans des quantités telles qu'elles- soient capables d' entrainer la destruction des poissons à l'aval du 
point de déversement. 

De plus, ils ne devront pas provoquer de coloration notable du 
milieu récepteur, ni être de nature à favoriser la manifestation 
d' odeurs ou de saveurs. 

3 - Des mesures trimestrielles seront réalisées 
avant rejet aans le --milieu naturel. 

Seront mesurés ou dosés : 

- Le PH,
 
- Les matières en suspension (MES'),
 
- La demande chimique en oxygène (OCO) avant décantation,
 
- Les hydrocarbures
 

t
 

./ ...
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. -


4 - 3ila~ - reaistre. 

Un état récapitulatif des analyses et mesures ef=ec~ées en 
continu ou dar.s le cadre de l' autosu-..-veillance sera transmis trimes
triellement à l'inspecteur des installations classées. 

De même.... copies des résultats de tous les contrôles périodiques 
devront lui ê~e adressées. 

D 1 au-::-e part, l' exploitant tiendra à jour un regist:-e spécial 
su:- lequel s~ont portés : 

• les incidents de fonctionnement des installations d'épura
tion, 

. les dispositions prises pour y remédier, 

les :-ésultats àes contrôles de la qualité des rejets 
at;Xquels il a-..:.=a é-c.é procéà.é. 

Ce reç:'stre sera tenu à la disposition de l'Inspecteur des 
i~stalla":~or~ classées. 

ARTICLE 24- Rejets en orofondeur 

.- - Tout rejet en profondeur devra être soumis à 
l'autorisation du Directeur Régional de l'Industrie et de la 
Recherche. 

V-DECHETS: 

ARTICLE 25- C~néralités 

1 - L'exploitant organisera par consigne la 
collecte et l'élJ.mi.nation des différents déchets générés par 
l'établissement en respectant les dispositions réglementaires en 
vigueur (Loi du 15 juillet 1975 et textes d'application) ainsi que les 
prescriptions du présent arrêté. 

2 - En cas de stockage terrq::oraire de déchets, 
toutes précautions seront prises pour éviter les nuisances (pollution 
des eaux, des sols, émissions de gaz, risques dl incendie ou 
d'explosion••• ) • 

ARTICLE 2,b- Elimination : 

·1 - Toute incinération à l' air libre de déchets de 
quelque nature qu 1 ils soient est interdite. 

2 - L'élimination des déchets à l'extérieur de
 
l'établissement devra être assurée par une entreprise spécialisée
 
régulièrement autorisée à cet effet au titre de la loi du
 
19 juillet 1976.
 

3 - Chaque lot de déchets spéciaux expédié vers
 
l'éliminateur devra être accompagné du bordereau de suivi établi en
 
application de l'Arrêté Ministériel du 4 janvier 1985 relatif au
 
contrôle des circuits d' élimination des déchets générateurs de
 
nuisances •
 

.r
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ART! CLE 27 - Contrôle : 

1) Pour chaoue enlèvement de déchets spéciaux, les rensei
gnements minimums suivant.s seront consignés sur un registre conservé à 
la èis;:csition de l t Inspec~eur des Installations Classées pendant une 
durée d' au moins 5 ans : 

- na~e et comoos~t~on du ëéchet (avec référence au numéro de 
nomenclature nationale des déchets), 

- quantité enlevée, 

- date d' enlèveme."'lt, 

nom de la soc.:!.ét.é de ramassage ou du transporteur et numéro 
d'imrnat.ricula~on du véhicule utilisé, 

- dest.ination du àéchet (élimina~eur), 

- nature de l'élimination prévue. 

2) Les exemolaires des bordereaux de suivi des déchets
 
retournés par les éliminat.eurs devront être annexés à ce registre.
 

3) La oroduction de déchets dans l'établissement, leur 
valorisation, leur élimination (y compris interne à l'établissement), 
feront l'objet d'un bilan périodique transmis à l'Inspecteur des Ins
tallations· Classées dans des formes et délais qu' il défi.ni.ra. 

VI-SECURITE: 

A:.:.;R~T..:;:.1..:;:.CL=.;E:;.....---.,;;2;.;;.e_- Disoositions générales : 

-1 - Une clôture sera établie conformément au plan 
annexé au dossier dedemarx:3.e d'autorisation, elle doit avoir une 
hauteur minimale de 2,50 m et ne doit pas faire ·obstacle à l'aération 
et doit être de préférence réalisée en grilla;e. 

-2 - En dehors de la présence d' un responsable des 
installàtions, les issues seront fermées à clef. 

_.-3 - Les véhicules non équipés des dispositifs de 
sécurité" adéquatS ne-sont pas autorisés à circuler en zones linon feuil. 

ARTICLE 29 - Conception des installations : 

·-1 - Les installations seront conçues de manière a 
éviter, même en cas de fonctionnement anormal ou d'accident, toute 
projection de matériel, acC\JmUlation ou éparxiaqe de produits qui 
pourraient entraîner une aggravation du danger. 

-2 - Les installations d' appareils nécessitant une 
surveillanëe ou des contrôles fréquents au cours de leur fonctionne
ment seront disposées ou aménagées de telle manière que des o~érations 
de surveillance puissent être exécutées aisément. 

... / ... 
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ARTICLE 30- Installations électriaues : 

.~ - L'installation électrique et le matériel 
utilisé seront appropriés aux risques inh~rents aux activités exercées. 

Cette installation respectera les dispositions prévues par le
 
Réglement sur :a protection du personnel dans les mines et carrières
 
qui met'tent er: oeuvre àes courants électriques (annexe au décret
 
n° 76-48 du 9 janvier 1976).
 

Ils de\Tont en outre être conçus et réalisés de façon à res~s
ter aux contraintes mécaniques dangereuses, à l'action des poussières 
inertes ou inflammables et à celles des agents corrosifs, soit par un 
degré de résis'tance suffisant de leur enveloppe, soit par un lien 
d'installaticr~ les prc'tégeant de ces risques. 

Les ci=cuits "basse tension" devront être conformes à la norme 
NF - C 15100, les circuits "moyenne tension" et "haute tension", aux 
normes NF - C 13100 et NF - C 13200. 

·2 - Toute installation ou appareillage condition
 
nant la sécurité devra pouvoir être maintenu en service ou mis en
 
position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électri 

que normale.
 

·3 - Les installations seront efficacement
 
protégées contre les--risques liés aux effets de l'électricité
 
statique, des courants de circulation et de la chute de la foudre.
 

4 - Le matériel et les canalisations électriques
 
devront être maintemis en l:x:n état et rester en permanence conformes
 
à leurs spécifications d'origine.
 

Un contrôle sera effectué au RUnJ.mUm une fois par an, par un 
organisme agréé qui devra très explicitement mentionner les défectuo
sités constatées dans les plus ~efs délais. 

ARTICLE 31 - ZOne "non feu" :' 

-1 - Les zones "non feu" sont les zones ou des gaz 
t:ombustibles peuventapparaitre en cours de fonctionnement de 
l'installation. Elles sont repérées sur le plan annexé sus-visé. 

-2 - Le matériel électrique utilisé dans les zones 
"non feU" doit être de sureté. 

Est considéré conune étant de sureté le matériel électrique
 
visé à l'annexe des règles d' aménagement sus-visé.
 

Des dispositions doivent être prises en vue de réduire les
 
effets des courants de circulation.
 

Les équipements et installations métalliques doivent être mis 
à la terre. La résistance de mise à la terre doit être inférieure ou 
égale à 10 ohms. 

Les courants de circulation volontairement créés (protection 
. électrique destinée à éviter la corrosion) ne doivent pas constituer 
de sources de danger. 
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-3 - Les moteurs non électriques situés en zone non 
feu ou équipant des engins mobiles appelés à y circuler temporairement 
doivent être "de sureté" et respecter les prescriptions particulières 
ar~exées aux règles d'aménagement sus-visées. 

. -4 - Les feux nus répondant à la définition qui en 
est donnée dans les règles d'aménagement s~s-visés sont normalement 
interdits dans les zones "non feu". Cependant, lorsque des travaux 
nécessitant la mise en oeuvre de feux nus doivent y être entrepris, 
ils feront l'objet d'un "permis de feu" délivré et dûment signé par 
l' exploitant ou par la persorme qu'il aura nomément désignée. Ces tra
vaux ne pour::"ont s' effectuer qu'en respectant les règles d'une consi
gne particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant. 

Cette consigne fixera notamment les moyens de contrôle de 
l'atmosphère, de prévention et de lutte contre l'incendie devant être 
mis à disposition des agents effectuant les travaux. 

ARTICLE 32 - Formation du oersonnel : 

- L'exploitant veillera à la qualification profes
sionnellè et à ia "formation "sécurité" de son personnel. 

ART! CLE 33 - Consigne d' exploitation : 

• - < Le réglement général de sécurité ainsi que les 
consignes de sécurité prévus par les règles d'aménagement annexés à 
l'Arrêté Ministériel du 9 novembre 1972 modifié sus-visé seront remis 
à toute persor~e admise à travaillf:or dans l'établissement ; décharge 
écrite en est donnée. 

Ces documents seront .affichés à l'intérieur du dépôt. 

ART! CLE 34 - Organisation dES secours : 

- Des consignes générales de sécurité écrites
 
seront établies pour la mise en oeuvre des moyens d'intervention et
 
l'appel aux moyens de secours extérieurs.
 

Ces consignes seront compatibles avec le plan d'intervention 
des seccurs extérieurs éventuellement établi avec la Direction 

., Départemer..tale des Services d' ïnëë"nclie et de Secours. 

ARTICLE 35- Moyens de secours : 

-1 - L' établissement devra disposer de moyens 
internes- de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre et 
au moins les équipements suivants : 

- 2 extincteurs à poudre sur roue de 50 kg à proximité du
 
poste de chargement,
 

- 4 extincteurs à poudre de 10 kg, 

l extincteur C02 de 6 kg à proximité de l'armoire électrique 

Ce matériel devra être périodiquement contrôlé et la date de 
contrôle devra être portée sur une étiquete fixée à chaque appareil. 
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Seront également prévus 

- une réserve d'émulseur de deux bidons de 200 litres avec
 
dispositif de projection,
 

- un bac de 100 litres d'agent fixant ou neutralisant incom

bùStible avec pelle et couvercle ainsi qu 1 une couverture spéciale
 
anti-feu.
 

TITRE II 
PRESCRIPl'ICNS PARTIo.JLIERFS APPLICABLES A 

L '~GEMENI' ET L' EXPLOITATION DES S'lu::KAGES 

ARTICLE 36 - GENERALITES : 

l. - Le dépôt de liquide inflanvnable est constitué de 

- Deux réservoirs cylindriques aériens à axes verticaux de 
90 m3 chacun. 

Les hydrocarbures contenus sont classés en première catégorie
 
au sens de l'article 1 des règles d'aménagement sus-visées.
 

ARTICLE 37 - REa.ES DE ~OCTION : 

1 - construction des réserveirs : 
. 

1 - Les réservoin. seront calculés en tenc;nt
 
compte des canditionS ci-après :
 

- remplissage de l'eau, 

- pression et dépression de service définies par 
l'utilisateur, 

poids propre du toit pour les réservoirs à toit fixe, 

- effet du vent et st::rcharge due à la neige, en conformité 
avec les règles NV du ministère de la construction, 

- résistance du. sol, 

- en outre, les réservoirs à toit flottant doivent être ccnçus 
en tenant compte de l'effet tourbillonnaire du vent, 

- taux de travail (avec un contenu de densité égale à l) des 
enveloppes métalliques au plus égale à : 

a)	 50 % de la résistance à la traction 
pour les tôles· d' épaisseur inférieure ou égale à 22 lin, 
pour les tôles d' épaisseur Sl~~érieure à 22 na lorsqu 1 un 
contrôle radiograP'rique total est effectué sur les 
soudures dans le cas de soudage mêlrluel, ou sur les noeuds 
de soudure dans le cas de soudage automatique, 

l 
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b) 40 % de la ~ésistance à ~a t~ac~ion 
poer les tôles d'épaisseur supérieure à 22 mm, lorsque 
n'est pas effectué de contrôle radiographique des 
soudures comme défini ci-dessus, 

.-2 - Les réservoirs doivent subir un essai d~· 

résistance et d'etanchéité par emplissage à l'eau. 
L'essai des réservoirs ••. doit être réalisé sous le contrôle 

d'un service compétent. Un procès-verbal d'essai dcit être dressé: il 
est tenu à la disposition de l'inspecteur des établissements classés 
auquel copie en est, en tout état de cause, adressée avant la mise en 
service du réservoir. 

Cet essai est effectué en les remplissant avec de l'eau 
jusqu'à une hauteur d'eau supérieure de 0,10 m à la hauteur maximale 
d' utilis.ation. Un essai complémentaire est réalisé par application de 
la suppression maximale prévue. 

La tenue du réservoir à la dépression doit en outre être 
vérifiée par un autre éssai avec environ 1 m de liquide dans le 
réservoir et en appliquant la dépression prévue. 

Le niveau maximal d' utilisation susvisé est déterminé sous la 
responsabilité de l'exploitant. 

-3 - Les réservoirs à toit fixe sont conçus de 
telle sorte-qu'en ëaS de surpression accidentelle, il ne se pr~ise 
pas de déchirure au-dessous du niveau maximal d'utilisation. 

ART~CLE 38- ?ostes de chargement des citernes r~)Utières : 

'·1 - Le poste de chargement doit être conforme aux 
réglements dû transport des matières dangereuses ainsi qt:e les 
tuyauteries flexibles de chargement. Il deit être conçu de manière que 
les liquides accidentellement déversés ne puissent se répandre sur le 
sol loin du poste• 

..- ·2 - Les diverses parties métalliques du poste de _.. " ~~ 

chargement deiven~ etre reliees en permanence electriquement entre 

- elles et à une prise de terre. 

Le poste de chargement doit être pourvu d' un dispositif 
permettant de relier électriquement les véhicules citernes aux instal
lations fixes lors des opérations de chargement. 

3 - L'éclairage doit être suffisant pour permettre 
d' effectuèr--ët de contrôler correctement les o~érations de chargement. 
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) ARTICLE 3 q... Canalisations - Tuvauteries : 

~ - Outre l'application éventuelle des disposi
tions de l'Arrêté Minis~ériel du 15 janvier 1962 réglementant les 
canalisations d'usines, les tuyauteries, robinetteries, accessoires 
doivent être ccr~ormes aux normes française homologuées pour l'indus
trie du ?étrole quand elles existent. En l'absence de telles normes, 
l'utilisation de matériel conforme aux spécifications A5'1l'1l, API, ou 
autres spécifications équivalentes est recommandée. 

Au passage des tuyauteries à travers les parois des cuvettes, 
l'étanchéité doit être assurée par les dispositifs présentant une 
stabilité au feu de degré quatre heures. 

Aucune tuyauterie aérienne étrangère au stockage d' hydrocarbu
res ne doit traverser la cuvette de rétention. Les tuyauteries doivent 
sortir des cuvettes qu'elles desservent aussi directement que possible 
sans traverser d'autres cuvettes. 

La robinetterie en fonte ordinaire est interdite sur les ins
tallations d' hydrocarbures. 

Pour les corps de robinetterie placés en position basse sur 
les réservoirs, le fer galvanisé, l'aluminium et ses alliages, les ma
tières thermoplastiques sont interdits. 

ART! CLE 40- Contrôle de niveau des réservoirs : 

. - Un dispositif de sécurité de niveau haut doit 
équiper les reservoirs de stockage et la fosse à égouttures. Toute 
anomalie doit entraîner l'arrêt des installations de production et 
être répercutée par une alarme au centre de production. 

ARTICLE 41 - Cuvette de rétention : 

- Chaque réservoir ou e!".semble de réservoir sera 
associé à une cuvette de rétention implantée et dimensiormée conformé
ment au plan ~~exé sus-visé. 

Il est en outre interdit de stocker dans une cuvette de 
rétention des produits autres que des hydrocarbJres qui seraient 
susceptibles d' au;menter les ef.fets d'un accident en raison de leurs 
caractéristiques particulières. 

Aucun emballage de produit pétrolier ne doit être placé à. 
l'intérieur des cuvettes contenant des réservoirs. Les cuvettes de 
rétention doivent être maintenues propres. Les parois et les fonds des 
cuvettes doivent être étanches. 

... / ...
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TITRE III 

PRESCRIPTICNS PARTIaJL.IERES APPLICABLES AU TRANSFORMATEUR AU Pœ 

ART! (LE 42 - G E N E R ALI TES : 

1 - Le matériel sera situé et L~tallé conformément
 
au plan )ëint.
 

a.. 
. ~ - L'appareil imprégné de PCB pourvu de dispo

sifi=s étan~~es de rétention des écoulements èe capacité sera
 
supérieure ou égale à. un volume présent.
 

·3 - L' accareil contenant des Pœ sera sicm.alé par
 
étiquetage tel que--défini-Par l'arti=le 8 de l'ar=êté du 
8 juillet 1975 concernant les condicons d'emploi des PC3.
 

4 - Une véritication périodique visuelle tous les
 
trois ans de l' étanchéité ou de l'absence de fuite sera effectuée par
 
l' exploitant sur les appareils et dist=Osifi:s de rétention.
 

5 - L 1 exploitant s'assure que l'intérieur de la
 
cellule contenant Te matEkiel imprégné de ?C3 ne comporte pas de
 
potentiel calorifique susceptible d' alimente= un incendie important
 
et que la préve..,tion et la protection ince."lëie sont appro,piées.
 

Il vérifie également dans son installation, à. proximité de
 
matériel classé PCS, il n'y a pas d'accumulation de matière inflam

mable sans moyens appropriés de prévention ou àe protection•
 

.6 - Des mesures préventives èoivent être prises afin 
de limi.ter la probabilité et les conséquences d'accident conduisant à. 
la cii.ffusion des substances toxiques (une des principales causes de 
tels accidents est un défaut de protection électrique .indi.viduelle en 
amont ou en aval de l'appareil. Ainsi, une surpression interne au 
matériel, provoquée notamment 'par un défaut électrique, peut proouire 
une brèche favorisant une dispersion de PCB : il faut alors éviter la 
formation d'un arc déclenchant un feu). 

Les matériels électriques contenant du PCl3 devront être 
conformes aux normes en vigueur au moment de leur installation. Les 
dispositifs de protection individuelle devront aussi être tels 
qu'aucun réenclenchement automatique ne soit possible. Des consignes 
devront être données pour éviter tout réenclenc±ement manuel avant 
analyse du défaut de ce matériel. 

L' exploitant prendra toutes dispositions const-""Uctives àU
 
local pour que des vapeurs, accidentellement émises par le diélec

trique, ne puissent pas pénétr-er dans des locaux de bureau,
 
vide-ordures ou d'aération et des gaines techniques.
 

... / ...
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ARTICLE 43 D E CHE T S : 

- Les déc~ets provena.'"lt èe l' exploitation (entre
tien, rempl~ssage, nettoyaçe) souillés de ?C3 s~ont stockés puis 
éliminés dans des conditior~ c~moat~les avec la crotection de 
l'envi.=:::nnemer.t et, en tout état' de cause, àa.'"lS d~ i.."'lStallations 
~éguliè~ement autorisées à cet efiet. L'ex?lo~tant sera ~'"l mesure d'en 
justifier à tout moment. 

Les déchets souillés à olus de 100 ppn seront éliminés dans 
U ..le installation autorisée assurant la dest..."ïlcticn des moiécules PCB. 

Pour les dér-hets présentant une teneur comprise ~'"l 10 et 
100 ppm, l'exploitant justiiiera les filières d'élimination ~'"lvisagées 
(trans=e~t vers ~'"le déc~arge pour d~'ets L~ust=iels, confinement). 

ARTICLE ~ - E N T RET l EN: 

.. l - En cas de travaux d' ent=etien courants ou de 
réparation sur place, tels que la manipulation d'appareils contenant 
des PeE, la ~emise à niveau ou l'épuration du diélectrique aux PCB, 
l'exploitant pren~a les dispositions nécessaires à la prévention des 
risques de pollutions ou de nuisances liés à ces opérations. 

Il devra notamment éviter : 

les .t.~oulements de PCB (débordements, rupture de flexible), 
- une surchaufie du matériel ou du diélectrique, 
- le contact du PeE avec une flanune. 

Ces opérations seront réalisées sur S'.Jr:ace étanche, au l:esoin 
en rajoutant une bâche. 

Une signalisation adéquate sera mise en place pendant la durée 
des opérations. 

L'exploitant s'assurera également que le matériel utilisé pour 
ées travaux est adapté (cornpatibilité avec les Pœ) et n'est pas 
suscep-tible de provoquer un accident (camion non protégé électrique
ment, choc pendant une manoeuvre, flexible en mauvais état, etc••• ). 
les d~'ets souillés de PCB éve."'1tuellement engendrés par ces 
opérations seront éliminés dans les conditons fixées à l'article 321. 

'2 - En cas de travaux de démantèlement, àe mise au 
rebut, i'exploitarrt préviendra l'inspecteur des installations 
classées, lui précisera, le cas échéant, la destination finale des Pœ 
et des substances souillées. L'exploitant demandera et arc~vera les 
justificatifs de leur élimination ou de leur ~égfénération àans une 
installa~ion régulièrement autorisée et agréée à cet effet • 

. . . / ... 

J
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1. - Tout matériel imprégné èe PCB ne peut être , , 
èestiné au ferraillage qu'après avoir été décontaminé par un procéde 
permettant d'obtenir une décontamination durable à moins de 100 ppn en 
masse de l'objet. De même, la réutilistion d'un matériel usagé aux 
PCB, pour qu 1 il ne soit plus considéré au PeE (par changmenet de 
diélectrique par exe!'nple), ne peut être effec:uée qu'après une 
décontamination durable à moins de 100 ppm, ~~ masse de l'objet. 

La mise en décharge ou le brûlage simple sont notamment 
interdits. 

ARTICLE 45' - Ace l'D E NT: 

En .cas d' accièent (rupture, éclatement, 
incendie) 1-' eX"Oloitant in:Eormera immédiatement l' insoection des 
installations ~lassées. Il lui indiquera les èis"flOsitionsprises à 
titre conservatoire telles que, notamment les mesures ou travaux 
immédiats susceptil::lles de réduire les conséquences de l'accident. 

L'inspecteur pourra demander ensuite qu'il soit procédé aux 
analyses jugées nécessaires pour caractériser la contamination de 
l'installation et de l'environnement en PCB et le cas échéant, en 
produits de décomposition. 

Au vu des résultats de ces analyses. l'inspection dès instal
latoins classées pourra demander à l'exploitant la réalisation des 
travaux nécessaires à la décontamination des lieux concernés. 

Ces analyses et travaux seront précisés par un arrêté 
préfectoral dans le cas où leur ampleur le justüierait. 

L ' exploitant in:Eormera l'inspection de l'achèvement des 
mesures et travaux demandés. 

Les gravats, sols ou matériaux contaminés seront éliminés dans 
les conèitons prévues à l'article 321. 

). ART! CLE 46 - VEN TE: 

- La location ou la vente du matériel ne pourra 
être effec-ruée qu'en respect des dispositions du décret {n· 87-59 du 
2 février 1987 relatif à. la mise sur le marché, à. l'utilisation et à. 
l'élimination des Pœ et PeT. 
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TITRE IV 

DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 47 - Les droits des tiers sont et demeur~nt expressément réservés. 

ARTICLE 48 - La présente décision ne peut ~tre d;férée qu'au Tribu~al Adminis 
tratif. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant. 
Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

ARTICLE 49 - MM. le Directeur Régional de l'Industrie et de la Recherche 
de CHAMPAGNE ARDENNE et l'Inspecteur des Installations Classées, sont 
chargés de l'exécution du présent arr~té dont ampliation sera adressée pour 
information à M. le SOUS PR~FET Commjs~aire Adjoint de la République de 
l'Arrondissement de VITRY LE FRANCOIS et MM. les MAIRES de DOMMART!N LETTREE 
BUSSY LETTREE et SOMMESOUS, aux fins de communication au Conseil Municipal 
ainsi qu'à MM. l'Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées, Directeur Départemen
tal de l'Equipement, l'Ingénieur en Chef du Génie Rural, des Eaux et des 
Forêts, Directeu~ Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, le Directeur 
Départemental des· Affai res Sanitaires et Sociales, le Directeur du Service 
Interministériei'Régional des Affaires Civiles et Economiques de Défense 
et de la Protection Civile et le Directeur Départemental des Services d'Incendie 
et de Secours. 

Notification en sera faite, sous pli recommandé, à M. le Chef 
de la Mission France de la Société ELF AQUITA~NE (Production) à BOUSSENS 
(Haute Garonne). 

Un avis sera diffusé dans deux journaux du département, par les 
soins de la Préfecture, aux frais de la Société exploitante, de façon à 
indi quer au public que le texte complet du présent arrê1i est à disposition 
soit en Mairie de DOMMARTIN LETTREE soit en PréfeGture. 

M. le MAIRE de DOMMARTIN LETTREE procèdera à l'affichage en 
malrle de l'arr~té d'autorisation pendant un mois. A l'issue de ce délai 
il dressera procès verbal des 'formalités d'affichage et une copie de l'arrêté 
sera conservée en Mairie aux fins d'information de toute personne intéressée 
qui, par ailleurs, pourra en obtenir une ampliation sur demande adressée à 
la Préfecture. 

L'affichage permanent des conditions particulières d'exploitation 
à l'intérieur de l'établissement devra être effectué par les soins de 
l'industriel. 

our amplia tion 
e Secrétaire Général 
our le Secrétai.re Général 
~ par délégation 
'Attaché,,~ de Bureau 

_-te~~x1I 

CHALONS ~~. le 1? ltIUT 1987 

Le Préfet 
Commissaire de la République 
Pour le Préfet 
Commissaire de la République 
le Secrétaire Général, par intérim 

signé : H. CHERIET 



 

 

 

 

 



PREFECTURE DE LA ftARNE REPUBLIQUE FRANCAISE 

Direction de l'Administration 
Générale et de la Réglementation • r'J l·-'1 ~_j t\~4·· 

CHALONS SUR MARNE, le 
Bureau de la Réglementation HOTEL DE LA PREFECTURE 

et de l'Environne~ent 5103~ CHALONS SUR HARNE CEDEX 
Tél: 2f-2.0....a2.. 0.0, 
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.' 
Dossier suivi par h,;'! , 1 j'. ...., :-; i i-; i 1 -' 

...; ':) ~~ Hme PAULUS 
~ 

.. _..-.---_._-Poste 3615 
.. z.. • .:." 
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--~ 

"rr;v. f. :(\6. OS .~O 

:N'f\~~ 
Honsieur le Directeur, 

; Classement 1 

1 

J'ai l'honneur de vous adresser sous ce pli, ampliation de 
mon arrêté nO,O A 29 IC du 27 AVRIL 1990, vous autorisant à augmenter le~ 

capacités de stockage de votre dépOt de pétrole brut situé sur le 
territoire de la commune de DOHMARTIN LETTREE, dont l'exploitation a fait 
l'objet de l'arrêté nO 87 A 27 du 17 AOUT 1'87. 

Conformément aux dispositions réglementaires, ce document 
devra être affiché en permanence dans l'établissement, en vue de 
l'information de votre pers9nnel. 

En ce qui concerne l'information des tiers, je vous précise 
que ces forftalités doivent être accomplies par ~es soins. Aussi, ai-je 
demandé à la Rédaction de ilL 'UNION" et de "LA HARNE AGRICOLE" de fai re 
paraitre les avis prévus par la réglementation. Vous recevrez directement 
les faëtures représentant les frais de publication des avis adéquats. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l'assurance de mes 
sentiments distingués. 

Honsieur le Directeur 
de la Société ELF AQUITAINE (Production) 
Mission France 
BOUSSENS 

11360 SAINT HARTORY 
MIchèle BRIVET 
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PREFECTURE DE LA HARNE REPUBLIQUE FRANCAISE 

Direction de l'Administration 
Générale et de la Réglementation 

CHALONS SUR MARNE, le 
Bureau de la Réglementation HOTEL DE LA PREFECTURE 

at de l'Environnement 5103' CHALONS SUR MARNE CEDEX 
Tél: 2'.70.32.00 

10.28./ HP 

LE PREFET 
INSTALLATIONS CLASSEES de la Région -CHA"PAGNE ARDENNE" 

PREFET du D.par~enent de la HARNE 
nO 90 A 29 le Chevalier de la Légion d'Honneur. 

- le Code Minier, 

le décret du 27 juin 1"2 portant réglement de s'curité de~ travaux d€ 
recherche et d'exploitation par sondage de~ ~ines d'hydrocarbures. 

la loi nO 64-1245 du l' déce~bre 1'64 et les décrets 73-218 ~t 73-2'~ dl 
23 février 1'73 relatifs au régime et à la répartition des eaux et à l~ 

lutte contre leur pollution, 

- les régIes d'a~énage~ent et d'exploitation des dépOts d'hydrocarbure: 
liquides annexées aux arrêtés minist'riels des , novembre '~72 et 1< 
novembre 1'375, 

l'arrêté nO 1 du 13 mai ,'7S fixant les conditions techniQue~ auxQuelle: 
sont subordonnées les autorisations de déver~ement. écoulement. jets e
dépots. 

- la loi du l' juillet 1'37~ et le décret nO 77-1133 du 21 SEPTEMBRE 1'37 
modifiés. relatifs aux Installations Classées pour la Protection d
l'Environnement, et nota~ment l'article 20 dudit décret. 

le décret 80-330 du 7 mai l'BO relatif à la Police des Mines et de 
Car riéres . 

- la demande par laquelle la Société Nationale ELF AQUITAINE <Production 
dont le siége social est fixé 2. place de la Coupole a.COURBEVOIE. 
sollicité l'autorisation d'augmenter les capacités de stockage de so 
dépOt de pétrole brut situé sur le territoire de la commune de DOMMARTI 
LETTREE dont l'exploitation a f~it l'objet de l'arrêté nO 87 A 27 du 1 
aoüt 1,a7, 

l'avis des différents services administratifs concernés. 

- les résultats de l'enquête publique et l'avis favorable du r.ommi~sair 

Enquêteur, 

- l'avis favorable du Con~eil Municipal de DOMMARTIN LETTREE, 

l 



'/' .. 

le rapport de l'In~pecteur des Installation~ Clas~ées en dat~' ~ B 
SEPTEMBRE ,~S~, 

l'avis favorable du Con~eil Départemental d'Hygiène en date du 28 
SEPTEMBRE l~S~, 

l'avis favorable de la Commission Interministérielle des DépOts 
d'Hydrocarbures. 

le demandeur entendu, 

SUR proposition de M. le Directeur Régional de l'Industrie et de la 
Recherche de CHAMPAGNE ARDENNE, 

ARR ETE 

ARTICLE 'er L'article 2 de l'arrêté préfectoral du '7 aoOt '~87 e~t 

remplacé par 

ARTICLE 2-2 L'autorisation d'exploiter vise le~ 

in~tallations cla~sées répertoriées dan~ le tableau suivant : 

DESIGNATION DES : RUBRIQUE: REGIME :CARA~TERISTIQUES: 

ACTIVITES 

:-----------------------------------:----------:--------;----------------;
 
: DépOt de liquides inflammable~
 

: de la 1ère catégorie : 253 B A 400 M3
 
. ... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ~ 

Installation de charge~ent de 
: véhicules-citerne~. Le débit 
: maximum étant supérieur à 20 m3/h 2il bi~ A 

. ................................................................. 
Tran~formateur de liO KWA 
ccnten.nt plus de 30 litres 
de PCB 35S A o 

ARTICLE 2 - L'article 3S de l'arr~té préfectoral su~visé est remplacé par 

ARTICLE 35 L'établissement devra disposer de moyen~ 

interne~ de lutte contre l'incendie adapté~ aux risques présentés et au 
~oins les équipements suivants : 

2 extincteurs • poudre sur roues de 50 kg. à proximité du po~te de 
chargement. 

- 1 extincteur C02 (ou halon) de i kg • proximité de l'armoire électrique. 

Ce matériel devra être périodiquement contrOlé et la date de contrOle être 
reportée sur une étiquette fixée à chaque appareil. 

./ ... 

2 

l 



'/' .. 

Seront également prévus : 

- De~ dépOts de sable ou d'agent fixant ou neutralis~nt incombustible, avec 
pelle et brouette, convenablement répartis en vue de canaliser ou arrêter 
les écoulements. Le volume stock~ devra être ~upérieur à ~oo litres. 

- Une ressource en eau suffisante capable de fournir, pendant une heure et 
demie, les débits définis par l'article S4 des arrêtês des ~ novembre 
1~72 et 1~ novembre 1~7~ 

Une réserve d'émulseur suffisante pour couvrir d'une couche de 0.40 mètre 
de mou~se la plu~ grande cuvette de rétention (réseryoirs non déduits)· 

Un groupe motopompe mobile avec équipements. 

ARTICLE 3 Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 4 La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal 
Administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou 
l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour o~ la présente décision a 
été notifiée. 

ARTICLE 5 MM. le Sécrétaire Général de la Préfecture de la Marne, le 
Directeur Régional de l'Industrie et de la Recherche de Champagne Ardenne 
et l'Inspecteur des Installations Classées, sont chargés de l'exécution du 
présent arrêté dont ampliation sera adressée pour information à MM. le Sous
Préfet de l'Arrondissement de VITRY LE FRANCOIS, les Maires de DOMMARTIN 
LETTREE. BUSSY LETTREE et SOMMESOUS, aux fins de communication aux Conseils 
Hunicipaux,ainsi qu'à HM. le Directeur Départemental de l'Equipement, le 
Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, Mme le Directeur 
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, MM. le Directeur du 
Service Interministériel Régional des Affaires Civiles et Economiques de 
Défense Pot de la Protection Civile et le Directeur Départemental des 
Services d'Incendie et de Secours. 

Notification en sera faite, sous pli recommandé, à M. le Chef 
de la Mission France de la Société ELF AQUITAINE (Production) à BOUSSENS 
<Haute Garonne>. 

Un avis sera diffusé dans deux journaux du département. par les 
soins de la Préfecture, aux frai~ de la Société exploitante, de façon à 

indiquer au public que le texte complet du pré~ent arrêté est à sa 
disposition soit en Mairie de DOMMARTIN LETTREE ~oit en Préfecture. 

M. le MAIRE de DOMMARTIN LETTREE procèdera à l'affichage en 
mairie de l'arrêté d'autorisation pendant un mois. A l'issue de ce délai il 
dressera procès verbal de~ formalités d'affichage et une copie de l'arrêté 
sera conservée en Mairie aux fins d'information de toute personne 
intéressée qui, par ailleur~, pourra en obtenir une ampliation sur demande 
adressée à la Préfecture. 

L'affichage perl\anent des conditions particulières 
d'exploitation à l'intérieur de l'établissement devra être effectué par les 

so'ns de l'industr'e~ 

Michèle BRIVET 

CHALONS SUR MARNE, le 27 AVRIL 1990 

Pour le Préfet
 
Lt secrétaIre GQnéral
 

3 IIw.A~ 
Jean-Marle DUVAL 
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Nombre d'accidents répertoriés :8 - 28/02/2017

Liste de(s) critère(s) de la recherche
 -  Date et Lieu :   FRANCE
 -  Activités : B06 - Extraction d'hydrocarbures
 -  Résumé : recherche.typeRecherche.tous.mots canalisation

N°46897 - 17/07/2015 - FRANCE - 33 - LA TESTE-DE-BUCH
B06.10 - Extraction de pétrole brut
Une fuite est détectée vers 6h30 sur une canalisation d'hydrocarbure d'un site d'extraction de pétrole transportant 85
% d'eau de gisement et 15 % d'huile de gisement. La canalisation en acier de 12", haute pression, relie la zone
d'extraction à la zone de stockage. Le sol, composé de sable, est pollué sur 50 m² jusqu'à 1,5 m de profondeur. Les
secours et les agents de maintenance du site stoppent la fuite constituée par un trou de 1 cm. Ils confinent la
pollution. Une seconde fuite de 5 mm est découverte à proximité lors de reconnaissances.
L'exploitant isole du réseau un tronçon de 3,5 km. Les fuites sont stoppées par la mise en place de colliers.
Une société spécialisée pompe les hydrocarbures écoulés. Les terres souillées sont excavées et stockées sur le
site. La fuite est due à la corrosion de la canalisation.

N°43917 - 15/06/2013 - FRANCE - 77 - CHAMPEAUX
B06.10 - Extraction de pétrole brut
Un mélange d'eau (95 %) et de pétrole brut (5 %) fuit d'une canalisation enterrée non métallique sous la dalle en
béton d'un puits d'extraction. Un particulier donne l'alerte à 7 h en découvrant la pollution de l'ANCOEUR. Le ru est
pollué sur 2 km. Le château de Vaux le Vicomte n'est pas impacté par cette pollution. Les forages de la plateforme
sont arrêtés. Les pompiers et l'exploitant installent rapidement des barrages flottants. Le volume de pétrole perdu
est estimé entre 5 et 7 m³, le sol est pollué sur 300 m². Une société privée est chargée du pompage et du nettoyage.
La police des mines et la gendarmerie effectuent une enquête.

N°36375 - 13/05/2009 - FRANCE - 10 - SAINT-MARTIN-DE-BOSSENAY
B06.10 - Extraction de pétrole brut
Vers 13h45, suite à un violent orage accompagné de fortes précipitations (de 20 à 24 mm d'eau en 5 minutes), une
coulée d'eau et de boue en provenance de champs situés en amont traverse les installations d'un site d'extraction et
de stockage de pétrole brut entraînant le débordement du "bourbier-décanteur" de la station de traitement des eaux
huileuses. Cette cuve, d'une capacité de 100 m³, collecte des effluents huileux qui, après décantation et séparation
par gravité, libèrent un surnageant constitué d'une fine pellicule de pétrole brut récupérée et recyclée en bout de
ligne de production. Une camionnette de la société circulant à ce moment-là sur une route au-dessus des
installations est emportée par la coulée sur quelques mètres sans faire de victime.Riche en terre et en débris
végétaux, cette coulée colmate rapidement "l'aquadrain" de protection situé en amont du site. Après débordement
du "bourbier-décanteur", les eaux souillées par 1 m³ de pétrole brut (selon l'exploitant) se sont accumulées au point
bas du site où le merlon de protection en terre de la pomperie a permis d'en retenir une partie. Cependant, une
brèche s'est ouverte probablement sous l'effet de la pression dynamique ("effet de vague") occasionnant le
déversement d'effluents dans les champs en contrebas sur une surface de 3 600 m². Le jour même, l'exploitant: bâtit
un merlon de rétention ceinturant les terres agricoles souillées pour éviter l'extension de la zone impactée en cas de
nouvelles précipitations; creuse une fosse au point bas de la partie du champ souillé pour permettre le pompage
d'un maximum de produits liquides; pompe les effluents souillés à l'intérieur du site près de la pomperie (sur 600
m²); répare et renforce le merlon de rétention de la pomperie ; remet en état le fossé de canalisation des eaux
pluviales autour du "bourbier-décanteur" ; nettoie "l'aquadrain" en partie haute du site ; vidange partiellement le
contenu de la cuve qui est envoyé vers un centre d'incinération.Dès le lendemain, il procède au décapage des terres
souillées près de la pomperie, à leur stockage dans une fosse étanche avant envoi vers un centre
d'élimination.Plusieurs mesures complémentaires sont envisagées dont le remplacement du merlon en terre par un
muret en béton, la construction d'un dispositif de rétention autour du "bourbier-décanteur" et l'aménagement de la
zone située en amont de cet équipement.

N°28579 - 17/11/2004 - FRANCE - 64 - LACQ
B06.20 - Extraction de gaz naturel
Une fuite de sulfure d'hydrogène (H2S) se produit dans la double enveloppe d'une canalisation reliant un puits
d'extraction de gaz à une usine pétrochimique. Aucun rejet de gaz n'a lieu dans l'atmosphère mais le PSS est
déclenché. L'entreprise utilisatrice décomprime la canalisation et réalise des mesures qui se révèlent négatives.

N°7763 - 16/12/1991 - FRANCE - 51 - MONTMIRAIL
B06.10 - Extraction de pétrole brut
Sur une plate-forme pétrolière, une fuite se produit sur le réseau de collecte du pétrole. L'accident a pour origine la
rupture d'une bride sur une canalisation.

N°1052 - 19/01/1989 - FRANCE - 64 - LACQ
B06.20 - Extraction de gaz naturel
A la suite d'une surpression, l'explosion d'une canalisation de gaz épuré provoque l'éclatement d'une canalisation de
vapeur voisine sur une ligne de torchères. Les installations sont mises en sécurité. Il n'y a pas de conséquence.

N°7760 - 01/01/1986 - FRANCE - 51 - MONTMIRAIL
B06.10 - Extraction de pétrole brut
Sur une plate-forme d'exploitation pétrolière, une rupture du réseau de collecte du pétrole se produit à la suite de
l'arrachement d'une canalisation au cours de travaux de drainage d'un champ agricole (jour et mois précis non
connus).
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N°7761 - 01/01/1986 - FRANCE - 51 - MONTMIRAIL
B06.10 - Extraction de pétrole brut
Sur le réseau de collecte du pétrole d'une plate-forme d'exploitation pétrolière, une canalisation est percée par une
tarière lors de travaux réalisés pour implanter un poteau électrique (jour et mois précis de l'événement non connus).

Ministère du développement durable - DGPR / SRT / BARPI - Page 3



 

 





Nombre d'accidents répertoriés :1276 - 15/02/2017

Liste de(s) critère(s) de la recherche
 -  Date et Lieu :   FRANCE
 -  Activités : B06.10 - Extraction de pétrole brut, B06.20 - Extraction de gaz naturel, D35.21 - Production de combustibles gazeux,
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
 -  Résumé : recherche.typeRecherche.tous.mots canalisation

N°48455 - 16/08/2016 - FRANCE - 42 - ROANNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux, un excavateur arrache vers 8 h une canalisation de distribution de gaz naturel enterrée basse
pression. Le choc provoque une fuite. Les secours évacuent 5 habitations, soit 8 personnes. Les pompiers mettent
en place une lance en protection. Les agents du gaz stoppent la fuite et purgent la conduite. Le centre des impôts et
550 clients sont privés de gaz le temps de l'intervention. Peu avant 11 h, les personnes évacuées regagnent leur
domicile. Dans l'attente d'une réparation définitive, 400 foyers restent privés d'alimentation en gaz.
 

N°48376 - 10/08/2016 - FRANCE - 13 - FOS-SUR-MER
D35.21 - Production de combustibles gazeux
Un feu de pinède se déclare vers 12 h et menace un terminal méthanier (FOS CAVAOU). Suite à des perturbations
électriques liées à cet incendie, le terminal est arrêté vers 12h40. Les groupes électrogènes de secours sont
démarrés. Les caméras de vidéosurveillance permettent de suivre l'évolution de l'incendie. L'exploitant déclenche
son POI vers 15 h. Le personnel du site est confiné dans les bâtiments administratifs car il est impossible de
l'évacuer.
Le dispositif de protection
Des dispositifs d'extinction (déluge, canon à eau, lance incendie) sont mis en route pour protéger les bâtiments,
ainsi que le départ d'une canalisation de transport de gaz naturel sous pression. Les secours arrosent ou noient les
abords du site. Un pompier, incommodé par les fumées, est victime d'une irritation oculaire. Un bateau avec une
lance incendie complète le dispositif à 15h45. Le feu est déclaré éteint le lendemain à 0h25. Le terminal méthanier
redémarre à 14 h.
Difficultés rencontrées
Lors de l'événement, les communications téléphoniques avec le centre d'appel des pompiers ont été difficiles. Des
sous traitants ont par ailleurs essayé de sortir du site alors que des consignes avaient été données en sens
contraire.
REX positif
La faible densité de la végétation à l'extérieur du site a rendu impossible la propagation du feu à l'intérieur du
terminal. A cet effet, l'exploitant débroussaille régulièrement les abords du terminal. La végétation n'est par ailleurs
pas permise en zone procédé.

N°48344 - 25/07/2016 - FRANCE - 83 - TOULON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux, un engin de chantier endommage vers 9h30 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée. Le choc provoque une fuite enflammée. L'engin prend feu. Les pompiers éteignent le feu vers 10h30. Les
services du gaz obturent la fuite. Une personne est légèrement brûlée au visage.

N°48327 - 20/07/2016 - FRANCE - 59 - RONCQ
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux, un engin de chantier arrache vers 10 h une canalisation de distribution de gaz naturel moyenne
pression enterrée. Le choc provoque une fuite. La police met en place un périmètre de sécurité et évacue
4 personnes présentes dans le restaurant voisin. Le service technique du gaz arrête la fuite. Un problème
d'étanchéité au niveau d'une des vannes les oblige à en fermer 3 autres. Cette man?uvre impacte 2 200 abonnés
pendant 75 h. Huit employés sont en chômage technique dans le fast-food évacué.

N°48250 - 04/07/2016 - FRANCE - 77 - GRETZ-ARMAINVILLIERS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 11 h, une fuite de gaz se produit sur une canalisation passant sous une voie ferrée près d'une zone
pavillonnaire. 58 personnes sont évacuées. La circulation des trains est interrompue pendant environ 2 h. Les
services du gaz procèdent à la réparation sans effectuer de coupure. La fuite aurait été provoquée par des travaux.

N°48192 - 21/06/2016 - FRANCE - 06 - CAGNES-SUR-MER
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux, un engin de chantier endommage vers 10 h une canalisation de distribution de gaz naturel enterrée
en polyéthylène (D 160 mm, P 4 bar). Le choc provoque une fuite. Les secours évacuent 30 enfants d'une crèche
ainsi que 4 employés d'une mairie annexe. Une école et une seconde crèche ainsi que des riverains sont confinés.
La circulation est interrompue. Le service du gaz stoppe la fuite vers 11h15. Environ 500 foyers sont privés de gaz.

N°48136 - 09/06/2016 - FRANCE - 63 - CLERMONT-FERRAND
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de voirie, un engin de chantier endommage vers 15 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (DN 40, P 4 bar). Le choc provoque une fuite. Un périmètre de sécurité est mis en place. Les services du
gaz procèdent à la coupure du réseau impactant 1 600 foyers pour la soirée.
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N°48137 - 09/06/2016 - FRANCE - 54 - JEZAINVILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de voirie, un engin de chantier endommage vers 9h40 une canalisation de distribution de gaz
naturel enterrée. Le choc provoque une fuite. Deux personnes sont évacuées. La fuite est stoppée vers 13 h par
écrasement de la conduite. La coupure du gaz impacte 750 abonnés.

N°48129 - 06/06/2016 - FRANCE - 60 - CLERMONT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux, un engin de chantier endommage vers 15h30 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (DN 100, P 3,7 bar). Le choc provoque une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité de 100
m et évacuent 65 personnes dans deux entreprises et chez un riverain. Les services du gaz stoppent la fuite, privant
de gaz 1 200 abonnés.

N°48121 - 01/06/2016 - FRANCE - 12 - OLEMPS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux, un engin de chantier endommage vers 09h30 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (DN 110). Le choc provoque une fuite. Le service du gaz coupe l'alimentation en gaz de la conduite pour
stopper la fuite. 630 abonnés sont privés d'alimentation.

N°48089 - 28/05/2016 - FRANCE - 38 - VARCES-ALLIERES-ET-RISSET
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 18 h, une fuite de gaz naturel est détectée sur une canalisation de distribution. L'odeur de gaz est ressentie
près du sol. L'explosimétrie est à 30 % de la LIE. L'électricité est coupée et un périmètre de sécurité de 50 m est mis
en place. Seize personnes sont évacuées de leur logement. Le réseau de gaz est purgé. La coupure impacte plus
de 500 abonnés. Les agents du service du gaz procèdent à des opérations de terrassement pour localiser la fuite.
La canalisation fuyarde est remplacée le lendemain matin.

N°48067 - 23/05/2016 - FRANCE - 31 - TOULOUSE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux, un engin de chantier endommage vers midi une canalisation de distribution de gaz naturel enterrée.
Le choc provoque une fuite bien visible accompagnée d'un sifflement. Un périmètre de sécurité est mis en place. Le
service du gaz colmate la fuite. Près de 700 abonnés sont privés de gaz le temps des réparations.

N°47980 - 02/05/2016 - FRANCE - 95 - ERAGNY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux, un engin de chantier endommage vers 11h30 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée. Le choc provoque une fuite. Deux personnes sont évacuées. La fuite est obturée par le service du gaz.
Cinq cents abonnés sont privés de gaz.

N°47969 - 26/04/2016 - FRANCE - 70 - VESOUL
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux, vers 13h30, un engin de chantier endommage une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée. Le choc provoque une fuite. L'écrasement de la conduite est impossible. Les services du gaz recherchent
un organe de coupure. Dix-neuf personnes sont évacuées (dont une crèche). Vers 15 h, la fuite est stoppée. Cinq
cents abonnés sont privés de gaz jusque dans la soirée.

N°47949 - 22/04/2016 - FRANCE - 95 - SARCELLES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite est détectée vers 9h50 sur une canalisation de distribution de gaz naturel. Une ligne de tram est
interrompue pendant 2 h. Le service du gaz coupe l'alimentation de la conduite privant de gaz 140 logements.

N°47939 - 20/04/2016 - FRANCE - 54 - ESSEY-LES-NANCY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 11h30, une pelleteuse d'une entreprise de travaux publics intervenant sur le réseau électrique endommage une
canalisation de distribution de gaz naturel enterrée, provoquant une importante fuite. Le conducteur de l'engin est
légèrement blessé. Un périmètre de sécurité est mis en place. Dix-sept personnes sont évacuées. Les services du
gaz ferment 5 vannes pour stopper la fuite et mettent en place une torchère afin de purger le réseau. Près de 1 100
abonnés dont une clinique sont privés de gaz le temps des réparations.

N°47931 - 18/04/2016 - FRANCE - 02 - SAINT-QUENTIN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une grue arrache lors de travaux une canalisation alimentant une maison individuelle en gaz naturel. Une
importante fuite se produit sur la voie publique. Les 1 000 élèves et personnels des établissements scolaires voisins
sont confinés. Situées dans le même pâté de maisons, 2 habitations du quartier, soit 2 personnes, sont évacuées.
Les secours mettent en place un périmètre de sécurité. Les agents du gaz coupent l'alimentation, privant ainsi 300
abonnés.
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N°47889 - 12/04/2016 - FRANCE - 77 - LAGNY-SUR-MARNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux, un engin de chantier endommage vers 10h15 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée. Le choc provoque une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité. Les services du gaz
procèdent à la coupure du réseau, impactant 500 logements. La fuite est stoppée.

N°47876 - 07/04/2016 - FRANCE - 69 - VILLEURBANNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux sur le réseau de distribution de gaz, un engin de chantier endommage vers 13 h un branchement
sur une canalisation de gaz naturel enterrée (DN 32,  P 4 bar). Le choc provoque une fuite. Les secours établissent
un périmètre de sécurité. Environ 600 élèves et enseignants sont confinés dans un collège. La circulation est
interrompue. Le service du gaz stoppe la fuite. Le périmètre de sécurité est levé vers 15 h.

N°48261 - 05/04/2016 - FRANCE - 44 - LA TURBALLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de voirie, un engin de chantier endommage, vers 9 h, un branchement sur une canalisation de
distribution de gaz naturel enterrée. Le choc provoque une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité.
Le service du gaz stoppe la fuite. Environ 1 200 clients sont privés de gaz jusqu'au soir.

N°47845 - 04/04/2016 - FRANCE - 34 - LUNEL
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 11h30, une canalisation de distribution de gaz naturel (DN 25) est percée lors de travaux de terrassement. Le
choc provoque une fuite de gaz sur la voie publique. La police met en place un périmètre de sécurité. Environ 300
personnes de l'école voisine, d'un foyer de retraite et d'habitations voisines sont évacuées. Cinquante enfants sont
confinés. Les services techniques du gaz colmatent la fuite par écrasement de la conduite. Vers 12h30, le dispositif
est levé.

N°47811 - 24/03/2016 - FRANCE - 80 - AMIENS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 10h20, une canalisation de distribution de gaz naturel (DN 32) est percée lors de travaux de terrassement. Le
choc provoque une fuite de gaz sur la voie publique. La police met en place un périmètre de sécurité de 100 m.
L'école voisine, 265 personnes, est évacuée et la crèche, 40 personnes, est confinée. Les évacués réintègrent leurs
locaux vers 12h30. Les services techniques du gaz colmatent la fuite. Vers 14h55, le dispositif est levé. Le réseau
impacté serait inconnu des services du gaz.
 

N°48263 - 18/03/2016 - FRANCE - 85 - SAINT-HILAIRE-DE-LOULAY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux, un engin de chantier endommage, vers 11 h, un branchement sur une canalisation de distribution
de gaz naturel enterrée. Le choc provoque une fuite. Les secours évacuent 350 élèves d'une école.

N°47729 - 29/02/2016 - FRANCE - 34 - PIGNAN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 11 h, une fuite de gaz naturel se produit sur une canalisation de distribution suite à des travaux sur le réseau
incendie. Les secours établissent un périmètre de sécurité de 50 m. Une vingtaine de personnes est évacuée.
Comme il n'est pas possible d'écraser la canalisation, les services du gaz procèdent à une décompression du
réseau via une torchère. La coupure de gaz impacte 1 000 abonnés. Vers 13 h, la fuite est neutralisée.

N°47709 - 23/02/2016 - FRANCE - 59 - GRANDE-SYNTHE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de terrassement, un engin de chantier endommage vers 10h30 une canalisation de distribution de
gaz naturel enterrée (P 4 bar). Le choc provoque une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité. Ils
évacuent 15 riverains. Le service du gaz stoppe la fuite, privant 500 clients d'alimentation.

N°47673 - 08/02/2016 - FRANCE - 76 - FERRIERES-EN-BRAY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 9h30, une importante fuite de gaz naturel se produit sur une canalisation de distribution (P 4 bar, DN 63) à
proximité d'un passage à niveau. Les secours mettent en place un périmètre de sécurité de 300 m. Les routes
proches ainsi qu'une ligne ferroviaire sont fermées à la circulation. Les services du gaz obturent partiellement la fuite
puis procèdent à des travaux de terrassement pour la réparation définitive. La fuite serait due à une mauvaise
man?uvre d'un engin de chantier lors de travaux de voirie. La coupure de gaz impacte 1700 abonnés jusqu'au
lendemain matin.
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N°47847 - 08/02/2016 - FRANCE - 94 - VILLECRESNES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 9 h, une pelle mécanique endommage un branchement moyenne pression de gaz naturel lors de travaux
publics sur le réseau d'eaux pluviales. Le choc provoque une fuite de gaz. Les secours mettent en place un
périmètre de sécurité. Ils évacuent les 63 personnes présentes dans la clinique voisine. Par mesure de sécurité, les
122 enfants de l'école qui jouxte la rue touchée sont déplacés de l'autre côté du complexe éducatif.
La distribution en gaz naturel est interrompue pour 500 clients. Les équipes du gaz réparent le branchement
endommagé en milieu d'après-midi. Ils rétablissent individuellement la distribution à partir de 16 h et jusqu'au
lendemain soir.
La canalisation n'aurait pas été signalée à la ville dans le cadre de la préparation des travaux.
 

N°47859 - 03/02/2016 - FRANCE - 56 - LORIENT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux, un engin de chantier endommage, vers 10h30, un branchement sur une canalisation de distribution
de gaz naturel enterrée. Le choc provoque une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité. Ils confinent
5 habitants. La circulation est interrompue. Pour stopper la fuite, le service du gaz coupe un poste de détente. Plus
de 500 clients sont privés d'alimentation jusqu'en début d'après-midi.

N°47644 - 29/01/2016 - FRANCE - 34 - SAINT-GEORGES-D'ORQUES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux, un engin de chantier endommage vers 10h30 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (DN 110, 4 bar). Le choc provoque une fuite. Un périmètre de sécurité est mis en place. Les secours
évacuent 350 riverains, notamment les enfants et le personnel d'une école. Le service du gaz colmate la fuite. Vers
12h45 les enfants regagnent leur établissement.

N°47640 - 28/01/2016 - FRANCE - 03 - VICHY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 11h45, une fuite de gaz naturel se produit sur la voie publique alors que l'exploitant procède à des travaux sur
le réseau de distribution. Elle concerne une canalisation de 4 bars. Son colmatage n'est pas possible. Les secours
mettent en place un périmètre de sécurité. La circulation est interrompue dans la rue. Les services du gaz doivent
abaisser la pression dans le réseau. Ils procèdent à la fermeture des lignes principales et secondaires, privant
d'alimentation en gaz 640 abonnés dont le crématorium de la ville. Vers 14 h, la fuite est stoppée.

N°47618 - 21/01/2016 - FRANCE - 59 - WILLEMS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 10h10, un engin de terrassement endommage lors de travaux de voirie une canalisation de distribution de gaz
naturel. Le choc provoque une fuite. Les services techniques du gaz purgent le réseau, privant de gaz 1 200
abonnés le temps des réparations.

N°47613 - 17/01/2016 - FRANCE - 41 - MER
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz naturel est constatée, dimanche en début d'après-midi, dans le centre du bourg. L'alimentation en
gaz de la commune est coupée par sécurité, soit 1 800 foyers. Les services techniques du gaz rencontrent des
difficultés pour localiser la fuite et accéder à la canalisation.
Après réparation de la tuyauterie, une quarantaine d'agents passe au domicile de chaque client pour la remise en
service. La distribution en gaz commence à être rétablie dans l'après-midi. La mairie liste une trentaine de lieux
prioritaires?: écoles, maison de retraite, multi-accueil ainsi que certaines entreprises.
Plusieurs fuites de gaz avaient été détectées dans la commune avant cet événement.

N°47612 - 16/01/2016 - FRANCE - 06 - CAGNES-SUR-MER
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz naturel est détectée vers 12 h sur une canalisation de distribution (diamètre 150 mm) située sous
un pont surplombant une autoroute et jouxtant une ligne ferroviaire. Les secours établissent un périmètre de sécurité
de 100 m. La circulation ferroviaire est stoppée sur les 2 voies. Quatre riverains sont évacués. Le service du gaz
réalise en vain plusieurs forages pour localiser la fuite. A 17 h, la canalisation est fermée et purgée : 400 clients sont
privés d'alimentation jusqu'au lendemain matin. La circulation ferroviaire reprend. Vingt trains dont des TGV ont été
impactés.

N°47593 - 12/01/2016 - FRANCE - 06 - MENTON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de voirie sur le réseau électrique, des ouvriers endommagent vers 14 h une canalisation de
distribution de gaz naturel. Les pompiers mettent en place un périmètre de sécurité. La résidence à proximité est
confinée, soit 40 personnes. La police coupe la circulation dans la rue. Par précaution, le trafic ferroviaire est
interrompu en stoppant 16 trains en gare. Après avoir manoeuvré plusieurs vannes (difficultés d'intervention), les
services techniques du gaz coupent le flux de gaz sur le réseau en privant d'alimentation jusqu'à 2 000 abonnés.
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N°47582 - 11/01/2016 - FRANCE - 59 - LOUVROIL
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de voirie vers 10h20, la chaleur du revêtement qui est en cours de pose fait fondre une canalisation
de distribution de gaz naturel et provoque une fuite. Les secours interrompent la circulation. Ils évacuent 6
logements. Le service du gaz stoppe l'alimentation de la conduite vers 10h50.

N°47561 - 05/01/2016 - FRANCE - 83 - FREJUS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de voirie, un engin de chantier endommage vers 9h30 une canalisation de distribution de gaz
naturel enterrée (Pression 4 bar). Le choc provoque une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité. Ils
évacuent 700 élèves et personnels d'un collège. Le service du gaz stoppe la fuite et purge la conduite. Le périmètre
de sécurité est levé vers 10h30. Les pompiers prennent en charge 2 collégiens incommodés par les odeurs de gaz.

N°47497 - 15/12/2015 - FRANCE - 92 - MEUDON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de voirie, un engin de chantier endommage vers 10h30 une canalisation de distribution de gaz
naturel enterrée. Le choc provoque une explosion suivie d'une fuite enflammée. Les flammes se propagent ensuite à
un restaurant et à un appartement.
La zone est évacuée dés les premières odeurs de gaz grâce à l'intervention bénéfique du propriétaire du restaurant.
Les secours transportent à l'hôpital 2 ouvriers gravement blessés par le souffle de l'explosion. Le service du gaz
stoppe la fuite. Des arcs électriques, sans doute liés à la vétusté de l'installation, compliquent l'intervention. Les
pompiers éteignent l'incendie vers 14 h après coupure de l'électricité.

N°47444 - 03/12/2015 - FRANCE - 08 - CHARLEVILLE-MEZIERES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 9h50, une pelleteuse sectionne lors de travaux de voirie un piquage sur une canalisation de gaz de 4 bar en
plomb (année de pose : 1968). Une fuite de gaz naturel se produit. Malgré la présence de plan, le branchement,
dépassait de quelques centimètres. Les ouvriers stoppent les engins et alertent le service technique du gaz. La
police met en place un périmètre de sécurité et bloque l'accès de l'avenue dont le trafic routier est important. Les
véhicules sont déviés. Sur place, les techniciens du gaz ferment la vanne et stoppent la fuite au bout de 2 h.
L'incident prive de gaz 700 foyers. Jusqu'à 21 h, 20 techniciens travaillent pour rétablir l'alimentation en gaz.

N°47425 - 26/11/2015 - FRANCE - 59 - WERVICQ-SUD
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de terrassement, un engin de chantier endommage, peu avant 10 h, une canalisation de distribution
de gaz naturel moyenne pression enterrée. Le choc provoque une fuite sur la voie publique. Les secours évacuent
11 personnes présentes dans 10 habitations. Le service technique du gaz colmate la fuite. La conduite est purgée
pendant 45 minutes. Le temps des réparations, 560 clients seront privés de gaz pendant 24 h.

N°47329 - 16/11/2015 - FRANCE - 02 - LAON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux sur un réseau d'assainissement, un engin de chantier endommage vers 14h15 une canalisation de
distribution de gaz naturel (acier, D 114 mm, P 4 bar). Le choc provoque une fuite. Les secours établissent un
périmètre de sécurité. Ils confinent 4 habitants ainsi que 7 employés. Le service du gaz stoppe l'alimentation et
déleste le réseau avec une torchère. Cette intervention prive 600 clients de gaz.

N°47451 - 13/11/2015 - FRANCE - 94 - FONTENAY-SOUS-BOIS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de voirie, le conducteur d'une pelleteuse mécanique endommage une canalisation de distribution de
gaz naturel. Par mesure de sécurité, la fourniture de gaz est interrompue pour 700 clients.
La présence d'affleurant visible à proximité du terrassement indique la présence de gaz. Dans ces conditions, le
recours à une excavation à l'aide d'outils manuels ou reposant sur une technique douce aurait été souhaitable.

N°47365 - 09/11/2015 - FRANCE - 91 - MASSY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 21 h, une fuite de gaz est détectée sur une canalisation moyenne pression en polyéthylène. Celle-ci est
localisée dans une fouille immergée. Une société d'assainissement intervient pour sa mise à sec. A la suite de
mesures de concentration en gaz, 4 appartements de l'immeuble adjacent sont évacués. La mairie reloge ces 4
personnes. La circulation routière est interrompue.
Une vanne est man?uvrée pour couper l'alimentation en gaz de la conduite ce qui affecte 500 abonnés. La
réparation définitive est effectuée le lendemain dans la matinée.

N°47336 - 04/11/2015 - FRANCE - 13 - MARSEILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de voirie, un engin de chantier endommage vers 9h50 une canalisation de distribution de gaz
naturel enterrée (D 50 mm, moyenne pression). Le choc provoque une fuite. Les secours mettent en place un
périmètre de sécurité et confinent 10 personnes dans un magasin. Les services techniques du gaz coupent la partie
concernée du réseau privant 900 abonnés d'alimentation en gaz.
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N°47334 - 03/11/2015 - FRANCE - 34 - SETE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de forage, une entreprise endommage, vers 11h20, une canalisation de gaz naturel (D 200 mm, 4
bar). Le choc provoque une fuite de gaz sur la voie publique en bordure d'une voie ferrée. Les secours mettent en
place un périmètre de sécurité. La circulation des véhicules est interrompue sur la D600. Le trafic ferroviaire est
suspendu pendant 2 h pour 20 trains de passagers et 12 trains de fret. Les pompiers évacuent un parking occupé
par les gens du voyage. Une équipe d'intervention des services du gaz purge la canalisation pour stopper la fuite.

N°47320 - 27/10/2015 - FRANCE - 62 - COURCELLES-LES-LENS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 14 h, un engin de chantier effectuant des travaux endommage une canalisation de distribution de gaz naturel.
Le choc provoque une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité. Ils évacuent 10 riverains. La
circulation est interrompue. Le service du gaz stoppe l'alimentation de la conduite, privant de gaz 800 clients. Le
périmètre de sécurité est levé vers 16h30.

N°47283 - 21/10/2015 - FRANCE - 22 - SAINT-QUAY-PORTRIEUX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 10 h, une importante fuite de gaz naturel se produit sur la voie publique à la suite de travaux de voirie. Les
pompiers évacuent 10 personnes. Les services du gaz coupent l'alimentation en gaz de 540 foyers en attendant la
réparation de la canalisation endommagée.

N°47290 - 21/10/2015 - FRANCE - 10 - TROYES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 16 h, une fuite de gaz naturel se produit sur une canalisation de distribution à la suite de travaux de voirie. Le
réseau de gaz est coupé. Les services compétents mettent en place une torchère pour purger la canalisation. Les
secours évacuent 35 personnes. Les services techniques du gaz privent d'alimentation 550 foyers. La réalimentation
en gaz intervient le lendemain matin.

N°47250 - 08/10/2015 - FRANCE - 74 - MEGEVE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 14 h, une fuite de gaz naturel se produit sur une canalisation de 4 bar à la suite de travaux de voirie. Les
secours établissent un périmètre de sécurité de 50 m, 20 personnes sont évacuées et 540 élèves de deux
établissements scolaires sont confinés. La fuite est coupée par écrasement d'une conduite par les services du gaz.

N°47244 - 06/10/2015 - FRANCE - 60 - RIBECOURT-DRESLINCOURT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 14h30, une fuite de gaz se produit sur une canalisation de 4 bar lors de travaux sur la voie publique. Un lycée à
proximité est confiné. Cinq personnes sont évacuées de leur maison. La rue est coupée pendant 3 h. Les services
techniques du gaz coupent l'alimentation en gaz privant d'utilité 800 clients. La fuite est stoppée.

N°47216 - 01/10/2015 - FRANCE - 59 - VILLENEUVE-D'ASCQ
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz naturel est détectée vers 7h30. L'endroit de la fuite est localisé sur une canalisation faisant la
jonction entre un branchement du réseau de distribution et un coffret de gaz. Les secours évacuent 5 maisons. Le
service du gaz rencontre des difficultés pour stopper la fuite. La coupure prive 900 clients de gaz

N°47160 - 15/09/2015 - FRANCE - 92 - MEUDON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de voirie, un engin de chantier endommage vers 12 h une canalisation de distribution de gaz naturel
en acier. Le choc provoque une fuite. Le service du gaz stoppe l'alimentation de la conduite, privant de gaz 1 025
clients pendant 3 jours.

N°47165 - 11/09/2015 - FRANCE - 51 - REIMS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 11h20, un engin de chantier endommage un réseau de distribution de gaz naturel (P 4 bar, DN 63) lors de
travaux de voirie. Une fuite de gaz se produit nécessitant l'évacuation de 390 élèves et 40 adultes d'une école
voisine. Les 70 élèves qui mangent à la cantine sont acheminés vers une autre école à l'aide de 2 bus affrétés par la
ville. Les autres sont pris en charge par leurs parents. Les secours mettent en place un périmètre de sécurité. La
police dévie la circulation automobile. Les services techniques du gaz colmatent la fuite par écrasement de la
canalisation. L'école rouvre dans l'après-midi.

N°47142 - 10/09/2015 - FRANCE - 95 - BEAUCHAMP
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux sur la voirie, un engin de chantier endommage vers 9 h une canalisation de distribution de gaz
naturel en acier. Le choc provoque une fuite enflammée. Les secours établissent un périmètre de sécurité. Ils
évacuent 11 personnes. Le service du gaz stoppe la fuite privant d'alimentation 200 abonnés jusqu'en milieu
d'après-midi.
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N°47094 - 25/08/2015 - FRANCE - 21 - DIJON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 15h30, une fuite de gaz naturel se produit sur une conduite de 200 mm sous 4 bar à la suite de travaux de
voirie. Les secours mettent en place un périmètre de sécurité. La circulation routière ainsi que celle de la ligne de
tramway sont interrompues pendant 3 h. Les services techniques arrêtent l'alimentation en gaz de la canalisation
puis la décompressent.

N°47084 - 24/08/2015 - FRANCE - 13 - MARSEILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 11h40, une tractopelle perce accidentellement une canalisation de gaz (moyenne pression, 110 mm) lors de
travaux de voirie. Le choc entraîne une fuite de gaz. Les secours mettent en place un périmètre de sécurité de 100
m. Les pompiers établissent 4 lances dont 2 queues de paon en protection. Les services techniques du gaz coupent
l'alimentation en gaz privant d'utilité 500 clients jusqu'au lendemain. La fuite est stoppée.

N°47059 - 19/08/2015 - FRANCE - 06 - SAINT-LAURENT-DU-VAR
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 11h25, une tractopelle touche une conduite de gaz (PVC, DN 65, 4 bar) sur la voie publique, ce qui entraîne
une fuite. Les secours mettent en place un périmètre de sécurité. Les habitants des immeubles sont confinés à leur
domicile. Les services techniques coupent l'alimentation en gaz, privant de gaz 566 personnes. A 12h45, les
techniciens purgent la canalisation en réalisant une torchère. Le rétablissement du réseau est effectué dès
l'après-midi et s'achève le lendemain.

N°47072 - 18/08/2015 - FRANCE - 13 - MARSEILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 14h30, une tractopelle arrache une canalisation de gaz (moyenne pression, 63 mm) lors de travaux sur la voie
publique. Le choc entraîne une fuite de gaz. Les secours mettent en place un périmètre de sécurité de 100 m. Les
habitants sont confinés. Les pompiers établissent 2 lances queue de paon en protection. Les services techniques du
gaz coupent l'alimentation en gaz privant d'utilité 1 000 clients. La fuite est stoppée.

N°46983 - 03/08/2015 - FRANCE - 31 - TOULOUSE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 15 h, une pelle mécanique réalisant des travaux sur le réseau d'eau potable endommage une canalisation de
distribution de gaz naturel. Cet incident entraîne une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité de 200
m. Ils évacuent 16 habitants. La circulation est coupée pendant 30 min. Le service du gaz stoppe l'alimentation de la
conduite : 1 104 clients sont privés de gaz jusqu'au lendemain matin.

N°47005 - 03/08/2015 - FRANCE - 42 - SAINT-ETIENNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de démolition, un engin de chantier endommage vers 8 h une canalisation de distribution de gaz
naturel. Cet incident provoque une fuite. Le service du gaz stoppe l'alimentation de la conduite, privant de gaz 600
abonnés.

N°46985 - 01/08/2015 - FRANCE - 69 - LYON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 19 h, une fuite de gaz naturel est détectée sur la voie publique au niveau d'un branchement en plastique sur
une canalisation de distribution de gaz naturel. Le gaz se propage dans les égouts. Les secours établissent un
périmètre de sécurité interrompant la circulation. Une entreprise de travaux publics procède à des sondages sous la
chaussée. Les services du gaz coupent l'alimentation du réseau, privant de gaz 580 abonnés. L'intervention dure 7
h.

N°46980 - 31/07/2015 - FRANCE - 34 - MONTPELLIER
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux de terrassement endommage vers 9 h une canalisation de distribution
de gaz naturel (P 4 bar), provoquant une fuite. La circulation du tramway est interrompue. Une famille est confinée
dans son logement. Le service du gaz obture la fuite vers 10h15. La circulation du tramway est rétablie.

N°46971 - 23/07/2015 - FRANCE - 78 - MAURECOURT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 11 h, une fuite de gaz se produit sur une canalisation sur la voie publique. Les secours mettent en place un
périmètre de sécurité et évacuent les pavillons à proximité. Les services techniques du gaz coupent l'alimentation
sur la conduite, ce qui affecte 650 foyers. Ils mettent en place, en amont et en aval, des systèmes de purge pour
décompresser la tuyauterie.

N°46941 - 22/07/2015 - FRANCE - 59 - VALENCIENNES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 11h30, une canalisation de distribution de gaz naturel est endommagée par une entreprise de travaux publics.
Une fuite de gaz se produit. Les secours établissent un périmètre de sécurité de 50 m, évacuent 30 personnes et en
confinent 11 autres. Les techniciens du service du gaz procèdent à la mise en sécurité du réseau coupant le gaz
dans 520 foyers. Les services du gaz procèdent à la réparation et à la remise en gaz naturel du réseau dans les 24
h.

Ministère du développement durable - DGPR / SRT / BARPI - Page 8



Nombre d'accidents répertoriés :1276 - 15/02/2017

N°46897 - 17/07/2015 - FRANCE - 33 - LA TESTE-DE-BUCH
B06.10 - Extraction de pétrole brut
Une fuite est détectée vers 6h30 sur une canalisation d'hydrocarbure d'un site d'extraction de pétrole transportant 85
% d'eau de gisement et 15 % d'huile de gisement. La canalisation en acier de 12", haute pression, relie la zone
d'extraction à la zone de stockage. Le sol, composé de sable, est pollué sur 50 m² jusqu'à 1,5 m de profondeur. Les
secours et les agents de maintenance du site stoppent la fuite constituée par un trou de 1 cm. Ils confinent la
pollution. Une seconde fuite de 5 mm est découverte à proximité lors de reconnaissances.
L'exploitant isole du réseau un tronçon de 3,5 km. Les fuites sont stoppées par la mise en place de colliers.
Une société spécialisée pompe les hydrocarbures écoulés. Les terres souillées sont excavées et stockées sur le
site. La fuite est due à la corrosion de la canalisation.

N°47101 - 16/07/2015 - FRANCE - 94 - ARCUEIL
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 12 h, une entreprise de travaux publics endommage un branchement sur une canalisation de distribution de
gaz naturel. Cet incident provoque une fuite de gaz. Les secours mettent en place un périmètre de sécurité. Par
mesure de précaution, la distribution en gaz est suspendue, privant ainsi d'énergie 1 200 foyers. Le rétablissement
s'effectue le lendemain et pendant le week-end.

N°46881 - 15/07/2015 - FRANCE - 84 - AVIGNON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 14h40, un engin de chantier effectuant des travaux endommage une canalisation de distribution de gaz naturel,
provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité. Ils évacuent 11 personnes. La circulation est
interrompue. Après des difficultés, le service du gaz parvient à colmater la fuite. L'alimentation de la conduite est
stoppée et 600 clients sont privés de gaz jusqu'au lendemain.

N°47214 - 09/07/2015 - FRANCE - 17 - PERIGNY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de terrassement, une pelle mécanique endommage une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (polyéthylène, DN 63, P 4 bar). Le choc provoque une fuite. Les secours établissent un périmètre de
sécurité. Ils évacuent 70 personnes dont 20 se trouvant dans un restaurant. Le service du gaz stoppe l'alimentation
de la conduite. Jusqu'en fin d'après-midi ou jusqu'au lendemain matin, 550 abonnés sont privés de gaz.

N°47099 - 07/07/2015 - FRANCE - 93 - SAINT-DENIS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 9h30, une entreprise intervenant sur le réseau d'assainissement provoque une fuite de gaz sur une
canalisation. Les pompiers mettent en place un périmètre de sécurité. Par mesure de sécurité, les agents du gaz
coupent l'alimentation dans le quartier, privant 640 personnes. Après intervention pour réparer la conduite, le
rétablissement en gaz est effectué dans la journée.

N°47055 - 22/06/2015 - FRANCE - 73 - UGINE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 11h45, une tractopelle endommage un branchement sur une canalisation de distribution de gaz naturel lors de
travaux. Les secours mettent en place un périmètre de sécurité. Les services du gaz arrêtent la fuite en écrasant la
canalisation. Des mesures d'explosivité sont réalisées. Dans la cave d'une habitation voisine, la mesure atteint la
limite inférieure d'explosivité (LIE). Dans les habitations voisines, 20 personnes sont évacuées. Une route est
coupée. Les pompiers ventilent les habitations. L'entreprise effectuant les travaux ne disposait pas du récépissé de
déclaration d'intention de commencement de travaux (DICT) sur le chantier.

N°46616 - 11/05/2015 - FRANCE - 59 - VILLENEUVE-D'ASCQ
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz naturel est signalée à 9h30 sur une canalisation (DN 63) se trouvant sur un campus universitaire.
Un périmètre de sécurité de 100 m est établi. Les secours évacuent 300 étudiants et enseignants. Ne parvenant pas
à arrêter la fuite au niveau de la conduite, le service du gaz interrompt la distribution sur le campus.

N°46518 - 24/04/2015 - FRANCE - 56 - LARMOR-PLAGE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 10h30, une entreprise de travaux publics intervenant sur le réseau d'eau endommage un branchement de gaz
naturel. Cet incident entraîne une fuite de gaz sur la canalisation de 4 bar. Les secours mettent en place un
périmètre de sécurité et évacuent 17 riverains. Les équipes du gaz suspendent la distribution en gaz naturel de 660
clients le temps de l'intervention. Vers 12h30, les évacués regagnent leurs habitations. Les techniciens du service
du gaz mettent en place une torchère de décompression avant de réparer le branchement endommagé. Le
rétablissement de la distribution en gaz naturel est effectué dans l'après-midi.
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N°46507 - 22/04/2015 - FRANCE - 38 - SAINT-DIDIER-DE-LA-TOUR
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de voirie, un engin de chantier endommage, vers 13h40, une canalisation de gaz naturel (PE ; DN
110 ; P 4 bar). Ce choc provoque une fuite. Les secours mettent en place un périmètre de sécurité et confinent une
dizaine de personnes dans leurs logements le temps de l'intervention. L'entreprise située à proximité évacue ses
160 salariés. La circulation sur la D1006 est interrompue dans les 2 sens sur 500 m entre 14h40 et 16h15. Des
déviations sont mises en place. La circulation ferroviaire sur la ligne à 200 m est interrompue momentanément le
temps d'effectuer des relevés d'explosimétrie qui se révèlent négatifs. Les agents techniques du gaz ferment, vers
15 h, 2 vannes sur le réseau. La purge de celui-ci dure 2 min pour stopper la fuite à 15h10. Cette interruption
impacte 150 clients. Les services techniques du gaz signalent l'absence de DICT sur le chantier.

N°46506 - 22/04/2015 - FRANCE - 60 - SENLIS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Peu après 1 h, un feu de câblage souterrain électrique entraîne une fuite de gaz naturel sous la chaussée. Les
secours mettent en place un périmètre de sécurité. Ils effectuent un balisage pour stopper la circulation dans le
secteur. Le courant dans le quartier est arrêté. Par mesure de précaution, l'alimentation en gaz de 500 riverains et
25 grands consommateurs est suspendue. Les techniciens du gaz effectuent les réparations sur la canalisation
concernée. Le rétablissement de la distribution en gaz naturel s'achève dans la soirée.

N°46505 - 22/04/2015 - FRANCE - 59 - LYS-LEZ-LANNOY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A 15h43, une entreprise de travaux publics arrache une canalisation de gaz naturel moyenne pression lors de
travaux de terrassement. Ceci provoque une fuite sur la voie publique. Les secours mettent en place un périmètre
de sécurité et confinent 4 personnes à leur domicile. Les pompiers établissent une lance en protection. Les forces
de l'ordre interrompent la circulation. Les équipes techniques du gaz coupent l'alimentation de 1 000 clients. La
réparation et la remise en gaz naturel du réseau sont effectuées dans l'après-midi et dans la soirée.

N°46504 - 22/04/2015 - FRANCE - 62 - BARLIN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 10h45, un employé d'une société de terrassement arrache accidentellement une canalisation de gaz naturel
moyenne pression, provoquant une fuite sur la voie publique. Le chantier est aussitôt arrêté. Les secours mettent en
place un périmètre de sécurité. La mairie à proximité est évacuée, ainsi que 13 logements et 2 commerces. La
circulation est déviée. Les services techniques du gaz coupent l'alimentation en gaz, impactant 2 100 clients. Une
ouverture de la chaussée est nécessaire pour permettre une intervention sur la canalisation arrachée. Une fois les
travaux finis, les personnes évacuées regagnent leur domicile ou reprennent leur activité vers 13h30. La distribution
de gaz est rétablie pour les premiers clients vers 15h30 et pour les autres le lendemain dans la journée.

N°46497 - 20/04/2015 - FRANCE - 59 - CAMBRAI
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 10 h, une conduite de gaz naturel est endommagée lors de travaux de voirie. Selon l'un des ouvriers, la
canalisation ne figurait pas tout à fait au même emplacement que sur le plan. Les secours mettent en place un
périmètre de sécurité et évacuent les 10 ouvriers. La circulation est interrompue. Le service du gaz coupe
l'alimentation du réseau, impactant 180 clients. Les techniciens réparent la canalisation. Une entreprise prévoit 6 h
de chômage technique pour 20 de ses employés le lendemain de la fuite. Le réseau est remis en service vers 20 h.

N°46453 - 08/04/2015 - FRANCE - 94 - ARCUEIL
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux sur le réseau de géothermie endommage vers 11h30 une canalisation
de distribution de gaz naturel, provoquant une fuite. Un périmètre de sécurité est établi. Les secours évacuent 50
riverains. Le service du gaz stoppe la fuite en fermant les vannes du réseau. Le périmètre est levé vers 13 h.
Le temps de l'intervention, 675 foyers sont privés d'alimentation. Le rétablissement de la distribution débute le
lendemain matin pour se terminer le surlendemain.

N°46400 - 26/03/2015 - FRANCE - 91 - IGNY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 15h20, un engin de chantier effectuant des travaux endommage une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée, provoquant une fuite. Le trafic ferroviaire est interrompu sur la ligne du RER C et sur la voie
Versailles-Chantiers/Massy-Palaiseau.
Le service du gaz colmate la fuite.

N°46370 - 18/03/2015 - FRANCE - 06 - NICE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite se produit vers 10h45 sur une canalisation de distribution de gaz naturel. Les secours établissent un
périmètre de sécurité. Ils évacuent 680 élèves d'un collège. Le service du gaz obture la fuite vers 11h40.

N°46371 - 17/03/2015 - FRANCE - 74 - CRANVES-SALES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 14 h, un engin de chantier effectuant des travaux d'enfouissement endommage un branchement sur une
canalisation de distribution de gaz naturel enterrée, provoquant une fuite. Le service du gaz coupe le réseau, privant
763 abonnés d'alimentation. Une DICT avait été réalisée.
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N°46625 - 10/03/2015 - FRANCE - 92 - BOULOGNE-BILLANCOURT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de distribution de gaz naturel est endommagée lors de travaux de voirie et fuit. Le service du gaz
arrête la distribution pour 510 abonnés. Le chantier a fait l'objet d'une déclaration d'intention de commencement de
travaux (DICT).

N°46339 - 09/03/2015 - FRANCE - 59 - AVESNES-SUR-HELPE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 13h40, une pelleteuse heurte une conduite de gaz (DN 40, P 4 bar) lors de travaux de voirie. Ce choc
provoque une fuite sur la canalisation. Les pompiers mettent en place un périmètre de sécurité de 50 m. Le trafic
routier est régulé. Les travaux étant à proximité de la voie ferrée, la circulation ferroviaire est interrompue. Les
secours évacuent l'école (80 personnes), les 8 ouvriers du chantier et 2 habitations. Les services techniques du gaz
en coupent l'alimentation avant d'entamer les travaux de réparation. Aucun impact sur la clientèle n'est à déplorer.

N°46342 - 06/03/2015 - FRANCE - 34 - MONTPELLIER
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 18h30, un engin de chantier effectuant des travaux endommage une canalisation de distribution de gaz naturel,
provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité. La circulation du tramway est interrompue.
Le service du gaz stoppe la fuite et réalise un torchage. Les secours quittent les lieux à 21h10.

N°46318 - 02/03/2015 - FRANCE - 92 - VILLENEUVE-LA-GARENNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de terrassement, une société endommage une canalisation de gaz naturel (DN 40 mm, en
polyéthylène) et provoque une fuite. Le service du gaz interrompt la distribution pour 1 500 abonnés. La société de
travaux publics ne disposait ni d'une Déclaration d'Intention de Commencement des Travaux (DICT), ni des plans de
la zone.

N°46311 - 01/03/2015 - FRANCE - 13 - MARSEILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 9h50, une fuite de gaz naturel se produit sur une canalisation de distribution moyenne pression. Les secours
évacuent une vingtaine de riverains et en confinent une dizaine. La circulation est interrompue.
Le service du gaz arrête l'alimentation de la conduite. L'électricité est également coupée sur la zone. Des travaux de
terrassement sont réalisés pour localiser la fuite. Vers 18h30 lors de la remise en pression de la conduite, la fuite
s'enflamme. Le service du gaz coupe de nouveau l'alimentation.
L'intervention prive de gaz 220 clients et 50 d'électricité. A 20h20, la canalisation est isolée et colmatée.
L'alimentation est rétablie le mercredi 04/03.

N°46292 - 25/02/2015 - FRANCE - 69 - GENAY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation (DN 63 mm) de gaz naturel en polyéthylène fuit à la suite de son endommagement par un engin de
travaux publics lors d'un chantier. Le service du gaz interrompt la distribution pour 810 abonnés.

N°46298 - 24/02/2015 - FRANCE - 77 - NANTEAU-SUR-LUNAIN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz est détectée, vers 16h40, sur la voie publique. Les services techniques du gaz coupent
l'alimentation du réseau privant de gaz tout le village dont une maison d'accueil spécialisée hébergeant des
polyhandicapés. Après recherche à l'aide d'un engin de terrassement, la fuite est localisée sur une canalisation
enterrée. Le gaz est rétabli dans une partie du village. Seules 60 habitations restent privées de gaz et d'électricité.
Une surchauffe au niveau d'un boitier électrique aurait fait fondre la canalisation de gaz en plastique.

N°46283 - 20/02/2015 - FRANCE - 972 - LE LAMENTIN
D35.21 - Production de combustibles gazeux
A 7h23, un capteur détecte une fuite de gaz dans un dépôt de GPL. L'exploitant met le site en sécurité en isolant le
secteur de la fuite. La police établit un périmètre de sécurité englobant la zone industrielle. La circulation est
interrompue. Les employés évacuent le site. Le nuage de gaz est dissipé suite à son arrosage par les secouristes du
site. Des relevés d'explosimétrie confirment l'absence de danger. Le périmètre de sécurité est levé. L'activité du site
reprend dans la journée.
La fuite serait due à un rejet de soupape sur une canalisation de transfert de GPL entre la raffinerie et un site de
distribution. En effet, une disjonction de l'alimentation électrique d'un onduleur a entraîné la mise en sécurité de
toutes les installations du site de distribution. Les vannes motorisées GPL qui sont des vannes à sécurité positive se
sont donc fermées alors qu'un transfert de GPL était en cours depuis la raffinerie. L'augmentation de pression sur la
canalisation couplée à un possible défaut de tarage sur la soupape d'expansion thermique (ouverture à 13 bar au
lieu de 16 bar) en amont d'une des vannes motorisées fermées a entrainé le relargage de GPL à l'atmosphère. En
l'absence total de vent, le GPL a migré vers un point bas où se situe un détecteur de gaz qui s'est déclenché.
Suite à cet incident, l'exploitant a :
changé sa soupape et modifié sa pression de taragevérifié ses installations électriques et procédé à la vérification
des éventuelles modifications par un organisme habilitémis en place un contrôle régulier du tarage des soupapes en
amont des vannes 1/4 de tourmis à jour ses procédures d'alerte et son répertoire téléphonique.
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N°46256 - 13/02/2015 - FRANCE - 15 - MAURS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 11h30, une fuite de gaz se produit sur une canalisation de 100 mm à la suite de travaux de voirie à proximité
d'un passage à niveau. Les secours évacuent 10 personnes présentes dans la gare et les rassemblent dans une
école. La route D663 est fermée à la circulation autour du passage protégé. La circulation ferroviaire est interrompue
pendant 1h48 et un train de voyageur est arrêté en gare dans la ville voisine. Les services techniques du gaz
coupent l'alimentation en gaz, privant de gaz 400 abonnés dont une maison de retraite.

N°46248 - 11/02/2015 - FRANCE - 95 - ARGENTEUIL
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz naturel se produit à 12h30 à la suite de l'endommagement d'une canalisation de distribution de gaz
naturel lors de travaux de voirie. La distribution est arrêtée pour 653 abonnés pendant 48 h.

N°46299 - 11/02/2015 - FRANCE - 2B - BASTIA
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Les secours interviennent à 17 h pour une fuite enflammée sur une canalisation du réseau public de gaz. Ils
évacuent les riverains. Alors que le service du gaz intervient, une canalisation d'eau cède. La distribution de gaz et
d'eau est interrompue.

N°46170 - 20/01/2015 - FRANCE - 94 - VITRY-SUR-SEINE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de distribution de gaz naturel est endommagée dans la matinée sur un chantier de travaux publics
et fuit. Le service du gaz interrompt la distribution pour 1 400 abonnés de la commune. Le gaz n'est totalement
rétabli que le lendemain soir.

N°46310 - 19/01/2015 - FRANCE - 92 - CHAVILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
 Une canalisation de gaz naturel est endommagée lors de travaux de voirie et fuit. L'alimentation en gaz est coupée
pour 750 abonnés. 

N°46308 - 16/01/2015 - FRANCE - 92 - NANTERRE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de gaz naturel (DN 200) est endommagée lors de travaux de voirie et fuit. L'alimentation en gaz est
coupée pour 700 abonnés.

N°46122 - 12/01/2015 - FRANCE - 80 - RIVERY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de forage effectuant des travaux sur le réseau d'eau endommage vers 9 h une canalisation de distribution
de gaz naturel enterrée (D 40 mm, P 4 bar, polyéthylène). Les secours évacuent un riverain. Le service du gaz
stoppe la fuite. Deux habitations sont privées d'alimentation le temps des opérations de sécurisation.
Le flexible d'échappement de la machine de forage était posé sur la tuyauterie en polyéthylène qui s'est percée sous
l'effet de la chaleur dégagée. L'entreprise de travaux a bien réalisé une DICT mais aucune protection thermique ou
mécanique n'a été mise en place. Cette même entreprise a par ailleurs endommagé plusieurs fois par le passé des
ouvrages du service du gaz.

N°46208 - 01/01/2015 - FRANCE - 59 - LE CATEAU-CAMBRESIS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une série de fuites de gaz naturel se produit dans la commune durant le mois de janvier. Plusieurs fois, les riverains
sont évacués et la distribution de gaz interrompue. Le service du gaz découvre qu'une défaillance du système de
protection cathodique de la canalisation est à l'origine des fuites. La polarité du courant de protection est inversée.
La corrosion de l'acier est alors accélérée. L'exploitant étudie l'incident pour déterminer s'il s'agit d'une défaillance
technique ou d'une erreur humaine. La canalisation est changée sur 1,5 km.

N°46056 - 15/12/2014 - FRANCE - 59 - ORSINVAL
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite se produit sur une canalisation de distribution de gaz naturel à la suite de son endommagement lors de
travaux de voirie. Les secours établissent un périmètre de sécurité et évacuent 3 riverains. Ne parvenant pas à
arrêter la fuite, le service du gaz interrompt la distribution pour 400 abonnés au niveau d'un poste de détente. La
conduite est réparée. Le gaz est rétabli dans la soirée.

N°46046 - 11/12/2014 - FRANCE - 01 - OYONNAX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une pelle mécanique effectuant des travaux endommage vers 11h10 une canalisation de distribution de gaz naturel
(40 mm, polyéthylène), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité de 50 m. Ils confinent
38 enfants et 32 adultes d'une crèche et d'une piscine et évacuent 656 élèves d'un collège. Le service du gaz
stoppe la fuite vers 12h10. L'entreprise de travaux n'avait pas réalisé de DICT.

Ministère du développement durable - DGPR / SRT / BARPI - Page 12



Nombre d'accidents répertoriés :1276 - 15/02/2017

N°46044 - 10/12/2014 - FRANCE - 71 - CHARNAY-LES-MACON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier endommage une canalisation de distribution de gaz naturel (D 110 mm) et provoque une fuite
sur la voie publique. Les ouvriers du chantier sont évacués. Les secours établissent un périmètre de sécurité de 50
m. Les riverains et les clients d'un restaurant sont confinés. La circulation est interrompue. Le service du gaz
interrompt la distribution pour 630 abonnés. La section du réseau est vidangée à l'aide de 2 torchères. La conduite
est ensuite réparée. Le gaz est rétabli dans la soirée.

N°46028 - 08/12/2014 - FRANCE - 13 - MARSEILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier arrache une conduite de gaz de ville (D 63 mm ; moyenne pression) provoquant une fuite de
gaz vers 11h40. Les secours évacuent une personne. Les services techniques du gaz coupent l'alimentation de la
canalisation, privant de distribution 1 200 foyers. Les relevés effectués dans les bâtiments à proximité se révèlent
négatifs.

N°46026 - 04/12/2014 - FRANCE - 24 - CREYSSE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 12 h, une canalisation moyenne pression (4 bar, DN 100) se rompt à la suite de travaux sur la voie publique.
Cette fuite de gaz nécessite l'évacuation de 25 personnes au niveau d'une douzaine de commerces et d'une
garderie. Un périmètre de sécurité de 100 m est mis en place et la circulation sur la D660 est interrompue. Les
services techniques du gaz coupent l'alimentation de la conduite privant 500 abonnés dont une papeterie.

N°45979 - 20/11/2014 - FRANCE - 59 - CAPINGHEM
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 9 h une canalisation de distribution de gaz naturel
(moyenne pression, enterrée), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et
interrompent la circulation. Des riverains sont confinés chez eux. Le service du gaz stoppe la fuite et le périmètre est
levé vers 11h30. Le temps des réparations, 500 clients sont privés d'alimentation.

N°45981 - 20/11/2014 - FRANCE - 33 - AMBARES-ET-LAGRAVE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux de voirie endommage vers 9 h une canalisation de distribution de gaz
naturel enterrée, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et évacuent 200 riverains
ainsi que 180 élèves d'une école. Le service du gaz stoppe la fuite. Des habitants sont privés d'alimentation jusqu'en
fin d'après-midi, le temps des réparations. Le périmètre de sécurité est levé vers 10 h.

N°45971 - 18/11/2014 - FRANCE - 39 - LONS-LE-SAUNIER
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une pelleteuse réalisant des travaux de voirie endommage vers 9h30 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (P 4 bar, D 63 mm), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et interrompent
la circulation. Le service du gaz coupe l'alimentation en gaz de la canalisation privant ainsi 25 clients d'alimentation
jusqu'en début d'après-midi.
La canalisation était enterrée à moins de 30 cm de profondeur alors qu'elle aurait due être à 70 cm. De plus il n'y
avait pas de sable recouvrant la conduite comme la réglementation l'impose.

N°45927 - 07/11/2014 - FRANCE - 72 - COULAINES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite se produit vers 16h50 sur une canalisation de distribution de gaz naturel. Les secours établissent un
périmètre de sécurité, évacuent une école ainsi qu'une maison. Ils interrompent la circulation. Le service du gaz
coupe l'alimentation à 18h40 et décompresse le réseau, privant d'alimentation 952 abonnés jusqu'au lendemain
matin. L'alimentation en eau est également coupée pour une cinquantaine de riverains.

N°45931 - 06/11/2014 - FRANCE - 94 - THIAIS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux sur le réseau d'assainissement endommage vers 9h30 une canalisation
de distribution de gaz naturel enterrée, provoquant une fuite. Les secours interrompent la circulation. Le service du
gaz stoppe la fuite et répare la conduite ; 500 foyers sont privés d'alimentation. Les agents du service du gaz
interviennent à 14 h pour rétablir la distribution.

N°45933 - 06/11/2014 - FRANCE - 59 - VALENCIENNES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 9h30 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (moyenne pression), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité, évacuent 100
employés d'une entreprise voisine et confinent 560 élèves d'un collège. Le service du gaz stoppe la fuite vers 9h50
et le périmètre de sécurité est levé vers 10h30.

N°45964 - 05/11/2014 - FRANCE - 66 - PORT-VENDRES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 8h30, une entreprise de travaux publics endommage une canalisation de gaz (DN 20 mm) sur la voie publique
lors de la pose d'un trottoir, provoquant ainsi une fuite de gaz. Les secours confinent 41 personnes à leurs
domiciles. Les services techniques du gaz coupent l'alimentation de 581 abonnés pendant 1h30.
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N°45907 - 31/10/2014 - FRANCE - 16 - RUELLE-SUR-TOUVRE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de voirie, le godet d'une pelleteuse perce une canalisation de gaz naturel provoquant vers 9 h une
fuite enflammée. Les secours mettent en place un périmètre de sécurité et évacuent la dizaine de pavillons voisins.
Les pompiers installent une lance en protection. Les services techniques du gaz coupent l'alimentation en gaz avant
de colmater la fuite.

N°45890 - 29/10/2014 - FRANCE - 80 - AMIENS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 14h45, un engin de chantier effectuant des travaux endommage une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (D 150 mm), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité, interrompent la
circulation dans le quartier. Ils évacuent 13 riverains et confinent une personne à mobilité réduite. Le service du gaz
coupe l'alimentation de la conduite, privant de gaz 1 100 clients jusqu'au lendemain. La fuite est réparée, vers 18 h,
avec un manchon provisoire.

N°45878 - 26/10/2014 - FRANCE - 71 - LE CREUSOT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 18h30, un particulier circulant à vélo à proximité d'une zone industrielle (ZI) alerte les secours de la présence
d'une odeur de gaz. Les pompiers mettent en place un périmètre de sécurité. Après 1 h d'intervention, une fuite est
détectée à l'aide d'un gazomètre sur une canalisation desservant une dizaine d'entreprises de la ZI.
Devant l'impossibilité de disposer d'une pelle mécanique pour réaliser des fouilles (accident survenu un dimanche),
le périmètre de sécurité est maintenu pendant la nuit. Les techniciens déterrent la conduite de gaz et colmatent la
fuite le lendemain dans la matinée.

N°45842 - 13/10/2014 - FRANCE - 62 - HAILLICOURT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux sur le réseau d'eau potable endommage vers 13 h une canalisation de
distribution de gaz naturel (P 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité de 300
m et interrompent la circulation. Ils évacuent 22 riverains et en confinent 26 autres. Les émanations de gaz
s'étendent au réseau d'assainissement souterrain. Le service du gaz stoppe l'alimentation et purge la canalisation.
Ceci prive de gaz 630 clients durant 24 h. Le périmètre de sécurité est levé vers 16 h.

N°45833 - 10/10/2014 - FRANCE - 92 - CLAMART
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux sur un réseau d'eau, des ouvriers font tomber une plaque sur une canalisation de distribution de gaz
naturel. Une fuite survient. Le service du gaz interrompt la distribution pour 580 abonnés afin d'effectuer les
réparations.

N°45796 - 01/10/2014 - FRANCE - 59 - WAMBRECHIES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 7h50 un branchement sur une canalisation de
distribution de gaz naturel enterrée et provoque une fuite. Les secours évacuent 20 riverains et installent une lance
en protection. Le service du gaz coupe l'alimentation en gaz de la canalisation pour stopper la fuite. Cela affecte 990
clients dans l'après-midi.

N°45725 - 18/09/2014 - FRANCE - 33 - CESTAS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Dans la matinée, un engin de chantier faisant des travaux de voirie arrache une canalisation de gaz naturel
provoquant une fuite. Les secours mettent en place un périmètre de sécurité et évacuent 10 personnes à titre
préventif.
Les services techniques du gaz coupent le réseau, privant d'alimentation 1 000 foyers. Des réparations provisoires
sont effectuées.

N°45664 - 04/09/2014 - FRANCE - 84 - AVIGNON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 10 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (DN 110, P 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité de 50 m,
interrompent la circulation routière et évacuent une station-service, une boulangerie, une pharmacie ainsi qu'un
centre médical. Le service du gaz coupe l'alimentation en gaz de la conduite puis la purge ce qui impacte 2 000
abonnés. La circulation est réouverte vers 12h50.

N°45665 - 04/09/2014 - FRANCE - 49 - SAUMUR
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de voirie, une pelleteuse endommage vers 15 h une canalisation de distribution de gaz naturel (P 16
bar, D 168 mm, en acier, enterrée à 1,4 m), provoquant une fuite. Un ouvrier, blessé par des projections, est
transporté à l'hôpital.
Les secours établissent un périmètre de sécurité et évacuent 38 personnes de la zone d'activité. Des bouchons se
créent sur la rocade. Le service du gaz coupe l'alimentation en gaz de la conduite impactant ainsi 8 000 abonnés. Le
rétablissement du réseau prend 3 jours et mobilise une centaine de techniciens du service du gaz.
L'entreprise de travaux publics avait bien réalisé une DICT en mai 2014. Cependant, elle n'a procédé à aucun
repérage avec l'exploitant du réseau malgré les consignes du récépissé.
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N°45669 - 04/09/2014 - FRANCE - 42 - MONTBRISON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux sur le réseau de distribution, le service du gaz endommage vers 16h30 une canalisation. Le choc
provoque une fuite de gaz naturel. Les services techniques du gaz coupent l'alimentation de 500 clients sur
Montbrison et Savigneux.

N°45654 - 03/09/2014 - FRANCE - 95 - GOUSSAINVILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux de voirie, une fuite de gaz naturel se produit, vers 11h30, sur une canalisation avec suspicion
d'une poche de gaz sous la chaussée. Les secours mettent en place un périmètre de sécurité, évacuent 4 pavillons
(5 personnes) et coupent la circulation dans la rue. Les pompiers installent 2 lances à eau en protection. Les
services techniques du gaz arrêtent la fuite en privant d'alimentation 950 bâtiments dont une maison de retraite.
Dans l'après-midi, une fois la canalisation réparée, les évacués regagnent leur logement et le réseau de gaz reprend
son fonctionnement normal.

N°45616 - 21/08/2014 - FRANCE - 51 - REIMS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de voirie, un engin de chantier endommage vers 9 h une conduite de gaz, provoquant une fuite. Les
secours évacuent 12 personnes. Les services techniques du gaz coupent l'alimentation en gaz, impactant ainsi 600
foyers. La circulation ferroviaire est interrompue sur les 2 voies pendant 1h30 et les TGV sont détournés. Vers
11h30, les évacués regagnent leur domicile.
Les services techniques du gaz réparent la canalisation et vérifient l'ensemble du réseau avant sa remise en service
progressive prévue sur 48 h. Un technicien se déplace au domicile de chaque client.

N°45518 - 17/07/2014 - FRANCE - 01 - MIRIBEL
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux pour la pose d'un réseau d'eau potable, une pelleteuse endommage vers 9h20 une canalisation
enterrée de distribution de gaz naturel (P 4 bar, D 63 mm), provoquant une fuite. Les secours évacuent une
quarantaine de riverains de 2 immeubles. Le service du gaz décompresse le réseau avec une torchère, privant 600
clients d'alimentation en gaz. La société de travaux publics avait bien réalisé une DICT.

N°45479 - 16/07/2014 - FRANCE - 59 - TETEGHEM
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 9h30 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée moyenne pression, provoquant une fuite. Les secours évacuent 30 riverains vers un local municipal. Le
service du gaz coupe l'alimentation du réseau pour stopper la fuite. Sur les communes de Téteghem et Uxem, 1 500
abonnés sont privés de gaz. Le rétablissement de la distribution débute dans la soirée après la réparation de la
conduite.

N°45481 - 15/07/2014 - FRANCE - 69 - LYON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux pour le compte du service du gaz endommage vers 10h30 une
canalisation de distribution de gaz naturel enterrée (D 20 mm, P 4 bar) au niveau d'un raccord de branchement. Les
secours établissent un périmètre de sécurité et évacuent 40 riverains. Le trafic de 2 lignes de bus est suspendu. Le
service du gaz coupe l'alimentation du réseau pour stopper la fuite ; 600 abonnés sont privés de gaz. L'intervention
s'achève à 12h30. L'entreprise de travaux publics disposait d'une DICT.

N°45450 - 04/07/2014 - FRANCE - 95 - HERBLAY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz naturel se produit à la suite de l'endommagement d'une canalisation de distribution lors de travaux
de voirie. Les secours établissent un périmètre de sécurité et évacuent 470 élèves et enseignants d'une école
voisine.

N°45431 - 30/06/2014 - FRANCE - 35 - RENNES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux, un engin de chantier endommage vers 16h25 une canalisation de distribution de gaz naturel,
provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et interrompent la circulation routière.
L'événement entraîne également une coupure d'électricité sur les lignes de chemin de fer : 9 TER et 6 TGV circulant
sur la ligne Le Mans/Rennes sont impactés avec des retards allant jusqu'à 1 h. La fuite est maîtrisée et le périmètre
est levé vers 17h30.

N°45429 - 29/06/2014 - FRANCE - 33 - BORDEAUX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un impact de foudre provoque le déchaussement d'une canalisation de distribution de gaz naturel suivi d'une fuite.
Les secours évacuent 20 employés d'un centre de gestion de la circulation ferroviaire ce qui entraîne de nombreux
retards de trains. Le service du gaz répare la canalisation.
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N°45420 - 27/06/2014 - FRANCE - 58 - COSNE-COURS-SUR-LOIRE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux sur le réseau d'assainissement endommage vers 12 h une canalisation
de distribution de gaz naturel enterrée (DN 50), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de
sécurité et évacuent 10 riverains. La circulation est interrompue sur la voie ferrée. Le service du gaz stoppe la fuite
et répare la conduite. Le périmètre est levé vers 13 h.

N°45411 - 26/06/2014 - FRANCE - 60 - NOGENT-SUR-OISE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux sur le réseau d'eau, un engin de chantier endommage vers 9h50 une canalisation de distribution de
gaz naturel enterrée, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité de 100 m et évacuent
19 riverains. Le service du gaz stoppe la fuite ; 960 clients sont privés d'alimentation.

N°45401 - 23/06/2014 - FRANCE - 13 - CARNOUX-EN-PROVENCE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Dans le cadre de travaux de modernisation sur le réseau de distribution de gaz naturel, une société de travaux
publics endommage une conduite (D 150 mm) et provoque une fuite. Les secours établissent un périmètre de
sécurité de 100 m et évacuent 4 pavillons. Le service du gaz interrompt la distribution pour 1 100 abonnés afin de
réparer la canalisation. La distribution reprend le lendemain.

N°45630 - 10/06/2014 - FRANCE - 77 - GRETZ-ARMAINVILLIERS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors du raccordement d'un réseau gaz dans un lotissement, le soudage d'une selle de renfort provoque vers 11 h
une flamme de part et d'autre de celle-ci puis l'inflammation du gaz naturel contenu dans la canalisation. Le bardage
en bois d'un pavillon proche de la fuite est détruit par les flammes ainsi que les vitres d'un autre pavillon.
Les pompiers mettent en place un périmètre de sécurité en évacuant une cinquantaine de riverains. Les services
techniques du gaz coupent la distribution dans le quartier, privant 215 habitations d'alimentation jusque dans la
soirée.
Un défaut au niveau de la selle de renforcement serait à l'origine du sinistre.

N°45347 - 05/06/2014 - FRANCE - 66 - SAINT-FELIU-D'AVALL
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Dans l'après-midi, un engin de chantier perce une canalisation de 4 bar provoquant une fuite de gaz naturel  lors de
travaux dans un stade. Les secours mettent en place un périmètre de 50 m et évacuent la zone, soit 5 personnes
dont une incommodée qui est auscultée sur place. Les pompiers installent une lance en protection et ferment la
canalisation. Les services techniques du gaz coupent l'alimentation en gaz de 450 foyers, soit 1 200 habitants
répartis sur 5 communes. Les travaux de réparation s'achèvent à la mi-journée et l'alimentation est rétablie.

N°45314 - 26/05/2014 - FRANCE - 21 - MONTBARD
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit, vers 11 h, sur une canalisation de 16 bar passant sous les voies de circulation de la
gare. Les secours mettent en place un périmètre de sécurité. Le trafic ferroviaire est perturbé : 15 trains sont
retardés jusqu'à 2 h. Les agents techniques du gaz réparent la fuite et le trafic reprend vers 13h30.

N°45644 - 22/05/2014 - FRANCE - 92 - VILLENEUVE-LA-GARENNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux d'assainissement, un engin perce accidentellement en fin de matinée une canalisation de gaz en
polyéthylène. Le choc provoque une fuite de gaz sur la voie publique. Aucune évacuation de riverains n'est
nécessaire. Les services techniques du gaz coupent l'alimentation de 600 foyers, jusqu'à 12h45, pour permettre les
réparations.

N°45294 - 20/05/2014 - FRANCE - 69 - ECULLY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Des riverains signalent vers 18h45 une odeur de gaz au niveau du sous-sol d'un immeuble. Le service du gaz
mesure une explosimétrie à 100 % de la LIE, ferment le réseau et alertent les pompiers vers 19h30. Ces derniers
établissent un périmètre de sécurité et évacuent les 36 habitants de l'immeuble. Le service du gaz décompresse le
réseau et effectue des mesures autour de l'immeuble pour localiser la fuite. A 21h20, il réalise un terrassement et
découvre la fuite sur une conduite en cuivre (DN 35, P 4 bar). Le périmètre est levé vers 23h45. Les habitants
regagnent leurs logements.
La canalisation datant de 1973 est enchâssée dans du béton sur 1 m et présente des traces de corrosion et de
dégradation à l'origine de la fuite. La présence de béton autour du réseau a favorisé le cheminement du gaz plutôt
que son évacuation à la verticale. A la suite de l'événement, l'exploitant du réseau change 3 m de tuyauterie.

N°45274 - 15/05/2014 - FRANCE - 09 - PAMIERS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 16h40, une fuite de gaz naturel se produit au niveau d'une canalisation de 4 bar sur la voie publique à la suite
de travaux de voirie. Les secours mettent en place un périmètre de sécurité de 80 m, évacuent 20 personnes et
établissent 2 lances en protection. Les services techniques du gaz ferment l'alimentation en gaz du réseau,
impactant 700 clients dont un hôpital. La remise en service du gaz se fait le lendemain.
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N°45255 - 06/05/2014 - FRANCE - 08 - CHARLEVILLE-MEZIERES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Les pompiers détectent une fuite de gaz sur une canalisation. Le lendemain matin, 2 700 foyers et une usine de
fabrication de biscuits sucrés sont privés d'alimentation en gaz le temps des réparations.

N°45249 - 06/05/2014 - FRANCE - 59 - FOURMIES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de terrassement sur le chantier de construction d'une maison, un ouvrier perce accidentellement,
vers 10h30, une conduite de gaz naturel provoquant une fuite. Les secours évacuent 8 habitations (8 personnes).
Une entreprise spécialisée intervient pour souder la canalisation. Cette opération nécessite la coupure de
l'alimentation générale en gaz privant ainsi 574 foyers.

N°45646 - 30/04/2014 - FRANCE - 78 - PLAISIR
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de voirie, une pelle mécanique arrache une canalisation de gaz en polyéthylène provoquant une
fuite de gaz. Les secours évacuent 23 personnes pendant 1 h. Les services techniques du gaz coupent le réseau
privant d'alimentation 1 034 foyers jusqu'en fin d'après-midi.

N°45389 - 14/04/2014 - FRANCE - 30 - ALES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux sur un réseau d'eau, un engin de chantier endommage vers 12 h une canalisation de distribution de
gaz naturel enterrée (DN 50), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité, confinent des
habitants et en évacuent 10 autres. Le service technique du gaz prive d'alimentation 700 clients le temps des
réparations.

N°45184 - 13/04/2014 - FRANCE - 92 - ISSY-LES-MOULINEAUX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de gaz naturel (P 4 bar) fuit sous un trottoir vers 9 h . Les secours établissent un périmètre de
sécurité et évacuent 2 immeubles (50 personnes). Le service du gaz arrête la distribution pour 600 abonnés.

N°45171 - 11/04/2014 - FRANCE - 78 - VIROFLAY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Des travaux de voirie endommagent un branchement sur une canalisation de distribution de gaz naturel (D 20 mm,
P 4 bar, en plomb), causant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité, évacuent 4 pavillons et
confinent 40 appartements. Les cantines scolaires et la piscine municipale sont impactées. Le rétablissement du gaz
qui concerne 1 000 abonnés se fait progressivement dans le week-end.

N°46394 - 09/04/2014 - FRANCE - 74 - CHENE-EN-SEMINE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de propane est signalée sur le réseau de distribution publique. Les vannes de départ des 2 cuves
l'alimentant sont fermées. La canalisation de distribution a été endommagée par un piquet métallique planté par une
société de travaux publics. Celle-ci avait fait une demande de DICT (Déclaration d'Intention de Commencement de
Travaux). Cependant, une erreur sur l'adresse des travaux a fait que les plans fournis n'étaient pas les bons.

N°45144 - 07/04/2014 - FRANCE - 33 - LANGON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un feu de compteur électrique se propage vers 21h45 à une canalisation de distribution de gaz naturel et provoque
une fuite de gaz enflammée avec des flammes de 3,5 m de haut. La circulation est arrêtée et l'alimentation
électrique est coupée. Le service du gaz coupe l'alimentation en gaz de la canalisation et les pompiers éteignent
l'incendie. L'électricité est rétablie vers 23h45 et le gaz le lendemain matin.

N°45129 - 04/04/2014 - FRANCE - 87 - LIMOGES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de soudage sur une canalisation de distribution de gaz naturel, un des obturateurs utilisé lâche
provoquant une fuite de gaz enflammée. L'exploitant du réseau maîtrise rapidement la fuite mais 1 000 clients sont
privés d'alimentation.

N°45045 - 12/03/2014 - FRANCE - 31 - SAINT-ORENS-DE-GAMEVILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux sur un réseau fibre optique dans un lotissement, une entreprise endommage, vers 13h30, une
canalisation de distribution de gaz naturel. Les services techniques du gaz dépêchent sur place 25 techniciens, en
compagnie des sapeurs-pompiers, pour sécuriser le quartier. Le lycée voisin (en vacances scolaires) et 570 foyers
sont privés de gaz. Dans la soirée, les équipes du gaz remettent le gaz dans chaque foyer de manière individuelle,
tandis que la réparation définitive est réalisée.

N°45054 - 11/03/2014 - FRANCE - 13 - MARSEILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 12h45 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée moyenne pression, provoquant une fuite. Les pompiers évacuent 500 personnes et interrompent la
circulation. Le service du gaz arrête la distribution et purge la conduite. L'intervention s'achève vers 15 h.
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N°45052 - 11/03/2014 - FRANCE - 47 - BON-ENCONTRE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 15 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (DN 10), provoquant une fuite. Les pompiers évacuent 6 riverains et interrompent les circulations routière et
ferroviaire. Le service du gaz obture la fuite. L'intervention s'achève vers 16 h.

N°45025 - 07/03/2014 - FRANCE - 34 - MAGALAS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 9h30 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée, provoquant une fuite. Les secours évacuent 2 personnes, en confinent 2 autres. Ils prennent en charge
une personne âgée ayant inhalé du gaz. Deux restaurants ferment. Le service du gaz coupe la distribution pour 250
abonnés et purge la conduite à l'air libre.

N°45023 - 05/03/2014 - FRANCE - 64 - BORDES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de gaz naturel (D 20 mm, P 4 bar, polyéthylène, profondeur d'enfouissement : 1 m) est
endommagée lors de travaux réalisés avec une pelle mécanique. Une fuite de gaz naturel se produit. Les secours
évacuent 106 personnes d'un supermarché et de 2 autres sociétés. Un périmètre de sécurité est établi, interrompant
la circulation. Le service du gaz arrête la distribution pour 110 abonnés et purge le réseau.
Les plans imprimés par l'entreprise de travaux publics étaient à la mauvaise échelle. De plus, aucun repérage au
sol, ni aucune investigation complémentaire n'avaient été réalisés par la société de TP. Celle-ci indique par ailleurs
l'absence de grillage avertisseur au-dessus de la canalisation.

N°45017 - 04/03/2014 - FRANCE - 06 - NICE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 9 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité, évacuent les 22 ouvriers du
chantier et confinent 25 habitants. Ils installent 2 lances à eau. Le service du gaz rencontre des difficultés pour
stopper la fuite en raison d'un défaut d'étanchéité sur une vanne. Ils parviennent finalement à stopper la fuite vers
11h25 mais 1 600 clients sont privés d'alimentation.

N°45014 - 03/03/2014 - FRANCE - 57 - FAREBERSVILLER
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 9h20 une canalisation enterrée de distribution de gaz
naturel (P 4 bar) , provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité, évacuent 44 personnes et
en confinent 39 autres. Le service du gaz stoppe la fuite en fermant une vanne, privant ainsi d'alimentation 700
logements. Le périmètre de sécurité est levé vers 11h30.

N°44995 - 25/02/2014 - FRANCE - 79 - NIORT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 10h45 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (D 73 mm, P 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et évacuent 16
riverains. Le service du gaz arrête la distribution pour 740 abonnés afin de réparer la conduite.

N°45198 - 24/02/2014 - FRANCE - 77 - LA FERTE-GAUCHER
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de terrassement pour réparer un tronçon en acier endommagé (DN 80) situé dans une chambre à
vanne, le défaut sur la canalisation s'aggrave. Les services techniques du gaz coupent la distribution pour 900
clients. Le tronçon est remplacé.

N°44973 - 17/02/2014 - FRANCE - 77 - NEMOURS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 9h30, une pelleteuse arrache une canalisation de gaz (DN 125, moyenne pression) devant la gare ferroviaire.
Les secours mettent en place 2 lances queue de paon. Un périmètre de sécurité de 300 m est instauré. La gare est
évacuée et la circulation des trains interrompue sur l'ensemble des voies pendant 1h30. La circulation routière est
neutralisée dans les 2 sens à Saint-Pierre-lès-Nemours pendant 1h30. Les services techniques du gaz procèdent à
la fermeture de plusieurs vannes d'alimentation.

N°44968 - 14/02/2014 - FRANCE - 76 - SAINTE-ADRESSE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A 11 h, un engin de travaux publics, ?uvrant sur un chantier de fibre optique, perfore une canalisation de gaz (DN
40). La police met en place un périmètre de sécurité. Une vingtaine de sapeurs-pompiers établit 2 lances. Les
techniciens du gaz stoppent la fuite privant d'alimentation en gaz de ville 557 abonnés. Dans une école voisine, 40
élèves sont confinés dans l'établissement par précaution. Les pompiers quittent les lieux à 13 h. Les services du gaz
réalimentent dans l'après-midi les clients en gaz.

N°44958 - 11/02/2014 - FRANCE - 06 - PEYMEINADE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 9 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée, provoquant une fuite. Les secours évacuent 73 personnes d'une crèche ainsi que 600 autres d'un collège
et établissent 3 lances. Le service du gaz stoppe la fuite. Le périmètre de sécurité est levé vers 10 h.
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N°44955 - 10/02/2014 - FRANCE - 59 - SAINS-DU-NORD
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 13h25 une vanne d'une canalisation de distribution de
gaz naturel enterrée (D 100 mm, P 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité de
50 m et dévient la circulation. Le service du gaz coupe l'alimentation du réseau pour stopper la fuite, impactant ainsi
650 abonnés. Le rétablissement de la distribution débute à 16h30 et se termine le lendemain matin.

N°45098 - 07/02/2014 - FRANCE - 17 - ROCHEFORT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de terrassement, une pelle mécanique endommage vers 16h30 une canalisation de distribution de
gaz naturel enterrée (en acier, P 4 bar), provoquant une fuite. Les pompiers et le service du gaz interviennent ; 620
clients sont privés d'alimentation jusqu'au lendemain.

N°44921 - 06/02/2014 - FRANCE - 62 - FERQUES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 14h15 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et évacuent 6 familles. Le service
du gaz coupe l'alimentation, privant de gaz 1 300 foyers.

N°45195 - 23/01/2014 - FRANCE - 93 - VILLETANEUSE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux publics, un engin de chantier arrache une canalisation de gaz provoquant une fuite de gaz. Les
services techniques du gaz coupent la distribution chez 540 clients.

N°44867 - 21/01/2014 - FRANCE - 13 - AIX-EN-PROVENCE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite du passage d'un camion de chantier, une canalisation de distribution de gaz naturel (DN 60, P 4 bar) est
sectionnée vers 16h30. Les secours établissent un périmètre de sécurité, interrompent la circulation et évacuent 600
personnes de la faculté ainsi que 4 habitants d'une villa.

N°44864 - 20/01/2014 - FRANCE - 85 - LA ROCHE-SUR-YON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 14 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et évacuent une trentaine d'ouvriers
du chantier. Pour stopper la fuite, le service du gaz barre la canalisation, privant 670 clients d'alimentation jusqu'à 22
h.

N°44847 - 13/01/2014 - FRANCE - 65 - TARBES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 16h15 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée, provoquant une fuite. Les secours évacuent 300 personnes et 7 ouvriers du chantier. Le service du gaz
arrête la fuite.

N°44849 - 13/01/2014 - FRANCE - 77 - MELUN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 10 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée au pied d'un immeuble d'habitation, provoquant une fuite. Les secours évacuent une cinquantaine de
riverains. Le service du gaz arrête la fuite en interrompant la distribution pour 600 abonnés.

N°44812 - 07/01/2014 - FRANCE - 13 - MARSEILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un soudeur provoque vers 12h20 une explosion ainsi qu'une fuite enflammée en réalisant un piquage en charge sur
une canalisation enterrée de gaz naturel (P 4 bar, DN 200, année 1982, polyéthylène, fourreau en fonte) dans le
cadre de sa déviation. Un bruit assourdissant emplit la rue et des flammes de 20 m se propagent à la façade d'un
immeuble mitoyen.
Les secours établissent un périmètre de sécurité de 100 m et évacuent 500 personnes. L'hôpital proche du lieu de
l'accident suspend ses entrées et 150 patients sont déplacés à l'intérieur des locaux. Le service du gaz coupe
l'alimentation en fermant 3 robinets et purge la canalisation vers 13 h. La fuite de gaz enflammé est éteinte à 22h25
après fermeture d'une 4ème vanne.
Quatre pompiers ainsi que 2 riverains sont transportés à l'hôpital. Lors du déblaiement, les secours découvrent vers
3 h le corps du soudeur mort en fond de fouille sous 50 cm de gravas. Six appartements sont détruits et 36 habitants
sont relogés. Le rayonnement thermique a endommagé de nombreux véhicules stationnés dans la rue. A la suite de
l'accident, 500 abonnés sont privés de gaz pendant 2 jours.
Le technicien de la société sous-traitante, ancien agent du gaz, a utilisé un chalumeau sur une canalisation en
plastique pensant qu'il s'agissait d'une canalisation en acier avec un revêtement plastique. La canalisation en
plastique n'était pas marquée par un liseré jaune. Une enquête est effectuée pour déterminer les causes et
circonstances de l'accident.
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N°44709 - 17/12/2013 - FRANCE - 88 - SENONES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 11 h un branchement sur une canalisation de
distribution de gaz naturel enterrée, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et
évacuent 5 personnes. Le service du gaz coupe l'alimentation de 800 abonnés et répare la fuite. Une maison
inhabitée à proximité est ventilée. Le gaz est totalement rétabli à 21 h.

N°44688 - 10/12/2013 - FRANCE - 18 - BOURGES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux dans la cour d'un particulier endommage vers 10 h une canalisation de
distribution de gaz naturel enterrée, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et
confinent 400 élèves d'un lycée professionnel dans le gymnase de l'établissement. Une vingtaine d'habitations sont
également évacuées. La fuite est réparée vers 11 h.

N°44684 - 09/12/2013 - FRANCE - 59 - MASNY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux pour le tramway endommage vers 11h25 une canalisation de
distribution de gaz naturel enterrée (moyenne pression), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre
de sécurité de 50 m, interrompent la circulation et évacuent 5 riverains et 10 ouvriers du chantier. Le service du gaz
coupe le réseau principal pour stopper la fuite, privant ainsi 700 foyers d'alimentation jusqu'au soir.

N°44682 - 09/12/2013 - FRANCE - 76 - MAROMME
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de voirie, une fuite enflammée se produit vers 12h30 dans une tranchée au niveau d'une bouteille
de gaz et d'une canalisation de distribution. Les pompiers mettent en place un périmètre de sécurité ; 20 riverains
sont évacués et 213 abonnés sont privés de gaz durant les réparations. La bouteille de gaz est refroidie à l'aide
d'une lance puis plongée dans un conteneur.

N°44664 - 04/12/2013 - FRANCE - 51 - REIMS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz naturel se produit vers 4h30 sur une canalisation de distribution enterrée. Les secours évacuent 33
personnes et interrompent la circulation. Le service du gaz coupe l'alimentation dans le secteur et installe 3
torchères pour décompresser le réseau ; 4 500 clients sont privés d'alimentation dont une clinique et une maison de
retraite. Les riverains regagnent leur logement vers 11h30 et la circulation est rétablie. Une centaine d'employés
intervient pour rétablir l'alimentation en gaz en commençant par les établissements publics.

N°44627 - 20/11/2013 - FRANCE - 95 - SANNOIS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz naturel se produit ver 8h50 sur une canalisation moyenne pression. Les secours établissent un
périmètre de sécurité et évacuent 13 personnes. Le service du gaz répare la fuite ; 850 foyers sont privés
d'alimentation pendant 1 à 3 jours.

N°45178 - 18/11/2013 - FRANCE - 92 - VILLENEUVE-LA-GARENNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux, une entreprise de construction endommage une canalisation de gaz naturel en polyéthylène (DN
110). Les services techniques du gaz coupent la distribution pour 420 clients dont 1 hôpital. La DICT réalisée en
mars 2011 était dépassée et obsolète entraînant une erreur d?interprétation.

N°44803 - 12/11/2013 - FRANCE - 04 - SISTERON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage un branchement sur une canalisation de distribution de gaz
provoquant une fuite. Les ouvriers réparent le branchement avec des raccords non adaptés au gaz sans alerter le
gestionnaire du réseau.

N°44562 - 07/11/2013 - FRANCE - 95 - ERMONT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 12h15 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (P 4 bar), provoquant une fuite. Le service du gaz interrompt la distribution pour 2 400 abonnés pour arrêter
la fuite. Le retour à la normale est prévu sous 15 jours.

N°44552 - 04/11/2013 - FRANCE - 78 - TRIEL-SUR-SEINE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 6h30, un incident sur le réseau électrique provoque une fuite de gaz naturel sur une canalisation (Polyéthylène
de 75 mm à 3,5 bar) dans le quartier de la gare. Les policiers mettent en place un périmètre de sécurité de 100 m,
coupent la circulation et évacuent les usagers et les riverains de 40 pavillons. Le trafic ferroviaire est interrompu. Les
pompiers installent une lance queue de paon en protection. Les services techniques du gaz coupent l'alimentation
en gaz et déchargent la conduite, privant de gaz 1 100 clients. La distribution est rétablie progressivement dans la
journée.
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N°44532 - 31/10/2013 - FRANCE - 59 - DOUAI
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 10 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée, provoquant une fuite. Les secours évacuent 20 personnes. Le service du gaz arrête la distribution pour
500 abonnés le temps des réparations. L'intervention s'achève à 13 h.

N°45177 - 28/10/2013 - FRANCE - 93 - TREMBLAY-EN-FRANCE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux sur le réseau d'assainissement, une canalisation de gaz est arrachée, vers 9 h, provoquant une fuite
de gaz naturel. Les secours mettent en place un périmètre de sécurité et évacuent 40 riverains le temps de
l'intervention. Les services techniques du gaz coupent la distribution en gaz pour 1 000 clients. Les techniciens
rétablissent le gaz vers 15 h au domicile des personnes présentes et, en cas d'absence, laissent un avis de passage
invitant à contacter leurs équipes. La société de travaux publics avait réalisé une DICT et disposait des plans du
réseau.

N°44822 - 24/10/2013 - FRANCE - 11 - NARBONNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 16h40 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (polyéthylène, D 63 mm), provoquant une fuite. Les pompiers établissent un périmètre de sécurité de 50 m
et évacuent les riverains. Le service du gaz coupe l'alimentation pour 510 abonnés. La vanne de barrage fuyant, le
périmètre de sécurité est augmenté. La fuite est réparée à 19h20.

N°44502 - 23/10/2013 - FRANCE - 95 - GOUSSAINVILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 9h30 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (P 4 bar), provoquant une fuite. Les secours évacuent 22 personnes jusqu'à 13 h ; 538 clients sont privés
de gaz jusqu'en fin de journée.

N°44500 - 23/10/2013 - FRANCE - 62 - ARDRES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux de voirie endommage vers 14h40 une canalisation de distribution de
gaz naturel enterrée (D 110 mm), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité, évacuent
15 riverains et interrompent la circulation. Le service du gaz colmate la fuite et les habitants regagnent leur logement
à 16h30, mais 618 abonnés sont privés d'alimentation jusqu'au lendemain.

N°44480 - 16/10/2013 - FRANCE - 59 - LILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 10h15 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée sur le parking d'un immeuble de bureaux, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de
sécurité et évacuent 1 300 personnes. Le service du gaz coupe l'alimentation en gaz du réseau à 10h45. Les
personnes évacuées réintègrent leurs locaux vers 12 h.

N°45170 - 15/10/2013 - FRANCE - 95 - MONTLIGNON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz naturel enflammée se produit sur une canalisation en polyéthylène à la suite d'un incendie sur un
boîtier électrique souterrain. Deux postes de détente réseau sont coupés et 400 clients sont privés de gaz.

N°44461 - 14/10/2013 - FRANCE - 93 - BONDY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 9h30 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et évacuent 355 personnes d'une
école (dont 170 élèves de maternelle et 175 élèves de primaire). La fuite est arrêtée par écrasement de la conduite.
L'intervention s'achève à 10h30.

N°44460 - 14/10/2013 - FRANCE - 69 - LYON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux arrache vers 10h15 une purge en bout de réseau sur une canalisation
de distribution de gaz naturel enterrée, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité,
interrompent la circulation et évacuent 900 personnes d'un immeuble de bureaux. Le service du gaz arrête la fuite.
L'intervention s'achève à 11h45. L'entreprise de travaux publics avait fait une DICT.

N°44445 - 10/10/2013 - FRANCE - 54 - PONT-A-MOUSSON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 15h30 une ancienne canalisation de distribution de
gaz naturel enterrée non mise en sécurité, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et
évacuent 650 lycéens. La fuite est arrêtée par le service du gaz en fermant une vanne. L'intervention s'achève à
16h30. Malgré la réalisation d'exercices d'évacuation, des difficultés pour dénombrer les élèves évacués sont
rencontrées.
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N°44425 - 03/10/2013 - FRANCE - 86 - POITIERS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 14 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité, évacuent 15 personnes et
colmatent la fuite ; 1 000 clients sont potentiellement impactés par une coupure de gaz. Néanmoins les travaux
ayant été réalisés suffisamment rapidement (moins de 2 h), le gaz contenu dans les canalisations a suffi à maintenir
l'alimentation. L'entreprise de travaux publics disposait d'une DICT.

N°44409 - 30/09/2013 - FRANCE - 2B - BASTIA
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 13h50 une canalisation du réseau public de
distribution de propane, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et évacuent 30
riverains. Le service du gaz interrompt la distribution pour 100 abonnés.

N°44383 - 25/09/2013 - FRANCE - 12 - SAINT-AFFRIQUE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 11 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (D 63 mm, P 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et interrompent
la circulation ; ils évacuent 650 lycéens ainsi que 4 riverains et 2 employés d'une entreprise voisine et confinent 2
personnes âgées. Trois ouvriers du chantiers sont transportés à l'hôpital pour maux de tête. Le service du gaz
maîtrise la fuite et le périmètre est levé vers 13h30.

N°44342 - 18/09/2013 - FRANCE - 47 - AGEN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 12 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (cuivre), provoquant une fuite. Les pompiers établissent un périmètre de sécurité et réalisent des mesures
d'explosimétrie qui s'avèrent positives au niveau de canalisations d'eaux pluviales. Ils confinent alors 4 personnes et
en évacuent 12 autres. Une biscuiterie (29 personnes) et 2 salons de coiffure sont en chômage technique. Le
service du gaz arrête la fuite à 17h30, 860 abonnés sont privés de gaz jusqu'au lendemain midi.

N°44398 - 06/09/2013 - FRANCE - 94 - VITRY-SUR-SEINE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier, effectuant des travaux de fondation pour la construction d'un immeuble, endommage une
canalisation de distribution de gaz naturel enterrée (D 150 mm, moyenne pression), provoquant une fuite. Les
services techniques du gaz ferment une vanne de sectionnement et coupent l'alimentation en gaz de 500 clients.

N°44291 - 06/09/2013 - FRANCE - 06 - CANNES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 11h25 une canalisation de distribution de gaz naturel
(D 63 mm), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité de 100 m, interrompent la
circulation et évacuent 38 personnes dont 25 d'une maison de retraite. L'alimentation en gaz du réseau est coupée.
Les pompiers transportent à l'hôpital une femme de 36 ans intoxiquée par les émanations de gaz. Le périmètre est
levé vers 13h30.

N°44297 - 05/09/2013 - FRANCE - 34 - MONTPELLIER
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 10h30 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée, provoquant une fuite. Un périmètre de sécurité de 100 m est établi. Les secours évacuent 300 élèves et 30
enseignants d'un collège ainsi que les riverains. Le service du gaz arrête la fuite.

N°44815 - 04/09/2013 - FRANCE - 44 - CLISSON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une pelle mécanique effectuant des travaux sur le réseau d'assainissement endommage une canalisation de
distribution de gaz naturel enterrée, provoquant une fuite. Deux personnes âgées présentes à proximité souffrent de
malaise et sont évacuées vers le centre hospitalier.

N°44394 - 27/08/2013 - FRANCE - 93 - TREMBLAY-EN-FRANCE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux sur le réseau électrique endommage, vers 11 h, une canalisation de
distribution de gaz naturel enterrée, provoquant une fuite. Les équipes des services techniques du gaz interviennent
rapidement et les pompiers mettent en place un périmètre de sécurité. Les techniciens réparent la canalisation
endommagée dans la journée. Durant les travaux, 1 000 abonnés sont privés de gaz. Les mairies de Tremblay en
France et de Villepinte sont informées.
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N°44232 - 21/08/2013 - FRANCE - 93 - LE PRE-SAINT-GERVAIS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une défaillance sur le réseau de distribution d'électricité (claquage d'un accessoire) provoque vers 23h30 une fuite
sur une canalisation de distribution de gaz naturel enterrée (DN 125, P 6 bar) en polyéthylène. Les secours
établissent un périmètre de sécurité et évacuent 103 riverains. Les relevés d'explosimétrie réalisés dans des caves
se révèlent positifs. Le service du gaz stoppe l'alimentation de la conduite privant ainsi 4 000 clients de gaz sur les
communes du Pré-Saint-Gervais et Pantin. Les habitants regagnent leur logement vers 1h30 et la distribution de gaz
est rétablie vers 15h30 pour le réseau moyenne pression et le 23/08 à 10 h pour le réseau basse pression.Le
service de l'électricité installe un isolant thermique sur les accessoires (boîtes de jonction) situés à proximité de la
conduite de gaz. Une fuite de gaz naturel ayant déjà entrainé la coupure d'alimentation de 3 900 abonnés en juillet
2013, le service du gaz prévoit de démailler le réseau afin de créer des réseaux indépendants et réduire ainsi le
nombre de clients impactés en cas d'incident.

N°44193 - 12/08/2013 - FRANCE - 59 - ROUSIES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 9h30 un branchement sur une canalisation de
distribution de gaz naturel enterrée (P 4 bar, en acier), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre
de sécurité et évacuent 4 riverains. La circulation routière est interrompue mais pas le trafic ferroviaire sur la ligne
située à 10 m. Le service du gaz interrompt la distribution pour 900 abonnés. L'intervention des secours s'achève à
13h15. La police et les services techniques municipaux se sont rendus sur place.

N°44152 - 31/07/2013 - FRANCE - 95 - SAINT-LEU-LA-FORET
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 14 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité conduisant à l'interruption du trafic
sur une voie ferrée proche. Le service du gaz arrête la fuite. L'intervention s'achève à 15h15.

N°44144 - 31/07/2013 - FRANCE - 47 - BON-ENCONTRE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 11h10 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (D 20 mm, P 4 bar, en polyéthylène), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de
sécurité et confinent 4 commerces, ainsi qu'une dizaine d'habitations. Le service du gaz ferme 4 vannes pour
stopper la fuite et vidange le réseau avec une torchère ; 600 abonnés sont privés d'alimentation pendant 3 h.
L'intervention se termine vers 14 h.

N°44117 - 24/07/2013 - FRANCE - 59 - LILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 13 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (moyenne pression), provoquant une fuite. Les secours évacuent les 25 employés du chantier ainsi que 7
habitants. Plus de 700 abonnés sont privés de gaz pendant près de 4 h lors des travaux de réparation.

N°44106 - 22/07/2013 - FRANCE - 66 - PERPIGNAN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 13h50 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (P 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité. Le service du gaz ferme
plusieurs vannes de sectionnement pour cesser l'alimentation en gaz de la fuite, 1 000 abonnés sont ainsi affectés.
La canalisation est réparée. L'intervention s'achève à 15h30 avec le rétablissement du gaz.

N°44754 - 16/07/2013 - FRANCE - 30 - MARGUERITTES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 14 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (D 25 mm), provoquant une fuite. Une vingtaine de riverains sont évacués. Le tiers de la commune
(population : 9 000 habitants) est privé de gaz.

N°44042 - 08/07/2013 - FRANCE - 62 - ARRAS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 11h45 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (P 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et évacuent 212 riverains.
Le service du gaz interrompt la distribution pour 480 abonnés jusqu'à 22 h. Deux personnes sont transportées à
l'hôpital.

N°44010 - 01/07/2013 - FRANCE - 92 - BOULOGNE-BILLANCOURT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 14h30 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et évacuent 50 riverains. Le service
du gaz interrompt la distribution pour réparer la conduite ; 800 foyers sont impactés.
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N°43988 - 27/06/2013 - FRANCE - 47 - AGEN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux de voirie endommage vers 9h50 une canalisation de distribution de gaz
naturel enterrée (P 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et évacuent 3
personnes. L'exploitant du réseau ferroviaire proche coupe la caténaire en raison des mesures d'explosivité
positives. Le service du gaz stoppe la fuite en fermant 3 vannes et le périmètre de sécurité est levé vers 10h50.
Trois trains ont été retardés de 20 à 45 min sur la ligne Bordeaux-Sète.

N°43984 - 26/06/2013 - FRANCE - 77 - PENCHARD
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz naturel se produit vers 3h30 sur une canalisation de distribution enterrée. Les secours évacuent 16
personnes et installent une lance en protection. Le service du gaz répare la fuite, privant ainsi 500 logements
d'alimentation. La distribution est rétablie dans la journée.

N°43979 - 25/06/2013 - FRANCE - 29 - BREST
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux de rénovation sur un immeuble vers 10h20, une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (P 4 bar) est endommagée. Une fuite se produit. Les secours établissent un périmètre de sécurité et
confinent les riverains. Le service du gaz répare la fuite en privant 1 000 abonnés d'alimentation en gaz pendant 10
h.

N°43980 - 25/06/2013 - FRANCE - 11 - SIGEAN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de voirie, une canalisation de distribution de gaz naturel enterrée est endommagée vers 10h10 et
fuit. Les secours évacuent 300 personnes dont 200 d'une école. Le service du gaz colmate la fuite puis répare la
canalisation. Les personnes évacuées regagnent leur logement et l'école vers 12h10.

N°43975 - 24/06/2013 - FRANCE - 84 - AVIGNON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 10h20 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (D 32 mm, P 4 bar, en polyéthylène), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de
sécurité de 100 m, évacuent 50 personnes et interrompent la circulation. Le service du gaz colmate la fuite en
installant un bouchon ; 500 abonnés sont privés de gaz, pour certains jusqu'au lendemain.

N°43962 - 20/06/2013 - FRANCE - 13 - MARSEILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier de type foreuse, effectuant un carottage perce vers 11h30 une canalisation de gaz enterrée
(DN 400, P 16 bar, année de mise en service : 1968), provoquant une fuite.L'alimentation électrique est coupée sur
une partie du Vieux-Port. Le tronçon de canalisation concerné est isolé dans un délai de 6 min par fermeture des
vannes télécommandées situées en amont et en aval ; 188 m³ de gaz naturel sont rejetés par la purge d'un poste de
détente.Les secours mettent en place un périmètre de sécurité. L'entrée de la ville par l'A55 est impossible (sortie
obligatoire au Cap-Pinède) et l'A557, passerelle reliant l'A7 à l'A55 est également coupée. La circulation sur le quai
Rive-Neuve est également interdite. Le trafic reprend sur tous les axes routiers vers 14 h.La décision de forer dans
la zone d'incertitude de positionnement de la canalisation (catégorie B soit 1,50 m de part et d'autre) est à l'origine
de l'événement. L'entreprise de travaux publics avait effectué une fouille manuelle afin de s'assurer de l'absence de
la canalisation. La profondeur de la fouille (1 m) puis le passage d'une tarrière n'ont pas permis de détecter
l'ouvrage. Ce dernier se trouvait plus bas.

N°43958 - 19/06/2013 - FRANCE - 60 - BORNEL
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux arrache, vers 10h45, une canalisation de distribution de gaz naturel
basse pression enterrée, provoquant une fuite. Cette dernière se trouve à 20 m d'une caténaire sur la voie ferrée.
Un périmètre de sécurité de 50 m est mis en place. Par précaution, 25 habitants sont évacués et la circulation
ferroviaire sur la ligne Beauvais-Paris est interrompue pendant 2 h ; 2 trains enregistrent un retard de 15 et 20
minutes.

N°43959 - 19/06/2013 - FRANCE - 01 - BOURG-EN-BRESSE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux sur la voie publique, une fuite de gaz se produit, vers 8h30, sur une canalisation de distribution de
gaz naturel enterrée (P 4 bar ; DN 18 mm). Un périmètre de sécurité de 50 m est mis en place et un immeuble de 4
étages est évacué. Quelque 27 personnes sont regroupées dans le groupe scolaire voisin. Une personne présentant
des difficultés respiratoires est auscultée sur place et non transportée. Les services techniques du gaz réparent la
fuite ; 274 abonnés sont privés de gaz pour la journée. Le périmètre de sécurité est levé à 10h15.

N°43944 - 18/06/2013 - FRANCE - 84 - AVIGNON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux de voirie endommage vers 12 h une canalisation de distribution de gaz
naturel enterrée, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et évacuent 400 personnes
d'une école, d'un collège et de logements. Le service du gaz stoppe la fuite vers 12h45 et le périmètre est levé.
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N°43929 - 17/06/2013 - FRANCE - 14 - VIRE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux de voirie endommage vers 10 h une canalisation de distribution de gaz
naturel enterrée, provoquant une fuite. Les secours évacuent 300 élèves d'une école proche. L'alerte est levée à
11h30.

N°43930 - 16/06/2013 - FRANCE - 25 - MONTBELIARD
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz naturel se produit vers 18h30 sur une canalisation de distribution enterrée (D 114 mm, P 4 bar, en
acier) alimentant 65 clients. Les secours établissent un périmètre de sécurité et installent une lance en protection. Le
service du gaz effectue un terrassement et localise la fuite entre la prise de branchement et le coffret. Il stoppe la
fuite par obturation. Un défaut au niveau du branchement ou une corrosion sur la canalisation en acier serait à
l'origine de la fuite.

N°43917 - 15/06/2013 - FRANCE - 77 - CHAMPEAUX
B06.10 - Extraction de pétrole brut
Un mélange d'eau (95 %) et de pétrole brut (5 %) fuit d'une canalisation enterrée non métallique sous la dalle en
béton d'un puits d'extraction. Un particulier donne l'alerte à 7 h en découvrant la pollution de l'ANCOEUR. Le ru est
pollué sur 2 km. Le château de Vaux le Vicomte n'est pas impacté par cette pollution. Les forages de la plateforme
sont arrêtés. Les pompiers et l'exploitant installent rapidement des barrages flottants. Le volume de pétrole perdu
est estimé entre 5 et 7 m³, le sol est pollué sur 300 m². Une société privée est chargée du pompage et du nettoyage.
La police des mines et la gendarmerie effectuent une enquête.

N°43896 - 11/06/2013 - FRANCE - 69 - NEUVILLE-SUR-SAONE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 8h45 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (D 20 mm, P 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et évacuent 30
personnes, l'une d'entre elles est victime d'un malaise. Deux lignes de bus sont détournées. Le service du gaz arrête
la distribution pour 200 abonnés, purge par torchage la canalisation et répare l'ouvrage. L'intervention s'achève à
13h30.

N°43864 - 04/06/2013 - FRANCE - 95 - VILLIERS-LE-BEL
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 10 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée, provoquant une fuite. Les secours évacuent 469 personnes des habitations et établissements scolaires
proches. Le service du gaz arrête la fuite à 12h45. Les écoles sont fermées pour l'après-midi, les élèves sont
récupérés par leurs parents. Le maire s'est rendu sur place.

N°43850 - 30/05/2013 - FRANCE - 92 - RUEIL-MALMAISON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 14h30 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité, évacuent 500 personnes et les
mettent en sécurité dans une galerie commerciale, la circulation est interrompue. Le service du gaz arrête la fuite en
écrasant la conduite. L'intervention s'achève à 16 h. Un élu s'est rendu sur place.

N°43838 - 29/05/2013 - FRANCE - 67 - DRUSENHEIM
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 15h30 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée dans un lotissement en construction, provoquant une fuite enflammée. Les secours établissent un
périmètre de sécurité, le service du gaz arrête la fuite en écrasant la conduite. L'intervention s'achève vers 18 h.

N°43839 - 29/05/2013 - FRANCE - 81 - ALBI
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier roule sur un regard du réseau de distribution de gaz naturel vers 15h30. Sous le poids de
l'engin, la canalisation (P 4,5 bar) se rompt. Les secours établissent un périmètre de sécurité. Le service du gaz
arrête la fuite, privant d'alimentation 150 abonnés. L'intervention s'achève vers 18 h.

N°43825 - 22/05/2013 - FRANCE - 79 - NIORT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 9h30 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (P 4 bar), provoquant une fuite. Les secours évacuent 300 personnes d'un centre de formation
professionnelle et 2 riverains. Le service du gaz arrête la fuite à 10 h, les locaux sont réintégrés à 10h30. La
conduite est réparée dans l'après-midi.

N°43816 - 21/05/2013 - FRANCE - 59 - LAMBERSART
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 10h30 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée, provoquant une fuite. Les secours confinent 3 riverains et prennent en charge 1 ouvrier du chantier
incommodé par le gaz. Le service du gaz arrête la fuite. L'intervention s'achève à 12h30.
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N°44332 - 21/05/2013 - FRANCE - 50 - DONVILLE-LES-BAINS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage un branchement en plomb d'une canalisation de
distribution de gaz naturel enterrée. A son arrivée sur place, le service du gaz découvre que, contrairement aux
instructions, l'entreprise de travaux publics a écrasé le branchement. Les ouvrages avaient été repérés au sol, le
chantier avait fait l'objet d'une déclaration d'intention de commencement des travaux (DICT) et les plans du réseau
étaient disponibles sur place.

N°43803 - 16/05/2013 - FRANCE - 83 - SOLLIES-PONT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux de voirie endommage vers 8h30 une canalisation de distribution de gaz
naturel enterrée (P 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et évacuent 300
personnes du collège et de la mairie. Le service du gaz stoppe la fuite vers 9h30 et le périmètre de sécurité est levé.

N°44157 - 14/05/2013 - FRANCE - 78 - MANTES-LA-JOLIE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 9 h, une fuite de gaz naturel se produit sur une canalisation de distribution (diamètre 16 mm, pression 4 bar)
alimentant un immeuble lors de travaux réalisés sans DICT. Les secours mettent en place un périmètre de sécurité
de 50 m. Les 74 appartements de l'immeuble HLM alimenté par la conduite sont évacués et les habitants peuvent
réintégrer leur logement vers 12h30. Le personnel de l'école voisine et les 200 élèves sont confinés avant d'être
évacués vers d'autres groupes scolaires. Les services techniques du gaz coupent l'alimentation de 139 abonnés du
quartier jusqu'au soir.

N°43797 - 13/05/2013 - FRANCE - 60 - MONTATAIRE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 11h20 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (D 20 mm), provoquant une fuite. Les secours évacuent 8 riverains et 650 personnes d'un collège vers un
gymnase. Le service du gaz arrête la fuite.

N°43777 - 07/05/2013 - FRANCE - 59 - CAMBRAI
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz naturel se produit vers 16h30 sur une canalisation passant dans le jardin d'une maison. Les
secours établissent un périmètre de sécurité et évacuent 10 riverains. Le service du gaz interrompt la distribution
pour 580 abonnés et décompresse le réseau. L'intervention s'achève à 18 h.

N°43776 - 06/05/2013 - FRANCE - 59 - ESCAUDAIN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux de terrassement endommage vers 15h10 une canalisation de
distribution de gaz naturel enterrée (D 80 mm, P 4 bar, en acier), provoquant une fuite. Les secours établissent un
périmètre de sécurité, évacuent 15 maisons et la piscine soit 45 enfants et 31 adultes et installent 2 lances en
protection. Le service du gaz répare la fuite privant ainsi 500 personnes d'alimentation jusqu'au lendemain matin.

N°43742 - 30/04/2013 - FRANCE - 68 - MUNSTER
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 10h30 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (P 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité de 50 m et évacuent 400
écoliers et riverains. Le service du gaz arrête la distribution pour plusieurs abonnés et purge le réseau avec une
torchère. Lors de l'intervention, plusieurs difficultés sont rencontrées : vanne non manoeuvrable, travaux de
terrassement nécessaires pour accéder aux organes de coupure...  L'intervention s'achève vers 14h40.

N°44003 - 30/04/2013 - FRANCE - 83 - SAINT-RAPHAEL
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 15h15 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (P 4 bar), provoquant une fuite. Le service du gaz arrête la distribution pour 600 abonnés. L'intervention
s'achève à 17 h.

N°43715 - 22/04/2013 - FRANCE - 78 - ACHERES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Dans le cadre du renouvellement de canalisations d'eau en plomb par des canalisations en PE, une entreprise de
travaux publics utilisant la méthode du « tire-plomb » (technique non guidée) endommage vers 15h15 une
canalisation de distribution de gaz naturel enterrée. Les distances entre l'outil de coupe et la canalisation de gaz
n'ont pas été respectées, entraînant le percement de la conduite de gaz. Les secours établissent un périmètre de
sécurité et évacuent 500 écoliers et riverains vers un complexe sportif. Le service du gaz ferme 2 robinets pour
pouvoir réparer la conduite ce qui entraîne une coupure d'alimentation pour 3 334 abonnés. L'intervention s'achève
à 18h30.

N°43690 - 17/04/2013 - FRANCE - 57 - YUTZ
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 14h30 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée, provoquant une fuite enflammée. Les 5 occupants d'une habitation proche sont évacués. L'intervention
s'achève vers 17h45.
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N°43693 - 16/04/2013 - FRANCE - 2B - BASTIA
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux de voirie arrache vers 8h30 un composant servant à purger une
canalisation de distribution de propane enterrée (D 200 mm ; P 1,3 bar ; en acier), provoquant une fuite. La taille de
la brèche sur la conduite est de 20 mm. Les secours établissent un périmètre de sécurité, interrompent la circulation
et évacuent une centaine de riverains. Le service du gaz ferme les organes de sectionnement du réseau puis met en
place une torchère pour purger la conduite ; 600 clients sont privés de gaz.

N°43683 - 15/04/2013 - FRANCE - 17 - ROCHEFORT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux de voirie endommage vers 9h30 une canalisation de distribution de gaz
naturel enterrée, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité, évacuent 20 personnes et
régulent la circulation aux abords du centre commercial proche. Le service du gaz coupe l'alimentation de 500
clients jusqu'au soir. Le périmètre de sécurité est levé vers 11h15.

N°43659 - 08/04/2013 - FRANCE - 87 - ISLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 10 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (P 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et évacuent 8 habitations.
Une personne est légèrement intoxiquée par les émanations de gaz. L'intervention s'achève à 10h30.

N°43620 - 02/04/2013 - FRANCE - 13 - AUBAGNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 15h25 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (D 63 mm, P 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité, dévient la
circulation et évacuent 357 personnes d'une école et 50 d'un local associatif. Le service du gaz interrompt la
distribution pour 800 abonnés pour réparer la conduite. L'intervention s'achève à 16h40.

N°43649 - 21/03/2013 - FRANCE - 92 - CHATENAY-MALABRY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux sur le réseau d'assainissement endommage un branchement sur une
canalisation de distribution de gaz naturel enterrée, provoquant une fuite. Le service du gaz coupe l'alimentation
pour stopper la fuite, privant ainsi 1 037 logements de gaz. La distribution est rétablie le lendemain.

N°43638 - 20/03/2013 - FRANCE - 06 - NICE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de gaz naturel est endommagée lors de la pose d'un dispositif de protection d'un branchement
existant. Le service du gaz interrompt la distribution pour 450 abonnés afin d'arrêter la fuite.

N°43571 - 19/03/2013 - FRANCE - 73 - ALBERTVILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 9h20 un branchement en polyéthylène d'une
canalisation de distribution de gaz naturel enterrée, provoquant une fuite. Les secours évacuent 300 personnes d'un
collège et d'habitations proches. Le service du gaz arrête la fuite. L'intervention s'achève à 10h40.

N°43564 - 18/03/2013 - FRANCE - 14 - TOUQUES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux de terrassement endommage vers 15h45 un branchement d'une
canalisation de distribution de gaz naturel enterrée, provoquant une fuite. Les secours évacuent 30 personnes et
confinent une personne chez elle. Le service du gaz stoppe la fuite, mais 700 foyers sont privés d'alimentation le
temps des réparations.

N°43566 - 18/03/2013 - FRANCE - 57 - BEHREN-LES-FORBACH
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 10 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (D 100 mm), provoquant une fuite. Les secours évacuent 35 personnes. Le service du gaz interrompt la
distribution pour 1 200 personnes pour arrêter la fuite. La distribution n'est pleinement rétablie que le lendemain. La
société en charge des travaux pensait que la conduite de gaz n'était plus en service.

N°43548 - 11/03/2013 - FRANCE - 06 - BEAULIEU-SUR-MER
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux sur le réseau d'assainissement endommage vers 9h10 une canalisation
de distribution de gaz naturel enterrée, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité de
100 m, interrompent la circulation, évacuent 50 personnes et installent 2 lances en protection. Le service du gaz
stoppe la fuite en fermant les vannes de sectionnement du réseau, privant ainsi 807 clients de gaz. Les habitants
regagnent leur logement vers 11 h.
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N°44720 - 05/03/2013 - FRANCE - 14 - HONFLEUR
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Pour réaliser l'enfouissement d'un réseau d'électricité, une fouille de 1 m de profondeur est réalisée sur toute la
longueur d'une rue. Lors du terrassement, le pelleteur rencontre une canalisation en plomb vestige d'un ancien
réseau. Bien que cette conduite ne soit pas en face du coffret, l'employé pense avoir rencontré le réseau de gaz. Il
poursuit son terrassement à la pelle et endommage la véritable conduite ; 260 abonnés sont privés de gaz.

N°43483 - 26/02/2013 - FRANCE - 01 - BOURG-EN-BRESSE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 14 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et évacuent une vingtaine de
riverains. Le service du gaz arrête la distribution pour 530 abonnés et torche le gaz restant dans la conduite. La
distribution est totalement rétablie le lendemain matin.

N°43479 - 22/02/2013 - FRANCE - 14 - TOUQUES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 9 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée moyenne pression, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité de 50 m causant
l'interruption de la circulation et le confinement de 17 personnes. Le service du gaz arrête la distribution pour 600
abonnés et répare la conduite. L'intervention s'achève à 11h45.

N°44310 - 21/02/2013 - FRANCE - 34 - MONTPELLIER
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 9 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (DN 63, polyéthylène), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et coupent la
circulation. Le service du gaz arrête la distribution pour 600 abonnés et la rétablit en fin d'après-midi.

N°43469 - 20/02/2013 - FRANCE - 02 - TERGNIER
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 9h30 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (P 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et confinent 1 habitation.
Le service du gaz coupe la distribution pour 2 200 abonnés pour mettre fin à la fuite. Le gaz est rétabli 2 jours plus
tard.

N°43470 - 20/02/2013 - FRANCE - 38 - FONTAINE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 14 h un branchement sur une canalisation de
distribution de gaz naturel enterrée (D 32 mm, P 4 bar, acier), provoquant une fuite. Les secours établissent un
périmètre de sécurité interrompant la circulation et évacuent 60 riverains. Le service du gaz arrête la distribution
pour 1 600 abonnés en fermant les vannes du réseau. Ces dernières sont très éloignées du point de fuite. Les
réparations sur la conduite s'achèvent à 22h30. La distribution est rétablie le lendemain à 16h30.

N°43451 - 15/02/2013 - FRANCE - 41 - MONTOIRE-SUR-LE-LOIR
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 10h30 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (D 200 mm), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité de 100 m, causant
l'évacuation de 300 élèves de l'école voisine. Les patients d'un hôpital sont transférés dans une autre partie de
l'établissement. La fuite est arrêtée à 11h45, l'intervention s'achève à 12h30.

N°43431 - 14/02/2013 - FRANCE - 14 - DIVES-SUR-MER
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 10h30 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (P 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité, 30 personnes sont
évacuées et 500 élèves et enseignants de 3 écoles sont confinés. Le service du gaz arrête la fuite par écrasement
de la conduite à 11 h. L'intervention des secours s'achève à 11h40.

N°43426 - 12/02/2013 - FRANCE - 89 - AUXERRE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 15 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (D 110 mm, P 8 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité, évacuent 3
employés des commerces voisins et confinent 44 enfants et adultes d'une école maternelle. Le service du gaz
interrompt la distribution pour 500 abonnés afin de réparer la conduite. L'intervention s'achève à 18 h.

N°43513 - 08/02/2013 - FRANCE - 69 - DECINES-CHARPIEU
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de distribution de gaz naturel (DN 32 mm, P 4 bar, en polyéthylène) se déboîte dans un coffret en
amont de l'organe de sectionnement (13.1) vers 14 h et provoque une fuite. Les secours évacuent 30 riverains et
bloquent la circulation pendant 1 h. Le service du gaz arrête la fuite à 15 h et procède aux réparations. L'intervention
s'achève à 16h30. La fuite est due à l'usure d'un raccord.
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N°43411 - 06/02/2013 - FRANCE - 78 - JUZIERS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 11 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité de 200 m et évacuent 150
personnes. Le trafic ferroviaire est interrompu. Le service du gaz arrête la distribution pour 270 abonnés afin de
stopper la fuite. L'évacuation est levée à 12h30.

N°43365 - 05/02/2013 - FRANCE - 13 - FOS-SUR-MER
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de voirie, un engin de chantier endommage vers 11h30 une canalisation de distribution de gaz
naturel enterrée, provoquant une fuite. Le service du gaz interrompt la distribution pour 2 300 abonnés afin de mettre
fin à la fuite. Le gaz est totalement rétabli le lendemain.

N°43361 - 04/02/2013 - FRANCE - 78 - CHATOU
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 15 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée moyenne pression, provoquant une fuite ; 530 personnes sont évacuées dont les élèves et le personnel
d'un collège. La police établit un périmètre de sécurité. Le service du gaz arrête la distribution pour 500 abonnés.
Les secours quittent les lieux à 16 h.

N°43342 - 30/01/2013 - FRANCE - 06 - ANTIBES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 10 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (D 60 mm, P 4 bar), provoquant une fuite. Les secours confinent 600 lycéens, 22 magasins et 57
appartements. Le service du gaz arrête la fuite à 10h45, les secours quittent les lieux à 11h15.

N°43364 - 30/01/2013 - FRANCE - 69 - LYON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 9h30 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (D 20 mm, P 3 bar), provoquant une fuite. Les secours évacuent 6 riverains et 200 employés d'un
immeuble de bureaux proche. Le service du gaz arrête la fuite par écrasement de la conduite. Les pompiers
ventilent ensuite les bâtiments. L'intervention s'achève à 12h30.Le service du gaz indique dans la presse qu'il y a eu
une mauvaise appréciation de la méthode de forage. La tranchée était creusée au-dessous d'un coffret de gaz et la
canalisation de gaz remontait vers celui-ci. Il aurait fallu employer une méthode douce ou creuser à la main au droit
du coffret. L'entreprise disposait des plans du réseau.

N°43341 - 27/01/2013 - FRANCE - 59 - MARLY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un affaissement de terrain causé par le dégel entraîne vers 18h50 la rupture de canalisations d'eau et de gaz
naturel. Les secours mesurent une LIE à 100 % dans le réseau d'égouts. Ils installent des lances en protection,
évacuent 34 habitants et en confinent 4 autres. Les services du gaz et de l'eau localisent les fuites grâce à une
opération de terrassement et coupent l'alimentation des réseaux : 10 logements sont privés d'électricité, 300
personnes d'eau et 200 de gaz. Les habitants regagnent leur logement vers 22 h. Les alimentations en eau et
électricité sont rétablies dans la soirée, le gaz le lendemain matin.

N°43314 - 22/01/2013 - FRANCE - 44 - SAINT-JOACHIM
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux pour le réseau téléphonique endommage vers 11h30 une canalisation
de distribution de gaz naturel enterrée, provoquant une fuite. Les pompiers établissent un périmètre de sécurité. Le
service du gaz coupe l'alimentation de 669 clients par précaution et répare la canalisation ; 22 agents du réseau
interviennent jusqu'à 20 h pour rétablir l'alimentation.

N°43299 - 19/01/2013 - FRANCE - 30 - UZES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 20 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et évacuent 40 riverains dont
certains sont accueillis dans une salle municipale. Le service du gaz interrompt la distribution pour 1 200 abonnés
sur les communes d'Uzès et de Saint-Quentin-la-Poterie. Le gaz est rétabli le lendemain à la mi-journée.

N°43276 - 14/01/2013 - FRANCE - 86 - NAINTRE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 15h30 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (P 4 bar), provoquant une fuite. Les secours évacuent 3 riverains. Le service du gaz arrête la distribution
pour réparer la conduite ; 35 abonnés et une imprimerie sont impactés.

N°43294 - 11/01/2013 - FRANCE - 38 - SAINT-ISMIER
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 11 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (D 63 mm, P 4 bar, polyéthylène), provoquant une fuite sur un chantier. Les secours évacuent 30
personnes âgées réunies dans une salle communale. Le gaz est coupé pour 500 abonnés. Les travaux n'avaient
pas fait l'objet de Déclaration d'Intention de Commencement de Travaux (DICT).
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N°43256 - 10/01/2013 - FRANCE - 77 - MONTEVRAIN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 9h50 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée, provoquant une fuite. Les secours évacuent une école hôtelière et ferment l'accès à un parking souterrain.
Le trafic ferroviaire en gare de Chessy est suspendu et les usagers sont confinés. Le service du gaz répare la fuite.
L'intervention s'achève vers 12 h.

N°43247 - 09/01/2013 - FRANCE - 24 - SOURZAC
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 16h30 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (P 4 bar), provoquant une fuite. Les secours évacuent 8 personnes et en confinent 3 autres, la circulation
est interrompue par la gendarmerie. La fuite est arrêtée par écrasement de la conduite, 500 abonnés sont privés de
gaz. L'intervention s'achève à 19 h.

N°43251 - 09/01/2013 - FRANCE - 50 - QUERQUEVILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 11h15 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (P 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité de 200 m. Ils évacuent
220 employés d'une entreprise et 330 élèves d'un collège. Le service du gaz arrête la fuite à 12 h.

N°43257 - 07/01/2013 - FRANCE - 78 - LES MUREAUX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 9h50 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (moyenne pression), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité de 50 m,
évacuent 12 personnes et installent 1 lance en protection. Le service du gaz répare la fuite vers 11h30 en privant
614 logements d'alimentation.

N°43171 - 19/12/2012 - FRANCE - 12 - RODEZ
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz naturel est signalée vers 10h30 dans une conduite d'eaux pluviales. Les secours établissent un
périmètre de sécurité sans évacuation. Le service du gaz fait appel à une société privée pour sonder la chaussée.
La fuite est localisée vers 19 h sur un branchement d'une canalisation de distribution. Le gaz est coupé pour 300
abonnés afin de permettre les réparations.

N°43136 - 11/12/2012 - FRANCE - 38 - CROLLES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de voirie, une canalisation de distribution de gaz naturel enterrée en polyéthylène (Diamètre 160
mm, Pression 4 bar) est endommagée vers 14h30, provoquant une fuite. Le chantier se situe au niveau d'un
rond-point. Les secours établissent un périmètre de sécurité interrompant la circulation. Les employés des sociétés
voisines sont évacués. Le service du gaz répare la fuite. L'intervention s'achève à 18 h.

N°43159 - 10/12/2012 - FRANCE - 13 - PORT-SAINT-LOUIS-DU-RHONE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux de voirie endommage vers 14h30 une canalisation de distribution de
gaz naturel enterrée (D 150 mm, P 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et
évacuent 30 personnes. Le service du gaz coupe l'alimentation de 900 clients pour réparer la canalisation. La
maison de retraite, les écoles, la crèche, les bâtiments communaux et les 1ères habitations sont réalimentés le
lendemain vers 14 h, les autres le 12/12.

N°43127 - 07/12/2012 - FRANCE - 34 - BESSAN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de pose de fibres optiques, une canalisation de distribution de gaz naturel enterrée (Diamètre 70
mm) est endommagée vers 9h30 et provoque une fuite. Du sable et du gravier sont projetés et blessent légèrement
un ouvrier. Les secours établissent un périmètre de sécurité et évacuent 26 personnes dont les employés de la
mairie. Le service du gaz arrête la distribution pour 200 abonnés. L'intervention des pompiers s'achève à 10h30.

N°43124 - 06/12/2012 - FRANCE - 69 - LYON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 8h40 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (Diamètre 35 mm, P 21 mbar) au niveau d'un raccord plomb/cuivre, provoquant une fuite. Les secours
établissent un périmètre de sécurité, interrompent la circulation et évacuent 47 riverains. Une société de travaux
publics ouvre la chaussée pour permettre la réparation de la conduite. L'intervention s'achève à 11 h.

N°43105 - 03/12/2012 - FRANCE - 69 - VAULX-EN-VELIN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 11h30 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (D 20 mm, P 4 bar), provoquant une fuite. Les secours évacuent 38 habitants d'un immeuble. Le service du
gaz barre la fuite et purge la conduite privant ainsi 800 clients d'alimentation. Les habitants regagnent leur logement
vers 13h40.
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N°43095 - 29/11/2012 - FRANCE - 59 - FOURMIES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 13h45 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée moyenne pression, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et évacuent 7
riverains. Le service du gaz, ne parvenant pas à arrêter la fuite, décide de couper l'alimentation pour 600 abonnés et
un collège avec internat. La conduite est réparée dans la soirée. Le maire et la gendarmerie se sont rendus sur
place.

N°43058 - 19/11/2012 - FRANCE - 59 - ATTICHES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 14 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et évacuent une cinquantaine de
personnes. Le service du gaz répare la conduite en privant 600 clients d'alimentation pendant 1 h.

N°43038 - 15/11/2012 - FRANCE - 59 - LA MADELEINE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une pelleteuse effectuant des travaux d'assainissement endommage vers 16 h une canalisation de distribution de
gaz naturel enterrée (DN 63 mm, Pression 3,8 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de
sécurité, évacuent le chantier et interrompent la circulation. Le service du gaz coupe également l'alimentation en gaz
du réseau et prive 500 abonnés pour la nuit.

N°43018 - 12/11/2012 - FRANCE - 14 - TOUQUES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 11 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée et provoque une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité de 150 m confinent 180 écoliers et
évacuent 7 riverains. Le gaz est coupé pour 579 abonnés, l'électricité pour une vingtaine. La section du réseau
endommagée est décompressée avec une torchère pour permettre les réparations. L'intervention s'achève vers
13h30.

N°43021 - 12/11/2012 - FRANCE - 59 - LILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 14h45 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et évacuent 157 personnes d'une
école primaire et d'une école de musique. Le service du gaz interrompt la distribution pour 500 abonnés afin de
procéder aux réparations. Les locaux sont réintégrés à 16h30, le gaz est rétabli le lendemain matin.

N°42994 - 07/11/2012 - FRANCE - 42 - ROANNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage à 11h45 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée, provoquant une fuite. La police évacue 500 étudiants du campus voisin. L'évacuation est levée à 13 h.

N°43006 - 06/11/2012 - FRANCE - 92 - VILLENEUVE-LA-GARENNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un mouvement de terrain sur le chantier d'un tramway sectionne vers 9 h un branchement d'une canalisation de
distribution de gaz naturel enterrée, provoquant une fuite de gaz. Les secours établissent un périmètre de sécurité et
interrompent la circulation. Ils évacuent 40 habitants et en confinent plusieurs autres. Le service du gaz stoppe la
fuite privant 1 624 clients d'alimentation ; les agents colmatent la brèche dans l'après-midi et réalimentent les
derniers clients le lendemain.

N°42997 - 05/11/2012 - FRANCE - 26 - MONTELIMAR
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de gaz naturel (P 16 bar, en acier) est endommagée par une raboteuse vers 20h30 sur le chantier
de réfection de la chaussée d'un pont. La brèche mesure 20 cm de long sur 2 cm de large. Le conducteur de l'engin
est légèrement blessé aux oreilles, les secours évacuent 16 clients d'un hôtel. Le service du gaz arrête la distribution
pour 1 400 abonnés. L'hôtel est réintégré vers 23 h, le gaz est rétabli à 9 h le lendemain matin. L'entreprise de
travaux publics ne disposait pas de plans et n'avait pas déposé de Déclaration d'Intention de Commencement de
Travaux (DICT).

N°42976 - 30/10/2012 - FRANCE - 95 - HAUTE-ISLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux réalisés par le service du gaz sur une canalisation de distribution (DN 100, P 10 bar), une bride se
rompt vers 13 h provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité, évacuent 4 habitants de 2
pavillons et interrompent la circulation sur la D913. Des citernes de gaz naturel sont utilisées afin de maintenir
l'alimentation des clients. La conduite est dégazée vers 16h30. L'intervention des pompiers se termine vers 23h30.

N°42968 - 28/10/2012 - FRANCE - 06 - DRAP
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une société de travaux publics endommage un branchement (DN 20) en polyéthylène sur une canalisation de
distribution de gaz naturel (DN 110). La gendarmerie interrompt la circulation. L'entreprise n'avait pas fait une
Déclaration d'Intention de Commencement de Travaux (DICT) et ne disposait donc pas des plans du réseau.
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N°42955 - 24/10/2012 - FRANCE - 13 - LA CIOTAT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 11h20 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (DN 63 mm, P 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité, le service du
gaz arrête la distribution pour 900 abonnés. Les pompiers quittent le site à 12h30. Les réparations s'achèvent à 17
h, le gaz est rétabli à 20 h.

N°42951 - 23/10/2012 - FRANCE - 77 - VAIRES-SUR-MARNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 16h10 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (P 4 bar) sur le parking d'une piscine, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de
sécurité de 250 m, confinent les riverains et une école. Le service du gaz arrête la distribution pour 500 abonnés.
Les réparations se déroulent jusqu'à 20 h.

N°43442 - 23/10/2012 - FRANCE - 93 - VILLEMOMBLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 11h15 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (D 50 mm, P 4 bar), provoquant une fuite. Les pompiers établissent un périmètre de sécurité, évacuent 15
personnes de 6 pavillons ainsi que le quai du tramway et installent 2 lances en protection. Le service du gaz répare
la fuite en privant 570 clients d'alimentation. Le périmètre de sécurité est levé vers 12h15.

N°42942 - 22/10/2012 - FRANCE - 95 - L'ISLE-ADAM
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 14h10 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée moyenne pression, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et évacuent 7
riverains. Le service du gaz coupe la distribution pour 500 abonnés et répare la conduite.

N°43249 - 22/10/2012 - FRANCE - 06 - PEGOMAS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
La crue de la SIAGNE fragilise un pont. L'alimentation de la canalisation de gaz naturel qui le traverse est coupée en
raison du risque d'effondrement de l'ouvrage ; 70 abonnés dont 2 établissements de santé et une école sont privés
d'alimentation pour 48 h. Le pont est interdit à la circulation et un ouvrage provisoire est installé.

N°42865 - 18/10/2012 - FRANCE - 56 - CARNAC
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 11h30 une canalisation enterrée de distribution de
gaz naturel, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité de 50 m et évacuent 6 riverains
et un supermarché. Le service du gaz arrête la distribution pour 600 abonnés afin de réparer la canalisation. Les
pompiers quittent le site à 12 h.

N°42822 - 02/10/2012 - FRANCE - 74 - ANNECY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 14h40 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (D 40 mm, P 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et évacuent 390
écoliers. Le service du gaz arrête la fuite en coupant la distribution. L'intervention s'achève à 16h20.

N°43440 - 02/10/2012 - FRANCE - 75 - PARIS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage une canalisation de distribution de gaz naturel enterrée,
provoquant une fuite. L'alimentation en gaz du secteur est coupée privant ainsi 850 clients.

N°43439 - 01/10/2012 - FRANCE - 78 - LES MUREAUX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage un branchement sur une canalisation de distribution de gaz
naturel enterrée (acier, moyenne pression), provoquant une fuite. Les services du gaz ferment 5 robinets pour
stopper la fuite privant ainsi 600 clients d'alimentation.

N°42807 - 27/09/2012 - FRANCE - 79 - NIORT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux provoque vers 17h30 une micro-fissure sur une canalisation de
distribution de gaz naturel enterrée (D 80 mm), entraînant une fuite. Les secours établissent un périmètre de
sécurité de 50 m. Le service du gaz suspend la distribution pour 750 abonnés afin de réparer. Le gaz est
progressivement rétabli le lendemain.

N°42805 - 24/09/2012 - FRANCE - 13 - AUBAGNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 17h30, le passage d'un camion fragilise une plaque d'acier protégeant une tranchée creusée pour des travaux
sur une canalisation de gaz naturel (D 150 mm, P 4 bar). Le passage d'une voiture cause la rupture de la plaque et
le véhicule se retrouve coincé dans l'excavation. La conductrice est secourue par des passants. Les secours
établissent un périmètre de sécurité de 100 m. Le service du gaz arrête la distribution vers 20 h pour 200 abonnés
puis la voiture est évacuée. L'intervention s'achève vers 22h15.
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N°42794 - 19/09/2012 - FRANCE - 83 - TOULON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de remblaiement, le godet d'un engin de chantier endommage vers 11h15 une canalisation de
distribution de gaz naturel enterrée (DN 63 mm, P 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre
de sécurité de 50 m, évacuent 23 personnes et installent 2 lances. Le service du gaz stoppe et répare la fuite vers
12h45 privant 500 foyers d'alimentation jusqu'au lendemain.

N°42774 - 17/09/2012 - FRANCE - 59 - LOOS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 11h30 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et évacuent 91 personnes d'un
collège et 50 riverains. Le service du gaz arrête la distribution pour 588 abonnés afin de réparer la conduite. Le gaz
est rétabli dans la soirée vers 22 h.

N°42763 - 14/09/2012 - FRANCE - 21 - DIJON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 14h30 un branchement d'une canalisation de
distribution de gaz naturel enterrée (D 40 mm, P 4 bar), provoquant une fuite dans une rue piétonne. Les secours
établissent un périmètre de sécurité entraînant l'évacuation de 60 magasins et 500 personnes. La distribution de gaz
est suspendue pour 440 abonnés. Les contrôles dans les bâtiments permettent de détecter la présence de gaz dans
le sous-sol d'un immeuble au droit de la fuite. Celui-ci est ventilé. Des trouées sont réalisées dans la rue pour
évacuer les poches de gaz. La fuite est arrêtée à 20h30 par le service du gaz. Le périmètre de sécurité est levé à
0h15. Il s'agit de la troisième fuite de gaz dans cette rue en 1 semaine. L'inexactitude des plans est avancée pour
expliquer cette série d'accidents. Les commerçants de la rue sont exaspérés par ces événements à répétition et le
manque à gagner qu'ils génèrent.

N°42750 - 12/09/2012 - FRANCE - 37 - SAINTE-MAURE-DE-TOURAINE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 15 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (pression 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité de 100 m et
évacuent 35 personnes. Le service du gaz interrompt la distribution pour 700 abonnés afin de réparer la conduite. La
coupure dure 5 h.

N°42735 - 10/09/2012 - FRANCE - 59 - ESCAUTPONT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 8h45 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée et provoque une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité de 150 m entraînant l'évacuation
d'une vingtaine de personnes et le confinement d'une dizaine d'autres. Le service du gaz interrompt la distribution
pour 500 abonnés afin d'arrêter la fuite. La reprise de la distribution prendra 48 h.

N°42713 - 07/09/2012 - FRANCE - 51 - VITRY-LE-FRANCOIS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz naturel est signalée vers 11h15 au niveau d'une fouille sur une canalisation (DN 40 mm, P 4 bar).
Les secours établissent un périmètre de sécurité de 100 m et évacuent 150 riverains ainsi que 280 élèves d'une
école. Les évacués sont accueillis dans un gymnase. La fuite est colmatée à 14 h, les secours quittent le site à
15h45. Selon la municipalité, les travaux à l'origine de la fuite n'étaient pas déclarés. Le service du gaz indique qu'il
s'agissait de travaux d'urgence dispensés de demande d'autorisation. Les secours ont pris en charge 2 personnes
âgées stressées par l'incident et les ont conduites à l'hôpital.

N°42711 - 06/09/2012 - FRANCE - 13 - AIX-EN-PROVENCE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 11 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (D 63 mm), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité de 200 m et évacuent
80 riverains. Le service du gaz arrête la fuite en interrompant la distribution, 400 personnes sont impactées jusqu'à
17 h.

N°42705 - 05/09/2012 - FRANCE - 17 - LA ROCHELLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 11 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (P 4 bar), provoquant une fuite. Les secours évacuent 7 riverains et 5 ouvriers du chantier. La première
tentative du service du gaz pour fermer le réseau ayant échoué, il est décidé de couper la distribution pour 500
abonnés, puis de décompresser la conduite.

N°42707 - 05/09/2012 - FRANCE - 56 - LANDEVANT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de voirie, une tractopelle endommage vers 17h30 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée et provoque une fuite. Les secours évacuent les riverains et le trafic ferroviaire est arrêté. Le service du gaz
interrompt la distribution pour arrêter la fuite.
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N°42699 - 04/09/2012 - FRANCE - 78 - ROCQUENCOURT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 14h45 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (P 4 bar), provoquant une fuite. Les secours arrêtent la circulation sur la N186 et établissent un périmètre
de sécurité de 500 m. Une maison de retraite (115 personnes), les écoles et les employés d'une entreprise sont
confinés ; les automobilistes coincés dans les bouchons et les voisins proches sont évacués (60 personnes). Le
réseau de gaz est fermé sur 1 km puis purgé. La circulation est rétablie à 17h30.

N°42695 - 03/09/2012 - FRANCE - 33 - TALENCE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 8h30 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (D 116 mm), provoquant une fuite sur un campus universitaire. Les secours établissent un périmètre de
sécurité entraînant l'évacuation de 150 ouvriers du chantier et 450 personnes d'un lycée ainsi que le confinement de
30 personnes dans une crèche. Des rideaux d'eau sont déployés pour abattre le gaz au sol. La fuite est arrêtée à
9h30 par les agents du service du gaz.

N°42696 - 03/09/2012 - FRANCE - 37 - TOURS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 13h45 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (P 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité entraînant l'évacuation de
70 personnes et de 2 cabinets médicaux ; une  personne, victime d'un malaise, est évacuée vers une clinique. Le
service du gaz pince la conduite pour arrêter la fuite. L'intervention s'achève à 16 h.

N°42658 - 27/08/2012 - FRANCE - 72 - LE MANS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 12 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (P 4 bar), provoquant une fuite dans une zone industrielle et commerciale. Les secours établissent un
périmètre de sécurité et évacuent 20 personnes des sociétés voisines. Le service du gaz arrête la distribution pour
530 abonnés. La fuite est réparée vers 13h20. Le rétablissement du gaz a lieu durant l'après-midi.

N°42649 - 25/08/2012 - FRANCE - 59 - BAISIEUX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Des agents des eaux interviennent vers 5 h pour une fuite sur une canalisation provoquant un débordement dans la
rue. Ils constatent également une odeur de gaz. Les pompiers et le service du gaz se rendent sur place. Le gaz est
coupé à 7h30 pour 1 400 abonnés, l'eau pour 50. Les réparations s'achèvent à 17 h. Le gaz est rétabli à 75 % avant
22 h.

N°42630 - 22/08/2012 - FRANCE - 59 - ROUBAIX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de distribution de gaz naturel enterrée en plomb est endommagée vers 12 h lors de travaux de
terrassement et fuit. Les secours établissent un périmètre de sécurité et déploient une lance à eau en protection. Le
service du gaz écrase la conduite et colmate la fuite. L'intervention s'achève à 13 h.

N°42588 - 14/08/2012 - FRANCE - 93 - PIERREFITTE-SUR-SEINE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 15 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée, provoquant une fuite. Le service du gaz suspend la distribution pour 720 abonnés afin d'intervenir sur la
conduite. Les travaux de réparation s'achèvent le lendemain.

N°42837 - 14/08/2012 - FRANCE - 45 - POILLY-LEZ-GIEN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une surpression est détectée vers 8 h sur un tronçon en polyéthylène de 5 km d'un réseau de distribution de gaz
naturel (8 bar) entre Poilly-lez-Gien et Coullons. Un technicien se rend sur place et mesure une pression de 14,9
bar. Le réseau aval à 4 bar n'est pas impacté. Un poste de détente 16/8 bars semblant être à l'origine de l'incident
est fermé. Après analyse par l'exploitant, il s'avère que :
un pilote de régulation n'était pas étanche en raison de la présence de soufre sur un clapet ;une vanne de sécurité
ne s'est pas déclenchée ;le poste de détente n'avait pas été classé en gamme soufre ce qui implique qu'il était
contrôlé annuellement au lieu de semestriellement.
Afin de vérifier l'intégrité de la canalisation en polyéthylène de 8 bar, l'exploitant entreprend de :
mettre en place un dispositif de télé-alarme efficace ;rechercher les fuites sur l'ouvrage pendant 3 jours
conjointement par un opérateur équipé d'un appareil détecteur de fuite et par un véhicule "renifleur" ;passer chaque
semaine le véhicule "renifleur" jusqu'à la fin du mois d'août puis mensuellement jusqu'à la remise de l'expertise sur
les pièces prélevées.

N°42571 - 10/08/2012 - FRANCE - 59 - AVESNELLES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage à 10h30 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (P 4 bar), provoquant une fuite sur un branchement individuel. L'instauration d'un périmètre de sécurité
entraîne le confinement des riverains. Le service du gaz coupe le réseau pour 500 abonnés. Une pression résiduelle
subsiste en raison de la mauvaise étanchéité des vannes du réseau. La fuite est obturée et le gaz résiduel est mis
sous évent. Le rétablissement progressif du gaz prend 2 jours.

Ministère du développement durable - DGPR / SRT / BARPI - Page 34



Nombre d'accidents répertoriés :1276 - 15/02/2017

N°42553 - 08/08/2012 - FRANCE - 59 - BERGUES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage à 15h10 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (D 100 mm, moyenne pression), provoquant une fuite. Les pompiers établissent un périmètre de sécurité et
évacuent 5 personnes. Le service du gaz interrompt la distribution pour 500 abonnés afin d'arrêter la fuite.
L'intervention s'achève à 17h45.

N°42565 - 07/08/2012 - FRANCE - 62 - BETHUNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 10 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité, évacuent 26 riverains et confinent
60 personnes dans un centre de loisirs. Une lance queue de paon est mise en oeuvre pour abattre au sol le gaz. Ne
parvenant pas à colmater la fuite, le service du gaz décide de couper l'alimentation pour 1 500 abonnés. La
municipalité prend en charge les repas des évacués. Les logements sont réintégrés vers 14h30.

N°42506 - 26/07/2012 - FRANCE - 01 - OYONNAX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de voirie, un engin de chantier réalisant des travaux de forage sans tranchée, endommage à 14h25
une canalisation de distribution de gaz naturel enterrée (D 150 mm, P 16 bar, acier), provoquant une fuite sous un
pont de l'A404. Les secours mettent en place un périmètre de sécurité entraînant l'arrêt et la déviation de la
circulation ainsi que l'évacuation de plusieurs entreprises et le confinement de riverains. Le dispositif entrave l'accès
à un centre hospitalier. Le service du gaz ferme 3 vannes vers 15h15, l'alimentation de l'hôpital n'est pas impactée.
La décompression de la conduite s'achève à 19h50 pour permettre les réparations. L'intervention s'achève à 22h45.
L'entreprise en charge des travaux ne disposait pas de DICT.

N°42437 - 16/07/2012 - FRANCE - 79 - CERIZAY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 11h30 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (D 63 mm, P 4 bar), provoquant une fuite. La formation d'une étincelle suite à un choc entre le godet de la
pelleteuse et une pierre enflamme le gaz. Les pompiers établissent un périmètre de sécurité de 100 m et évacuent
21 riverains. Le service du gaz arrête la distribution pour stopper la fuite, 77 logements sont impactés. L'intervention
s'achève à 13h30.L'entreprise de travaux publics avait correctement repéré la conduite et croyait qu'elle était
neutralisée et purgée. Le gestionnaire du réseau de gaz met en avant un défaut de déclaration des travaux de la
part de l'entreprise pour expliquer l'accident.

N°42435 - 12/07/2012 - FRANCE - 86 - POITIERS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux de voirie endommage vers 15h50 une canalisation de distribution de
gaz naturel enterrée (D 40 mm, P 4 bar, en polyéthylène), provoquant une fuite. Les secours établissent un
périmètre de sécurité, évacuent 14 riverains et installent 1 lance en protection. Le service du gaz stoppe la fuite en
écrasant la conduite. 700 personnes sont privées d'alimentation en gaz. Les habitants regagnent leur logement vers
17h10.

N°42419 - 11/07/2012 - FRANCE - 79 - BRESSUIRE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 15h35 une canalisation en plomb de distribution de
gaz naturel enterrée (D 40 mm, P 21 mbar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité
de 50 m, confinent 14 personnes et installent 1 lance en protection. La fuite est maîtrisée.

N°42406 - 10/07/2012 - FRANCE - 75 - PARIS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz naturel survient sur une canalisation de distribution dans la matinée. Le service du gaz suspend la
distribution pour 2 300 personnes et 35 gros consommateurs. Des travaux de voirie sans DICT seraient à l'origine
de l'accident.

N°42387 - 03/07/2012 - FRANCE - 38 - LA MURETTE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 10h45 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (Diamètre 40 mm), provoquant une fuite. Les secours évacuent 18 riverains et établissent un périmètre de
sécurité de 100 m. Le gaz est coupé pour 130 abonnés suite au barrage de la conduite d'alimentation (Diamètre 160
mm), la distribution d'électricité est suspendue pour 300 abonnés. Les pompiers transportent à l'hôpital une
personne exposée au gaz. L'électricité est rétablie à 13h30. La conduite de gaz est réparée dans l'après-midi.

N°42388 - 03/07/2012 - FRANCE - 27 - EVREUX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 17h10 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée, provoquant une fuite. Le service du gaz suspend la distribution pour 700 abonnés jusqu'au lendemain
matin afin de réparer la conduite.
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N°42379 - 02/07/2012 - FRANCE - 78 - SAINT-GERMAIN-EN-LAYE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage à 11h35 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée moyenne pression, provoquant une fuite. Les secours évacuent 473 écoliers et une vingtaine de riverains.
Le service du gaz répare la conduite. L'intervention s'achève à 13h30.

N°42369 - 28/06/2012 - FRANCE - 34 - JUVIGNAC
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 16h25 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et interrompent la circulation ; 4 000
habitants sont évacués ou confinés. Le service du gaz procède à une chute de pression dans le réseau et répare la
canalisation.

N°42306 - 26/06/2012 - FRANCE - 71 - CHALON-SUR-SAONE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 11h20 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (Diamètre 125 mm), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité de 200 m
entraînant l'évacuation de 15 personnes et la fermeture d'un commerce. Le service du gaz coupe la distribution pour
500 particuliers et 10 commerces afin de réparer la conduite.

N°42361 - 26/06/2012 - FRANCE - 01 - BELLEGARDE-SUR-VALSERINE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de voirie, une entreprise de travaux publics (TP) sous maîtrise d'ouvrage du service technique du
gaz endommage vers 10h55 une prise de purge d'une canalisation de distribution de gaz naturel enterrée (Diamètre
110 mm, polyéthylène), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité, interrompent la
circulation sur la route et sur la voie ferrée proche, évacuent 80 riverains et confinent 80 élèves d'une école primaire.
Le service du gaz stoppe la fuite, privant 60 clients d'alimentation, puis répare la canalisation. Le périmètre de
sécurité est levé 2 h plus tard. L'entreprise de TP disposait d'une Déclaration d'Intention de Commencement de
Travaux (DICT).

N°42304 - 21/06/2012 - FRANCE - 91 - CORBEIL-ESSONNES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 15 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée en plomb, provoquant une fuite. Les ouvriers pincent la conduite avant l'arrivée des pompiers et du service
du gaz. Les secours quittent les lieux à 18 h.

N°42279 - 12/06/2012 - FRANCE - 93 - BONDY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage à 11h20 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée en acier (Diamètre 80 mm, moyenne pression), provoquant une fuite. Les secours évacuent 800 personnes
d'un groupe scolaire et établissent un périmètre de sécurité causant l'interruption de la circulation. Le service du gaz
réduit la fuite à 11h40 et l'arrête à 13 h.

N°43240 - 08/06/2012 - FRANCE - 38 - MOIRANS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Des travaux de pose de canalisations d'eau potable et usée sont réalisés de nuit sur une route à fort trafic. Le plan
de la zone indique la présence d'une conduite de gaz (P 4 bar, D 40 mm, en polyéthylène). Malgré un terrassement
manuel de 1,10 m de profondeur, aucune conduite n'est découverte. Les travaux sont poursuivis avec une pelle
mécanique et conduisent à l'arrachement de la canalisation. Les secours établissent un périmètre de sécurité et
évacuent 8 riverains. La circulation sur la voie ferrée proche est interrompue et 20 abonnés sont privés de gaz pour
permettre les réparations.

N°42237 - 04/06/2012 - FRANCE - 72 - LE MANS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 8h50 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (moyenne pression), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité de 200 m
englobant la cité judiciaire et évacuent 320 personnes ; la police interrompt la circulation. Le service du gaz isole le
tronçon endommagé, privant d'alimentation 200 abonnés. L'intervention des secours s'achève à 10h40. Le gaz est
rétabli dans la journée.

N°42202 - 29/05/2012 - FRANCE - 91 - DRAVEIL
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux de voirie endommage vers 14h30 une canalisation de distribution de
gaz naturel enterrée moyenne pression, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité de
100 m et évacuent 6 pavillons, le service du gaz suspend la distribution pour 1 500 personnes jusqu'au lendemain
17 h afin d'arrêter la fuite et réparer la conduite.
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N°42201 - 25/05/2012 - FRANCE - 38 - GRENOBLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz naturel se produit à la suite de l'endommagement d'une canalisation de distribution (Diamètre 80
mm, Pression 4 bar) lors de travaux de voirie à 11 h. Les secours établissent un périmètre de sécurité et
rassemblent 600 élèves d'un collège dans la cour de l'établissement pendant que le service du gaz arrête la
distribution pour 600 abonnés afin de réparer la conduite.

N°42727 - 25/05/2012 - FRANCE - 92 - NANTERRE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de voirie, un engin de chantier arrache vers 11h30 une canalisation de distribution de gaz naturel
moyenne pression enterrée (DN 110 mm). Les secours mettent en place un périmètre de sécurité et évacuent 60
personnes dans un immeuble voisin. Les pompiers établissent 3 lances pour protéger les lieux. Les services
techniques du gaz coupent l'alimentation de 600 clients. La fuite est arrêtée par écrasement de la conduite. Après
relevé explosimétrique, le périmètre de sécurité est levé et l'immeuble est réintégré.

N°42198 - 24/05/2012 - FRANCE - 79 - NIORT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage à 10h25 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée et provoque une fuite. Les secours évacuent 460 élèves et enseignants d'un collège voisin. Le service du
gaz arrête la fuite à 11h15 et répare la conduite. L'établissement scolaire est ensuite réintégré.

N°42186 - 20/05/2012 - FRANCE - 78 - LA QUEUE-LES-YVELINES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite sur une canalisation de distribution de gaz naturel (Pression 4 bar) s'enflamme vers 8h20. Les secours
instaurent un périmètre de sécurité, l'électricité est coupée pour 15 abonnés, ainsi que le gaz pour 305 abonnés. Un
défaut électrique sur un coffret électrique est à l'origine de la fuite.

N°42181 - 15/05/2012 - FRANCE - 37 - TOURS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de voirie, une pelleteuse arrache vers 13h45 une canalisation de gaz naturel sur le chantier du
tramway et provoque une fuite enflammée. Les secours établissent un périmètre de sécurité de 80 m et évacuent
300 personnes. Le service du gaz arrête la distribution pour mettre fin à la fuite, 420 abonnés sont impactés.

N°42103 - 26/04/2012 - FRANCE - 51 - REIMS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 10h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (Diamètre 110 mm, Pression 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité
de 200 m et évacuent 225 personnes, une partie d'entre elles est accueillie dans une salle municipale. Le service du
gaz arrête la distribution pour 700 abonnés afin de réparer la conduite. Les derniers rétablissements ont lieu le
02/05. Ce délai s'explique par leur absence en période de vacances scolaires.

N°42283 - 25/04/2012 - FRANCE - 42 - LE COTEAU
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Le 25/04, une entreprise de travaux publics ouvre une tranchée en prévision de travaux sur le réseau de distribution
de gaz naturel. La canalisation est dégagée manuellement. A 9h30, un opérateur chute sur une conduite en cuivre
en sortant de la fouille. Le tuyau est tordu mais aucune fuite n'est relevée. Vers 12 h, un particulier signale une
odeur de gaz dans son logement. Un agent du gaz se rend sur place. Après avoir essayé d'écraser de part et d'autre
de la fouille existante la conduite de gaz et voyant que la fuite continue, le service du gaz ferme les organes de
sectionnement du réseau. L'antenne en cuivre est dé-raccordée et un bouchon mécanique est posé.Le lendemain,
l'entreprise de travaux publics entreprend de réaliser plusieurs terrassements en urgence afin de mettre en place de
nouveaux branchements gaz. Le conducteur d'engin décide ainsi d'utiliser sa tractopelle pour gagner du temps. Il
accroche alors un branchement existant et provoque une fuite. Le service du gaz intervient et coupe la distribution
pour 780 abonnés. Le rétablissement prend la journée.Les travaux de terrassement avaient fait l'objet d'une DICT et
les canalisations avaient été correctement repérées. Le service du gaz rappelle les consignes d'intervention auprès
de l'entreprise de travaux publics à savoir qu'il ne doit pas y avoir d'interventions d'engins mécaniques à moins de
50 cm d'un ouvrage estimé ou à moins de 30 cm d'un ouvrage visible.

N°42450 - 25/04/2012 - FRANCE - 30 - LES SALLES-DU-GARDON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier (tarière) effectuant des travaux endommage vers 10 h une canalisation de distribution de gaz
naturel enterrée (D 110 mm, P 3,9 bar, en polyéthylène), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre
de sécurité, coupent la circulation sur la N106 et installent 2 lances à eau. Le service du gaz stoppe la fuite en
fermant un robinet, privant 1 200 clients d'alimentation. L'entreprise de travaux avait bien réalisé la DICT et reçu la
réponse le 23/04, mais elle ne disposait pas sur place des plans ni du récépissé de DICT.

N°42608 - 23/04/2012 - FRANCE - 13 - MARSEILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage une canalisation de distribution de gaz naturel enterrée
(MPB), provoquant une fuite ; 600 clients sont privés d'alimentation.
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N°42047 - 19/04/2012 - FRANCE - 10 - SAINT-ANDRE-LES-VERGERS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage à 11h35 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (moyenne pression), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et évacuent 25
riverains. Le service du gaz arrête la distribution pour 822 abonnés afin de réparer la conduite. Le gaz est
progressivement rétabli à partir de 14 h.

N°42066 - 19/04/2012 - FRANCE - 39 - DOLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une pelle mécanique, effectuant des travaux afin de dégager un câble électrique, endommage vers 9h30 un
branchement de canalisation de distribution de gaz naturel enterrée en polyéthylène, provoquant une fuite. Le
service du gaz barre la conduite privant 250 foyers d'alimentation jusqu'au soir.Le piquage était situé à fleur de
grillage. Le responsable du chantier possède les récépissés des DICT réalisées auprès des services des réseaux
électriques, d'eau, de télécommunication et de transport de gaz mais ne possède pas celui du réseau de distribution
de gaz. Il affirme avoir fait la déclaration d'intention de travaux le 06/04 et d'avoir renvoyé une lettre de rappel le
18/04.

N°42016 - 16/04/2012 - FRANCE - 61 - ARGENTAN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une entreprise détecte une forte odeur de gaz naturel vers 10h20 lors de travaux de terrassement. Les secours
établissent un périmètre de sécurité et évacuent une trentaine d'habitants ainsi que le marché aux bestiaux. Les
services du gaz constatent une fuite sur le bouchon obturateur d'un branchement d'une canalisation de distribution
de gaz naturel enterrée en polyéthylène. Le gaz issu de cette fuite se propage dans le fourreau en fonte entourant la
conduite. Après mesure, la concentration en gaz naturel se trouve entre les limites inférieures et supérieures
d'explosivité dans le fourreau. Les techniciens colmatent la fuite vers 11h30 et ventilent le gaz. Le périmètre de
sécurité est levé vers 12h20 et le branchement est réparé dans la journée.

N°42046 - 16/04/2012 - FRANCE - 57 - THEDING
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux de terrassement endommage vers 11h15 un branchement d'une
canalisation de distribution de gaz naturel enterrée en polyéthylène  (P 4 bar), provoquant une fuite. Les secours
établissent un périmètre de sécurité, interrompent la circulation et évacuent 14 personnes de 7 pavillons. Le service
du gaz stoppe la fuite en coupant l'alimentation sur un large périmètre, privant ainsi 600 clients de gaz jusqu'en fin
d'après-midi. Les riverains regagnent leurs logements vers 13 h et la circulation est rétablie à 16 h. Afin d'éviter tout
risque d'explosion, l'engin de chantier est déplacé sans allumer le moteur.

N°42026 - 12/04/2012 - FRANCE - 52 - LANGRES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz naturel se produit sur une canalisation de distribution en plomb aux abords d'une place. La fuite est
stoppée en écrasant la canalisation.

N°42029 - 12/04/2012 - FRANCE - 59 - GRANDE-SYNTHE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 15h10 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (D 80 mm, P 4 bar), provoquant une fuite. Les secours confinent 118 personnes se trouvant dans un
cinéma. La première tentative de réparation par le service du gaz ne réussissant pas, celui-ci est contraint de couper
la distribution pour 680 abonnés et de mettre en place une torchère pour purger la conduite. La distribution est
rétablie le lendemain.

N°42007 - 06/04/2012 - FRANCE - 73 - CHAMBERY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 14 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (Pression 4 bar), provoquant une fuite. Les caténaires de la voie ferrée voisine sont mises hors tension, 5
trains sont retardés. Le service du gaz coupe la distribution pour 30 à 50 abonnés pendant 2 h afin de réparer la
conduite.

N°41969 - 04/04/2012 - FRANCE - 41 - SAINT-DENIS-SUR-LOIRE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier endommage une canalisation enterrée de gaz naturel (Diamètre 200 mm, P 4 bar) et provoque
une fuite vers 10 h. Une vingtaine de personnes est évacuée du local d'une association. Les secours interrompent la
circulation routière et ferroviaire. Le service du gaz coupe la distribution pour 1 abonné afin de poser un manchon
sur la fuite. L'intervention s'achève à 11 h.
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N°41970 - 04/04/2012 - FRANCE - 76 - ROUEN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux sur le réseau d'eau endommage vers 15 h une canalisation de
distribution de gaz naturel enterrée (Diamètre 150 mm), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre
de sécurité de 100 m et évacuent 280 riverains, la concentration en gaz atteint 50 % de la LIE à l'endroit de la fuite.
Le gaz est coupé pour 1 000 abonnés, la distribution d'électricité est suspendue dans le quartier et certains
logements sont privés d'eau. Le service du gaz arrête la fuite et répare la conduite. L'électricité et l'eau sont rétablies
vers 21 h pour permettre aux évacués de regagner leurs logements. La distribution de gaz reprend le lendemain.
Selon la presse, la canalisation endommagée n'était pas répertoriée.

N°41971 - 04/04/2012 - FRANCE - 03 - MOULINS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 9 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (Pression 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et évacuent 5
personnes. Le service du gaz ferme le réseau et le vidange, privant ainsi 600 abonnés d'alimentation jusqu'au soir.

N°42409 - 04/04/2012 - FRANCE - 01 - MASSIEUX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux sur le réseau électrique endommage vers 14h10 une canalisation de
distribution de gaz naturel enterrée (D 40 mm, P 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre
de sécurité de 50 m et interrompent la circulation sur la RD 933. 8 personnes évacuent et 13 autres sont confinées
dans un magasin. Le service du gaz répare la fuite, privant 500 clients d'alimentation jusqu'à 16h30. L'accident
résulterait d'une mauvaise lecture des documents par le chef d'équipe.

N°41962 - 03/04/2012 - FRANCE - 33 - LIBOURNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage à 10 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée et provoque une fuite. Les secours évacuent une vingtaine de riverains. Le service du gaz interrompt la
distribution pour 945 abonnés afin de réparer la conduite. L'alimentation est rétablie progressivement à partir de 14
h.

N°41940 - 29/03/2012 - FRANCE - 56 - MOREAC
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier endommage vers 16 h une canalisation enterrée de gaz naturel (DN 63 mm, P 4 bar) sur le
chantier d'extension d'une école primaire. Les secours établissent un périmètre de sécurité et évacuent 310
personnes, dont 285 élèves et enseignants de l'école, vers une salle polyvalente. Le service du gaz coupe la
distribution afin de réparer la conduite. La rapidité de l'opération permet de rétablir l'alimentation avant que la chute
de pression ne provoque la mise en sécurité des installations des clients. L'intervention s'achève à 17h30.

N°42179 - 28/03/2012 - FRANCE - 34 - MAUGUIO
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Des travaux visant à installer des prises de terre pour le réseau de distribution électrique endommagent à 11 h une
canalisation de gaz naturel en polyéthylène et provoquent une fuite. Les secours établissent un périmètre de
sécurité de 50 m et évacuent 2 personnes d'une station-service, 11 employés d'une autre société  ainsi que 40
enfants et 12 adultes d'une crèche. Informée par le service des routes, la gendarmerie bloque un convoi
exceptionnel devant passer à proximité. Le service du gaz interrompt la distribution pour 2 000 abonnés afin
d'arrêter la fuite. La société responsable du chantier avait déposé une Déclaration d'Intention de Commencement de
Travaux (DICT) et disposait des plans du réseau.

N°41912 - 22/03/2012 - FRANCE - 69 - VENISSIEUX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier utilisé pour des travaux endommage à 9h25 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée en acier (Pression 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité de 50 m
et confinent 21 riverains. Le service du gaz interrompt la distribution pour 800 abonnés afin de réparer la conduite.
Les pompiers quittent le lieu d'intervention à 11 h. L'entreprise de travaux publics avait déposé une Déclaration
d'Intention de Commencement de Travaux (DICT).

N°41905 - 16/03/2012 - FRANCE - 27 - BERNAY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de distribution de gaz naturel en acier (Diamètre 50 mm) fuit dans des gaines téléphoniques à
proximité d'une voie ferrée vers 14 h. La concentration en gaz atteint 100 % de la LIE. Les secours établissent un
périmètre de sécurité de 50 m entraînant l'évacuation de 20 riverains et l'interruption des circulations routière et
ferroviaire ; 3 trains dont 1 de matières nucléaires sont immobilisés en gare et 400 passagers sont acheminés par
des bus.  Afin de réparer la conduite, le gaz est coupé pour 87 abonnés. De plus, des trous sont percés dans les
gaines pour évacuer le gaz. A 17h15, le périmètre de sécurité est levé, autorisant la réintégration des logements et
la reprise normale du trafic. Le gaz est également rétabli. Les pompiers quittent le site à 18h20.
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N°41920 - 16/03/2012 - FRANCE - 49 - AVRILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux de terrassement endommage vers 14h40 une canalisation de
distribution de gaz naturel enterrée (Pression 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de
sécurité et interrompent la circulation. Le service du gaz met en place une torchère et barre la canalisation à
distance, privant ainsi 600 clients d'alimentation jusqu'au lendemain.

N°41898 - 14/03/2012 - FRANCE - 59 - DENAIN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux de branchement pour l'eau potable endommage vers 9h30 une
canalisation de distribution de gaz naturel enterrée en polyéthylène (Pression 4 bar), provoquant une fuite. Les
secours mesurent une concentration en gaz à 100 % de la LIE dans la cave la plus proche et à 30 % dans une
habitation voisine. Ils établissent un périmètre de sécurité de 30 m et évacuent 22 habitants de 9 logements.
L'alimentation en gaz est coupée dans la rue, impactant 75 abonnés. Les pompiers ventilent les bâtiments proches.
Les riverains regagnent leur logement vers 13h40. L'alimentation en gaz est rétablie en fin d'après-midi.

N°42178 - 08/03/2012 - FRANCE - 34 - MONTPELLIER
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une pelle mécanique effectuant des travaux endommage à 9h10 une canalisation en acier de distribution de gaz
naturel enterrée (DN 50 mm, Pression 3,9 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de
sécurité et évacuent 100 personnes des logements et de l'école à proximité. Le service du gaz arrête la distribution
pour mettre fin à la fuite, 600 abonnés sont impactés. L'entreprise de travaux publics n'avait pas déposé de
Déclaration d'Intention de Commencement de Travaux (DICT).

N°41860 - 07/03/2012 - FRANCE - 83 - OLLIOULES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de voirie, un engin de chantier endommage en fin de matinée une canalisation de distribution de gaz
naturel enterrée et provoque une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et évacuent 8 personnes.
Le service du gaz coupe la distribution pour 1 000 abonnés afin de réparer la conduite. La distribution reprend dans
la soirée.

N°41834 - 01/03/2012 - FRANCE - 54 - MARBACHE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage à 8h30 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (moyenne pression), provoquant une fuite. Les pompiers déploient 1 lance à eau en protection.
L'écrasement de la conduite étant impossible, le service du gaz arrête la distribution pour 750 abonnés des
communes de Marbache et Saizerais.

N°41845 - 01/03/2012 - FRANCE - 01 - CHALAMONT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 14h15 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (Diamètre 20 mm), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité de 50 m et
évacuent 20 habitants ainsi que 310 élèves et professeurs d'un groupe scolaire. Le service du gaz écrase la
conduite et le périmètre est levé vers 16h20.

N°41846 - 01/03/2012 - FRANCE - 44 - PORNIC
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une tractopelle effectuant des travaux endommage vers 10h30 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (Pression 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité, évacuent 6
personnes du chantier et confinent 3 pavillons. Le service du gaz stoppe la fuite ; 600 foyers sont privés
d'alimentation.

N°41825 - 27/02/2012 - FRANCE - 81 - CASTRES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 12h10 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée en acier (DN 100, Pression 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité
de 100 m, interrompent la circulation, évacuent une école et installent des lances et un rideau d'eau. Le service du
gaz maîtrise la fuite mais 900 abonnés sont privés d'alimentation jusqu'à 20 h.

N°41824 - 26/02/2012 - FRANCE - 14 - BERNIERES-SUR-MER
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 15h30, une odeur persistante de gaz est signalée au centre de dépannage du service du gaz. Une fuite est
détectée vers 16h30 sur une canalisation de distribution de gaz naturel enterrée. Les secours mesurent une
explosimétrie à 30 % de la LIE. Ils établissent un périmètre de sécurité de 100 m et évacuent 20 personnes. Le
service du gaz creuse une tranchée pour accéder à la conduite, puis brûle le gaz contenu avec une torchère ; 422
clients sont privés d'alimentation pendant plus de 24 h. Après enquête, il apparaît qu'un affaissement de terrain s'est
produit au niveau d'un regard. Le passage d'engin lourd sur le regard combiné à l'action du gel / dégel du terrain a
conduit à une fuite au niveau d'une vanne en raison des contraintes mécaniques subies.
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N°41812 - 24/02/2012 - FRANCE - 76 - LE HAVRE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 9h10 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (Pression 4 bar), provoquant une fuite. Les secours évacuent 56 ouvriers du chantier et établissent un
périmètre de sécurité. L'appareil de mesure est saturé en gaz à 1 m de la fuite et indique 3% de la LIE à 3 m. Le
service du gaz ferme 2 vannes en amont pour arrêter la fuite, 860 abonnés sont impactés.

N°41788 - 21/02/2012 - FRANCE - 91 - ATHIS-MONS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 15h10 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (moyenne pression), provoquant une fuite dans un quartier résidentiel proche des pistes de l'aéroport
d'Orly. Les secours évacuent 2 personnes et déploient 1 lance à eau en protection. Le service du gaz coupe la
distribution pour 500 personnes afin de réparer la canalisation. Cette opération prend plusieurs heures.

N°41792 - 21/02/2012 - FRANCE - 59 - CAMBRAI
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux d'assainissement endommage vers 10h50 une canalisation de
distribution de gaz naturel enterrée (Pression 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de
sécurité, évacuent 5 personnes et déploient 2 lances à eau en protection. Le service du gaz coupe la distribution
pour 1 100 foyers et 1 maison de retraite sur les communes de Cambrai et Neuville-Saint-Rémy. Les pompiers
quittent les lieux à 11h55, le service du gaz prend à son compte la suite de l'intervention. La distribution est rétablie
dans l'après-midi.

N°42001 - 21/02/2012 - FRANCE - 59 - ALLENNES-LES-MARAIS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un intervenant ferme par erreur un robinet lors d'une opération de maintenance préventive sur une canalisation de
distribution de gaz naturel et prive 860 abonnés d'alimentation.

N°41768 - 14/02/2012 - FRANCE - 13 - MARSEILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz naturel se produit vers 5 h sur une canalisation de distribution au pied d'un immeuble de grande
hauteur (IGH) à usage d'habitation. La teneur en gaz atteint 100 % de la LIE dans les sous-sols de la tour et 50 %
au 21ème et dernier étage. Les pompiers évacuent 300 personnes. Le service du gaz coupe l'alimentation pour
l'ensemble de la résidence (plusieurs IGH) soit 11 000 personnes à 6h45. La fuite est localisée à 8 h. Les pompiers
ventilent ensuite les logements concernés qui sont réintégrés vers 11h30.

N°41770 - 14/02/2012 - FRANCE - 12 - MILLAU
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 14h30 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée en polyéthylène (Diamètre 40 mm, Pression 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un
périmètre de sécurité de 50 m interrompant la circulation sur plusieurs axes importants et évacuent 11 riverains, une
lance à eau est déployée par sécurité. Le service du gaz coupe la distribution pour 850 abonnés et répare la
conduite. L'intervention s'achève vers 18h30, la distribution reprend peu après.

N°41757 - 12/02/2012 - FRANCE - 12 - AUBIN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz naturel se produit vers 9 h sur la voie publique. La concentration en gaz atteint 10% de la LIE. Les
secours interrompent la circulation, établissent un périmètre de sécurité de 100 m et évacuent 48 riverains qui sont
pris en charge par leurs familles ou la municipalité. En recherchant l'origine de la fuite, le service du gaz a des
difficultés à soulever certaines plaques à cause du gel. La fuite est localisée au niveau d'une vanne sur un piquage
d'une canalisation de distribution (P 4 bar, en acier).Une société de travaux publics ouvre la chaussée. Lors de
l'excavation, une poche de gaz est mise au jour. La distribution pour 650 abonnés (dont 1 maison de retraite) sur 2
commues est suspendue tout comme l'électricité dans le quartier. Le service du gaz répare la conduite. Les évacués
regagnent leurs logements à 18 h, les secours quittent les lieux à 19 h.

N°41634 - 08/02/2012 - FRANCE - 72 - LE MANS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors d'une tentative pour dégeler une canalisation d'eau sur la voie publique, un opérateur provoque une fuite
enflammée de gaz naturel. Brûlé au visage, les secours le conduisent à l'hôpital ; 10 riverains sont également
évacués. Le service du gaz coupe l'alimentation du quartier et répare la fuite.

N°41771 - 08/02/2012 - FRANCE - 13 - MARSEILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux sur la chaussée endommage vers 10h45 une canalisation de
distribution de gaz naturel (moyenne pression, enterrée), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre
de sécurité et évacuent 8 riverains. Malgré des mesures d'explosimétrie normales, le doyen de la faculté de droit et
d'économie fait évacuer 1 500 à 2 000 personnes. Le service du gaz stoppe la fuite vers 13 h et le périmètre est levé
vers 13h55.
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N°41727 - 06/02/2012 - FRANCE - 38 - GRENOBLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz naturel se produit dans la cour intérieure d'un immeuble vers 20h35. Les pompiers mesurent une
concentration en gaz à 90% de la LIE, les occupants du bâtiment sont évacués. Le service technique du gaz localise
la fuite sur la conduite alimentant l'immeuble (DN 50 mm, P 21 mbar, en acier revêtu de brai de houille). Il décide de
fermer le branchement du bâtiment pour arrêter la fuite, 6 abonnés sont concernés. Les locaux sont réintégrés après
levée de doute par les pompiers à 21h50.Le lendemain, le service du gaz creuse une tranchée pour excaver la
canalisation implantée à 40 cm sous le sol. Un trou de corrosion est découvert. Le remblai utilisé lors de la réfection
de la cour (anciens enrobés et matériaux de démolition) a endommagé la protection passive en créant une
écorchure de 20 cm par 6 cm permettant à la corrosion de perforer l'acier. Des matériaux meubles auraient dû être
utilisés pour ce remblai. La canalisation est réparée et remise en service vers 12 h.L'exploitant du réseau de gaz
place cette installation sur la liste des canalisations à surveiller. Elle sera contrôlée 3 fois par an avec un appareil à
ionisation de flamme.

N°41746 - 06/02/2012 - FRANCE - 75 - PARIS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite enflammée a lieu vers 18 h sur une canalisation de distribution de gaz naturel moyenne pression à la suite
de l'incendie d'un boitier de dérivation en façade d'un immeuble. Les secours établissent un périmètre de sécurité et
évacuent 50 personnes. Des travaux de terrassement sont effectués, le feu est éteint par coupure du courant et la
fuite est arrêtée. Le périmètre de sécurité est levé vers 21h30.

N°41730 - 04/02/2012 - FRANCE - 31 - L'UNION
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 21h45 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (DN 20 mm), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité. Le service du gaz
ferme les organes de sectionnement de la conduite afin de procéder aux réparations ; 600 personnes sont privées
d'alimentation jusqu'au lendemain matin.

N°41716 - 02/02/2012 - FRANCE - 83 - HYERES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 12 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (Diamètre 100 mm, Pression 16 bar), provoquant une fuite. Les pompiers et la police évacuent 26 riverains
dans une salle des fêtes et confinent les élèves d'une école. Le service du gaz suspend la distribution pour 800
abonnés pour réparer l'ouvrage. Les travaux s'achèvent vers 20h30 et les évacués réintègrent leurs logements.

N°41622 - 31/01/2012 - FRANCE - 89 - AUXERRE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux dans la cour d'une école endommage à 13h45 une canalisation de
distribution de gaz naturel enterrée en acier (Diamètre 150 mm, Pression 16 bar), provoquant une fuite. Les secours
évacuent près de 1 500 élèves (de la crèche au BTS) et riverains vers un gymnase municipal et établissent un
périmètre de sécurité de 500 m. Au total, 28 élèves sont hospitalisés pour des maux de tête, des nausées ou du
stress. Le service du gaz colmate la fuite vers 15h30. Les bâtiments sont réintégrés à 16 h après vérification de
l'absence de risque par les pompiers.

N°41696 - 25/01/2012 - FRANCE - 62 - CARVIN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
La vanne d'une canalisation de distribution de gaz naturel enterrée (Pression 4 bar) se rompt vers 11 h lors d'une
opération de maintenance. Restant en position ouverte, elle est à l'origine d'une fuite. Les secours établissent un
périmètre de sécurité, interrompent la circulation, évacuent un logement et en confinent 23 autres. Le service du gaz
isole le réseau en fermant 6 robinets et le purge avec une torchère, privant ainsi 2 400 abonnés d'alimentation. Le
périmètre de sécurité est levé vers 12h30. Une partie des abonnés a passé la nuit sans gaz. Un gymnase a été
ouvert pour accueillir les habitants sans chauffage.

N°42177 - 25/01/2012 - FRANCE - 34 - LE CRES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une trancheuse utilisée pour des travaux de voirie endommage une canalisation de distribution de gaz naturel
(Diamètre 114 mm, acier) à 14h30 et provoque une fuite dans un lotissement. Les secours établissent un périmètre
de sécurité et évacuent une quarantaine de riverains. Le service du gaz suspend la distribution pour plus de 1 000
clients afin d'arrêter la fuite. Le gaz est rétabli le lendemain. La société de travaux publics avait réalisé une
Déclaration d'Intention de Commencement de Travaux (DICT). Cependant, les plans ne correspondaient pas à la
zone de travaux.

N°41693 - 24/01/2012 - FRANCE - 74 - SEYNOD
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 8 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (Diamètre 40 mm, Pression 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité
et évacuent 4 maisons. Un pipeline situé à moins de 30 m est mis à l'arrêt. Le service du gaz écrase la conduite en
2 points pour arrêter la fuite vers 9h30, l'alimentation en gaz du quartier n'est pas perturbée. Les évacués réintègrent
leurs logements et le pipeline est remis en service.
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N°41606 - 23/01/2012 - FRANCE - 49 - ANGERS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 16 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et évacuent une vingtaine de
personnes. L'une d'entre elles, incommodée, est transportée à l'hôpital. Le service du gaz coupe la distribution pour
340 abonnés et la rétablit dans la soirée.

N°41691 - 23/01/2012 - FRANCE - 02 - BOHAIN-EN-VERMANDOIS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un marteau-piqueur utilisé pour des travaux sur le réseau d'eau endommage à 14h15 une canalisation de
distribution de gaz naturel enterrée (Pression 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de
sécurité et dévient la circulation. Aucune personne n'est évacuée. Un rideau d'eau est déployé pour abattre les
vapeurs de gaz au sol. Le service du gaz coupe la distribution pour 294 foyers, une maison de retraite (150
pensionnaires), un supermarché et un collège (600 élèves). L'intervention s'achève vers 17 h.

N°41692 - 23/01/2012 - FRANCE - 91 - BREUILLET
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 12h15 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (moyenne pression), provoquant une fuite dans un lotissement. Les secours établissent un périmètre de
sécurité de 50 m et évacuent 2 personnes. Le service du gaz coupe l'alimentation pour 1 700 foyers sur 7
communes jusqu'au lendemain matin afin d'arrêter la fuite et réparer la conduite.

N°41686 - 20/01/2012 - FRANCE - 50 - TOURLAVILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 9h15 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (Pression 4 bar), provoquant une fuite. Le service du gaz coupe l'alimentation de plus de 500 abonnés vers
10h30 pour arrêter la fuite. Les pompiers quittent les lieux vers 11h15. La distribution de gaz reprend
progressivement pendant l'après-midi.

N°41687 - 20/01/2012 - FRANCE - 14 - CAEN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage à 10h20 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée en plomb (Pression 21 mbar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité de 50
m et évacuent 15 personnes. La concentration en gaz atteint 14 % de la LIE dans les égouts et les gaines
téléphoniques. Le service du gaz écrase la conduite pour arrêter la fuite et ventile les différents conduits.
L'intervention s'achève à 11h50.

N°42182 - 16/01/2012 - FRANCE - 66 - CANOHES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux de terrassement endommage vers 12h30 une canalisation de
distribution de gaz naturel enterrée (Diamètre 110 mm, Pression 4 bar, polyéthylène), provoquant une fuite. Les
secours établissent un périmètre de sécurité de 50 m et évacuent 7 personnes de 3 habitations et d'un relais
d'assistance maternelle. Le service du gaz stoppe la fuite ; 520 clients sont privés d'alimentation pendant 2 à 3 h.
L'entreprise de travaux avait bien effectué la Déclaration d'Intention de Commencement de Travaux (DICT).

N°41577 - 04/01/2012 - FRANCE - 44 - SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers  16h30 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (moyenne pression), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité entrainant
l'évacuation de 4 ouvriers du chantiers et de 4 riverains ainsi que le confinement d'une personne à mobilité réduite.
Le service du gaz coupe et purge le réseau, 587 abonnés sont impactés.

N°41531 - 03/01/2012 - FRANCE - 78 - LES MUREAUX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 16 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (Diamètre 160 mm, Pression 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité
de 50 m et évacuent 50 personnes. Le service du gaz arrête la fuite en fermant les organes de sectionnement d'un
tronçon de 3 km, 600 foyers et 1 clinique sont privés de gaz. La décompression de la canalisation nécessite 1 h. Le
gaz  est rétabli dans l'établissement de santé vers 18h30.

N°41576 - 03/01/2012 - FRANCE - 78 - TRAPPES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 8h10 une canalisation de distribution de gaz naturel
en polyéthylène (Diamètre 40 mm), provoquant une fuite. Les pompiers confinent 6 cages d'escaliers d'une barre
d'immeubles et déploient 2 lances à eau en protection, aucun risque d'explosion n'est relevé. Ils quittent les lieux à
10 h. Le service du gaz coupe l'alimentation de 327 personnes pour réparer la conduite.
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N°41654 - 03/01/2012 - FRANCE - 34 - CASTELNAU-LE-LEZ
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 16 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée et provoque une fuite. Les secours évacuent 100 personnes. Le service du gaz arrête la distribution dans le
secteur pour mettre fin à la fuite. Cette coupure impacte 880 abonnés. Les évacués regagnent leurs domiciles ou
commerces vers 18 h. Le gaz est rétabli le lendemain matin. L'entreprise de travaux publics disposait d'une
Déclaration d'Intention de Commencement de Travaux (DICT).

N°41655 - 03/01/2012 - FRANCE - 75 - PARIS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz naturel est signalée au sous-sol d'un immeuble d'habitation vers 4h15. Les secours établissent un
périmètre de sécurité et évacuent 32 personnes. Les pompiers ventilent le sous-sol. Une série de sondages permet
de découvrir l'origine de la fuite : il s'agit d'une canalisation en plomb sous un trottoir. L'incident est clos à 7h30.

N°41447 - 15/12/2011 - FRANCE - 35 - SAINT-JACQUES-DE-LA-LANDE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 15 h une canalisation de distribution de gaz naturel
moyenne pression enterrée, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et évacuent une
cinquantaine de personnes de 2 immeubles, de la mairie et d'un foyer de personnes âgées. Le service du gaz
répare la fuite en privant 530 abonnés. Le périmètre de sécurité est levé vers 16h20.

N°41448 - 14/12/2011 - FRANCE - 59 - BEAUCAMPS-LIGNY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 18h50 une canalisation de distribution de gaz naturel
à l'air libre dans une tranchée (DN 63 mm, Pression 4 bar), provoquant une fuite enflammée. Les secours
interrompent la circulation dans la rue, sécurisent 2 maisons et établissent 1 lance en protection. Les organes de
sectionnement de la canalisation sont fermés privant 80 foyers de gaz pendant 12 h. Le service de l'électricité coupe
à son tour un transformateur privant 150 foyers d'alimentation durant 2 h.

N°41452 - 14/12/2011 - FRANCE - 01 - VIRIAT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier, effectuant des travaux, endommage vers 11h45 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée en polyéthylène, provoquant une fuite enflammée. Les secours établissent un périmètre de sécurité de 50
m, évacuent 3 personnes et en confinent 2 autres. Le service du gaz purge le réseau et prive d'alimentation 1 000
abonnés dont une crèche, des écoles, une maison de retraite et une dizaine de commerces. Cette opération se
termine à 13 h. L'alimentation des clients en gaz reprend dans la soirée.

N°41426 - 12/12/2011 - FRANCE - 59 - LA BASSEE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux concernant un nouveau réseau de distribution de gaz, un engin de chantier endommage vers 16 h
une ancienne canalisation enterrée (DN 160 mm, Pression 4 bar), provoquant une fuite ; 1 800 personnes de 3
communes sont privées d'alimentation en gaz. Les secours établissent un périmètre de sécurité, interrompent la
circulation et évacuent une dizaine de maisons. Le service du gaz réalimente en priorité une maison de retraite et
colmate la brèche pendant la nuit. Les foyers sont réalimentés le lendemain.

N°41425 - 08/12/2011 - FRANCE - 54 - SAULXURES-LES-NANCY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux pour l'installation d'un réseau de fibre optique endommage vers 10 h
une canalisation de distribution de gaz naturel enterrée à 40 cm, provoquant une fuite enflammée. Les secours
établissent un périmètre de sécurité, évacuent 12 riverains et refroidissent un coffret de gaz situé sur le mur d'une
habitation voisine. Le service du gaz réalise une tranchée vers 14h15 et stoppe la fuite en écrasant la conduite. Une
centaine d'abonnés est privée de  gaz. Les travaux de réparations s'achèvent dans la soirée.

N°41462 - 08/12/2011 - FRANCE - 33 - BAYON-SUR-GIRONDE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un mouvement de terrain au niveau d'une ancienne carrière provoque une fissure dans le sol de 25 m de long et de
5 mm de large au-dessus d'une canalisation de distribution de gaz naturel en polyéthylène (Diamètre 63 mm,
Pression 4 bar). La municipalité alerte les secours qui établissent un périmètre de sécurité et interrompent la
circulation. Le service du gaz barre la conduite privant 90 clients de 3 communes d'alimentation pendant 24 h puis
installe des flexibles en inox sur 80 m à l'air libre en attendant la mise en place d'une déviation de la conduite sur
250 m afin de contourner la faille.

N°41526 - 08/12/2011 - FRANCE - 75 - PARIS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite enflammée de gaz naturel se produit sur un chantier de renouvellement de canalisations de distribution de
gaz, 1 technicien est légèrement brûlé au visage.
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N°41416 - 07/12/2011 - FRANCE - 06 - ANTIBES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux afin d'enfouir de la fibre optique endommage à 13h50 une canalisation
de distribution de gaz naturel enterrée (Diamètre 40 mm, Pression 4 bar), provoquant une fuite. Les riverains et les
commerces proches sont évacués, les secours établissent un périmètre de sécurité de 50 m. Le service du gaz
arrête la fuite en fermant une vanne, 710 abonnés sont privés d'alimentation jusqu'à 18 h. Sur les plans transmis à
l'entreprise de travaux publics, la canalisation est indiquée à 50 cm de profondeur alors qu'elle n'est qu'à 35 cm en
réalité.

N°41414 - 06/12/2011 - FRANCE - 61 - ALENCON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un outil de forage souterrain endommage vers 15h20 une canalisation de distribution de gaz naturel en acier
(Diamètre 219 mm, Pression 16 bar), provoquant une fuite par une fissure de 2 cm sur la génératrice supérieure de
la conduite.Les secours établissent un périmètre de sécurité de 150 m, interrompent la circulation, évacuent 14
personnes et installent une lance en protection. Ils mesurent une explosimétrie à 50 % de la LIE. L'alimentation
électrique est coupée dans le secteur.Le service du gaz décide d'obturer la canalisation en amont et en aval de la
fuite. 2 camions-citernes de 2 500 m³ de gaz arrivent sur place à 2h55 afin d'alimenter le réseau et éviter une
coupure de 9 000 abonnés. A 5h30 le lendemain, les techniciens installent une torchère pour décompresser le
tronçon et débutent les réparations vers 7h45. 25 clients (gros consommateurs) sont privés de gaz durant 3 h afin de
maintenir un équilibre sur le réseau. Le périmètre de sécurité est levé vers 8 h.Recouverte par une couche de 30 cm
de sable et un grillage avertisseur, la canalisation était enterrée à 1m30 de profondeur. En outre, une borne de
repérage était présente à moins de 25 m de l'endroit de la fuite. L'entreprise ne disposait pas de Déclaration
d'Intention de Commencement de Travaux (DICT), ni des plans du réseau  et n'avait pas fait de repérage au
préalable. La buse utilisée pour le forage n'était pas équipée de capteur de canalisation. Enfin, la société ne
respectait pas les termes du marché concernant les travaux qui prévoyait la mise en place d'une tranchée.

N°41458 - 05/12/2011 - FRANCE - 03 - CUSSET
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une pelle mécanique effectuant des travaux endommage une canalisation de distribution de gaz naturel enterrée,
privant 1 000 logements d'alimentation.

N°41402 - 02/12/2011 - FRANCE - 53 - SAINT-BERTHEVIN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de distribution de gaz naturel se rompt vers 6h30 à la suite de travaux réalisés la veille. Les
secours établissent un périmètre de sécurité de 100 m, interrompent la circulation sur la RD 57, évacuent 3 riverains
de 2 pavillons et installent 2 lances en protection. Le service du gaz parvient à stopper la fuite vers 7 h ; 200 clients
sont privés d'alimentation en gaz jusqu'à 11h30. La circulation est réouverte vers 7h30.

N°41385 - 01/12/2011 - FRANCE - 33 - BORDEAUX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 15 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée, provoquant une fuite de gaz enflammée. En raison d'un important panache de fumée, le trafic ferroviaire
sur la ligne Paris-Bordeaux est interrompu. Les pompiers éteignent l'incendie avec 2 lances à mousse et
l'intervention du service du gaz prive 116 clients d'alimentation jusqu'au lendemain matin. La circulation ferroviaire
est rétablie vers 17h20 ; 2 TGV ont été retardés et 6 TER ont été supprimés.

N°41379 - 30/11/2011 - FRANCE - 59 - DENAIN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 10h30 une canalisation de distribution de gaz naturel
moyenne pression enterrée, provoquant une fuite. La rupture de la conduite blesse légèrement 1 ouvrier. Les
secours établissent un périmètre de sécurité de 100 m, et interrompent la circulation sur la RD 40. Le service du gaz
coupe l'alimentation de 500 abonnés.

N°41349 - 25/11/2011 - FRANCE - 35 - SAINT-MALO
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux de pavage endommage vers 11h45 une canalisation de distribution de
gaz naturel enterrée, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité, interrompent la
circulation et évacuent 378 personnes d'un collège, 7 riverains et 20 employés de la mairie. Les services du gaz
colmatent la fuite et le périmètre de sécurité est levé vers 13 h.

N°41346 - 24/11/2011 - FRANCE - 17 - SAINTES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 10h30 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (Pression 4 bar), provoquant une fuite. Les secours déploient un périmètre de sécurité de 50 m, évacuent
800 personnes d'un centre de formation d'apprentis, 7 d'un supermarché et confinent 15 personnes dans un garage
automobile. Le service du gaz coupe l'alimentation pour 8 entreprises afin de réparer la conduite. L'intervention
s'achève vers 11h30.
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N°41352 - 21/11/2011 - FRANCE - 78 - VIROFLAY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 10h15 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (Pression 4 bar), provoquant une fuite dans une zone résidentielle à proximité d'une gare ferroviaire. Les
pompiers établissent un périmètre de sécurité de 300 m et évacuent 20 personnes vers la mairie. Le trafic ferroviaire
est interrompu (Corail, TER, RER). Le service du gaz arrête la fuite vers 10h45.

N°41574 - 21/11/2011 - FRANCE - 14 - LOUVIGNY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 17 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée, provoquant une fuite. Les secours évacuent 4 pavillons. Les service du gaz coupe l'alimentation de 240
abonnés pendant 3 h.

N°41331 - 16/11/2011 - FRANCE - 21 - DIJON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 12h30 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (Diamètre 32 mm, Pression 4 bar), provoquant une fuite. Les secours évacuent 9 personnes et en confinent
5 autres. Les services du gaz ferment les vannes de sectionnement de 3 canalisations privant 1 500 personnes
d'alimentation.

N°41309 - 15/11/2011 - FRANCE - 62 - SAINT-VENANT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 12h30 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (Pression 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et évacuent 400
personnes dont 296 personnes d'un collège. Le service du gaz arrête la fuite. Les bâtiments sont réintégrés après
contrôle de l'explosivité.

N°41227 - 10/11/2011 - FRANCE - 78 - NEAUPHLE-LE-CHATEAU
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 10 h une canalisation d'eau et une canalisation de
distribution de gaz naturel enterrée (Pression 4 bar), provoquant une fuite. Les secours évacuent 25 personnes. La
fuite de gaz est arrêtée à 10h40 après la coupure de la distribution pour 250 abonnés. La durée de rétablissement
est indéterminée, la canalisation devant être purgée. Les pompiers quittent les lieux à 11 h.

N°41229 - 10/11/2011 - FRANCE - 63 - GERZAT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz naturel se produit à 10 h sur une canalisation enterrée (Pression 4 bar). Les secours établissent un
périmètre de sécurité, évacuent les riverains et dévient la circulation. La canalisation cède lors d'une tentative
d'écrasement pour arrêter la fuite. Le service du gaz est alors contraint d'arrêter la distribution de 200 abonnés.

N°41247 - 10/11/2011 - FRANCE - 56 - PONTIVY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier intervenant dans un lotissement en construction endommage vers 16h15 une canalisation de
distribution de gaz naturel enterrée (Diamètre 80 mm, Pression 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent
un périmètre de sécurité, évacuent 4 riverains et confinent 6 appartements. Le service du gaz coupe la distribution
pour 1 000 clients afin de réparer la fuite. Les pompiers quittent les lieux à 19h40.

N°41223 - 09/11/2011 - FRANCE - 76 - ROUEN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 10 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée en polyéthylène (Diamètre 110 mm, Pression 4 bar), provoquant une fuite. Les pompiers établissent un
périmètre de sécurité de 50 m, évacuent 8 personnes et déploient 1 lance à eau en protection. La circulation routière
est coupée. Le service de l'électricité se rend sur place en raison de la présence à proximité d'un transformateur. Le
service du gaz arrête la fuite à 10h30 en interrompant l'alimentation de 360 abonnés et répare la conduite dans la
journée. Les pompiers quittent les lieux à 11 h.

N°41218 - 08/11/2011 - FRANCE - 59 - HAUTMONT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 12 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (Diamètre 150 mm, Pression 4 bar), provoquant une fuite. Les pompiers établissent un périmètre de
sécurité de 50 m et évacuent 11 personnes. Le service du gaz coupe l'alimentation pour 400 abonnés et répare la
fuite. Le périmètre de sécurité est levé à 14 h.

N°41219 - 08/11/2011 - FRANCE - 45 - MONTARGIS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 10h45 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée en plomb (basse pression), provoquant une fuite. Les pompiers et la police établissent un périmètre de
sécurité et évacuent 50 riverains. Le service du gaz écrase la conduite et détecte une seconde fuite. L'intervention a
duré 2 h.
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N°41221 - 08/11/2011 - FRANCE - 65 - TARBES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Des employés d'un parc d'exposition percent une canalisation de gaz naturel avec une fiche d'ancrage lors du
montage d'un chapiteau. Le service du gaz répare la fuite sous la protection des pompiers, l'activité de 14 employés
est suspendue pendant l'intervention.

N°41205 - 03/11/2011 - FRANCE - 51 - VITRY-LE-FRANCOIS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 16h30 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (Pression 4 bar), provoquant une fuite. Les pompiers établissent un périmètre de sécurité, déploient 2
lances en protection et confinent 1 collège et 1 lycée. Les délais de coupure et de purge étant importants, les
pompiers décident finalement d'évacuer les riverains et les établissements scolaires. La coupure de la distribution
impacte 160 abonnés mais n'est pas efficace, d'autres organes de coupure sont recherchés. L'éclairage public est
neutralisé dans le secteur, les pompiers mesurent 11 % de la LIE à 30 m de la fuite. La fuite est arrêtée, la
distribution n'est rétablie que le lendemain.

N°41197 - 02/11/2011 - FRANCE - 22 - SAINT-QUAY-PORTRIEUX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une tractopelle effectuant des travaux endommage, vers 9 h, une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (moyenne pression), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité entrainant
l'évacuation de 220 personnes d'une école, d'un collège et de commerces pour 1 h. Le service du gaz coupe
l'alimentation pour 700 abonnés afin d'effectuer les réparations. La distribution reprend dans la journée.

N°41195 - 30/10/2011 - FRANCE - 13 - VITROLLES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz naturel a lieu vers 2 h sur une canalisation de 4 bar proche d'un compteur électrique dans une salle
des fêtes. Les secours établissent un périmètre de sécurité, ainsi que 2 lances en protection et évacuent les 200
convives d'un mariage. Les services du gaz barrent la fuite et le périmètre est levé vers 3 h.

N°41177 - 29/10/2011 - FRANCE - 62 - CALAIS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 15 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (Pression 4 bar), provoquant une fuite. Les pompiers évacuent 8 personnes de 3 habitations et d'un cabinet
vétérinaire. Les services du gaz coupent la distribution pour 211 abonnés afin de réparer la conduite. L'évacuation
est levée vers 16 h.

N°41170 - 27/10/2011 - FRANCE - 51 - CHALONS-EN-CHAMPAGNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une tractopelle effectuant des travaux endommage à 8h25 une canalisation de distribution de gaz naturel enterrée
(Diamètre 40 mm, Pression 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et
évacuent 429 personnes de commerces, de bureaux, d'un bureau de poste et d'un collège fermé pour les congés
scolaires. Le service du gaz décide de creuser une tranchée et d'écraser la conduite, le tout sous la protection de
lances à eau. L'intervention s'achève à 10h30.

N°41168 - 26/10/2011 - FRANCE - 64 - SALIES-DE-BEARN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux sur un réseau d'assainissement endommage vers 15 h une canalisation
de distribution de gaz naturel enterrée, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité de
100 m et évacuent 26 riverains. Durant les réparations, les services du gaz privent 392 clients d'alimentation. Après
des mesures d'explosimétrie normales, les riverains regagnent leur logement. Un élu s'est rendu sur place.

N°41149 - 22/10/2011 - FRANCE - 41 - CHISSAY-EN-TOURAINE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
La rupture d'une canalisation d'eau à 15 h provoque une fuite de gaz naturel sur la voie publique. Les secours
établissent un périmètre de sécurité de 150 m et évacuent 3 riverains. Les service de l'eau et du gaz interviennent
pour réparer les dégâts, 100 logement sont privés d'eau jusqu'à la réparation définitive du réseau.
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N°41143 - 21/10/2011 - FRANCE - 75 - PARIS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite d'une avarie sur un poste de détente (moyenne / basse pression), une surpression se produit vers 17 h
dans le réseau basse pression du secteur de la porte d'Auteuil. Par mesure de sécurité, les services techniques du
gaz coupent l'alimentation dans un périmètre très large ; 1 600 foyers sont concernés.  La zone impactée est isolée
et sectorisée en secteurs homogènes par type de matériaux constituant les canalisations. Une cinquantaine
d'employés du service du gaz interviennent pendant le week-end pour la remise en service du réseau qui ne peut se
faire qu'en présence des abonnés. Cependant, pour 500 familles autour de la place d'Auteuil et de la rue Poussin,
les travaux durent jusqu'à mi-novembre. Les canalisations ayant été plus durement touchées à ces endroits,
l'opérateur gazier décide de les remplacer par du matériel neuf. Un dispositif temporaire est déployé pour dépanner
les clients reposant sur la mise en place de convecteurs et de plaques électriques.A la suite du démontage du poste
de détente, le service technique du gaz constate qu'une membrane d'un détendeur est déformée, avec un interstice
laissant un passage aval à la moyenne pression. Un autre composant (un poreux) est par ailleurs encrassé et détruit
ce qui explique la déformation de la membrane du détendeur.Plusieurs mesures sont ainsi prises par le distributeur
de gaz au niveau de certains de ses postes de détente : interdiction de substituer les grilles d'origine des détenteurs
par des poreux, amélioration de l'ergonomie du parc en identifiant par un code peinture les robinets d'influence,
réalisation de checklists. Ces mesures seront continuées en 2012-13 dans le cadre de la maintenance du parc de
postes de détente.

N°41140 - 20/10/2011 - FRANCE - 69 - VILLEURBANNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier arrache, vers 11h30, une canalisation de gaz naturel (diam. 45 mm, basse pression)
provoquant une fuite sur la voie publique. Les secours mettent en place un périmètre de sécurité et évacuent 17
personnes. Les services techniques du gaz colmatent la fuite. Les pompiers rencontrant des difficultés pour ventiler
les caves des riverains, ces dernières sont inertées à l'azote avant d'être ventilées. Vers 14h30, les résidents
peuvent regagner leurs domiciles mais l'alimentation en électricité et en gaz reste coupée jusqu'à réparation de la
fuite par les services du gaz.

N°41132 - 19/10/2011 - FRANCE - 79 - NIORT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux de prospection en prévision du percement d'un canal endommage à
14h45 une canalisation de distribution de gaz naturel enterrée (Diamètre 63 mm, profondeur d'enfouissement 80
cm), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité entraînant l'évacuation de 800 étudiants
d'un IUT et l'interruption de la circulation.  Le service du gaz arrête la fuite en fermant des vannes et purge la
conduite. Le dispositif de secours est levé à 16h45. La canalisation a été endommagée au niveau d'un coude
passant au dessus d'un bloc de pierre. Le plan à disposition de l'entreprise de travaux publics ne le répertoriait pas.

N°41126 - 18/10/2011 - FRANCE - 69 - LYON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux sur une place endommage vers 11 h une canalisation de distribution de
gaz naturel enterrée (Diamètre 40 mm), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et
évacuent la station de métro située sous la place. Le trafic sur la ligne de métro est maintenu mais la station n'est
plus desservie. Les services du gaz arrêtent la fuite en écrasant la canalisation et le périmètre est levé vers 13h15.

N°41127 - 18/10/2011 - FRANCE - 66 - PERPIGNAN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 9h30 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (Diamètre 90 mm, Pression 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité,
interrompent la circulation et évacuent 370 personnes dont 350 élèves d'une école primaire et d'un lycée
professionnel. Le service du gaz coupe la distribution et vidange la conduite. Les bâtiments peuvent être réintégrés
à 10h45. Les secours quittent les lieux vers 11h45.

N°41122 - 17/10/2011 - FRANCE - 68 - CARSPACH
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 11 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (Diamètre 80 mm, Pression 4 bar), provoquant une fuite. Le périmètre de sécurité établi par les secours
entraine l'évacuation de 194 personnes d'une école maternelle, d'une école primaire, de la mairie et des habitations
proches. Le service du gaz arrête la fuite à 11h50 en fermant plusieurs vannes, 55 abonnés sont privés de gaz
jusqu'à 17 h. Les canalisations sont purgées et les égouts naturellement ventilés. Le dispositif de secours est levé à
13h20, permettant la réintégration des bâtiments.

N°41108 - 14/10/2011 - FRANCE - 01 - FEILLENS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux sur un réseau d'assainissement endommage à 8h35 une canalisation
de distribution de gaz naturel enterrée (DN 100 mm, P 4 bar), provoquant une fuite. Le service du gaz ferme la
vanne principale de la commune et purge la canalisation. Les secours établissent un périmètre de sécurité de 50 m :
59 personnes sont évacuées et 289 confinées. La canalisation est réparée, une maison de retraite est réalimentée
en priorité. L'intervention s'achève vers 11h30. Selon la presse, il s'agit du second incident de cette nature depuis le
début du chantier.
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N°41105 - 13/10/2011 - FRANCE - 56 - RIANTEC
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux dans l'enceinte d'un collège endommage vers 11 h une canalisation de
distribution de gaz naturel enterrée et provoque une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité de 50 m
et évacuent 100 personnes dans un gymnase. Le service du gaz arrête la fuite à 11h30. Les pompiers quittent les
lieux à 11h45 après des contrôles dans les bâtiments.

N°41107 - 13/10/2011 - FRANCE - 28 - MARVILLE-MOUTIERS-BRULE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 9 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée, provoquant une fuite.  Les secours établissent un périmètre de sécurité, évacuent 7 personnes et confinent
7 logements. Le service du gaz coupe l'alimentation pour toute la commune (900 habitants) afin de colmater la fuite.
Les pompiers déploient 1 lance à eau en protection, la gendarmerie dévie la circulation. L'intervention s'achève à 11
h. Le maire s'est rendu sur place.

N°41096 - 12/10/2011 - FRANCE - 68 - ENSISHEIM
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage à 10h35 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (Diamètre 25 mm, polyéthylène), provoquant une fuite. Une habitation est évacuée, le service du gaz coupe
la distribution pour 500 abonnés. Les opérations de réparation se terminent à 13h17.

N°41090 - 11/10/2011 - FRANCE - 87 - LIMOGES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite a lieu vers 12h15 sur une canalisation de distribution de gaz naturel. Les secours établissent un périmètre
de sécurité et évacuent 1 personne. Le service du gaz ferme le réseau, privant 700 foyers d'alimentation, et met en
place une torchère. Le périmètre est levé vers 14h20.

N°41091 - 11/10/2011 - FRANCE - 51 - LE MESNIL-SUR-OGER
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux de voirie endommage vers 14h45 une canalisation de distribution de
gaz naturel enterrée en polyéthylène (Diamètre 63 mm, Pression 4 bar), provoquant une fuite. Les secours
établissent un périmètre de sécurité de 300 m et évacuent 30 riverains ainsi que 15 ouvriers du chantier. Durant les
réparations, le service du gaz prive 300 foyers d'alimentation. La fuite est réparée avec un manchon mécanique.
Après des mesures d'explosimétrie normales, les riverains regagnent leur logement vers 17h45. Les derniers foyers
coupés sont réalimentés vers 23 h.

N°41092 - 11/10/2011 - FRANCE - 80 - SALOUEL
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 18h05 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée, provoquant une fuite. Les secours évacuent 30 riverains. Les services du gaz coupent l'alimentation du
réseau, privant 350 foyers d'alimentation sur 5 communes. Ils mettent en place une torchère vers 21 h puis réparent
la canalisation. L'alimentation est rétablie le lendemain vers 15 h.

N°41111 - 11/10/2011 - FRANCE - 38 - FONTAINE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une mini-pelleteuse effectuant des travaux endommage vers 9 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (DN 20 mm, moyenne pression), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité,
évacuent 90 élèves et 10 adultes d'une école maternelle et confinent 400 lycéens. Le service du gaz maîtrise la fuite
et le périmètre est levé vers 10h30.

N°41082 - 10/10/2011 - FRANCE - 01 - NIEVROZ
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage à 10h05 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée, provoquant une fuite. Les secours évacuent 15 riverains et confinent 160 écoliers. Le service du gaz coupe
l'alimentation pour toute la commune afin d'arrêter la fuite et de purger la canalisation. L'école reprend son activité et
les personnes évacuées rentrent chez elle vers 11h30.

N°41086 - 10/10/2011 - FRANCE - 42 - RIVE-DE-GIER
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux pour déterrer une cuve endommage, vers 11h30, une canalisation de
distribution de gaz naturel enterrée, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et
évacuent 110 personnes d'un immeuble de 17 étages et d'un supermarché. La circulation ferroviaire est coupée
pendant 34 min sur la ligne Lyon-St Étienne, retardant 10 trains de 20 min à 2 h. L'incident s'étant déroulé à
proximité d'un tunnel ferroviaire, les pompiers vérifient l'absence de poche de gaz. Après des mesures
d'explosimétrie, le périmètre est levé vers 12h30.
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N°41076 - 08/10/2011 - FRANCE - 64 - COARRAZE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage, à 17h15, une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée, provoquant une fuite à proximité d'un passage à niveau. La circulation routière et ferroviaire est
suspendue. Un périmètre de sécurité de 100 m entraînant le confinement d'une famille est établi, les pompiers
déploient 1 lance à eau en protection. Le service du gaz arrête la fuite. L'intervention s'achève à 18h30, 3 trains de
voyageurs sont retardés de 10 à 45 min.

N°41069 - 06/10/2011 - FRANCE - 91 - LONGJUMEAU
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz a lieu vers 17h15 sur une canalisation de distribution de gaz naturel. Les secours établissent un
périmètre de sécurité de 100 m et évacuent une dizaine de personnes. Les services du gaz procèdent à la coupure
du réseau, mais des problèmes techniques les obligent à le décompresser à l'aide d'une torchère, interrompant
l'alimentation de 600 logements.

N°41064 - 05/10/2011 - FRANCE - 77 - BROU-SUR-CHANTEREINE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 10 h une canalisation de distribution de gaz naturel
moyenne pression enterrée, provoquant une fuite. Les secours évacuent 7 pavillons. Le service du gaz coupe
l'alimentation de 300 foyers au niveau du poste de distribution.

N°41053 - 04/10/2011 - FRANCE - 84 - CARPENTRAS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux dans un collège endommage à 16 h une canalisation de distribution de
gaz naturel enterrée, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et évacuent 260 élèves
et personnels de l'établissement vers un terrain de football. Le service du gaz colmate la fuite. L'intervention
s'achève à 17 h.

N°41054 - 04/10/2011 - FRANCE - 38 - GRENOBLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz naturel se produit sur une canalisation dans une tranchée (Diamètre 100 mm, Pression 21 mbar).
La population dans un rayon de 50 m est confinée. La circulation routière est interrompue. Le service du gaz
effectue des forages au fond desquels la teneur en gaz mesurée varie de 50 à 100 % de la LIE. La plaque
au-dessus de la tranchée est retirée pour favoriser la ventilation. Le service du gaz répare la conduite. Un dispositif
de surveillance est établi pour la nuit. Le lendemain à 11 h, la teneur en gaz dans les forages n'est plus que de 2 à 3
% de la LIE.

N°41057 - 04/10/2011 - FRANCE - 93 - LES PAVILLONS-SOUS-BOIS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz enflammée a lieu vers 14 h sur une canalisation de distribution de gaz naturel enterrée. Les
secours établissent un périmètre de sécurité, installent 2 lances en protection, évacuent 6 personnes et interrompent
la circulation sur la ligne de tramway ainsi que sur 2  grands boulevards. Le service de l'électricité neutralise
l'alimentation électrique à proximité et le service du gaz répare la fuite. La réparation est délicate car la conduite se
trouve sous le trottoir, et périlleuse, en raison de la présence d'arcs électrique à proximité. La circulation est
réouverte vers 16h30 et les riverains regagnent leur logement vers 17 h.

N°41045 - 03/10/2011 - FRANCE - 35 - FOUGERES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux d'aménagement des trottoirs endommage vers 11 h une canalisation de
distribution de gaz naturel enterrée, provoquant une fuite. Les secours évacuent 410 élèves de 2 écoles et ventilent
les bâtiments. Le service du gaz colmate la fuite, les enfants regagnent leur classe 30 min plus tard et les travaux
reprennent.

N°41039 - 30/09/2011 - FRANCE - 61 - SAINT-GERMAIN-DE-LA-COUDRE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux d'enfouissement de lignes endommage vers 9h30 une canalisation de
distribution de gaz naturel enterrée (Diamètre 64 mm, Pression 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent
un périmètre de sécurité de 100 m, interrompent la circulation et évacuent 18 riverains. Le service du gaz colmate la
fuite et le périmètre de sécurité est levé vers 11h20. Les pompiers transportent à l'hôpital une personne ayant fait un
malaise en regagnant son logement.

N°41024 - 29/09/2011 - FRANCE - 59 - BOUSBECQUE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux de réfection d'une place endommage vers 10 h une canalisation de
distribution de gaz naturel enterrée, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et
évacuent 9 habitants ; une personne légèrement intoxiquée est transportée à l'hôpital. Le service du gaz coupe le
réseau pour réparer la fuite, privant ainsi d'alimentation 600 foyers jusqu'à 20 h.

Ministère du développement durable - DGPR / SRT / BARPI - Page 50



Nombre d'accidents répertoriés :1276 - 15/02/2017

N°41015 - 28/09/2011 - FRANCE - 66 - PERPIGNAN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux pour l'implantation d'un abri bus endommage vers 15 h une canalisation
de distribution de gaz naturel enterrée moyenne pression, provoquant une fuite. Les secours établissent un
périmètre de sécurité et installent une lance en protection. Ils évacuent les 30 employés du chantier ainsi que 50
élèves et employés d'une école voisine. Le service du gaz stoppe la fuite 30 min plus tard et le périmètre de sécurité
est levé. La distribution de gaz a été interrompue pour 460 clients jusqu'à 17 h.

N°40997 - 26/09/2011 - FRANCE - 59 - MARCQ-EN-BAROEUL
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage à 10 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (Pression 4 bar), provoquant une fuite. Les secours évacuent 240 écoliers, les 7 ouvriers du chantier et 2
riverains. Le service du gaz écrase la conduite pour arrêter la fuite. Un représentant de la municipalité s'est rendu
sur place.

N°41006 - 26/09/2011 - FRANCE - 85 - LES SABLES-D'OLONNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux sur un terrain privé endommage vers 9 h une canalisation de distribution
de gaz naturel enterrée (Pression 4 bar), provoquant une fuite sous la voirie. Les mesures indiquent 100 % de la LIE
dans les réseaux souterrains. Les secours évacuent 23 personnes et établissent un périmètre de sécurité. Le
service du gaz coupe l'alimentation pour 400 abonnés à 11 h. La distribution est totalement rétablie à 20 h.

N°40980 - 23/09/2011 - FRANCE - 13 - ORGON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux, un engin de chantier endommage à 10h15 une canalisation de distribution de gaz naturel enterrée
(Diamètre 63 mm, Pression 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité de 60 m,
évacuent 100 personnes et confinent les autres habitations dans un rayon de 150 m. Le service du gaz suspend la
distribution pour 200 abonnés des communes d'Orgon et Senas afin d'écraser la conduite. La distribution est rétablie
3 h plus tard.

N°40973 - 22/09/2011 - FRANCE - 62 - HAILLICOURT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage à 15h45 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité de 50 m et évacuent 17 personnes
; 1 personne âgée incommodée est transportée à l'hôpital. Le service du gaz interrompt la distribution pour 800
abonnés afin de réparer la conduite. Le maire s'est rendu sur place.

N°40963 - 20/09/2011 - FRANCE - 76 - SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage à 14h20 une canalisation en polyéthylène de distribution
de gaz naturel (Diamètre 63 mm, Pression 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de
sécurité de 50 m et évacuent les ouvriers du chantier. Le service du gaz coupe le réseau à 15h30 au niveau d'une
vanne après plusieurs essais. L'interruption de la distribution concerne 200 abonnés soit 700 personnes. A 16h05, la
canalisation est complétement purgée et les réparations commencent. Elles finissent à 17 h, la distribution reprend à
18 h.

N°40957 - 19/09/2011 - FRANCE - 70 - HERICOURT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage à 14 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (P 4 bar) alimentant un pavillon et provoque une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et
évacuent 2 écoles et plusieurs habitations soit 226 personnes. Le service du gaz répare la conduite. L'intervention
s'achève à 15h15.

N°40944 - 16/09/2011 - FRANCE - 60 - COMPIEGNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une surchauffe d'un boitier électrique d'une ligne de 20 000 V aurait provoqué une fuite sur une canalisation de
distribution de gaz naturel enterrée  (DN 63 mm). Un riverain donne l'alerte en raison de l'odeur de gaz. Les secours
établissent un périmètre de sécurité et évacuent 10 pavillons ainsi que 1 100 élèves d'un établissement scolaire. Le
service du gaz purge la canalisation, privant plusieurs clients jusqu'à 20 h. Le périmètre de sécurité est réduit à la
zone de travaux vers 14h30.

N°40946 - 16/09/2011 - FRANCE - 76 - BOLBEC
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux de voirie endommage vers 9h45 une canalisation de distribution de gaz
naturel enterrée (P 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité de 200 m et
évacuent 136 personnes (107 élèves d'une école avec 13 adultes et 16 riverains). Le service du gaz arrête la fuite
en écrasant la conduite. La situation revient à la normale en début d'après-midi. Seuls 45 élèves retournent en
classe, les autres étant récupérés par leurs parents.
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N°40933 - 13/09/2011 - FRANCE - 14 - EQUEMAUVILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 11 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (P 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité, évacuent 1 personne et
déploient 1 lance à eau en protection. Le service du gaz coupe l'alimentation pour 1 500 personnes jusqu'à 15 h afin
de réparer la conduite.

N°40977 - 13/09/2011 - FRANCE - 67 - SAVERNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux de terrassement endommage vers 10h30 une canalisation de
distribution de gaz naturel enterrée moyenne pression, provoquant une fuite. Les secours évacuent 200 salariés de
5 entreprises voisines, ainsi que 150 personnes établies sur une aire des gens du voyage. Le service du gaz barre
la canalisation et la purge ; 26 clients sont privés d'alimentation jusqu'en fin d'après-midi. La gendarmerie effectue
une enquête.

N°40931 - 12/09/2011 - FRANCE - 76 - MONT-SAINT-AIGNAN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 15 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (DN 63 mm, polyéthylène), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et
évacuent 2 personnes. Ils mesurent une explosimétrie à 15 % de la LIE dans les égouts à 3 m de la fuite. Le service
du gaz ferme 2 vannes pour isoler la canalisation et purge le réseau ; 530 clients sont privés d'alimentation. Les 2
riverains évacués regagnent leur logement vers 16h50. Le rétablissement de l'alimentation en gaz naturel débute le
lendemain matin pour se terminer en début d'après-midi.

N°40913 - 09/09/2011 - FRANCE - 93 - BOBIGNY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 11 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (moyenne pression), provoquant une fuite. Les secours déploient 1 lance en protection, établissent un
périmètre de sécurité et évacuent 30 riverains et 300 écoliers. Les écoliers de 2 autres établissements sont eux
confinés. Les mesures de protection de la population sont levées à 13 h. Le service du gaz répare la conduite, la
distribution reprend à 15 h. La police et un élu se sont rendus sur place.

N°40915 - 09/09/2011 - FRANCE - 85 - COEX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux sur la voie publique arrache vers 14h30 une canalisation de distribution
de gaz naturel enterrée (4 bar), provoquant une fuite. Les pompiers mettent en place un périmètre de sécurité et une
lance en protection. Les secours évacuent les habitations à proximité (15 personnes) ainsi que le collège, et
regroupent les 159 élèves dans le jardin voisin. Le directeur de cabinet du préfet est informé de la survenue de
l'incident. Les services techniques du gaz colmatent la fuite et remettent en service le gaz chez 85 résidents vers 16
h.

N°40904 - 08/09/2011 - FRANCE - 76 - NOTRE-DAME-DE-GRAVENCHON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage à 15h10 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (Diamètre 25 mm, Pression 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité
de 50 m, évacuent 14 personnes et déploient 1 lance à eau en protection. Le service du gaz coupe l'alimentation de
300 logements le temps des réparations.

N°40906 - 08/09/2011 - FRANCE - 62 - DESVRES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux sur le réseau de gaz naturel endommage, à 15h15, une canalisation de
distribution enterrée, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité, évacuent 4 personnes
et confinent une école primaire où les enfants étaient dans la cour. A 16h15, les 137 élèves et enseignants sont
évacués vers la mairie. Le service du gaz répare la conduite.

N°40927 - 07/09/2011 - FRANCE - 26 - MONTELIMAR
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite a lieu vers 8 h sur une canalisation de distribution de gaz naturel enterrée. Les secours établissent un
périmètre de sécurité de 50 m et évacuent 15 personnes de 15 habitations. Les services du gaz arrêtent la fuite et
installent une torchère pour brûler le gaz ; 350 abonnés sont privés d'alimentation. Les riverains regagnent leur
logement vers 13h45. D'abord soupçonnée, une ligne haute-tension fait l'objet d'un examen, mais en fin de journée,
les services de l'électricité précisent qu'aucun lien n'a pu être établi entre la fuite et la ligne électrique.

N°40895 - 06/09/2011 - FRANCE - 28 - SAINT-LUBIN-DES-JONCHERETS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage, vers 10h50, une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (Diamètre 40 mm, Pression 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité,
évacuent 19 personnes et déploient 1 lance à eau en protection. Durant les réparations, l'alimentation de 600
abonnés dont plusieurs industriels est coupée. Les pompiers quittent les lieux à 13h50.
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N°40893 - 05/09/2011 - FRANCE - 27 - PACY-SUR-EURE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage, vers 15h30, une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (Diamètre 30 mm, Pression 4 bar), provoquant une fuite au voisinage d'un collège. Les secours établissent
un périmètre de sécurité de 100 m et évacuent 15 personnes ; 200 abonnés sont impactés par la coupure de gaz.
Le dispositif est levé vers 17 h.

N°40886 - 02/09/2011 - FRANCE - 21 - BEAUNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une tractopelle effectuant des travaux endommage, vers 10h30, une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (Diamètre 15 mm, Pression 4 bar), provoquant une fuite. Les pompiers établissent un périmètre de sécurité
de 50 m et évacuent 120 personnes dont 40 enfants d'une crèche. Le service du gaz barre la conduite et la purge,
320 abonnés dont un collège et des commerces sont impactés. Les évacués regagnent leurs bâtiments à 12 h. Une
déviation routière est mise en place le temps des réparations.

N°40858 - 25/08/2011 - FRANCE - 74 - CRANVES-SALES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 14h30 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (DN 100 mm, P 4 bar), provoquant une fuite. La police municipale établit un périmètre de sécurité de 150
m, coupe la circulation et évacue 20 personnes de 5 établissements recevant du public. Les pompiers déploient 2
lances à eau en protection. Le service du gaz isole le tronçon, privant 940 personnes des communes de
Cranves-Sales et Bonne d'alimentation, puis le purge.

N°40855 - 24/08/2011 - FRANCE - 49 - SAINT-MACAIRE-EN-MAUGES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux dans un lotissement endommage une canalisation de distribution de gaz
naturel enterrée, provoquant une fuite. Les pompiers évacuent 3 personnes. L'alimentation en gaz de 400 abonnés
est coupée. Le réseau est purgé puis réparé. Un élu s'est rendu sur place.

N°40857 - 24/08/2011 - FRANCE - 25 - DAMBENOIS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux de voirie endommage à 13h15 une canalisation de distribution de gaz
naturel enterrée (DN 25 mm, P 4 bar), provoquant une fuite. Les pompiers établissent un périmètre de sécurité de
100 m, évacuent 13 personnes et déploient 1 lance à eau en protection. La gendarmerie coupe la circulation. Le
service du gaz coupe l'alimentation pour 233 abonnés et pince la canalisation pour arrêter la fuite.

N°40861 - 19/08/2011 - FRANCE - 02 - SAINT-QUENTIN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux de réfection sur des trottoirs endommage vers 15h30 une canalisation
de distribution de gaz naturel enterrée (Pression 4 bar) et provoque une fuite. Les secours établissent un périmètre
de sécurité, évacuent une douzaine de personnes et installent une lance en protection. Les services du gaz réparent
la fuite, privant d'alimentation 400 foyers. Les premiers clients sont réalimentés dans la soirée, les derniers en fin de
matinée le lendemain. Les plans fournis à l'entreprise de travaux étaient faux : la canalisation était située à 15 cm
sous le sol alors qu'elle apparaissait plus profonde sur les plans.

N°40849 - 18/08/2011 - FRANCE - 59 - LILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux de terrassement endommage vers 9h30 une canalisation de distribution
de gaz naturel moyenne pression enterrée, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité,
installent 1 lance queue de paon et évacuent 100 personnes d'un immeuble de 12 étages. Les services du gaz
colmatent la fuite vers 11 h et purgent la canalisation, privant d'alimentation plusieurs foyers. La distribution est
rétablie en début de soirée.

N°40852 - 18/08/2011 - FRANCE - 95 - SARCELLES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux sur le réseau d'assainissement endommage vers 10 h une canalisation
de distribution de gaz naturel enterrée (Pression 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre
de sécurité et évacuent 50 personnes d'un immeuble où le gaz atteint 20 % de la LIE. Le service du gaz ferme le
réseau, privant 488 abonnés d'alimentation, et effectue les réparations. Les logements sont réintégrés vers 12 h et
le gaz est rétabli en fin d'après-midi.

N°40846 - 17/08/2011 - FRANCE - 57 - SARRALBE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux, un engin arrache une conduite de gaz naturel d'un pavillon, provoquant une fuite. Les gendarmes
mettent en place un périmètre de sécurité et une déviation. Les services techniques du gaz ferment 4 vannes,
privant 300 foyers d'alimentation, avant de dégazer la canalisation et colmater la fuite.

Ministère du développement durable - DGPR / SRT / BARPI - Page 53



Nombre d'accidents répertoriés :1276 - 15/02/2017

N°40851 - 17/08/2011 - FRANCE - 21 - BROGNON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une tractopelle effectuant des travaux d'enfouissement de lignes électriques et téléphoniques endommage à 8h35
une canalisation de distribution de gaz naturel enterrée (DN 63 mm, Pression 4 bar), provoquant une fuite. Les
secours établissent un périmètre de sécurité de 100 m et évacuent 7 personnes. La municipalité les prend en
charge. Pour les besoins des réparations, le service du gaz coupe l'alimentation dans la commune et dans celle de
Saint-Julien (260 abonnés). La distribution de gaz reprend en début d'après-midi.

N°40872 - 17/08/2011 - FRANCE - 59 - AUBY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
La rupture d'une canalisation d'eau provoque vers 17h30 une fuite sur une canalisation de distribution de gaz naturel
moyenne pression. Les secours établissent un périmètre de sécurité, installent 2 lances en protection, évacuent 17
personnes et confinent 1 personne alitée à son domicile. Après la coupure du réseau d'eau, les services du gaz
réparent la fuite.

N°40844 - 12/08/2011 - FRANCE - 79 - NIORT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux sur le réseau d'eau endommage vers 9h30 une canalisation de
distribution de gaz naturel enterrée, provoquant une fuite. Les secours mesurent une explosimétrie supérieure à la
LIE dans les égouts et les gaines techniques ; ils ventilent les réseaux et évacuent 15 personnes. Les services du
gaz isolent le réseau de distribution du quartier privant d'alimentation 285 foyers jusque dans la soirée.

N°40842 - 08/08/2011 - FRANCE - 69 - DECINES-CHARPIEU
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une foreuse effectuant des travaux endommage à 14h40 une canalisation de distribution de gaz naturel enterrée
(Pression 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et confinent les riverains. Le
service du gaz rencontre des difficultés pour couper l'alimentation dans le quartier (900 abonnés) en raison de
l'étanchéité défectueuse d'une vanne. Le périmètre de sécurité est levé à 18 h.

N°40843 - 08/08/2011 - FRANCE - 59 - ROUBAIX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 12h45 une canalisation de distribution de gaz naturel
moyenne pression enterrée, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité de 50 m,
installent une lance en protection et interrompent la circulation. La coupure d'alimentation en gaz affecte 200
logements. La circulation est réouverte 45 min plus tard.

N°40831 - 05/08/2011 - FRANCE - 27 - BEAUMONT-LE-ROGER
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz naturel se produit sur une canalisation de distribution de gaz naturel (DN 15 mm, Pression 4 bar)
dans le centre-ville. Les secours établissent un périmètre de sécurité de 150 m et évacuent 50 personnes de 7
magasins et 15 appartements. Une personne âgée, victime d'un malaise (inhalation de gaz, choc émotionnel?), est
transportée à l'hôpital. Le service du gaz pince la canalisation avant de couper le réseau. La gendarmerie s'est
rendue sur les lieux.

N°40840 - 02/08/2011 - FRANCE - 58 - COSNE-COURS-SUR-LOIRE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux d'aménagement paysager endommage une canalisation de distribution
de gaz naturel enterrée, provoquant une fuite. Les pompiers et la police se rendent sur place, la circulation est
interrompue 1 h. L'opérateur gazier coupe l'alimentation de 130 abonnés. Les travaux se déroulaient sans respecter
la procédure figurant dans la DICT (Déclaration d'Intention de Commencement des Travaux).

N°40839 - 01/08/2011 - FRANCE - 88 - MIRECOURT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 15h20 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (P 7 bar), provoquant une fuite. Les pompiers évacuent 70 personnes. Le service du gaz ferme 3 vannes,
privant 200 abonnés de gaz naturel, puis dégaze la canalisation à l'air libre. L'intervention s'achève vers 17h30. Le
délai de rétablissement du gaz est estimé à 24 h.

N°40819 - 29/07/2011 - FRANCE - 72 - LE MANS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux sur le réseau d'assainissement endommage vers 10 h une canalisation
de distribution de gaz naturel enterrée (DN 150 mm / Pression 4,5 bar), provoquant une fuite. Les secours
établissent un périmètre de sécurité de 50 m, évacuent 120 personnes et déploient 2 lances à eau en protection. Le
service du gaz coupe l'alimentation et décompresse le réseau en utilisant 2 torchères ; 700 abonnés sont impactés.
Les pompiers quittent les lieux à 11h45, les réparations s'achèvent 4 h plus tard.
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N°40818 - 28/07/2011 - FRANCE - 27 - PONT-AUDEMER
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux sur le réseau d'assainissement endommage vers 15 h une canalisation
de distribution de gaz naturel enterrée (DN 65 mm / Pression 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent
un périmètre de sécurité de 150 m, 63 personnes de 2 habitations et d'un supermarché sont évacuées. La
municipalité ouvre une école pour les accueillir. La circulation routière est déviée et la circulation ferroviaire
interrompue. Le service du gaz coupe l'alimentation pour réparer la conduite ; 400 abonnés sont impactés. La fuite
est réparée à 17 h, les évacués réintègrent leurs bâtiments 30 min plus tard. La distribution de gaz reprend le
lendemain. A la suite de l'accident, le préfet s'étonne du découpage géographique du service du gaz. En effet, une
équipe basée au Havre aurait pu intervenir en moins d'une demi-heure alors que lors de l'accident, c'est une équipe
plus éloignée géographiquement qui est intervenue dans un délai d'une heure.

N°40828 - 27/07/2011 - FRANCE - 35 - DINARD
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux sur un terrain en cours de viabilisation endommage vers 15h30 une
canalisation de distribution de gaz naturel enterrée moyenne pression, provoquant une fuite. Les secours
transportent à l'hôpital un ouvrier intoxiqué par le gaz, interrompent la circulation et évacuent une quinzaine de
personnes. Après des mesures d'explosimétrie normales, l'alerte est levée vers 17 h.

N°40815 - 25/07/2011 - FRANCE - 76 - SAINT-PIERRE-LES-ELBEUF
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 16h30 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité de 50 m et évacuent 3 personnes.
Le service du gaz coupe l'alimentation pour réparer la canalisation ; 500 abonnés sont impactés. L'intervention
s'achève à 18 h.

N°40814 - 19/07/2011 - FRANCE - 62 - MARQUISE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage à 12 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée, provoquant une fuite. Les secours évacuent 150 personnes. Le service du gaz coupe l'alimentation pour
réparer la canalisation, 1 175 abonnés sont impactés. Les réparations s'achèvent à 17 h, l'alimentation est rétablie
pour 1 000 abonnés à 19 h.

N°40817 - 18/07/2011 - FRANCE - 83 - TOULON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une pelleteuse effectuant des travaux endommage vers 11h45 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (P 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité de 50 m, interrompent la
circulation, évacuent 27 personnes et en confinent une cinquantaine. Les services du gaz privent 500 foyers
d'alimentation. Le périmètre de sécurité est levé vers 14h30 et l'alimentation est rétablie en fin d'après-midi.

N°40813 - 12/07/2011 - FRANCE - 78 - VERSAILLES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 10 h un raccordement d'une canalisation de
distribution de gaz naturel moyenne pression enterrée, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre
de sécurité de 50 m, ainsi qu'une lance en protection et évacuent 16 personnes. Les services du gaz barrent la fuite,
privant 300 foyers d'alimentation pendant 1 h. Les riverains regagnent leur logement vers 10h40.

N°41254 - 11/07/2011 - FRANCE - 74 - METZ-TESSY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage une canalisation de distribution de gaz naturel enterrée,
provoquant une fuite ; 475 clients sont privés d'alimentation.

N°40596 - 08/07/2011 - FRANCE - 77 - VENDREST
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 11h30 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (DN 50 mm, P 4 bar), provoquant une fuite. Le service du gaz coupe l'alimentation de 600 abonnés afin de
réparer l'ouvrage.

N°40759 - 06/07/2011 - FRANCE - 27 - EVREUX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux, une pelleteuse intervenant sur un chantier arrache une canalisation de distribution de gaz naturel.
Sur place, pompiers et policiers établissent un périmètre de sécurité d'une cinquantaine de mètres autour de la
canalisation endommagée. Aucun riverain n'est évacué, mais 700 personnes sont privées de gaz.
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N°40776 - 06/07/2011 - FRANCE - 03 - VICHY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Des ouvriers, entretenant des colonnes sèches d'un immeuble, endommagent en fin d'après-midi une canalisation
de distribution de gaz naturel. Une quarantaine d'habitants de la résidence est évacuée et rassemblée à l'arrière du
bâtiment. Le gaz se propage dans les environs immédiats et pénètre dans l'immeuble. Un périmètre de sécurité est
mis en place.Une fois le gaz coupé, les secours ventilent l'immeuble, les étages ainsi que les caves, où des odeurs
se font ressentir. L'avenue du Lac-d'Allier et la rue du Docteur-Colas sont fermées à la circulation, ainsi que le
parking situé devant l'immeuble.Les résidents regagnent les appartements vers 20 h. La coupure de gaz a affecté
1050 abonnés.

N°40597 - 05/07/2011 - FRANCE - 71 - MACON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une tractopelle effectuant des travaux sur la voie publique endommage, vers 12h30, une canalisation de distribution
de gaz naturel enterrée (P 4 bar), provoquant une fuite. Les secours évacuent 35 personnes. Le service du gaz
coupe l'alimentation de 224 abonnés.

N°40742 - 05/07/2011 - FRANCE - 28 - VILLIERS-LE-MORHIER
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 9h30, une équipe en charge de travaux sur une chaussée arrache une canalisation de gaz. Les pompiers
évacuent 20 personnes de leur habitation. Les techniciens du service du gaz colmatent la fuite. L'alimentation en
gaz est coupée sur toute la commune.

N°40753 - 05/07/2011 - FRANCE - 25 - PONTARLIER
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit, vers 14 h, au niveau d'un manchon posé récemment sur une canalisation de distribution
de gaz naturel (pression : 4 bar). Les pompiers interviennent et font confiner l'ensemble des entreprises se trouvant
dans un périmètre de 50 m. Les services techniques du gaz colmatent la fuite.

N°40756 - 05/07/2011 - FRANCE - 59 - WATTIGNIES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux de voirie, une fuite se produit vers 18h45 sur une canalisation de distribution de gaz naturel.
Les services techniques du gaz coupent l'alimentation ; 200 habitations sont privées de gaz jusqu'à 20 h.

N°40600 - 03/07/2011 - FRANCE - 85 - LES SABLES-D'OLONNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une voiture percute un poste de détente de gaz naturel alimentant plusieurs canalisations. Un périmètre de sécurité
est mis en place pendant la vidange de la canalisation. Plus de 1 000 foyers sont privés de gaz durant le temps des
réparations.

N°40599 - 01/07/2011 - FRANCE - 18 - DUN-SUR-AURON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage une canalisation de distribution de gaz naturel enterrée
dans l'enceinte d'un hôpital. Les énergies (gaz, électricité) sont coupées. L'entreprise de travaux publics ne disposait
pas de Déclaration d'Intention de Commencement de Travaux (DICT).

N°40573 - 30/06/2011 - FRANCE - 69 - BELLEVILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite a lieu vers 9 h sur une canalisation de distribution de gaz naturel (Diamètre 60 mm, Pression 4 bar). Les
secours établissent un périmètre de sécurité, évacuent 16 personnes et confinent un centre commercial et un lycée.
Les services du gaz barrent la fuite vers 10 h. Les épreuves du bac se déroulant dans le lycée n'ont pas été
impactées.

N°40574 - 30/06/2011 - FRANCE - 35 - CESSON-SEVIGNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une tractopelle effectuant des travaux pour la construction d'un immeuble endommage vers 12h20 une canalisation
de distribution de gaz naturel enterrée (Pression  4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre
de sécurité, interrompent la circulation et évacuent 150 personnes de 2 immeubles et d'un restaurant. Les services
du gaz barrent la fuite, privant d'alimentation 300 personnes. Ils rétablissent le réseau à partir de 16 h.

N°40461 - 28/06/2011 - FRANCE - 51 - REIMS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de terrassement, un engin de chantier endommage une canalisation de distribution de gaz naturel
(Pression 4 bar), provoquant une fuite. Les secours évacuent 100 personnes. L'entreprise de travaux n'avait pas
réalisé de DICT.

N°40575 - 28/06/2011 - FRANCE - 35 - NOYAL-SUR-VILAINE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de distribution de gaz naturel est endommagée vers 10h30 lors de travaux, provoquant une fuite à
proximité des voies ferroviaires. Les secours établissent un périmètre de sécurité, évacuent une gare, confinent des
personnes et interrompent la circulation ferroviaire. 5 trains grandes lignes dont 3 TGV et 5 trains régionaux sont
arrêtés en pleine voie pendant 40 min.
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N°40484 - 27/06/2011 - FRANCE - 49 - ANGERS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Des ouvriers perforent malencontreusement lors de travaux une canalisation de distribution de gaz naturel vers
13h30. Le service du gaz coupe l'alimentation de 220 abonnés. Un périmètre de sécurité est mis en place.

N°40488 - 27/06/2011 - FRANCE - 94 - GENTILLY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz enflammé se produit vers 5h30 sur une canalisation de distribution de gaz naturel sur la façade de
2 immeubles.  Le service du gaz stoppe la fuite en écrasant la conduite. Les secours mettent en place un périmètre
de sécurité.

N°40489 - 27/06/2011 - FRANCE - 21 - DIJON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux de voirie, une canalisation de distribution de gaz est endommagée. Le service du gaz rencontre
des difficultés pour colmater la fuite et décide de couper le réseau. Entre 120 et 400 abonnés sont affectés par la
coupure.

N°40562 - 27/06/2011 - FRANCE - 63 - RIOM
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 11 h une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée en polyéthylène, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et évacuent 4
personnes. Les services du gaz barrent la fuite, privant d'alimentation 270 foyers jusqu'en fin de soirée.

N°40478 - 23/06/2011 - FRANCE - 83 - TOULON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux de terrassement par une pelleteuse, une canalisation de distribution de gaz naturel (Diamètre
100 mm ; Pression 4 bar) est sectionnée provoquant une fuite. Pompiers et policiers confinent 200 élèves d'un
collège et évacuent 100 autres personnes. Le service du gaz intervient et coupe l'alimentation de 500 abonnés. Des
lances incendie sont mises en oeuvre afin d'éviter la propagation du nuage gazeux vers des établissements
recevant du public.

N°40468 - 20/06/2011 - FRANCE - 69 - LYON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux de voirie, une canalisation de distribution de gaz naturel (Diamètre : 20 mm, Pression : 4 bar)
est arrachée vers 10h30. Les pompiers confinent un collège ainsi qu'un institut de personnes à mobilité réduite. Le
service du gaz intervient pour obturer la fuite.

N°40474 - 20/06/2011 - FRANCE - 85 - CHALLANS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux de voirie, une canalisation de distribution de gaz naturel (Pression 4 bar) est endommagée par
une tractopelle. Une boulangerie et un magasin de vêtements sont évacués soit 150 personnes et 50 autres sont
confinées à domicile. Par ailleurs, 250 foyers sont privés de gaz.

N°40563 - 20/06/2011 - FRANCE - 45 - FLEURY-LES-AUBRAIS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une pelle mécanique effectuant des travaux pour le chauffage urbain endommage une canalisation de distribution
de gaz naturel enterrée, provoquant une fuite ; 250 clients sont privés d'alimentation.

N°40459 - 16/06/2011 - FRANCE - 52 - SAINT-DIZIER
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de terrassement, un engin de chantier endommage une canalisation de distribution de gaz naturel,
provoquant une fuite. L'entreprise de travaux n'avait pas réalisé de DICT.

N°40467 - 16/06/2011 - FRANCE - 72 - LE MANS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de distribution de gaz naturelle est arrachée vers 11h30 à la suite de travaux de voirie. Le service
du gaz intervient et coupe l'alimentation de plus de 700 abonnés pour réparer la fuite. Un transformateur électrique
de 20 kV est également isolé.

N°40464 - 14/06/2011 - FRANCE - 24 - TERRASSON-LAVILLEDIEU
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux de voirie, une canalisation est arrachée, provoquant une fuite de gaz naturel. Pompiers et
gendarmes établissent un périmètre de sécurité et procèdent à l'évacuation d'une maternelle, d'un collège ainsi que
d'un cabinet médical. Au total, 550 personnes sont évacuées dont 442 collégiens et 45 écoliers de maternelle. Le
service du gaz se rend sur place pour traiter la fuite de gaz.
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N°40460 - 10/06/2011 - FRANCE - 76 - YVETOT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Les fortes pluies de la nuit entraînent l'éboulement d'une tranchée de chantier vers 5 h. Cet effondrement provoque
la rupture d'une canalisation de distribution de gaz naturel. Pompiers et gendarmes évacuent 11 personnes. Plus de
130 logements et commerces sont privés de gaz.

N°40481 - 09/06/2011 - FRANCE - 89 - VILLEROY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux urgents, une tractopelle endommage une canalisation de distribution de gaz naturel en polyéthylène
(diamètre 63 mm, moyenne pression) située dans une zone pavillonnaire, provoquant une fuite. L'entreprise de
travaux n'avait pas réalisé de DICT.

N°40462 - 08/06/2011 - FRANCE - 62 - BETHUNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de l'arrachage d'une canalisation de distribution de gaz naturel, vers 12 h, 355 foyers sont privés de gaz.
Les pompiers sécurisent la zone et confinent les riverains dans leur appartement.

N°40414 - 07/06/2011 - FRANCE - 21 - MEURSAULT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de travaux publics endommage vers 11 h une canalisation de distribution de gaz naturel. La société de
travaux publics donne aussitôt l'alerte. Le trafic routier et piéton est interrompu pendant une trentaine de minutes
dans la rue concernée. Selon la presse, entre 300 et 500 foyers dont 2 hôtels sont privés de gaz le temps des
réparations.

N°40415 - 07/06/2011 - FRANCE - 44 - BATZ-SUR-MER
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux de voirie, une fuite de gaz naturel se produit à 11h37 sur une canalisation de distribution
(Pression : 16 bar, Diamètre : 63 mm). Un périmètre de sécurité de 50 m est mis en place. Une école maternelle et
primaire située à l'intérieur de ce périmètre est évacuée.  Durant les réparations, 1 200 abonnés ne sont plus
alimentés en gaz.

N°40427 - 07/06/2011 - FRANCE - 85 - CHATEAU-D'OLONNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux sur un réseau de distribution de gaz naturel, une pelleteuse sectionne une canalisation de 63
mm de diamètre qui alimente 250 foyers. Les pompiers interviennent et mettent en place un périmètre de sécurité.
Une cinquantaine de pavillons se situant 50 m en amont et 100 m en aval de la fuite de gaz est évacuée. Les
techniciens du service du gaz interviennent en parallèle pour éliminer le gaz contenu dans la conduite avant de
procéder à sa remise en état.

N°40430 - 07/06/2011 - FRANCE - 38 - RENAGE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier endommage vers 8 h une canalisation de distribution de gaz naturel (Diamètre 63 mm,
Pression 4 bar) au cours de travaux de voirie. Près de 200 logements sont privés de gaz. Un périmètre de sécurité
de 150 m est mis en place.

N°40418 - 30/05/2011 - FRANCE - 01 - GEX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de terrassement, une tractopelle endommage vers 9h40 une canalisation de distribution de gaz
enterrée (Diamètre 50 mm, Pression 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité
de 50 m et évacuent 340 personnes. Les services du gaz maitrisent la fuite et le périmètre est levé vers 11h15.

N°40480 - 30/05/2011 - FRANCE - 71 - CHALON-SUR-SAONE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux urgents, une tractopelle endommage un branchement d'une canalisation de distribution de gaz
naturel en polyéthylène (Diamètre 20 mm, Pression 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un
périmètre de sécurité de 50 m, interrompent la circulation et évacuent 4 riverains et 6 personnes de 2 commerces et
une station-service. L'exploitant de la station ferme l'alimentation des pompes. Les services du gaz colmatent la fuite
et réparent la canalisation. Le périmètre est levé vers 12h30. L'entreprise de travaux possédait une DICT erronée.

N°40404 - 27/05/2011 - FRANCE - 39 - MOREZ
D35.21 - Production de combustibles gazeux
Une fuite de gaz naturel se produit au niveau du détendeur d'un coffret alimentant la chaufferie au gaz de la ville.
Les services du gaz stoppent la fuite sur une canalisation de 4 bar. La ville n'est pas impactée.

N°40479 - 26/05/2011 - FRANCE - 58 - GARCHIZY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de réhabilitation d'une ancienne zone militaire, une tractopelle endommage vers 15 h une
canalisation de distribution de gaz naturel en polyéthylène (Diamètre 40 mm, moyenne pression), provoquant une
fuite. Les secours doivent couper l'électricité sur la ligne Paris-Clermont-Ferrand pendant 20 min.
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N°40365 - 25/05/2011 - FRANCE - 66 - PORT-VENDRES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux de voirie, une fuite de gaz enflammée se produit vers 11 h sur une canalisation de distribution
de gaz naturel  (Pression 4 bar, Diamètre 125 mm) en polyéthylène. Un périmètre de sécurité de 100 m est mis en
place. La circulation routière est coupée pendant la durée de l'intervention. Des opérations de reconnaissance sont
réalisées par les pompiers dans une maison de retraite afin d'écarter tout risque d'explosion. Le service du gaz
intervient et coupe l'alimentation en énergie de 135 abonnés. Le trafic routier redevient normal vers 12h30.La
canalisation était initialement, d'après le service du gaz, enterrée à 80 cm. Toutefois, les travaux de décaissement
des accotements de la route ont fortement réduit la côte des canalisations situées en contrebas. Par ailleurs, le
bulldozer effectuant les travaux n'aurait pas vu le grillage avertisseur pourtant présent. L'entreprise de travaux
publics disposait d'une DICT. En revanche, l'arrêt du chantier pendant 2 mois à la suite du non respect par le maître
d'ouvrage de la réglementation sur les paysages n'avait pas été signalé au service du gaz.

N°40401 - 23/05/2011 - FRANCE - 74 - CHAMONIX-MONT-BLANC
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de terrassement, une pelleteuse endommage vers 13h45 une canalisation de gaz naturel enterrée
(DN 60 mm, P 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité, évacuent 170
personnes d'une école maternelle, d'une gendarmerie, de l'office du tourisme, de la mairie et d'un hôtel et confinent
200 personnes d'une école primaire. Les services du gaz barrent la fuite, privant d'alimentation 250 foyers et 50
professionnels dont de nombreux restaurants. Le périmètre de sécurité est levé vers 16 h et le gaz est rétabli dans
la soirée.

N°40394 - 19/05/2011 - FRANCE - 18 - BOURGES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux, un engin de chantier endommage vers 9h30 une canalisation de distribution de gaz naturel,
provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et évacuent 400 collégiens et 600 lycéens.
Les services du gaz réparent la fuite. Les élèves regagnent leurs établissements vers 10h30.

N°40477 - 19/05/2011 - FRANCE - 89 - AVALLON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux pour la mise en place d'un panneau publicitaire, une mini-pelle endommage vers 11 h une
canalisation de distribution de gaz naturel en polyéthylène (Diamètre 40 mm, moyenne pression) provoquant ainsi
une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité de 50 m et interrompent la circulation. Ils évacuent une
vingtaine de personnes d'un restaurant, d'une station-service et d'un magasin de pneumatiques et ferment ces
établissements. Les services du gaz barrent la fuite et purgent le réseau. Le périmètre de sécurité est levé 1h30 plus
tard. L'entreprise de travaux n'avait pas réalisé de DICT.

N°40355 - 18/05/2011 - FRANCE - 01 - BOURG-EN-BRESSE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux de voirie, une fuite de gaz naturel se produit sur une canalisation. Cet incident nécessite
l'évacuation de 4 bâtiments d'habitation, d'un groupe scolaire ainsi que d'un établissement pour personnes âgées,
soit une centaine de personnes. Légèrement incommodée, une personne est prise en charge par les pompiers. Le
service du gaz purge le réseau et procède à des mesures d'explosivité qui s'avèrent négatives.

N°40406 - 18/05/2011 - FRANCE - 95 - GOUSSAINVILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux, un engin de chantier endommage vers 9h25 une canalisation de gaz naturel alimentant la
chaufferie d'un foyer de travailleurs. Les secours évacuent 40 riverains et 100 personnes du foyer. Les services du
gaz maîtrisent la fuite et les résidents regagnent leur logement vers 11 h.

N°40363 - 17/05/2011 - FRANCE - 51 - BETHENY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux de voirie, un engin de chantier endommage une canalisation de distribution de gaz naturel et
provoque une fuite enflammée. Un périmètre de sécurité de 100 m est mis en place. 20 personnes sont évacuées
de 4 pavillons et 15 personnes sont confinées dans 3 autres maisons. Le service technique du gaz se rend sur place
et rencontre des difficultés pour couper l'alimentation en gaz.

N°40391 - 17/05/2011 - FRANCE - 38 - VIENNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux réalisés par la municipalité, une tractopelle endommage vers 12 h une canalisation de distribution
de gaz naturel enterrée en fonte (Pression 4 bar, DN 80 mm), provoquant une fuite. Les secours établissent un
périmètre de sécurité, évacuent 50 personnes dans un rayon de 50 m et confinent une école maternelle en limite de
périmètre. Les services du gaz réparent la fuite, privant 300 logements d'alimentation jusqu'à 22 h ; 50 logements
sont également privés d'eau durant l'après-midi. Un élu et le sous-préfet se sont rendus sur place.
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N°40408 - 16/05/2011 - FRANCE - 44 - NANTES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Dans la matinée, une pelleteuse rompt une canalisation de gaz naturel à proximité d'un groupe scolaire lors de
travaux. Les secours mettent en place un périmètre de sécurité pendant plus d'une heure et la circulation est
interrompue sur le boulevard Jules-Verne.En raison d'un risque d'explosion, les pompiers évacuent les élèves, les
rassemblent au fond de l'établissement scolaire et confinent les habitants de l'immeuble de l'autre coté de la rue.Les
agents techniques du gaz ferment 3 vannes pour venir à bout de la fuite, privant de gaz 900 foyers.

N°40411 - 16/05/2011 - FRANCE - 68 - MULHOUSE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A 15h40, un engin de chantier arrache une canalisation de gaz naturel sur le chantier de rénovation d'un édifice
situé à l'angle des rues Engelmann et du Moulin. Les secours établissent un périmètre de sécurité de 50 m et
évacuent les habitants, commerçants et clients (50 personnes). Une centaine de pompiers met en oeuvre une
procédure gaz renforcée avec le soutien des techniciens du gaz.A 16h55, la fuite est obturée et les vannes fermées.
La circulation des tramways et des voitures a été interrompue pendant 2 h.

N°40470 - 16/05/2011 - FRANCE - 83 - FREJUS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de terrassement, un engin de chantier endommage une canalisation de distribution de gaz naturel,
provoquant une fuite. L'entreprise de travaux n'avait pas réalisé de DICT.

N°40397 - 12/05/2011 - FRANCE - 01 - VILLIEU-LOYES-MOLLON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 8h30, une fuite de gaz naturel se produit sur une canalisation de 50 mm qui a été réparé le 6 mai 2011 à la
suite d'un arrachage lors de travaux de voirie. Un périmètre de sécurité de 100 m est mis en place et 350 personnes
d'un groupe scolaire à proximité sont évacuées vers l'ancienne salle des fêtes.Les relevés d'explosivité effectués ne
révèlent aucun risque dans les gaines techniques et les canalisations d'égouts.Les services techniques du gaz
remettent la canalisation en pression et programment une réparation par leurs soins ultérieurement. Les élèves
regagnent leurs classes vers 11h15.

N°40469 - 12/05/2011 - FRANCE - 63 - AULNAT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de terrassement, un engin de chantier endommage une canalisation de gaz naturel, provoquant une
fuite ; 1 500 logements sont privés d'alimentation.

N°40568 - 06/05/2011 - FRANCE - 37 - JOUE-LES-TOURS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage une canalisation de distribution de gaz naturel en acier
enterrée, provoquant une fuite ; 396 clients sont privés d'alimentation.

N°41262 - 30/04/2011 - FRANCE - 59 - LE QUESNOY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage une conduite d'eau provoquant un affaissement de terrain
et endommageant d'une canalisation de distribution de gaz naturel ; 325 clients sont privés d'alimentation.

N°40274 - 29/04/2011 - FRANCE - 06 - CAGNES-SUR-MER
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de démolition, un engin de chantier endommage vers 12h15 une canalisation de gaz naturel
enterrée (P 4 bar), provoquant une fuite. Les secours interrompent la circulation sur la RN 98. En raison du fort vent
dirigeant le nuage gazeux vers les habitations, ils installent un rideau d'eau. Le gaz est également coupé privant
ainsi 800 logements de combustible. La canalisation est vidangée puis réparée vers 19 h.

N°41275 - 29/04/2011 - FRANCE - 62 - MARESQUEL-ECQUEMICOURT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux d'installation de câbles endommage une canalisation de distribution de
gaz naturel enterrée, provoquant une fuite. Les secours évacuent 10 personnes et 300 clients sont privés de gaz.

N°41278 - 27/04/2011 - FRANCE - 59 - LYS-LEZ-LANNOY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage vers 9h30 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée (Pression 3,8 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité de 50 m et
évacuent une cinquantaine de personnes du chantier, d'une école (personnel d'entretien) et de 3 immeubles ; 650
abonnés sont privés de gaz.
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N°40250 - 26/04/2011 - FRANCE - 62 - HARNES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de terrassement pour raccorder une maison au réseau de gaz naturel, un engin de chantier
endommage vers 12h15 une canalisation de distribution de gaz naturel enterrée (Pression 4 bar), provoquant une
fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et évacuent une quinzaine de personnes de 13 maisons. Les
services du gaz ferment la vanne d'alimentation de la canalisation située à près d'un km de la fuite, purgent le
réseau et colmatent la fuite. Les riverains regagnent leur logement vers 18 h ; 2 100 foyers sont privés de gaz
pendant les travaux de réparation, soit jusqu'au lendemain matin.

N°40276 - 26/04/2011 - FRANCE - 59 - LILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 13 h, une fuite est détectée au niveau d'une vanne  sur une canalisation de distribution de gaz naturel enterrée.
Les secours établissent un périmètre de sécurité et interrompent la circulation. Les services du gaz percent la
chaussée pour accéder à la conduite et la réparer. Durant ces opérations, l'alimentation en gaz n'est pas
interrompue afin d'éviter une grosse coupure du secteur. A titre de mesure préventive, le périmètre de sécurité est
élargi. Une brasserie ainsi que plusieurs immeubles, principalement des bureaux, sont ainsi évacués. Le dispositif
de secours est levé vers 19 h.

N°41279 - 26/04/2011 - FRANCE - 59 - BRAY-DUNES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de voirie, un coup de meuleuse endommage vers 13h40 une canalisation de distribution de gaz
naturel en polyéthylène enterrée (Diamètre 80 mm), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de
sécurité de 100 m et évacuent une cinquantaine de personnes de 14 habitations et d'un cabinet médical. Les
services du gaz purgent la canalisation ; 700 clients sont privés d'alimentation. Le périmètre de sécurité est levé vers
16h30.

N°40244 - 24/04/2011 - FRANCE - 75 - PARIS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite est détectée vers 20h20 sur une canalisation de distribution de gaz naturel moyenne pression enterrée.
Les secours établissent un périmètre de sécurité et évacuent 400 personnes dont une quinzaine d'habitations. Les
services du gaz ouvrent la chaussée afin de neutraliser la fuite.

N°41283 - 11/04/2011 - FRANCE - 28 - SENONCHES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux de terrassement endommage une canalisation de distribution de gaz
naturel enterrée moyenne pression, provoquant une fuite. Les services du gaz ferment les organes de
sectionnement du réseau, privant d'alimentation 200 clients.

N°40223 - 06/04/2011 - FRANCE - 59 - GRUSON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite sur une canalisation de distribution de gaz naturel remontant par le fourreau d'un coffret est constatée. Les
services du gaz réparent la fuite, privant d'alimentation 250 clients.

N°40065 - 30/03/2011 - FRANCE - 59 - VIEUX-CONDE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Des ouvriers effectuant des travaux dans l'enceinte d'un collège endommagent une canalisation de distribution de
gaz naturel et provoquent une fuite. Les secours évacuent les 600 personnes présentes dans l'établissement et 1
riverain. La fuite est arrêtée par le service du gaz en 45 min.

N°40064 - 29/03/2011 - FRANCE - 65 - LOURES-BAROUSSE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de travaux publics endommage une canalisation de gaz naturel et provoque une fuite sur la voie publique
vers 16h30. Les secours établissent un périmètre de sécurité en barrant la circulation sur la route principale du
village et en évacuant les riverains. Le service du gaz coupe l'alimentation pour 300 abonnés et 2 maisons de
retraites. Le gaz est rétabli à 22 h.

N°40222 - 29/03/2011 - FRANCE - 59 - ANOR
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de terrassement, une canalisation de distribution de gaz naturel moyenne pression enterrée est
endommagée vers 11h provoquant une fuite. Les secours évacuent 10 personnes de 5 habitations et les services du
gaz réparent la fuite, privant 254 clients d'alimentation.

N°40066 - 28/03/2011 - FRANCE - 31 - BAGNERES-DE-LUCHON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une pelle mécanique endommage une canalisation de distribution de gaz naturel et provoque une fuite. Les secours
évacuent 7 employés d'un bureau de poste et 5 riverains. Un périmètre de sécurité de 60 m est établi et la
circulation est coupée. Le service du gaz coupe l'alimentation de 600 abonnés pendant 3h. Les réparations se
déroulent sous la protection d'une lance à eau.
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N°40060 - 25/03/2011 - FRANCE - 91 - GUIGNEVILLE-SUR-ESSONNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Des travaux de voirie endommagent une canalisation de distribution de gaz naturel et provoquent une fuite. Les
pompiers mènent des reconnaissances dans les habitations proches et interrompent les circulations routière et
ferroviaire. Le service du gaz arrête la fuite.

N°40028 - 23/03/2011 - FRANCE - 44 - PORNIC
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de gaz naturel fuit à 11h30. Les secours évacuent 10 riverains et 2 ouvriers, 2 personnes inhalent
du gaz. Le service du gaz coupe l'alimentation de 500 abonnés jusqu'à 14 h au moins pour les besoins de
l'intervention.

N°40012 - 21/03/2011 - FRANCE - 59 - ANZIN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux, un engin de chantier endommage une canalisation de gaz naturel et provoque une fuite sur la voie
publique. Les secours établissent un périmètre de sécurité mais n'évacuent pas les riverains et déploient 1 lance à
eau en protection. Le service du gaz coupe l'alimentation pour 170 abonnés le temps des réparations. La police s'est
rendue sur place.

N°40029 - 21/03/2011 - FRANCE - 56 - LORIENT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A 9h20, lors de travaux sur un réseau d'eau, une entreprise endommage une canalisation de gaz naturel et
provoque une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité entraînant l'évacuation d'une habitation et
d'une association caritative où se tenait une distribution de nourriture. Le service du gaz coupe l'alimentation pour
520 clients afin d'effectuer les réparations. Le gaz est rétabli vers 10h30.

N°40217 - 21/03/2011 - FRANCE - 21 - DIJON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de voirie pour le nouveau tramway, une tractopelle endommage vers 13h50 une canalisation de
distribution de gaz naturel en polyéthylène enterrée (Diamètre 20 mm), provoquant une fuite. Les secours
établissent un périmètre de sécurité, interrompent la circulation et évacuent 16 riverains ainsi que des commerces.
Les services du gaz barrent la fuite, privant d'alimentation 527 clients.Deux accidents similaires se sont produits sur
ce même chantier au cours du mois de mars : ARIA 40215 et ARIA 40216.

N°39975 - 17/03/2011 - FRANCE - 37 - TOURS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A 14 h, une pelleteuse endommage une canalisation de gaz naturel (P 4 bar, DN 63 mm) et provoque une fuite. Les
secours évacuent une crèche, une bibliothèque et un cabinet médical, la police dévie la circulation. Ne pouvant
écraser la conduite, le service du gaz coupe l'alimentation pour 1 200 foyers et répare la fuite à 15 h. La
réalimentation en gaz prendra 6 h.

N°40215 - 17/03/2011 - FRANCE - 21 - DIJON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de voirie concernant le nouveau tramway, une tractopelle endommage vers 8h40 une prise de
décompression d'une canalisation enterrée de distribution de gaz naturel en polyéthylène (Diamètre 110 mm,
Pression 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et interrompent la circulation
pendant 45 min. Les services du gaz barrent la fuite, privant d'alimentation en gaz au moins 200 clients.Deux
accidents similaires se sont produits sur ce même chantier au cours du mois de mars : ARIA 40216 et 40217.

N°40001 - 16/03/2011 - FRANCE - 29 - BREST
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A 11h45, une entreprise de travaux publics intervenant sur le chantier du tramway endommage une canalisation de
gaz naturel et provoque une fuite. Les pompiers établissent un périmètre de sécurité. Pour les besoins de
l'intervention, la distribution de gaz est suspendue pour 300 abonnés durant l'après-midi.

N°40006 - 16/03/2011 - FRANCE - 71 - CHALON-SUR-SAONE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux, un engin de chantier perce vers 8 h une canalisation de distribution de gaz naturel enterrée
(Pression 4 bar, Diamètre 63 mm) et provoque une fuite. Les secours évacuent 23 personnes. Les services du gaz
réparent la fuite à la mi-journée. Une boulangerie est fermée par sécurité durant l'intervention.

N°40007 - 16/03/2011 - FRANCE - 21 - LADOIX-SERRIGNY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 10 h, une raboteuse endommage lors de travaux de voirie une canalisation de gaz naturel (DN 110 mm,
Pression 4 bar) en polyéthylène et provoque une fuite. Un périmètre de sécurité de 100 m est mis en place. Le
service du gaz barre la conduite; 360 abonnés sont privés d'alimentation jusqu'à 23 h et 1 verrerie de 10 employés
est en chômage technique à partir de midi. Dans l'après-midi, la raboteuse laissée sur place est dégagée par une
grue.
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N°40004 - 15/03/2011 - FRANCE - 59 - BEUVRAGES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de terrassement, un engin de chantier perce vers 16h15 une canalisation de distribution de gaz
naturel enterrée, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité de 50 m et évacuent 15
habitations, la police municipale, une cantine et 300 élèves de 2 écoles. Les services du gaz coupent le réseau afin
de réparer la fuite, privant ainsi 350 foyers d'alimentation durant la soirée.

N°40002 - 14/03/2011 - FRANCE - 91 - MASSY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de voirie, une pelleteuse endommage à 9h20 une canalisation de gaz naturel moyenne pression et
provoque une fuite. Les pompiers évacuent 10 personnes. Le service du gaz coupe l'alimentation de 400 abonnés
afin de réaliser les réparations. La distribution reprend à partir de 16h10.

N°40003 - 14/03/2011 - FRANCE - 02 - SAINT-QUENTIN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A 14h05, une canalisation de distribution de gaz naturel est endommagée lors de travaux de voirie, ce qui provoque
une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et évacuent 29 habitants, le service du gaz se rend sur
les lieux. A 15 h, une explosion détruit une habitation dont l'occupante était sortie et en endommage 3 autres. Une
équipe cynophile se rend sur place. La municipalité reloge les habitants des 4 maisons, un gardiennage est assuré
jusqu'au déblaiement. Le parquet effectue une enquête judiciaire. La canalisation endommagée était à 30 cm sous
la chaussée alors qu'elle aurait dû être enterrée à 60 cm au moins.Il ne s'agit pas du premier accident de ce type
dans la commune. En 2005, une explosion (ARIA 30019) avait causé 4 morts et 3 blessés dont 1 grave. Une autre
explosion en 2008 (ARIA 35639) avait fait 3 blessés dont 1 grave.Une réunion entre les élus, les services techniques
municipaux, la sous-préfecture, le service du gaz, les entreprises de travaux publics, les pompiers et la police
permet d'échanger sur de possibles futures règles lors de travaux de voiries : rappeler les numéros d'urgence aux
intervenants ; repérer en 3 dimensions les canalisations sur le chantier ; pour le service du gaz, conseiller les
entreprises et leur indiquer les engins à utiliser pour réduire les risques ; s'assurer de la présence d'un agent du gaz
au démarrage du chantier ; couper préventivement le réseau lors des opérations de terrassement ; former les
responsables de chantier aux opérations d'urgence.

N°39980 - 10/03/2011 - FRANCE - 77 - MONTEREAU-FAUT-YONNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une voiture percute un coffret de gaz naturel, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité
et évacuent le marché, la concentration en gaz atteignant 100% de la LIE. Le nuage atteint également des fourreaux
techniques. Le maire déclenche le Plan Communal de Sauvegarde (PCS). La canalisation de gaz est purgée pour
que le service du gaz puisse intervenir dessus.

N°39981 - 10/03/2011 - FRANCE - 59 - ESTAIRES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A 10 h, une canalisation de distribution de gaz naturel (DN 200 mm) est perforée lors de travaux sur un réseau
d'assainissement. 1 ouvrier est incommodé. Les pompiers établissent un périmètre de sécurité de 50 m et déploient
1 lance à eau en protection ; 13 personnes sont accueillies dans une salle des fêtes. Le service du gaz coupe
l'alimentation de 1 200 abonnés pour procéder aux réparations. L'alimentation reprend à partir de 17 h.

N°40216 - 07/03/2011 - FRANCE - 21 - DIJON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux sur le chantier du tramway, un engin de chantier perce vers 15h40 une canalisation de distribution
de gaz naturel enterrée (Diamètre 63 mm, Pression 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un
périmètre de sécurité et mettent en sécurité 3 personnes dans un hôtel. Les services du gaz barrent la fuite, privant
d'alimentation 350 clients.Deux accidents similaires se sont produits sur ce même chantier en mars : ARIA 40215 et
40217.

N°39904 - 25/02/2011 - FRANCE - 85 - CHANTONNAY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de réfection d'un réseau de distribution de gaz naturel, une pelleteuse endommage vers 10 h une
canalisation enterrée. Les secours établissent un périmètre de sécurité, interrompent la circulation et évacuent 75
riverains dont 12 personnes âgées. Les services du gaz barrent la fuite privant d'alimentation 300 clients dont la
mairie, plusieurs commerces et un supermarché. La conduite est réparée. L'alimentation en gaz est rétablie à partir
de 12h30.

N°39902 - 24/02/2011 - FRANCE - 44 - NANTES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite enflammée se produit vers 23h30 sur une canalisation de distribution de gaz naturel. Les flammes se
propagent à un centre commercial. Les secours établissent un périmètre de sécurité et évacuent 90 personnes d'un
immeuble de 18 étages ; 24 familles sont relogées par la municipalité ; 100 pompiers éteignent l'incendie vers 3h15
avec 8 lances dont 1 sur échelle. Une annexe de la mairie, un bar, un restaurant, une boulangerie et un
supermarché sont détruits. Le préfet se rend sur les lieux.
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N°39874 - 23/02/2011 - FRANCE - 26 - VALENCE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de rénovation de canalisations dans une rue piétonne, un engin de chantier endommage une
canalisation de gaz naturel et provoque une fuite souterraine à 10h45. La concentration en gaz atteint 10 % de la
LIE. Les secours établissent un périmètre de sécurité de 50 m, évacuent 200 personnes d'un lycée et d'un centre
commercial et confinent plusieurs commerces et logements. Le service du gaz colmate la fuite, le dispositif est levé
à 14 h.

N°39880 - 23/02/2011 - FRANCE - 37 - TOURS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de terrassement, un engin de chantier arrache vers 10h30 une canalisation enterrée de distribution
de gaz naturel ( DN 20 mm, P 4 bar) provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et
interrompent la circulation. Les services du gaz stoppent la fuite vers 12h10 et purgent la conduite ; 1 200 personnes
sont privées d'alimentation. La canalisation est réparée vers 13h30 puis le gaz est rétabli.

N°39852 - 21/02/2011 - FRANCE - 49 - SEGRE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux, une pelleteuse arrache une canalisation de gaz naturel sur le chantier d'un futur lotissement et
provoque une fuite à 10h30. Les secours évacuent 7 riverains, 200 abonnés sont privés d'alimentation. Le service
du gaz se rend sur place. En décembre 2010, une canalisation de gaz naturel avait déjà été endommagée sur ce
chantier (ARIA 39851).

N°39841 - 17/02/2011 - FRANCE - 35 - REDON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz naturel survient sur une canalisation (DN 89 mm, P 16 bar) à proximité d'un groupe scolaire. Les
secours établissent un périmètre de sécurité de 500 m, 122 élèves et 10 riverains sont évacués. La circulation est
coupée. Le service du gaz coupe l'alimentation pour 5 abonnés et répare la conduite.

N°39855 - 17/02/2011 - FRANCE - 69 - BOURG-DE-THIZY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de la réparation d'une fuite (du 07/01/11) due à la corrosion sur une canalisation de distribution de gaz (P 4
bar), un opérateur glisse vers 10h50 en voulant remonter de la fouille et chute sur un branchement. Ce dernier cède
provoquant une fuite de gaz enflammé. L'incendie se propage à 2 maisons voisines de 300 m². Les secours
établissent un périmètre de sécurité et évacuent 10 riverains. Les services du gaz coupent la conduite privant 200
clients d'alimentation ; l'électricité est également coupée. Les pompiers éteignent l'incendie vers 13h30 avec 3
lances dont une sur échelle puis déblaient les lieux. La municipalité prend 2 arrêtés de péril pour interdire la
circulation dans 2 rues ainsi que l'accès aux 2 maisons dont la stabilité est menacée ; les 2 familles (8 personnes)
sont relogées. Les alimentations en gaz et en électricité sont rétablies en fin d'après-midi.Les travaux étaient
réalisés par une société spécialisée, sous maîtrise d'oeuvre de l'exploitant du réseau de gaz, et une DICT avait été
faite. D'après l'inspection des installations classées, l'opérateur n'avait pas de raison de descendre dans la fouille.

N°39906 - 17/02/2011 - FRANCE - 27 - BRIONNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite a lieu vers 16h20 sur une canalisation de distribution de gaz naturel enterrée, à proximité des cuisines d'un
collège. Les secours évacuent les 700 élèves et les 80 employés de l'établissement ; ils mesurent une explosimétrie
à 60 % de la LIE. Les services du gaz barrent la fuite. Le collège est fermé la journée du lendemain pour permettre
les travaux de réparation de la conduite.

N°40213 - 17/02/2011 - FRANCE - 59 - ROSULT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux, un engin de chantier endommage vers 15h45 une canalisation de distribution de gaz naturel
(Diamètre 63 mm). Les secours évacuent 3 maisons. L'alimentation en gaz est coupée privant 300 clients.

N°39844 - 16/02/2011 - FRANCE - 74 - MEYTHET
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de distribution de gaz naturel se rompt dans la matinée. L'alimentation est coupée pour 1 600
abonnés, elle reprend dans l'après-midi.

N°40077 - 16/02/2011 - FRANCE - 87 - ROYERES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux sur un réseau d'assainissement, un engin de chantier perce vers 10 h une canalisation de
distribution de gaz naturel enterrée. Les secours établissent un périmètre de sécurité et évacuent 200 personnes
dont 40 enfants de l'école maternelle. Les services du gaz coupent l'alimentation de 51 clients pour les réparations.

N°39795 - 09/02/2011 - FRANCE - 69 - LYON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux de voirie, une canalisation de 40 mm de gaz naturel sous 4 bar est endommagée et une fuite
se produit vers 10 h. Les secours évacuent 1 500 lycéens et 30 riverains, la circulation routière est suspendue. Le
service du gaz coupe l'alimentation, 650 abonnés dont l'hôpital Edouard-Herriot qui bascule sur sa réserve de fioul
sont impactés. La circulation reprend à 12 h.
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N°39762 - 07/02/2011 - FRANCE - 78 - PLAISIR
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz naturel a lieu vers 13h45 à la suite de travaux sur une canalisation de distribution. Les secours
établissent un périmètre de sécurité et évacuent les pavillons voisins. Les services du gaz stoppent la fuite, privant
d'alimentation 423 clients, dont un centre commercial. Ils rétablissent l'alimentation en gaz naturel vers 17h45.

N°39763 - 07/02/2011 - FRANCE - 89 - AUXERRE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux, un ouvrier sectionne à l'aide d'une disqueuse une canalisation de distribution de gaz naturel sous
16 bar à la suite d'une erreur d'identification. Les secours établissent un périmètre de sécurité de 50 m et évacuent 8
riverains, ainsi que les 20 employés du chantier. Les services du gaz parviennent à réduire la pression de la
conduite à 4 bar, mais ne réussissent pas à couper totalement le réseau. Ils torchent alors le gaz résiduel en amont
du poste de livraison. La fuite est stoppée et le périmètre de sécurité est levé.

N°39751 - 04/02/2011 - FRANCE - 59 - TOURCOING
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de distribution de gaz est endommagée à la suite de travaux de terrassement. Les secours
évacuent 30 employés d'une entreprise voisine et interrompent la circulation. Le service du gaz coupe l'alimentation
dans la rue.

N°40212 - 03/02/2011 - FRANCE - 59 - LEERS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de travaux publics endommage vers 9h30 une canalisation de distribution de gaz naturel (4 bar)
provoquant une fuite. Les secours mettent en place un périmètre de sécurité et évacuent 11 habitations ainsi que 35
personnes d'une école et un garage. Les services du gaz barrent la fuite privant d'alimentation 284 clients et 4 gros
consommateurs dont une briqueterie.

N°39744 - 02/02/2011 - FRANCE - 90 - OFFEMONT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A 16h40, une pelleteuse arrache une canalisation (DN 20 mm) de gaz naturel lors de travaux de démolition et
provoque une fuite. Les secours évacuent 20 enfants d'un gymnase et 28 riverains, 1 personne est incommodée, la
police barre la route. Un engin de chantier dégage le conduit sous les gravats puis les agents du gaz obturent la
fuite et réparent la canalisation.

N°39745 - 01/02/2011 - FRANCE - 14 - LISIEUX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A 12 h, un engin de terrassement arrache une canalisation de distribution de gaz naturel. Pour faciliter l'obturation
de la fuite, 900 logements sont privés de gaz. Les travaux de réparation se terminent vers 16 h.

N°39710 - 28/01/2011 - FRANCE - 18 - BOURGES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de voirie, une pelleteuse endommage vers 10h35 une canalisation de gaz naturel en acier,
représentée comme étant abandonnée sur les plans. Les secours établissent un périmètre de sécurité, évacuent un
supermarché et confinent puis évacuent un immeuble ; 200 personnes sont ainsi déplacées. Les services du gaz
colmatent la fuite, privant d'alimentation 700 clients.

N°39657 - 26/01/2011 - FRANCE - 12 - RODEZ
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux de voirie, vers 14 h, un engin de chantier perce une canalisation de distribution de gaz naturel
sous 4 bar et provoque une fuite. Les secours coupent la circulation, établissent une périmètre de sécurité de 300 m
et évacuent 265 personnes de plusieurs locaux publics adjacents. Le service du gaz arrête la fuite à 14h45 en
fermant 2 vannes, privant ainsi 100 abonnés d'alimentation. Les secours ventilent les égouts et mènent des
reconnaissances avant d'autoriser la réintégration des locaux vers 16h30. La réparation de la canalisation par
soudage se poursuit jusqu'à 20 h.

N°39656 - 25/01/2011 - FRANCE - 64 - HENDAYE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 15h30, une pelleteuse endommage une canalisation en polyéthylène de distribution de gaz naturel et provoque
une fuite. Les pompiers déploient 2 lances en protection et évacuent 8 personnes contenues dans le périmètre de
sécurité de 100 m. A 17h30, le service du gaz barre la conduite à 500 m en amont. Au final, à 21h10, une douzaine
de vannes sont fermées, la plus éloignée étant à 6 km et 1 050 abonnés sont impactés. A 23h20, l'intervention
s'achève avec le colmatage de la fuite. L'alimentation n'est totalement rétablie que le lendemain dans la soirée. Le
service du gaz et l'entreprise de travaux échangent sur les mesures à prendre afin d'éviter un nouvel incident.

N°39664 - 23/01/2011 - FRANCE - 51 - REIMS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un mouvement de terrain provoque une fuite de gaz naturel au niveau d'un robinet d'une canalisation enterrée
(Pression 12 bar) dans une zone industrielle. Les secours mettent en place un périmètre de sécurité et 1 lance à eau
en protection. Le service du gaz barre la conduite. Une torchère est mis en place afin de vidanger la canalisation.
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N°40211 - 20/01/2011 - FRANCE - 59 - TOURCOING
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un court-circuit sur un câble électrique provoque une fuite enflammée sur une canalisation de distribution de gaz
naturel, brûlant une personne au visage.

N°39611 - 13/01/2011 - FRANCE - 89 - MICHERY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Des employés municipaux effectuant des travaux de terrassement à l'aide d'un engin de travaux publics percent une
canalisation de distribution de gaz naturel vers 11 h. Une fuite de gaz se produit. Les secours mettent en place un
périmètre de sécurité et bloque la circulation. Une quinzaine de personnes sont évacuées dont 4 enfants. Une salle
des fêtes est réquisitionnée.Les services du gaz colmatent la fuite vers 14h. 200 foyers ont été privés de gaz durant
l'intervention des secours. Le service technique du gaz note que les employés ne disposaient pas de DICT.

N°41375 - 13/01/2011 - FRANCE - 52 - CHAUMONT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier effectuant des travaux endommage dans la matinée une canalisation de distribution de gaz
naturel enterrée (Diamètre 63 mm, Pression 4 bar), provoquant une fuite. Les secours évacuent 21 personnes et
interrompent la circulation ; 200 clients sont privés d'alimentation en gaz. L'entreprise de travaux n'avait pas réalisé
de déclaration d'intention de commencement de travaux (DICT).

N°40166 - 11/01/2011 - FRANCE - 59 - QUIEVRECHAIN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier perce vers 13h35 une canalisation de distribution de gaz naturel lors de travaux de
terrassement ; 200 clients sont privés d'alimentation. Les secours évacuent 30 personnes et établissent 2 lances en
protection. Les services du gaz colmatent la fuite et les habitants regagnent leur domicile vers 15 h.

N°39594 - 07/01/2011 - FRANCE - 88 - MONTHUREUX-SUR-SAONE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un mur de soutènement s'effondre vers 20 h sur une canalisation de gaz naturel de 4 bar ainsi que sur une ligne
électrique de 20 kV. Aucune fuite de gaz n'est constatée. Le service de l'électricité coupe l'alimentation sur une
partie de la commune et installe un groupe électrogène pour une maison de retraite. Les agents du gaz et de
l'électricité effectuent les réparations de 22h30 à 6 h.

N°39575 - 05/01/2011 - FRANCE - 16 - CHAMPNIERS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Dans l'après-midi, un engin de chantier endommage une canalisation de gaz naturel moyenne pression et provoque
une fuite. La totalité de la commune, soit 310 usagers et 5 établissements recevant du public (ERP), sont privés
d'alimentation. Le service du gaz répare la fuite. Lors de l'intervention, 1 ouvrier est blessé à l'oeil par une projection.
Le rétablissement du gaz est prévu à 19 h pour les ERP et à minuit pour les particuliers.

N°39694 - 31/12/2010 - FRANCE - 58 - NEVERS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
La rupture d'une conduite d'eau avec infiltration dans une canalisation de distribution de gaz naturel entraine vers
16h15 la coupure de 200 clients.

N°39460 - 14/12/2010 - FRANCE - 71 - GIVRY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz naturel se produit à la suite de travaux de voirie qui ont endommagé une canalisation de
distribution. Les secours interrompent la circulation sur la RD 981. Les services du gaz coupent l'alimentation de 300
foyers afin de réparer le tronçon.

N°39851 - 14/12/2010 - FRANCE - 49 - SEGRE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de distribution de gaz naturel est arrachée lors de travaux sur le chantier d'un futur lotissement,
240 foyers sont privés de gaz. Le service du gaz rétablit l'alimentation en fin de journée.

N°39440 - 10/12/2010 - FRANCE - 59 - LILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz naturel est détectée vers 17 h au niveau d'une chaussée. Les secours établissent un périmètre de
sécurité, interrompent la circulation et évacuent les habitants d'un immeuble ainsi qu'un hôtel. Les services du gaz
ne parvenant pas à couper l'alimentation, une tranchée est ouverte dans la chaussée. Un agent reçoit une légère
décharge électrique en touchant un câble sous tension. Le périmètre de sécurité est réduit à partir de 20h30 et la
circulation est réouverte sur une voie. Les services du gaz découvrent et colmatent la fuite sur une canalisation
basse pression (80 mm). Les bâtiments sont ventilés et réintégrés à partir d'1h20.

N°39439 - 09/12/2010 - FRANCE - 67 - DRUSENHEIM
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux, une canalisation de distribution de gaz naturel est endommagée. Les secours évacuent 430
personnes d'un collège. Les agents du gaz écrasent la conduite pour arrêter la fuite.
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N°39402 - 06/12/2010 - FRANCE - 68 - MULHOUSE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une équipe municipale de déneigement découvre une fuite de gaz naturel à 8h15 sur un pont enjambant une voie
ferroviaire à proximité d'une autoroute. La fuite provient d'une canalisation de distribution (DN 150, P 14 bar)
passant au niveau d'un pilier de l'ouvrage. La circulation ferroviaire et routière est coupée, ainsi que l'alimentation
électrique des caténaires. Les agents du gaz décompressent la canalisation, installent une torchère et obturent la
fuite. Le dispositif est levé à 20h30.

N°39405 - 06/12/2010 - FRANCE - 33 - VILLANDRAUT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux de voirie, une canalisation de distribution de gaz naturel est endommagée vers 11 h par une
tractopelle. Un périmètre de sécurité est mis en place, 40 personnes sont évacuées de 5 habitations et de 3
commerces. Le service du gaz procède au barrage de la canalisation privant ainsi 600 abonnés. Il rencontre des
difficultés pour localiser les organes de sectionnement, les opérations de recherche ont en effet duré plus de 4 h. Le
retour de l'alimentation en gaz s'effectue dans la soirée dès la fin des réparations. Selon la presse, la canalisation
était mal repérée. Les plans indiquent une profondeur d'enfouissement de 80 cm alors que la canalisation est juste
au dessous du sol. Ceci pourrait s'expliquer par l'intense circulation de camions qui aurait affaissé la chaussée.

N°39417 - 06/12/2010 - FRANCE - 66 - PORT-VENDRES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 16h30, une canalisation de distribution de gaz naturel est endommagée à la suite de travaux de voirie. Les
pompiers mettent en place un périmètre de sécurité de 50 m et évacuent 15 riverains. L'alimentation en gaz du
quartier est coupée, impactant 600 logements. Les opérations de secours se terminent vers 20 h. Le gaz est rétabli
le lendemain matin.

N°39427 - 05/12/2010 - FRANCE - 78 - BOIS-D'ARCY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 15h30, un engin de travaux publics endommage une canalisation enterrée de gaz naturel moyenne pression et
provoque une fuite. Les secours évacuent 500 personnes d'un immeuble d'habitation qui sont prises en charge par
la municipalité. Le gaz est coupé pendant 3 h, le temps des réparations.

N°39378 - 30/11/2010 - FRANCE - 01 - AMBERIEU-EN-BUGEY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Des travaux sur la voie publique endommagent une canalisation de gaz naturel (DN 110) et provoquent une fuite à
proximité de la gare. Les secours évacuent 100 personnes de commerces et habitations et instaurent un périmètre
de sécurité de 50 m. Le service du gaz coupe l'alimentation de 800 abonnés pendant 30 min pour les besoins de
l'intervention.

N°39377 - 29/11/2010 - FRANCE - 18 - VIERZON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A 16 h, un engin de travaux publics arrache un branchement d'une canalisation de gaz naturel moyenne pression et
provoque une fuite. Les secours confinent les occupants d'un pavillon et évacuent une crèche, la police coupe la
circulation. Ne parvenant pas à obturer la fuite, les agents du gaz décident de barrer la conduite. La coupure de gaz
prive plusieurs résidences HLM et une maison de retraite de chauffage. Les opérations de remise en état du réseau
se terminent à 23h30.

N°39374 - 25/11/2010 - FRANCE - 78 - JUZIERS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux, un engin de chantier perce vers 16 h une canalisation de distribution de gaz naturel moyenne
pression. Les secours évacuent 250 élèves d'une école ainsi que 6 personnes présentes dans une agence
immobilière. Les services du gaz stoppent la fuite et après des relevés d'explosimétrie normaux, l'école et l'agence
immobilière sont réintégrées vers 16h30.

N°39382 - 25/11/2010 - FRANCE - 64 - MONTARDON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A 11h30, le chauffeur d'un poids-lourd de 40 t de ferraille est victime d'un malaise sur la RD 934 et percute une
borne de gaz naturel. Le gaz fuit d'une canalisation (Pression 16 bar) en provocant un fort sifflement. Une
station-service proche est fermée, 3 magasins évacués et un périmètre de sécurité de 50 m est établi. Les agents du
gaz coupent l'alimentation pour 1 000 abonnés et réduisent la fuite pour permettre aux pompiers d'approcher la
cabine où le routier est décédé. La circulation reprend à 13h30, une fois la fuite barrée. Le rétablissement du gaz
débute à 15h30.

N°39566 - 23/11/2010 - FRANCE - 50 - CAROLLES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de voirie, une canalisation enterrée de distribution de gaz naturel en polyéthylène (DN 20, moyenne
pression) est endommagée vers 15 h, provoquant ainsi une fuite. Les services du gaz barrent la conduite vers
16h05. 450 clients sont privés de gaz jusqu'à 18 h. La société de travaux avait réalisé une DICT et possédait les
plans du réseau.
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N°39306 - 23/11/2010 - FRANCE - 29 - BREST
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux sur le chantier du tramway, un engin endommage vers 15h15 une canalisation de distribution de gaz
naturel enterrée (DN 250, 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité tandis que
les services du gaz coupent l'alimentation de 870 clients et réparent la conduite. Le soir même, une vingtaine de
techniciens des services du gaz intervient pour rétablir l'alimentation. Ils rétablissent en priorité le gaz dans un lycée
ainsi que chez les commerçants, puis se rendent au domicile de chaque client jusque tard dans la nuit.

N°39545 - 17/11/2010 - FRANCE - 52 - SAINT-DIZIER
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de distribution de gaz moyenne pression (DN 40) est endommagée à la suite de travaux de voirie.
Les secours évacuent les 70 enfants d'une crèche proche, ainsi que les 20 personnes travaillant sur le chantier. La
société de travaux avait réalisé une DICT et disposait des plans nécessaires.

N°39270 - 09/11/2010 - FRANCE - 59 - DUNKERQUE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Des travaux de voirie endommagent vers 9h30 une canalisation de gaz naturel en acier de 40 mm et provoquent
une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et évacuent 11 personnes des 8 habitations concernées.
Les services du gaz barrent la conduite en amont, privant d'alimentation 400 foyers. Après des mesures
d'explosimétrie normales, les habitants regagnent leur logement.

N°39549 - 09/11/2010 - FRANCE - 08 - GIVONNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de réparation d'une fuite d'eau, une canalisation moyenne pression de distribution de gaz naturel
(DN 20) est endommagée provoquant ainsi une fuite. L'alimentation en gaz du réseau est coupée et 310 clients ne
sont plus alimentés.

N°39550 - 05/11/2010 - FRANCE - 08 - MOUZON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de terrassement sur un chantier de construction, un engin perce une canalisation de distribution de
gaz naturel enterrée (DN 114, P 4 bar), provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et
évacuent les 238 élèves d'une école primaire ainsi qu'une vingtaine de maisons. Les services du gaz constatent une
brèche de 6 cm de diamètre et actionnent l'organe de coupure après 30 min de recherche sur les plans. 286 foyers
sont privés de gaz. Une quinzaine de techniciens du gaz changent une partie de la canalisation et réalimentent les
foyers dans la soirée. L'entreprise de travaux publics ne disposait pas des plans sur le chantier.

N°39252 - 04/11/2010 - FRANCE - 78 - GARGENVILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Des travaux de voirie endommagent une canalisation de distribution de gaz naturel et provoquent une fuite
enflammée. Les pompiers déploient une lance à eau, instaurent un périmètre de sécurité et évacuent 14 riverains.
Le service du gaz se rend sur place.

N°39214 - 02/11/2010 - FRANCE - 74 - SEYNOD
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 11h30, une entreprise de travaux publics endommage une canalisation de gaz naturel et provoque une fuite.
Les pompiers établissent un périmètre de sécurité, le service du gaz coupe l'alimentation pour 600 abonnés afin de
réparer la canalisation. L'alimentation est rétablie dans la soirée.

N°39208 - 31/10/2010 - FRANCE - 51 - TINQUEUX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une odeur de gaz est détectée au niveau d'un coffret vers 12 h. Après investigation, le service du gaz s'aperçoit que
du gaz naturel se diffuse à travers le fourreau d'une canalisation de distribution (DN 20 mm, P 4 bar). La chaussée
est ouverte au niveau du branchement de la canalisation pour effectuer les réparations nécessaires. Un trou de
l'ordre du millimètre sur la conduite en polyéthylène (PE) est observé. Le PE pourrait avoir subi un échauffement car
des cloques sont constatées sur le tuyau. Incommodée par l'odeur de gaz, une personne âgée est transportée à
l'hôpital.

N°39205 - 29/10/2010 - FRANCE - 94 - MAISONS-ALFORT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers minuit, une canalisation d'eau se rompt et provoque un effondrement de chaussée, ainsi qu'une inondation.
Une canalisation de gaz naturel est endommagée. Un effondrement identique s'était déjà produit en septembre 2009
sur la même route, fréquentée par 10 000 véhicules chaque jour.

N°39482 - 21/10/2010 - FRANCE - 89 - VILLEFARGEAU
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux, une tractopelle endommage vers 14h30 une canalisation de distribution de gaz naturel en
polyéthylène (DN 63, moyenne pression) enterrée à 0,4 m. Les secours établissent un périmètre de sécurité. Une
école est évacuée ainsi qu'une mairie et 3 pavillons. La société de travaux publics n'avait pas réalisé de Déclaration
d'Intention de Commencement de Travaux (DICT).
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N°39168 - 19/10/2010 - FRANCE - 64 - BAYONNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de voirie, un engin de chantier arrache vers 12h30 une canalisation de distribution de gaz naturel
enterrée, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité ainsi qu'une lance à eau et
évacuent le chantier et un collège. La circulation est coupée dans les 2 sens. Les services du gaz écrasent la
conduite.

N°39169 - 19/10/2010 - FRANCE - 59 - LE CATEAU-CAMBRESIS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de terrassement, un engin de chantier endommage vers 10 h une canalisation de distribution de gaz
naturel en polyéthylène (Pression 4 bar, DN 40). Les secours établissent un périmètre de sécurité et évacuent 400
élèves d'un lycée et 20 riverains. Les services du gaz colmatent la fuite. Les mesures d'explosimétrie s'avérant
normales, les élèves et les habitants regagnent vers 11h50 le lycée et leurs habitations.

N°39111 - 13/10/2010 - FRANCE - 59 - LE CATEAU-CAMBRESIS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux de voirie une canalisation de distribution de gaz naturel est endommagée vers 15 h ; 2 fuites
successives se produisent. Les pompiers évacuent 12 personnes de 10 logements et hospitalisent à Cambrai un
nourrisson et sa mère. Les services du gaz colmatent les fuites vers 18 h.

N°39110 - 12/10/2010 - FRANCE - 54 - NANCY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une entreprise de travaux publics endommage une canalisation de distribution de gaz naturel et provoque une fuite
vers 14h30. Un bureau de poste et une école ferment et le trafic ferroviaire est suspendu. L'alimentation de 2 900
abonnés est interrompue pour permettre à 30 agents du gaz de réparer la canalisation.

N°39088 - 11/10/2010 - FRANCE - 91 - BRUYERES-LE-CHATEL
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Des travaux sur la voie publique endommagent une canalisation de distribution de gaz naturel. Une fuite de gaz à
l'air libre est détectée vers 16h15. Alertés, les secours évacuent des logements et une école maternelle. 328
personnes sont regroupées dans une salle municipale le temps de l'intervention. Les services du gaz obturent la
fuite.

N°39057 - 06/10/2010 - FRANCE - 62 - AVION
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de voirie, une pelleteuse arrache une canalisation de distribution de gaz naturel et provoque une
fuite vers 10 h. Les secours évacuent une centaine de personnes et un supermarché. Selon la presse, les services
du gaz ont éprouvé des difficultés à trouver les vannes pour couper l'alimentation. Les personnes évacuées
regagnent leurs logements à 14h30.

N°39543 - 06/10/2010 - FRANCE - 51 - CORMONTREUIL
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux de voirie, une canalisation de distribution de gaz naturel (DN 63) est endommagée. Le gaz est
coupé et 1 000 clients sont impactés

N°39052 - 04/10/2010 - FRANCE - 92 - VILLENEUVE-LA-GARENNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux de voirie, une canalisation de distribution de gaz naturel (P 4 bar, DN 110) est endommagée
vers 12h30. Une fuite de gaz se produit. Une périmètre de sécurité est dressé, 2 immeubles sont confinés et 1 école
est évacuée. Les pompiers déploient 2 lances à eau en protection. Les services du gaz réparent la fuite.

N°39038 - 29/09/2010 - FRANCE - 62 - ARRAS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 11 h, une canalisation de gaz naturel (Pression 4 bar) fuit au pied d'un immeuble d'habitation. Le bruit est
audible à 50 m. Les pompiers placent 1 lance à eau en protection et évacuent 30 appartements. Les services du gaz
creusent pour atteindre la canalisation et la purger. Le colmatage est compliquée, le branchement n'étant pas
accessible. Le service du gaz coupe le gaz sur un large périmètre, privant ainsi 600 abonnés. La fuite est colmatée à
18 h.

N°39480 - 29/09/2010 - FRANCE - 71 - TOURNUS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de voirie, une tractopelle arrache vers 16h15 une canalisation de distribution de gaz naturel (DN 63,
moyenne pression). Les secours interrompent la circulation sur la RN6 pendant 45 min et 59 clients sont privés
d'alimentation en gaz.
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N°39037 - 28/09/2010 - FRANCE - 33 - LIBOURNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz naturel se produit à la suite de l'endommagement d'une canalisation (Pression 4 bar) lors de
travaux de terrassement. Les secours instaurent un périmètre de sécurité, coupent la circulation et évacuent 7
employés d'une société voisine. Les services concernés obturent la fuite, ferment 6 vannes et décompressent le
réseau. Les travaux de réparation entraînent la coupure de gaz naturel chez 600 abonnés des communes de
Libourne et Billaux durant la nuit.

N°39020 - 24/09/2010 - FRANCE - 59 - DOUAI
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz naturel se produit sur la voie publique à la suite de l'arrachement d'une canalisation de distribution
de gaz naturel vers 9 h. Les secours évacuent 100 personnes présentes sur un marché et 1 riverain. Les services
concernés coupent l'alimentation en gaz du réseau. Le périmètre de sécurité est levé à 11 h à la suite des mesures
d'explosivité négatives ; 50 abonnés sont impactés par la coupure de gaz jusque dans la soirée. Les travaux à
l'origine de la fuite consistaient à réalimenter un immeuble touché par l'explosion du 12 septembre 2010 (ARIA
38948).

N°39021 - 24/09/2010 - FRANCE - 72 - SABLE-SUR-SARTHE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz naturel se produit sur une canalisation (Pression 4 bar) lors de travaux sur un ancien site d'une
usine. Les secours évacuent 163 personnes dont 118 élèves d'une école maternelle. Les services concernés
réparent la fuite. L'alerte est levée à 12h30.

N°39000 - 20/09/2010 - FRANCE - 70 - LURE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de voirie, un engin de chantier arrache une canalisation de distribution de gaz naturel et provoque
une fuite. Un périmètre de sécurité est établi ; 200 lycéens sont ainsi confinés dans un internat et 9 riverains
évacués. Les services du gaz obturent la conduite et la purgent ; 70 clients ainsi qu'une maison d'arrêt, un lycée et
un centre de secours sont privés de gaz.

N°39022 - 20/09/2010 - FRANCE - 79 - NIORT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 10h30, à la suite de travaux de voirie, une mini-pelle endommage une canalisation de distribution de gaz
naturel. Les secours établissent un périmètre de sécurité de 300 m et évacuent 50 personnes. La municipalité en
prend 30 en charge, 2 familles sont confinées. La concentration en gaz naturel dans les égouts est élevée. Les
services du gaz rencontrent des difficultés pour isoler la canalisation et fermer son alimentation à cause d'une vanne
grippée. Une coupure du réseau pour 700 abonnés est décidée. La conduite a été obturée vers 14h45. Les
réparations se déroulent jusqu'à 21 h.

N°38968 - 14/09/2010 - FRANCE - 69 - LYON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de voirie, une pelleteuse arrache à 9h45 une canalisation de gaz naturel en acier (P 4 bar). Les
pompiers et la police établissent un périmètre de sécurité et évacuent 200 personnes dont 150 élèves d'un groupe
scolaire. L'alerte est levée vers 11h15, les personnes évacuées réintègrent leurs locaux. L'alimentation est coupée
pour 130 abonnés jusqu'en fin d'après-midi pour permettre la réparation de la canalisation.

N°38972 - 14/09/2010 - FRANCE - 57 - MAIZIERES-LES-METZ
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite sur une canalisation de gaz naturel (DN 70, P 4 bar) entraine l'évacuation de 420 personnes d'un collège.
Les services concernés barrent la conduite alors que les secours déploient 2 lances à eau et établissent un
périmètre de sécurité. Durant les réparations, le collège, un gymnase et une piscine sont privés de gaz.

N°38950 - 10/09/2010 - FRANCE - 59 - FLERS-EN-ESCREBIEUX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une vanne se rompt sur une canalisation à la suite de sa manipulation par des agents du service du gaz et
provoque une fuite. Un périmètre de sécurité est établi et 1 lance à eau est placée en protection, 9 personnes sont
évacuées le temps de l'intervention.

N°38946 - 08/09/2010 - FRANCE - 38 - SAINT-MARTIN-D'HERES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Sur un chantier de construction, une pelleteuse endommage vers 15h30 une canalisation de distribution de gaz
naturel en acier à l'air libre (DN 200, P 4 bar). Une fuite de gaz se produit. Les secours établissent un périmètre de
sécurité de 50 m et évacuent puis ferment une station d'essence proche. Les services du gaz purgent 500 à 1 000 m
d'une canalisation et coupent l'alimentation de 800 clients. Ils obturent la fuite par soudure vers 18h30.

N°38908 - 06/09/2010 - FRANCE - 94 - GENTILLY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de gaz moyenne pression fuit sous un trottoir au pied d'un immeuble d'habitation. Les secours
évacuent 40 personnes et établissent un périmètre de sécurité. Les services du gaz effectuent des travaux de
terrassement pour localiser la fuite. Deux personnes légèrement blessées sont prises en charge par les pompiers.
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N°38914 - 02/09/2010 - FRANCE - 92 - PUTEAUX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de terrassement, une canalisation de distribution de gaz naturel enterrée (DN 20, moyenne
pression) est endommagée vers 13h15, provoquant une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et la
circulation est interrompue pendant 23 min sur la ligne ferroviaire proche, ainsi que sur une ligne de tramway. Les
services du gaz barrent et colmatent la fuite.

N°38900 - 24/08/2010 - FRANCE - 59 - HAVELUY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de gaz est endommagée lors de travaux de voirie. La canalisation ne se trouve qu'à 30 cm de la
surface au lieu des 80 cm à 1 m prévus par la réglementation. Les services du gaz, assistés par les pompiers et la
police, colmatent la brèche. Des travaux de remise en conformité du réseau de canalisations sont programmés.

N°38891 - 20/08/2010 - FRANCE - 60 - BRETEUIL
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite est détectée vers 7 h sur le réseau public de distribution de propane d'une commune, à la suite d'une
odeur de gaz dans la rue. Les riverains sont évacués et un périmètre de sécurité est mis en place. Les services du
gaz creusent une tranchée en amont de la fuite puis neutralisent l'émission de GPL en pinçant la canalisation. Les
habitants rejoignent leur domicile en milieu d'après-midi. Aucun blessé n'est à déplorer. Une fuite sur une
canalisation d'eau potable située à proximité de la conduite de propane a également été réparée par le service des
eaux.

N°38818 - 17/08/2010 - FRANCE - 21 - SELONGEY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A 8h47, une canalisation de gaz naturel (DN 25, P 4 bar) est endommagée lors de travaux de voirie. Les pompiers
évacuent 7 personnes. Les services du gaz se rendent sur place. L'alimentation en gaz est coupée vers 9h30 pour
200 particuliers et une usine de 300 employés.A 10h10, un périmètre de sécurité de 100 m est établi, 12 personnes
sont désormais évacuées. Les mesures d'explosimétrie sont négatives. La production de l'usine est temporairement
arrêtée.L'alimentation est rétablie vers 14 h pour l'usine puis pour les particuliers. Les travaux de remise en état de
la conduite ont duré plusieurs heures.

N°38898 - 17/08/2010 - FRANCE - 60 - MOUY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de distribution de gaz naturel est endommagée lors de travaux ; une fuite se produit. Les secours
établissent un périmètre de sécurité et évacuent une cinquantaine de riverains. Durant l'intervention, 689 abonnés
sont privés de gaz. Les services du gaz maîtrisent la fuite et un technicien se rend à chaque domicile pour la remise
en service.

N°38761 - 05/08/2010 - FRANCE - 88 - CHANTRAINE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de voirie, une canalisation de gaz moyenne pression est endommagée vers 9h30. Les secours
évacuent 3 pavillons soit 7 adultes, 7 enfants ainsi que 5 employés et confinent 4 autres pavillons. La circulation
routière est coupée, la police et les services du gaz se rendent sur les lieux. Les services du gaz colmatent la fuite.
Après des mesures d'explosimètrie négatives, les personnes évacuées regagnent leurs logements et lieux de travail.

N°38737 - 02/08/2010 - FRANCE - 91 - RIS-ORANGIS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un robinet fuit sur une canalisation de gaz moyenne pression dans une tranchée ouverte. Les mesures indiquent
50% de la LIE, un périmètre de sécurité de 50 m est établi et des riverains sont confinés. Les relevés d'explosimétrie
dans les habitations sont négatifs. Les services du gaz ferment 2 vannes de distribution et réparent la canalisation.
130 foyers sont privés de gaz. Les services municipaux se rendent sur les lieux.

N°38895 - 01/08/2010 - FRANCE - 87 - LIMOGES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 20h, un violent orage provoque un glissement de terrain au voisinage d'une canalisation de distribution de gaz
naturel. Un morceau de la chaussée se détache et tombe sur le tuyau de gaz provoquant une fuite. La rupture de la
tuyauterie prive plusieurs habitants de gaz. Le service du gaz intervient le lendemain et répare les dégâts.

N°38719 - 30/07/2010 - FRANCE - 90 - BELFORT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit à cause de la corrosion d'une canalisation basse pression (P 21 mbar). Les pompiers
évacuent 30 riverains et confinent un magasin. Lors des reconnaissances, une 2ème fuite, indépendante de la
première, est découverte sur la vanne d'un coffret d'accès à la clé de barrage. Les secours évacuent alors le
magasin. Les services du gaz sondent la rue et traitent les fuites. Il n'y a aucun risque de formation d'une poche de
gaz. Après des mesures négatives, les personnes évacuées regagnent leurs logements. La 2ème fuite serait due à
un problème d'étanchéité de la vanne.
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N°38695 - 27/07/2010 - FRANCE - 56 - QUEVEN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de gaz moyenne pression (pression 4 bar) est endommagée par une tractopelle lors de travaux de
voirie. Les pompiers instaurent un large périmètre de sécurité. Les services du gaz coupent l'alimentation pour 430
abonnés, colmatent puis remplacent la canalisation.

N°38690 - 26/07/2010 - FRANCE - 62 - COURCELLES-LES-LENS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de voirie, une pelleteuse arrache vers 12h45 une canalisation de gaz moyenne pression. Les
pompiers évacuent 12 riverains. L'alimentation en gaz est coupée pour 1 000 foyers. La circulation routière est
interrompue le temps des travaux. Les riverains réintègrent leurs logements à 14 h.

N°38692 - 26/07/2010 - FRANCE - 64 - SAUVAGNON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux de voirie, une canalisation de gaz est arrachée vers 11h30. Un périmètre de sécurité est établi
et plusieurs riverains sont évacués. Le colmatage de la fuite étant impossible, les services du gaz coupent
l'alimentation de 600 abonnés de la commune. Des mesures d'explosimètrie sont réalisées et les riverains
réintègrent leur logement. Un élu se rend sur place.

N°38717 - 26/07/2010 - FRANCE - 74 - RUMILLY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 8h, un engin de chantier endommage une canalisation de gaz et provoque une fuite. Les secours évacuent 300
personnes.

N°38683 - 22/07/2010 - FRANCE - 72 - LE MANS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A 8h45, une canalisation de distribution de gaz (Pression 4 bar) est endommagée lors d'une intervention des
services de l'eau. Un périmètre de sécurité est mis en place et une cinquantaine de personnes est évacuée. Devant
l'impossibilité de colmater la fuite, il est décidé de barrer la conduite, ce qui a pour conséquence de priver de gaz
350 abonnés. Le gaz sera rétabli vers 16h.L'entreprise de travaux publics qui intervenait disposait d'une déclaration
d'Intention de Commencement de Travaux (DICT).

N°38672 - 21/07/2010 - FRANCE - 63 - CLERMONT-FERRAND
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de gaz (4 bar) est endommagée à la suite de travaux sur la voie publique. Les pompiers déploient
3 lances afin de former un rideau d'eau. Les mesures indiquent 100 % de la LIE au niveau des regards
téléphoniques. Les services du gaz coupent l'alimentation pour 600 abonnés pendant 1h30 et remplacent la
canalisation.

N°38913 - 21/07/2010 - FRANCE - 85 - TALMONT-SAINT-HILAIRE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de travaux publics endommage une canalisation de distribution de gaz naturel en polyéthylène (P 4 bar,
DN 63) et provoque une fuite vers 9h40. Les pompiers sécurisent la zone. Les services du gaz coupent
l'alimentation pour 250 abonnés sur la commune. L'alimentation est rétablie en fin d'après-midi.

N°38918 - 19/07/2010 - FRANCE - 71 - GIVRY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux d'extension du réseau d'eau, une tractopelle endommage vers 11 h une canalisation de distribution
de gaz naturel en polyéthylène enterrée (DN 110, 4 bar), provoquant une fuite. Les secours interrompent la
circulation et évacuent 1 personne. Les services du gaz maîtrisent la fuite dans la journée. 225 clients sont privés de
gaz.

N°38642 - 16/07/2010 - FRANCE - 33 - LEGE-CAP-FERRET
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 10h20, une double fuite d'eau et de gaz, survient sur des conduites situées le long de la route départementale
qui va à la presqu'île du Cap-Ferret. La canalisation de gaz n'a pas résisté à la pression de l'eau dans le sable. La
canalisation de gaz est enfouie juste au dessus de celle contenant de l'eau. Toute circulation automobile, piétonne
ou cycliste, dans un rayon de 500 m est interdite, entrainant ainsi de nombreuses perturbations. Le dispositif de
sécurité est levé vers 13 h 30, une fois que les deux fuites sont colmatées. Cet événement a entrainé la coupure en
gaz de 322 abonnés.

N°38889 - 16/07/2010 - FRANCE - 95 - GARGES-LES-GONESSE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier endommage une canalisation de distribution de gaz vers 13h30. Les secours évacuent 17
logements soit 54 personnes. Les services du gaz coupent l'alimentation pour 790 abonnés le temps des
réparations.
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N°38919 - 13/07/2010 - FRANCE - 89 - VILLENEUVE-SUR-YONNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de réfection de trottoirs, une pelle mécanique endommage un branchement en plomb d'une
canalisation de distribution de gaz naturel. L'entreprise de travaux publics ne disposait de Déclaration d'Intention de
Commencement de Travaux (DICT).

N°38628 - 12/07/2010 - FRANCE - 91 - VILLEMOISSON-SUR-ORGE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux sur la voie publique, une canalisation moyenne pression (DN 25) est endommagée. Un
périmètre de sécurité est établi et 8 personnes sont évacuées. La circulation dans la rue est interrompue. Les
services du gaz arrêtent la fuite et purgent la conduite. Des mesures d'explosimétrie sont réalisées et les riverains
réintègrent leurs logements. La coupure de gaz touche 750 abonnés.

N°38616 - 11/07/2010 - FRANCE - 69 - CHESSY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 4 h, une habitante signale une odeur de gaz dans la rue. Les pompiers évacuent 3 personnes d'un immeuble.
Le gaz est coupé dans tout le quartier, un élu se rend sur les lieux. A 8h50, une odeur de gaz est signalée dans les
égouts. Le périmètre de sécurité est élargi et 53 personnes sont désormais accueillies dans la salle des fêtes. Le
périmètre de sécurité empêche l'accès à plusieurs commerces dont une pharmacie de garde. A 10h15, le gaz est
barré sur tous les compteurs du quartier et les mesures dans les égouts sont en baisse. Vers 12 h, les égouts sont
ventilés. Une entreprise de terrassement creuse une tranchée et écrase la conduite (DN 40, P 4 bar). Des sondages
sont réalisés sur une canalisation (DN 125) proche. A 13h10, les mesures réalisées étant négatives, le périmètre de
sécurité est levé et les habitants réintègrent leurs logements.

N°38612 - 09/07/2010 - FRANCE - 86 - CHATELLERAULT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz sur la voie publique est signalée vers 12h30. Un périmètre de sécurité est établi et les mesures
d'explosimètrie sont positives au niveau d'un regard d'égout. Les services du gaz se rendent sur les lieux. Vers 14 h,
une LIE de 40% est mesurée dans une habitation dont l'unique habitante est évacuée. La canalisation (DN 100, P 4
bar) est ensuite colmatée vers 16 h.

N°38710 - 08/07/2010 - FRANCE - 91 - BRETIGNY-SUR-ORGE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation est endommagée à la suite de travaux. Les pompiers évacuent 10 clients d'un magasin et
établissent un périmètre de sécurité. Les services du gaz barrent la conduite et obturent la fuite. Lors de l'opération,
un agent du gaz est victime d'un malaise. Il est aussitôt transporté à l'hôpital.

N°39332 - 07/07/2010 - FRANCE - 51 - REIMS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux, un engin de chantier endommage une canalisation de gaz naturel provoquant une fuite. Les
secours établissent un périmètre de sécurité et évacuent 20 personnes. Exposé au bruit, un agent des services du
gaz souffre d'une perte d'audition.

N°38753 - 06/07/2010 - FRANCE - 39 - LONS-LE-SAUNIER
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une équipe des services du gaz réalise des travaux pour remplacer un poste de détente (16 bar-4bar). Les agents
mettent en place une dérivation puis découpent la canalisation pour extraire le poste. Cependant, la canalisation en
acier, sous tension extrême, flambe vers le haut et percute le robinet de purge d'une autre canalisation. Lors du
choc, le robinet placé sur le système de dérivation se rompt et provoque une fuite. Les services du gaz coupent les
vannes amont et aval. Les pompiers établissent un périmètre de sécurité et évacuent 5 personnes.

N°38537 - 28/06/2010 - FRANCE - 62 - NOEUX-LES-MINES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de terrassement, une pelle mécanique arrache vers 15 h une canalisation de distribution de gaz
naturel moyenne pression. Un périmètre de sécurité est établi, les pompiers évacuent 20 personnes et déploient 2
lances. La circulation est coupée. Les services du gaz ne parviennent pas à réparer la fuite et décident de couper
l'alimentation pour tout le quartier soit 800 logements. La réparation est réalisée et l'alimentation est rétablie foyer
par foyer. Le périmètre de sécurité est levé à 17h30.

N°38514 - 23/06/2010 - FRANCE - 63 - CLERMONT-FERRAND
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de distribution de gaz (Pression 4 bar) fuit sur la voie publique vers 13h30. Un périmètre de
sécurité est établi et 2 personnes sont évacuées. Les services du gaz procèdent à une coupure d'alimentation pour
1 700 abonnés dont le CHU de Clermont-Ferrand. L'alerte est levée à 16 h.

N°38500 - 21/06/2010 - FRANCE - 91 - PALAISEAU
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de gaz est arrachée lors de travaux de terrassement. Un périmètre de sécurité est déployé et 50
personnes d'un immeuble de bureaux sont évacuées. Les services du gaz se rendent sur les lieux. La fermeture des
vannes ne permet pas d'arrêter la fuite, il est décidé d'écraser la conduite en creusant une fouille.
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N°38375 - 07/06/2010 - FRANCE - 91 - BRETIGNY-SUR-ORGE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de terrassement, un engin de chantier arrache vers 16h une canalisation de gaz ainsi qu'un câble
électrique souterrain, provoquant l'inflammation de la fuite. Le feu est également à l'origine de la chute au sol de
câbles téléphoniques. 15 pavillons sont évacués. Les services du gaz, de l'électricité et du téléphone ainsi qu'un élu
se rendent sur place. L'électricité est coupée pour 300 abonnés ainsi que l'alimentation en gaz de 15 pavillons. Les
personnes évacuées réintègrent leurs logements en cours de soirée.

N°38370 - 04/06/2010 - FRANCE - 89 - TONNERRE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux, un engin de chantier perce une canalisation de distribution de gaz (DN 60 mm, P 4 bar) et
provoque une fuite vers 14h30. Les sapeurs-pompiers déploient une lance queue de paon et mettent en place un
périmètre de sécurité de 150 m, entrainant l'évacuation de 450 collégiens et de 12 personnes habitant à la
gendarmerie. Les services du gaz colmatent la fuite. Après reconnaissance, les personnes évacuées sont
autorisées à rejoindre leurs bâtiments vers 16 h. L'alimentation en gaz est rétablie dans la soirée.

N°38369 - 03/06/2010 - FRANCE - 47 - AGEN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de voirie, un engin de chantier arrache vers 15 h une canalisation de gaz (pression 4 bar). Les
pompiers établissent un périmètre de sécurité et évacuent 25 personnes des commerces alentours ; une lance est
actionnée par intermittence pour limiter les risques d'explosion. Les services du gaz réalisent une fouille de
ventilation au droit de l'arrachement de la conduite. La fuite est maîtrisée vers 16 h.

N°38328 - 01/06/2010 - FRANCE - 69 - LYON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de voirie, un engin de chantier perce une canalisation de distribution gaz vers 9h20. Un jet de gaz
se produit alors au pied d'un immeuble à proximité de la gare de Lyon Part Dieu. Un périmètre de sécurité est mis
en place et la circulation est coupée ; 300 employés de bureaux et 100 occupants d'un hôtel sont évacués ; 180
personnes sont également confinées. Une procédure gaz renforcée est déclenchée : le SAMU, les services du gaz,
de l'électricité se rendent sur les lieux. Le gaz est coupé et une torchère est installée pour purger le gaz résiduel.
Les pompiers réalisent des mesures d'explosivité dans les caves, garages des bâtiments voisins pour s'assurer
qu'aucun risque n'est couru. Le dispositif est levé après 3 h d'intervention.

N°38330 - 01/06/2010 - FRANCE - 69 - SAINT-MARTIN-EN-HAUT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite est signalée vers 9 h sur une canalisation de distribution de gaz. Un périmètre de sécurité de 100 m est
déployé, plus de 200 personnes sont évacuées et 800 autres sont confinées dans un collège. La municipalité est
avertie. Les services du gaz décompressent le réseau et procèdent aux réparations. Après réalisation de mesures
d'explosivité, le dispositif est levé vers 14h30.

N°38372 - 01/06/2010 - FRANCE - 63 - SAINT-BONNET-PRES-RIOM
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de terrassement, une pelle mécanique endommage vers 10 h une canalisation enterrée de
distribution de gaz naturel (DN 63 , 4 bar). Les secours établissent un rideau d'eau et évacuent 30 personnes de 10
maisons. Ne pouvant barrer la conduite à l'origine de la fuite, les services du gaz ferment les vannes d'alimentation
en gaz, privant ainsi 800 foyers. Après contrôle des maisons évacuées à l'aide d'explosimètres, les habitants
regagnent leur logement vers 14h30.

N°38802 - 01/06/2010 - FRANCE - 33 - LISTRAC-MEDOC
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de terrassement sur un chantier de pose de fibres optiques, une canalisation de gaz naturel en
polyéthylène est endommagée. Une fuite se produit. Les services du gaz ferment 2 robinets, impactant ainsi 234
clients.

N°38314 - 27/05/2010 - FRANCE - 69 - LYON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de la chute d'une plaque métallique sur un chantier, une canalisation de distribution de gaz (Pression 4
bar, DN 125) est endommagée. Un périmètre de sécurité est établi et 5 personnes sont évacuées. Les services du
gaz colmatent la fuite en écrasant la canalisation.

N°38316 - 27/05/2010 - FRANCE - 62 - BILLY-BERCLAU
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de terrassement perfore une canalisation de distribution gaz (pression 4 bar) et provoque une fuite à 8h40.
Un périmètre de sécurité de 100 m est établi et 22 logements sont évacués. Les services du gaz coupent
l'alimentation de 400 foyers, purgent les conduites et colmatent la fuite.
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N°38262 - 26/05/2010 - FRANCE - 10 - MARIGNY-LE-CHATEL
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de voirie, une raboteuse de bitume arrache une canalisation de gaz (Pression 4 bar). Une explosion
se produit et enflamme la fuite. Le conducteur de l'engin est projeté et brûlé. L'incendie fait fondre la ligne électrique
au-dessus de l'engin et occasionne des coupures de lignes téléphoniques. Les services du gaz et de l'électricité se
rendent sur les lieux. Le gaz est coupé et les pompiers éteignent le véhicule en feu puis l'évacuent. L'électricité est
rétablie dans la matinée, mais le gaz n'est rétabli qu'en fin de journée pour 246 abonnés.Selon l'entreprise de
travaux publics les plans fournis par le service du gaz ne sont pas clairs, à la limite du lisible, et ne sont que partiels.
Elle avait obtenu les plans auprès d'une autre société qui intervenait dans la même rue. La conduite de gaz n'était
enterrée qu'à une quinzaine de cm de profondeur.

N°38309 - 26/05/2010 - FRANCE - 91 - YERRES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de gaz est arrachée à la suite à de travaux. Quatre personnes sont évacuées et une maison de
retraite est confinée. Les mesures d'explosimétrie sont négatives. Les services du gaz coupent le réseau dans le
quartier pour l'après-midi et procèdent aux réparations. La municipalité est prévenue.

N°38310 - 26/05/2010 - FRANCE - 26 - PIERRELATTE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une entreprise de travaux publics endommage une canalisation de distribution de gaz vers 13 h. Les
sapeurs-pompiers établissent un périmètre de sécurité. Les services du gaz coupent le réseau pour 650 clients et
procèdent aux réparations. L'alimentation est rétablie dans la soirée.

N°38306 - 25/05/2010 - FRANCE - 29 - LANDERNEAU
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de gaz (Pression 4 bar) est percée à 9h30 à la suite de travaux. Une quinzaine de riverains et 5
commerces sont évacués. Le gaz se propage dans le vide-technique d'un immeuble adjacent dans des proportions
jugées dangereuses par les pompiers et les services du gaz. Le local est ventilé après neutralisation de la conduite.
Un périmètre de sécurité est établi. Le réseau est coupé pour 674 clients dont un lycée et une résidence pour
personnes âgées. La fuite est colmatée et les riverains regagnent leur domicile à midi. L'alimentation en gaz est
totalement rétablie à 19 h.

N°38251 - 23/05/2010 - FRANCE - 69 - LYON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz est signalée sur une canalisation (DN 30) sur la voie publique. La rue est coupée à la circulation.
Les résidents d'un établissement accueillant des personnes âgées sont confinés. Le gaz est coupé pendant
l'intervention des services concernés.

N°38247 - 18/05/2010 - FRANCE - 72 - FRESNAY-SUR-SARTHE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de voirie, une pelle mécanique perce une canalisation de gaz vers 10h30. Un périmètre de sécurité
de 150 m est instauré, une école, un collège ainsi que des habitations sont évacués, soit 553 personnes. La fuite est
stoppée par coupure générale du gaz dans le quartier afin de réaliser les travaux dans de bonnes conditions. Les
résultats négatifs des mesures d'explosivité dans les établissements scolaires et les habitations permettent la levée
du dispositif à 12h46.

N°39340 - 17/05/2010 - FRANCE - 52 - CHAUMONT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de distribution de gaz naturel est endommagée lors de travaux provoquant ainsi une fuite. Un
employé de la société de travaux publics est incommodé.

N°38800 - 04/05/2010 - FRANCE - 64 - ESPOEY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de gaz naturel (DN 63) est endommagée lors de travaux de terrassement et provoque une fuite.
520 abonnés sont privés de gaz.

N°39560 - 04/05/2010 - FRANCE - 50 - CHERBOURG
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de pose de fibre optique, une pelle mécanique endommage vers 10h30 un branchement d'une
canalisation de distribution de gaz naturel en polyéthylène (DN 110, P 3,8 bar) enterrée à 0,60 m, provoquant ainsi
une fuite enflammée. Les secours interrompent la circulation et éteignent l'incendie. Les services du gaz coupent
l'alimentation privant 539 clients de gaz dont un hôpital. La société de travaux avait réalisé une DICT et possédait
les plans, mais une technique de terrassement en aveugle a été utilisée. Les grillages avertisseurs étaient présents
et le branchement figurait bien sur la cartographie.

N°38171 - 30/04/2010 - FRANCE - 36 - VALENCAY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de distribution de gaz naturel (DN 54 ; pression 0,3 bar) est arrachée par un engin de travaux
publics à 15 h. 112 personnes présentes dans un bâtiment accueillant des handicapés sont évacuées. Le service du
gaz coupe l'alimentation en gaz et procède aux réparations. Après que les pompiers se soient assurés de l'absence
de risque d'explosion, les personnes évacuées réintègrent le bâtiment vers 16 h.
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N°38102 - 18/04/2010 - FRANCE - 59 - MAUBEUGE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz est signalée vers 2h15 dans un quartier résidentiel à la suite du déboitement d'une canalisation en
polyéthylène (DN 20 mm, 4 bar) dans le coffret extérieur d'une habitation. Les équipes de secours évacuent 10
riverains. Les services du gaz réparent provisoirement la fuite par écrasement de la canalisation. Les mesures
d'explosimétrie ne montrant pas de risques d'explosion, les habitants peuvent regagner leur domicile.

N°38189 - 15/04/2010 - FRANCE - 06 - DRAP
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de la réalisation d'une tranchée pour le raccordement d'un particulier au réseau communal d'évacuation des
eaux usées, une pelle mécanique endommage vers 16 h une canalisation de distribution de gaz naturel en
polyéthylène (DN 40 ; Pression 4 bar) enterrée à 0,70 m. Les secours évacuent 6 personnes. La société de travaux
avait mal évalué le tracé exact de la canalisation alors que celle-ci était partiellement découverte. Par ailleurs, elle
ne disposait pas de DICT pour ce chantier.

N°38165 - 14/04/2010 - FRANCE - 42 - LE COTEAU
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une explosion se produit vers 13h30 à la suite de travaux dans un poste de transformation de gaz de 10 m². Le toit
est soufflé, la porte se dégonde et des tuiles sont projetées. Les secours établissent un périmètre de sécurité,
interrompent la circulation et évacuent 10 habitants d'un immeuble voisin. Les services du gaz barrent la
canalisation et la purgent avec de l'eau. La conduite de gaz aurait été mal purgée et la poche de gaz résiduelle se
serait enflammée. Le périmètre de sécurité est levé en début de soirée.

N°38111 - 13/04/2010 - FRANCE - 79 - NIORT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux de voirie, un engin de chantier endommage une canalisation de distribution de gaz (DN 50,
moyenne pression) vers 17h15. Les services du gaz sont alertés et effectuent des mesures d'explosivité. Une
concentration de 6 % en gaz naturel (>LIE) est ainsi détectée dans les égouts. Un périmètre de sécurité de 100 m
est mis en place : 37 personnes sont évacuées et 127 abonnés sont privés de gaz. Les égouts et les habitations
sont ensuite ventilés. Les services du gaz procèdent aux réparations et le périmètre de sécurité est levé vers 19h15.

N°38113 - 13/04/2010 - FRANCE - 01 - LOYETTES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de voirie, un engin de chantier arrache une canalisation de gaz (DN 63) vers 11 h. Un périmètre de
sécurité est mis en place et une trentaine de logements est évacuée. Les services du gaz procèdent aux réparations
et le périmètre de sécurité est levé. Une personne se plaignant des tympans est évacuée vers l'hôpital.

N°38186 - 08/04/2010 - FRANCE - 90 - BEAUCOURT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de distribution de gaz naturel (DN 60 mm; pression 4 bar) est percée vers 15h40 par une
tractopelle lors de travaux de voirie. Les secours établissent un périmètre de sécurité de 100 m, interrompent la
circulation et évacuent 60 personnes ainsi que 20 commerces. Les pompiers installent des lances queues de paon
au-dessus de la fuite. Les services du gaz colmatent la fuite vers 18 h ; 480 clients sont privés d'alimentation
pendant quelques heures.Les causes de l'accident sont multiples, d'une part, des travaux ont été réalisés par
plusieurs entreprises et sur des périodes longues; d'autre part, la DICT et les plans joints à l'époque positionnaient le
réseau par rapport à la voirie existante. Or, les travaux successifs sur cette zone ont modifié la route et donc le
positionnement relatif du réseau. De plus, l'entreprise à l'origine de l'incident avait oublié la présence d'une
canalisation de gaz et a ainsi planté un piquet sur un « tout-venant » déjà décaissé au-dessus du réseau.

N°38188 - 08/04/2010 - FRANCE - 13 - MARSEILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de voirie, une pelle mécanique endommage vers 14 h une canalisation de distribution de gaz naturel
en polyéthylène (DN 60; 3,8 bar) enterrée à 0,80 m sous terre, entraînant une fuite qui durera 3 h. La société de
travaux n'avait pas réalisé de DICT.

N°38185 - 07/04/2010 - FRANCE - 39 - VILLARD-SAINT-SAUVEUR
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de l'implantation d'un cirque, un pieu métallique utilisé pour la fixation du chapiteau perce vers 11h30 une
canalisation de distribution de gaz naturel en acier. Une fuite se produit et dure pendant prés de 6 h sans générer de
dégâts matériel et humain. La canalisation endommagée (pression 22 bar, DN 114) se trouve à proximité d'un autre
tuyau de gaz basse pression (4 bar, DN 63) en polyéthylène. Les canalisations sont en outre enterrées à profondeur
réglementaire. Le cirque s'était également engagé à n'enfoncer aucun piquet dans le sol.Les secours établissent un
périmètre de sécurité de 50 m et évacuent l'équipe du cirque, les animaux ainsi qu'un club de tennis. L'alimentation
en gaz est coupée pour 2 700 clients dont des entreprises. Le service technique du gaz procède à la réparation du
tube endommagé en posant provisoirement un manchon tout en laissant une pression résiduelle dans le
réseau.Malgré les repérages effectués par les services du gaz le jour de l'incident afin de déceler d'autres
endommagements sur le réseau, une fuite se produira à nouveau le 11/04. Cet incident est survenu lors du
démontage du chapiteau. Un autre pieu était en effet enfoncé dans la canalisation en polyéthylène de 4 bar.A la
suite de ces événements, l'ensemble des canalisations sont réparées définitivement le 07/05 après mise à nu de
tous les tronçons proches du chapiteau.
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N°38154 - 06/04/2010 - FRANCE - 69 - COURS-LA-VILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux de voirie, une canalisation de distribution de gaz naturel (PN 4 bar) est percée vers 13h. 13
personnes, dont 6 du chantier, sont évacuées, 3 sont confinées et un périmètre de sécurité est mis en place. Les
services du gaz se rendent sur les lieux et 300 abonnés sont privés de gaz. Les relevés d'explosimétrie révèlent la
présence de gaz dans le sous-sol d'une habitation qui est aussitôt ventilée. Dans la soirée 100 foyers sont encore
privés de gaz.

N°38229 - 01/04/2010 - FRANCE - 71 - CLUNY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de terrassement pour la réalisation d'un réseau d'eau pluviale, une pelle mécanique endommage
vers 9h30 une canalisation de distribution de gaz naturel en polyéthylène (DN 110) enterrée. La conduite est située
dans une zone urbaine peu dense, au milieu d'espaces verts. Les secours établissent un périmètre de sécurité et
évacuent un hôtel. Les services du gaz maîtrisent la fuite vers 10 h ; 455 clients sont privés d'alimentation dans 43
rues de la ville.

N°39665 - 01/04/2010 - FRANCE - 85 - SAINT-HILAIRE-DE-RIEZ
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors d'un forage sur un réseau d'eau en zone pavillonnaire, une foreuse endommage une canalisation de
distribution de gaz naturel en polyéthylène (DN 40 mm, P 40 bar) enterrée à 0,70 m, provoquant une fuite ; 250
clients sont privés d'alimentation. La société de travaux avait bien réalisé une DICT, mais n'avait pas fait de
repérage avec les services du gaz.

N°38061 - 30/03/2010 - FRANCE - 69 - LYON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de terrassement, une pelle mécanique endommage vers 9h15 une canalisation de distribution de
gaz naturel en polyéthylène (DN 25, 4 bar). Les secours établissent un périmètre de sécurité, évacuent 150
personnes d'un groupe scolaire et d'un camp de gens du voyage ainsi que 20 riverains. La circulation est
interrompue pendant 1h30 sur l'A6 et l'A7 au niveau du tunnel de Fourvière. La ligne ferroviaire Lyon-Roanne est
également coupée pendant 30 min. Les services du gaz écrasent la conduite, privant d'alimentation 40 foyers. Le
périmètre de sécurité est levé vers 10h30. La société de travaux avait réalisé une DICT et disposait des plans du
réseau.

N°39666 - 30/03/2010 - FRANCE - 85 - LES SABLES-D'OLONNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de voirie, une pelle endommage une canalisation de distribution de gaz naturel en polyéthylène de
63 mm de diamètre enterrée à 0,5 m provoquant une fuite ; 285 clients sont privés d'alimentation. La société de
travaux avait bien réalisé une DICT, mais n'avait pas fait de repérage avec les services du gaz.

N°38056 - 24/03/2010 - FRANCE - 69 - RILLIEUX-LA-PAPE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de terrassement, une pelle mécanique endommage vers 10h50 une canalisation de distribution de
gaz naturel. Les secours établissent un périmètre de sécurité et évacuent 600 personnes d'un groupe scolaire qui
regagneront les lieux vers 12h20.

N°38052 - 22/03/2010 - FRANCE - 06 - CONTES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite se produit vers 13h40 sur une canalisation de gaz naturel (DN 25). Les secours établissent un périmètre
de sécurité et évacuent 200 employés de 3 usines. Les services du gaz barrent la fuite et les employés regagnent
leur poste 1 h plus tard.

N°38049 - 19/03/2010 - FRANCE - 69 - LYON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de terrassement pour la réfection d'un trottoir, une canalisation en cuivre est endommagée. Une
fuite se produit. L'entreprise de travaux avait bien réalisé une DICT mais ne disposait pas des plans sur place.

N°38050 - 19/03/2010 - FRANCE - 69 - VILLEFRANCHE-SUR-SAONE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz est détectée vers 10h sur une canalisation de gaz naturel en acier. Les secours établissent un
périmètre de sécurité, interrompent la circulation et confinent les habitants de 3 immeubles de 7 étages ; le
fonctionnement d'un collège est également perturbé. Plus de 1 000 clients sont privés de gaz sur 3 communes. Une
vingtaine de techniciens des services du gaz interviennent et torchent la canalisation. Ils rétablissent l'alimentation
chez les clients entre 16 h et 23 h. Un robinet corrodé serait à l'origine de l'événement.

N°38799 - 18/03/2010 - FRANCE - 64 - BOUCAU
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
La perforation d'une canalisation en acier (DN 100, P 12 bar) provoque une fuite de gaz naturel sur la voie publique.
Les services du gaz coupent 2 robinets ; 450 abonnés sont privés de gaz.
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N°39667 - 18/03/2010 - FRANCE - 53 - LAVAL
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux sur le réseau des eaux pluviales, un engin de chantier endommage vers 17h15 une canalisation de
distribution de gaz naturel en polyéthylène (Diamètre 25 mm, moyenne pression) enterrée à 0,70 m, provoquant une
fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité et interrompent la circulation. Plusieurs patients en
consultation dans la polyclinique proche sont renvoyés chez eux. Les services du gaz ferment les vannes de
sectionnement de la canalisation, privant d'alimentation 206 clients dont un gros consommateur. La circulation est
rétablie vers 18h15. La société de travaux avait bien réalisé une DICT.

N°38048 - 16/03/2010 - FRANCE - 01 - FAREINS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de terrassement, une pelle mécanique endommage vers 15h40 une canalisation de distribution de
gaz naturel en polyéthylène (DN 20). L'entreprise disposait d'une ancienne DICT de mai 2009. L'entreprise aurait
envoyé un courrier au service du gaz pour savoir si elle pouvait intervenir sous couvert de cet ancien document.

N°38074 - 12/03/2010 - FRANCE - 83 - SOLLIES-PONT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de la mise en place du support d'une glissière de sécurité, un engin de chantier sectionne vers 2h30 une
canalisation de distribution de gaz naturel en polyéthylène (DN 40; pression 4 bar) enterrée à 0,70 m sous terre. La
société de travaux avait réalisé une DICT auprès du maître d'oeuvre (gestionnaire de l'autoroute) au lieu de
l'exploitant du réseau de gaz.

N°38024 - 09/03/2010 - FRANCE - 13 - VITROLLES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux de terrassement, une fuite de gaz se produit vers 15h30 sur une canalisation de distribution de
gaz naturel en polyéthylène enterrée (DN 63; pression 4 bar). L'alimentation est coupée et 500 personnes sont
privées de gaz pendant 24 h. Aucune Déclaration d'Intention de Travaux (DICT) n'avait été faite.

N°37984 - 08/03/2010 - FRANCE - 91 - LE COUDRAY-MONTCEAUX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz naturel a lieu vers 15h30 sur une canalisation moyenne pression. Les secours établissent un
périmètre de sécurité et interrompent la circulation sur la RN7 pendant 1h30. Les services du gaz maîtrisent la fuite
en fermant 3 vannes, privant ainsi 1 000 clients d'alimentation dans un rayon de 6 km.

N°37982 - 04/03/2010 - FRANCE - 08 - DEVILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de la maintenance d'une vanne sur une canalisation de gaz naturel enterrée (DN 100, 16 bar, année de pose
1956), la tête d'un graisseur est dévissée. Une fuite se produit vers 10 h avec un débit de gaz qui est inférieur à celui
constaté sur des ouvrages équivalents en pareil cas. L'agent du service technique du gaz suppose d'abord qu'il a
endommagé le graisseur.L'opérateur dégage alors le robinet et constate que la partie supérieur du graisseur est en
bon état. Toutefois, le modèle utilisé sur l'ouvrage n'est pas un modèle standard. Le graisseur n'étant finalement pas
endommagé, il est remonté. La fuite est étanchée après repose de la partie supérieure de l'accessoire.Durant
l'intervention, les pompiers établissent un périmètre de sécurité de 150 m, évacuent 16 riverains, installent 2 lances
en queues de paon et interrompent la circulation sur la RD1 ainsi que sur une ligne ferroviaire. La fuite est réparée
vers 14h50 et le périmètre de sécurité est levé. A la suite de l'événement, le service technique du gaz décide de
procéder ultérieurement au remplacement du graisseur.

N°37966 - 01/03/2010 - FRANCE - 03 - BOURBON-L'ARCHAMBAULT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit, vers 16 h, sur une canalisation moyenne pression à la suite de travaux sur la voie
publique. Une école maternelle-primaire ainsi qu'un collège à proximité sont évacués, soit 453 personnes. Les
services techniques du gaz colmatent la fuite. Les pompiers quittent les lieux vers 17h50.

N°37912 - 23/02/2010 - FRANCE - 91 - MASSY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit, vers 15h20, sur une canalisation moyenne pression à la suite de travaux de
terrassement. Un périmètre de sécurité est mis en place et 25 personnes sont évacuées. Les services techniques du
gaz colmatent la fuite. Plusieurs rues adjacentes sont privées de gaz pour une durée indéterminée et les évacués
regagnent leurs logements.

N°37901 - 22/02/2010 - FRANCE - 07 - PRIVAS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
L'effondrement d'une chaussée, vers 21h45, entraîne une voiture en stationnement et arrache une canalisation
(diamètre 125 mm) alimentant en gaz quelques habitations ainsi que la chaudière d'un hôpital proche. Un périmètre
de sécurité est mis en place et les pompiers établissent une lance en protection. Les services techniques du gaz
stoppent la fuite. La circulation est coupée et 39 riverains sont évacués afin d'effectuer des contrôles de routine. Cet
effondrement serait probablement dû aux intempéries des derniers jours.
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N°37897 - 18/02/2010 - FRANCE - 26 - ROMANS-SUR-ISERE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux de terrassement sur la voie publique, une fuite de gaz se produit vers 12 h sur une canalisation
d'un réseau de distribution de 4 bar (diamètre 100 mm). Plusieurs poches de gaz se forment sous la chaussée avec
un fort risque d'explosion.Un périmètre de sécurité de 150 m est mis en place et 2 habitations voisines sont
évacuées. Le trafic ferroviaire est interrompu et substitué par des autocars. Les services techniques du gaz barrent
la conduite, puis soulèvent et arrachent du goudron de la chaussée pour libérer le gaz accumulé. La conduite de gaz
est réparée pendant la nuit et le trafic ferroviaire est rétablit en fin de matinée.

N°38009 - 17/02/2010 - FRANCE - 44 - LE BIGNON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de terrassement, une pelle mécanique endommage vers 9h30 une canalisation de distribution de
gaz naturel en polyéthylène (DN 110, 4 bar) enterrée à 0,71 m sous terre. Un geyser de gaz expulsé par la pression
arrache la conduite sur 3 m. Les secours établissent un périmètre de sécurité ; 500 clients dont 3 entreprises sont
privés de gaz jusqu'à 18 h. Une DICT avait été établie mais aucun repérage préalable n'avait été réalisé avec les
services du gaz.

N°37892 - 11/02/2010 - FRANCE - 38 - SAINT-JEAN-DE-BOURNAY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une soupape se rompt vers 19 h au niveau d'un poste de détente d'une canalisation de gaz naturel. Plusieurs
habitants sentant une forte odeur de gaz alertent les secours. Les pompiers établissent un périmètre de sécurité et
évacuent plus de 80 personnes. Les services du gaz localisent la fuite et remplacent la soupape défectueuse. Les
habitants regagnent leurs demeures vers 20h30.

N°37894 - 08/02/2010 - FRANCE - 91 - JANVRY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de voirie, une fuite se produit vers 13h sur une canalisation de gaz naturel (diamètre 125 mm). La
circulation est interrompue sur l'autoroute A10 dans les 2 sens et plusieurs habitations sont privées de gaz pendant
5 h.

N°39559 - 05/02/2010 - FRANCE - 14 - AUTHIE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de terrassement, un branchement sous fourreau d'une canalisation de distribution de gaz naturel en
polyéthylène (DN 110 mm, enterrée à 0.60 m) est endommagé vers 10h20. Aucune fuite n'est constatée. Les
secours interrompent la circulation et le service du gaz barre le réseau; 260 clients sont privés d'alimentation. Le
service du gaz répare la fuite dans l'après-midi puis rétablit l'alimentation des clients. L'entreprise de travaux avait
réalisé une DICT. Il n'y avait pas de grillage avertisseur ni de sable au-dessus de la canalisation.

N°37846 - 01/02/2010 - FRANCE - 02 - GUISE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux réalisés par une société sur un réseau d'eau, une canalisation de gaz naturel (DN 50; 4 bar) est
endommagée vers 15h10, provoquant ainsi une fuite. Les secours établissent un périmètre de sécurité de 150 m,
évacuent une quinzaine de personnes et interrompent la circulation. Les services du gaz coupent l'alimentation de
400 foyers dans l'attente de la réparation.

N°37815 - 28/01/2010 - FRANCE - 13 - MARSEILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de terrassement, une pelle mécanique endommage vers 9h20 une canalisation de distribution de
gaz naturel en polyéthylène (DN 60, 60 bar) enterrée à 0,30 m sous terre. Les secours établissent un périmètre de
sécurité de 50 m et alertent la population. 1 000 personnes sont privées de gaz pendant 24 h. Les travaux n'ont pas
fait l'objet d'une déclaration d'intention de commencement de travaux (DICT).

N°38798 - 25/01/2010 - FRANCE - 64 - PAU
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 10h40, une canalisation de gaz en polyéthylène (P 4 bar) est arrachée lors de travaux. Les pompiers évacuent
3 personnes, 2 des 3 immeubles à proximité étant en rénovation. Les services du gaz ferment 1 robinet, impactant
430 clients. Un élu se rend sur place. Les personnes évacuées regagnent leurs logements à 11h45.

N°37778 - 18/01/2010 - FRANCE - 85 - LES SABLES-D'OLONNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une pelleteuse perce accidentellement une canalisation de distribution de gaz vers 11h30 et provoque une fuite. Les
secours évacuent 27 personnes. Les services du gaz coupent l'alimentation de 16 000 abonnées le temps de
colmater la fuite. Les maisons sont ventilées et les habitants regagnent leur logement au bout d'une heure et demie.

N°38073 - 15/01/2010 - FRANCE - 13 - CARRY-LE-ROUET
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de la pose d'une conduite d'eaux pluviales, le conducteur d'un engin équipé d'un brise roche hydraulique
perfore une canalisation de distribution de gaz en polyéthylène (DN 20 mm ; 4 bar). La Demande d'Intention et de
Commencement de Travaux (DICT) originale datait de plus de 2 mois. Le service administratif en charge de la
surveillance des canalisations de distribution convoque l'entreprise de travaux publics pour lui faire un rappel sur la
réglementation.
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N°37773 - 14/01/2010 - FRANCE - 66 - RIVESALTES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 12h50, les habitants d'un lotissement, inquiétés par une forte odeur de gaz provenant des égouts, alertent les
secours. Les gendarmes et la police municipale mettent en place un périmètre de sécurité et évacuent 10 résidents.
Les services techniques du gaz procèdent à des carottages pour localiser la fuite. L'absence de plan précis du
réseau complique les opérations de secours. La fuite est détectée sur une canalisation de 40 mm, puis les pièces
défectueuses sont réparées. Peu avant 18 h, la situation revient à la normale et les habitants regagnent leurs
domiciles avec pour consigne de ne pas utiliser des sources chaudes électriques ou le téléphone.

N°39674 - 14/01/2010 - FRANCE - 44 - MONTOIR-DE-BRETAGNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de terrassement pour la pose d'un réseau d'assainissement, une pelle mécanique endommage une
canalisation de distribution de gaz naturel en polyéthylène (Diamètre: 20 mm, moyenne pression) enterrée à 0.80 m,
provoquant une fuite ; 280 clients sont privés d'alimentation. La société de travaux avait bien réalisé une DICT mais
n'avait pas fait de repérage avec les services du gaz et ne disposait pas des plans sur place.

N°37764 - 12/01/2010 - FRANCE - 69 - VENISSIEUX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur une canalisation en plomb lors de la démolition d'un bâtiment. Un périmètre de
sécurité est mis en place et 10 personnes sont évacuées. Les secours stoppent la fuite par écrasement.

N°37604 - 23/11/2009 - FRANCE - 91 - RIS-ORANGIS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
La présence de gaz est détectée vers 14h50 au niveau d'une bouche d'évacuation d'eau pluviale, la LIE est à 15 %.
Les secours mettent en place un périmètre de sécurité de 50 m, évacuent un pavillon et interrompent la circulation
sur la route proche. Ils ne détectent pas de gaz dans les bâtiments, mais la LIE est dépassée dans les canalisations
d'eaux usées et pluviales. Les services du gaz effectuent des travaux de maintenance et localisent la fuite vers
20h40 au niveau du réseau moyenne pression. Ils ventilent la zone et réparent la conduite fuyarde le lendemain
matin. Les abonnés ne sont pas impactés.

N°37547 - 16/11/2009 - FRANCE - 94 - BONNEUIL-SUR-MARNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une importante déformation de la chaussée est constatée au voisinage d'une canalisation de gaz. Un périmètre de
sécurité est mis en place et les 2 centres commerciaux voisins sont évacués, soit 400 personnes. Les services
techniques du gaz procèdent à la coupure d'énergie au niveau de la canalisation pour localiser la fuite sur le réseau.
Les relevés explosimétriques étant nuls, le périmètre de sécurité est levé.

N°37546 - 12/11/2009 - FRANCE - 54 - TOUL
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite d'un accident de la circulation, un camion perd, vers 9 h, sa remorque. Cette dernière percute un
lampadaire qui se couche sur une caténaire de la ligne Paris-Strasbourg. La circulation ferroviaire sur cette ligne est
interrompue pendant 2h45. Une canalisation de distribution de gaz naturel est endommagée lors des événements.
Une fuite de gaz enflammée se produit. Un périmètre de sécurité est mis en place. Les pompiers maîtrisent le
sinistre à l'aide de lances à incendie. Le service technique du gaz ferme les vannes d'arrivée de gaz privant ainsi
d'énergie 1 700 foyers, puis procède à la réparation dans l'après-midi (soudage). Aucun blessé n'est à déplorer.
Selon la presse, la rupture du système de freinage de la remorque serait à l'origine de l'événement.

N°37538 - 06/11/2009 - FRANCE - 10 - BARBEREY-SAINT-SULPICE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de forage perce, vers 15h30, une canalisation de distribution de gaz en acier (DN 250, 23 bar). Les
secours mettent en place un périmètre de sécurité de 100 m. Le trafic routier est interrompu. Les secours réalisent
des mesures d'explosivité. Les services du gaz isolent et purgent la conduite. La buse de forage de 9 m de haut est
remontée et les pompiers procèdent à la ventilation du puits. Vers 2 h, les concentrations en gaz sont normales et la
rocade est réouverte. Le responsable de la société de travaux affirme avoir effectué une DICT.

N°37271 - 28/10/2009 - FRANCE - 22 - COATREVEN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier arrache vers 14h30 une canalisation de distribution de gaz naturel (moyenne pression ; DN
115) sur la voie publique. Les secours établissent un périmètre de sécurité et interrompent la circulation sur une
route départementale. Ils mettent en place une lance à débit variable pour protéger la zone. Ne pouvant pas barrer
la canalisation, les services du gaz ferment des vannes dans plusieurs postes de détente : 868 foyers et 13 gros
consommateurs sont privés de gaz sur 4 communes. Les municipalités et la préfecture sont informées.
L'alimentation est rétabli dans la soirée.

N°37272 - 24/10/2009 - FRANCE - 01 - BEYNOST
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un riverain alerte les secours vers 16h30 pour une forte odeur de gaz. Les pompiers établissent un périmètre de
sécurité et évacuent 50 personnes. Une société spécialisée réalise des fouilles afin de déterminer l'origine de la
fuite. Celle-ci provient du fourreau d'une canalisation de 4 bar alimentant un compteur individuel. Les services du
gaz réparent la fuite et les riverains regagnent leur logement vers 22h30.
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N°37206 - 15/10/2009 - FRANCE - 59 - COUDEKERQUE-BRANCHE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier arrache vers 16 h une canalisation de distribution de gaz naturel (DN 40, pression 4 bar) sur la
voie publique. Les secours établissent un périmètre de sécurité, évacuent 2 rues dont 50 habitations et utilisent une
lance à débit variable et une lance à rideau d'eau pour protéger la zone. Les services du gaz et de l'électricité
coupent l'alimentation vers 16h30 ; 1 000 foyers sont privés de gaz et 500 sont privés d'électricité. Les mesures
réalisées vers 17h30 ne montrent aucun risque d'explosion. Le rétablissement de l'électricité se fait en soirée et celui
du gaz dans la nuit.

N°37186 - 13/10/2009 - FRANCE - 03 - COLOMBIER
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz survient dans l'après-midi, après la perforation d'une canalisation par une fiche de travaux publics
enfoncée dans la chaussée. Les secours établissent un périmètre de sécurité de 100 m, réalisent des mesures sur
les risques d'explosions et évacuent 4 personnes. Les services du gaz barrent l'alimentation et réparent la
canalisation pendant plus de 4 h ; 130 personnes sont privées de gaz.

N°37132 - 30/09/2009 - FRANCE - 39 - MOREZ
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Des travaux de forage endommagent une canalisation de gaz enterrée moyenne pression (16 bar). Un périmètre de
sécurité est établi et les services du gaz coupent l'alimentation et ferment les vannes de part et d'autres du tronçon
impacté. Un garage automobile est évacué. Près de 1 700 foyers sont privés de gaz jusqu'au lendemain soir.
L'entreprise sous traitante qui effectuait les travaux n'a pas fait de DICT en propre mais disposait de celle du
donneur d'ordre.

N°37131 - 29/09/2009 - FRANCE - 59 - CRESPIN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz sur une canalisation se produit vers 11 h avec une forte odeur dans les égouts. Les secours
mesurent une explosimetrie à 60 % de la LIE et évacuent 15 habitants. Les services du gaz coupent l'alimentation et
le réseau d'assainissement est ventilé.

N°37183 - 09/09/2009 - FRANCE - 14 - VILLERS-BOCAGE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une pelleteuse endommage vers 15h25 une tête de branchement sur une canalisation en polyéthylène (DN 110) et
une fuite de gaz se produit. Sur place 10 min plus tard, les services concernés ne parviennent pas à couper
l'alimentation qu'à 17h40 (par fermeture du robinet au poste). Pendant ce temps, les pompiers établissent un
périmètre de sécurité, coupent la circulation et installent 1 lance en protection ; 18 personnes sont évacuées et
regroupées dans une salle municipale. La réparation de la canalisation prive 627 clients dont 9 importants (abattoir,
entreprise de transformation de la viande...).

N°36981 - 31/08/2009 - FRANCE - 34 - BEZIERS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un coffret de branchement de gaz naturel prend feu vers 15 h dans un quartier résidentiel. Il s'en suit une fuite de
gaz enflammée sur une canalisation moyenne pression de 32 mm à 4 bar. La police met en place un périmètre de
sécurité dans le quartier afin de laisser l'accès aux secours. Une explosion survient, soulève 10 bouches d'égouts et
blesse 2 pompiers par projection de gravillons. Les habitants sont évacués à partir de 16h00. Les pompiers mettent
en place un rideau d'eau pour protéger les services du gaz qui stoppent la fuite vers 19h10. La police effectue une
enquête.

N°36976 - 13/08/2009 - FRANCE - 21 - AUXONNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de distribution de gaz naturel est arrachée à 14h55. Les services du gaz colmatent la fuite. La
gendarmerie s'est rendue sur les lieux.

N°36972 - 11/08/2009 - FRANCE - 02 - BOHAIN-EN-VERMANDOIS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un conducteur de grue, effectuant des travaux de rénovation du réseau d'assainissement de la ville, arrache
accidentellement une canalisation de distribution de gaz naturel vers 14 h ; cette conduite située à 50 cm de
profondeur ne semblait pas répertoriée sur les plans. Les pompiers établissent un périmètre de sécurité incluant une
trentaine de maisons et évacuent 8 personnes de la zone ; les gendarmes dévient la circulation. Les services du gaz
sur les lieux à 14h30, stoppent la fuite à 15h30. Les habitants regagnent leur domicile, mais la circulation reste
coupée jusqu'à 16h30.

N°36962 - 06/08/2009 - FRANCE - 42 - SAINT-ETIENNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Des travaux sur la voie publique en centre-ville provoquent une fuite sur une canalisation de distribution de gaz
naturel (pression 4 bar, DN 40). Les secours mettent en place un rideau d'eau avec 2 lances à débit variable et
contrôlent les risques d'explosion. Les services du gaz barrent la canalisation et la police coupe la circulation sur 2
rues. Les réparations durent jusqu'au lendemain ; 400 abonnés sont privés de gaz.
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N°36965 - 06/08/2009 - FRANCE - 67 - BOUXWILLER
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de distribution de gaz naturel se rompt à la suite de travaux de voirie. Les secours évacuent 1
immeuble d'habitation, 1 bâtiment administratif, 1 magasin d'alimentation et 1 centre technique. Les services du gaz
barrent la conduite.

N°36896 - 11/07/2009 - FRANCE - 64 - MOURENX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
La rupture d'une canalisation d'eau souterraine provoque une fuite sur une canalisation de distribution de gaz vers 2
h. Les secours évacuent 173 personnes. Une lance à débit variable est installée en protection. Les mesures
d'explosivité indiquent un risque d'explosion. Les pompiers craignent par ailleurs que le gaz se propage par les
canalisations d'eau et le réseau d'égouts. Les services du gaz barrent la fuite en amont et aval à 3h30. Les derniers
habitants rejoignent leurs logements vers 4h15, lorsque qu'il n'y a plus de risque d'explosion. 10 personnes sont
toutefois abritées par les services de la mairie en raison de mesures d'explosivité positives proche de leur lieu
d'habitation.

N°36733 - 22/06/2009 - FRANCE - 61 - ALENCON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une pelleteuse sectionne un ancien branchement en plomb sur une canalisation de distribution de gaz. L'entreprise
effectuant les travaux de voirie disposait d'une DICT mais le branchement ne figurait pas sur les plans.

N°36539 - 01/06/2009 - FRANCE - 38 - ECHIROLLES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite est détectée sur une canalisation de gaz en polyéthylène de diamètre 20 mm et de pression 4 bars, avant
la vanne du coffret installé en façade du 10 rue des Ecureuils. Vers 9 h, les pompiers établissent un périmètre de
sécurité de 50 m et la police coupe la circulation. Une lance à eau est mise en place. Des personnes résidant rue
des Ecureuils et rue L. Blain sont évacuées. Les mesures montrent un risque d'explosion en sous-sol et dans les
escaliers du n°10 de la rue des Ecureuils. Vers 9h30, les services du gaz barrent la canalisation et les services de
l'électricité coupent l'alimentation. Les 3 premières allées de la rue Dr Valois sont également évacuées. Vers 9h50,
104 personnes ont été évacuées (dont 15 enfants et 1 nourrisson) et rassemblées sur une place publique à
proximité. Deux personnes sont examinées dans un véhicule de secours dont une, incommodée qui est transportée
à l'hôpital.Après ventilation des immeubles, réalisation de nouvelles mesures et vérification appartement par
appartement, les habitants évacués peuvent progressivement rejoindre leur domicile entre 10h30 et 11h35.

N°36375 - 13/05/2009 - FRANCE - 10 - SAINT-MARTIN-DE-BOSSENAY
B06.10 - Extraction de pétrole brut
Vers 13h45, suite à un violent orage accompagné de fortes précipitations (de 20 à 24 mm d'eau en 5 minutes), une
coulée d'eau et de boue en provenance de champs situés en amont traverse les installations d'un site d'extraction et
de stockage de pétrole brut entraînant le débordement du "bourbier-décanteur" de la station de traitement des eaux
huileuses. Cette cuve, d'une capacité de 100 m³, collecte des effluents huileux qui, après décantation et séparation
par gravité, libèrent un surnageant constitué d'une fine pellicule de pétrole brut récupérée et recyclée en bout de
ligne de production. Une camionnette de la société circulant à ce moment-là sur une route au-dessus des
installations est emportée par la coulée sur quelques mètres sans faire de victime.Riche en terre et en débris
végétaux, cette coulée colmate rapidement "l'aquadrain" de protection situé en amont du site. Après débordement
du "bourbier-décanteur", les eaux souillées par 1 m³ de pétrole brut (selon l'exploitant) se sont accumulées au point
bas du site où le merlon de protection en terre de la pomperie a permis d'en retenir une partie. Cependant, une
brèche s'est ouverte probablement sous l'effet de la pression dynamique ("effet de vague") occasionnant le
déversement d'effluents dans les champs en contrebas sur une surface de 3 600 m². Le jour même, l'exploitant: bâtit
un merlon de rétention ceinturant les terres agricoles souillées pour éviter l'extension de la zone impactée en cas de
nouvelles précipitations; creuse une fosse au point bas de la partie du champ souillé pour permettre le pompage
d'un maximum de produits liquides; pompe les effluents souillés à l'intérieur du site près de la pomperie (sur 600
m²); répare et renforce le merlon de rétention de la pomperie ; remet en état le fossé de canalisation des eaux
pluviales autour du "bourbier-décanteur" ; nettoie "l'aquadrain" en partie haute du site ; vidange partiellement le
contenu de la cuve qui est envoyé vers un centre d'incinération.Dès le lendemain, il procède au décapage des terres
souillées près de la pomperie, à leur stockage dans une fosse étanche avant envoi vers un centre
d'élimination.Plusieurs mesures complémentaires sont envisagées dont le remplacement du merlon en terre par un
muret en béton, la construction d'un dispositif de rétention autour du "bourbier-décanteur" et l'aménagement de la
zone située en amont de cet équipement.

N°36424 - 05/05/2009 - FRANCE - 27 - BRETEUIL
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz enflammée se produit vers 4 h sur la voie publique. Les 33 pompiers évacuent 26 personnes et
interviennent sur une camionnette en feu. La gendarmerie établit un périmètre de sécurité de 150 m. Les services du
gaz isolent la canalisation. Elle est purgée à 4h50 mais 120 abonnés et un foyer pour personnes handicapées sont
privés de gaz. Les agents du gaz, protégés avec 3 lances à débit variable, effectuent des mesures dont les résultats
négatifs permettront aux personnes évacuées de regagner leur domicile vers 5 h.
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N°36252 - 05/04/2009 - FRANCE - 61 - ALENCON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz, s'échappant à la sortie d'un siphon de machine à laver, est décelée à partir de 11 h. Les pompiers
coupent le réseau de l'immeuble mais la fuite persiste. Ils évacuent 10 personnes (16 logements) et réalisent une
reconnaissance dans les logements voisins. Les services du gaz et de l'électricité mettent en sécurité deux
bâtiments et coupent le réseau. Les appartements sont aérés, les services du gaz réparent la canalisation en cause
et inspectent les appartements. Le rétablissement du gaz pour les 616 usagers concernés par la coupure se fait vers
21 h. Un élu et le régisseur de l'immeuble se rendent sur place.

N°36266 - 02/04/2009 - FRANCE - 02 - SAINT-QUENTIN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 15h45, une canalisation de distribution de gaz à 4 bar se rompt et fuit à cause du passage d'un camion. Les
pompiers mettent en place un périmètre de sécurité et évacuent 19 personnes (15 habitations). Les services du gaz
coupent la canalisation principale et les pompiers ventilent les caves dans lesquelles s'est accumulé le gaz. Après 1
h de ventilation hydraulique, les mesures de gaz sont négatives et les habitants regagnent leur domicile. La
canalisation est réparée peu après 19 h et le gaz rouvert par les services compétents. La police se rend sur place.

N°36334 - 27/03/2009 - FRANCE - 69 - VAULX-EN-VELIN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 8h40 un engin de chantier arrache accidentellement une canalisation de distribution de gaz de ville moyenne
pression en polyéthylène (PE) de diamètre 32 mm. Il se produit alors une fuite de gaz enflammée sur la voie
publique d'un secteur peu urbanisé. Les 51 pompiers établissent un périmètre de sécurité ; 4 ouvriers et 4 résidents
sont évacuées. Vers 10 h les services du gaz et l'entreprise de terrassement à l'origine de l'accident recherchent la
fuite. Le gaz est barré en fermant 3 vannes : 25 clients importants et 60 particuliers sont concernés. La purge du
réseau est réalisée par brûlage jusqu'à 11 h en attendant la confirmation de l'efficacité du barrage. La fuite de gaz
enflammée est toujours active 30 min plus tard et présente des flammes de 5 m de haut. Les services du gaz
établissent un nouveau barrage plus élargi vers 12h15 : 350 clients sont concernés. Les mesures d'explosimétrie
réalisées 30 min après n'étant pas significatives, les services du gaz ouvrent la chaussée pour accéder au siège de
la fuite et poser un bouchon obturateur. Le dispositif de secours est allégé. Par précaution, les services de
l'électricité mettent hors tension une ligne électrique endommagée à proximité du sinistre. Un élu s'est rendu sur les
lieux.

N°36035 - 05/03/2009 - FRANCE - 21 - DIJON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une pelleteuse sectionne une conduite de gaz en polyéthylène de 63 mm à 3,9 bars vers 15h45 sur le parking en
travaux d'une gare. Le chantier consiste en la pose de bordures, des réglages de fond de forme avant la réalisation
des chaussées. L'entreprise de TP nivelait le fond de forme quand la pelleteuse a accroché la canalisation de
gaz.Le trafic ferroviaire est interrompu pendant 1 h du fait de la coupure de l'alimentation électrique des caténaires.
La gare est évacuée. Près de 1 000 personnes sont évacuées et 2 000 sont bloquées dans les trains immobilisés.
Les services techniques du gaz obturent la fuite à distance. Après des mesures d'explosimétrie normales, la gare
est réouverte. Le service administratif en charge des canalisations de distribution se rend sur place afin de réaliser
une inspection.Il est ainsi constaté que la canalisation endommagée avait été déviée, il y a 6 mois dans le cadre des
travaux d'extension de la gare par le gestionnaire du réseau de distribution. La Déclaration d'intention de
Commencement de Travaux (DICT) et son récépissé présentés aux agents chargés de la surveillance des
canalisations correspondaient à la situation avant déviation de la canalisation. A remarquer que l'entreprise n'a pas
été présente depuis plusieurs mois, mais n'ignore pas que la canalisation a été déviée. Il est également noté que
malgré la présence de quelques traces de grillage avertisseur en limite de la zone dégagée, l'entreprise, compte
tenu de la nature des travaux qu'elle réalisait (simple décapage sur 20 à 25 cm pour mise en place des couches de
chaussée) n'a pas jugé opportun d'entreprendre des reconnaissances et des sondages manuels pour repérer la
nouvelle canalisation censée se trouver réglementairement à 80 cm sous la voirie finie. Des sondages et des
mesures de triangulation effectués pour localiser en plan et en altimétrie le point d'accrochage mettent en évidence
que le plan de localisation de la canalisation déviée fourni par le gestionnaire du réseau de distribution est erroné
dans les 3 dimensions. La mise à nue de la canalisation touchée met en outre en évidence des non-conformités
dans la pose au regard de la proximité des autres réseaux croisés. L'inspection conclut son rapport sur le fait que
cet incident met notamment en exergue des problématiques liées au suivi des prestataires intervenants pour le
compte du service technique du gaz. Les phases de recollement des travaux et la mise à jour de la cartographie qui
en découle sont également déficientes. L'inspection préconise en outre la création d'une phase avec remise
formalisée d'ouvrage à prévoir dans le cas de chantier complexe susceptible d'induire une modification d'altimétrie.
Le maître d'oeuvre du chantier pourrait ainsi recevoir la garde de l'ouvrage, charge à lui de s'assurer que le dit
ouvrage est compatible avec son projet et de veiller à ce que les différentes entreprises intervenant sur le chantier le
respectent.

N°35963 - 25/02/2009 - FRANCE - 43 - SAINT-PAULIEN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier arrache une canalisation de gaz 4 bar lors de travaux de terrassement et provoque une fuite.
Les 20 employés d'une usine située à proximité de l'incident sont évacués ; l'activité de l'entreprise est stoppée
durant l'après-midi. Les services techniques du gaz réparent la fuite et des mesures d'explosimétrie sont réalisées
dans l'enceinte de l'usine.
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N°35803 - 18/01/2009 - FRANCE - 69 - CALUIRE-ET-CUIRE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
L'effondrement d'un mur mitoyen sur une canalisation de gaz extérieure de 20 mm de diamètre, à 21 mbar provoque
une fuite de gaz. Les pompiers mettent en place un périmètre de sécurité et les services techniques du gaz coupent
l'alimentation. La fuite est réparée par les services du gaz et les relevés d'explosimétrie sont normaux.

N°35744 - 17/01/2009 - FRANCE - 67 - OBERNAI
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une explosion se produit vers 8h30 dans une habitation située à 150 m de l'endroit où se situe une fuite sur une
canalisation de distribution de gaz de 150 mm (Pression maximale de service 16 bar) protégée de la corrosion par
protection cathodique. Des riverains avaient auparavant informé les secours de la présence d'une forte odeur de
gaz. Une personne se trouvant dans une cuisine est légèrement brûlée et son mari choqué par l'explosion.
Néanmoins, tous les deux peuvent rejoindre leur domicile le jour même.Les services techniques du gaz interrompent
l'alimentation en gaz vers 10 h. Plusieurs entreprises, 1 hôpital, 1 maison de retraite et 12 500 habitants (3 000
foyers) sont privés de gaz dans 8 communes. Les secours évacuent 39 riverains et réalisent des mesures
d'explosivité. Le sous-préfet est informé et un élu se rend sur place. Les services techniques du gaz remplacent une
pièce défectueuse et remettent en fonction les postes de distribution. Le mardi 20/01, la distribution de gaz est
entièrement rétablie.Une fuite sur un raccord isolant serait à l'origine de l'accident. Une expertise est réalisée sur la
pièce défectueuse. Il semblerait que le gaz ait cheminé par le réseau d'eaux usées voisin de la canalisation de gaz
jusqu'à la tuyauterie d'écoulement de l'évier.Après expertise, il semblerait que la rupture du raccord ne soit pas due
à une défaillance du système de protection cathodique de la canalisation mais plutôt à un défaut de fabrication du
composant qui aurait été soumis à des contraintes mécaniques à la suite de la longue période de gel du sol.

N°35793 - 14/01/2009 - FRANCE - 69 - LYON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 15h30, le godet d'un engin de chantier arrache un branchement sur une canalisation de gaz en fonte,
provoquant une fuite sur le réseau basse pression. Un périmètre de sécurité est mis en place et les pompiers
colmatent la fuite avec une bande d'obturation, dans l'attente des services techniques du gaz. Aucune évacuation
n'a été nécessaire. Les autorisations du chantier étaient en règle (DICT).

N°35790 - 13/01/2009 - FRANCE - 02 - GAUCHY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz sur une canalisation de 9 bar est détectée vers 13h45, à proximité d'habitations, d'une déchetterie
et d'un établissement Seveso seuil bas. Les secours mettent en place un large périmètre de sécurité et évacuent 3
personnes ; la circulation routière est coupée dans les 2 sens. Les pompiers mesurent 80 % de gaz dans l'air et
constatent un dégagement de gaz naturel dans les conduites d'eau pluviale. Ils ventilent les lieux et stoppent la fuite.

N°35816 - 13/01/2009 - FRANCE - 69 - FRANCHEVILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
La rupture d'une canalisation d'eau provoque vers 10h30 une fuite de gaz sur une conduite de 125 mm à 4 bar. Les
secours mettent en place un périmètre de sécurité et évacuent 5 personnes. Les services techniques du gaz et de
l'eau stoppent les fuites.

N°35876 - 09/01/2009 - FRANCE - 01 - PERONNAS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux d'assainissement, une pelle mécanique arrache une conduite de distribution de gaz de 4 bar en
cuivre vers 9 h, provoquant une fuite. Un périmètre de sécurité de 200 m est mis en place et 890 foyers sont privés
de gaz. Une vingtaine d'agents des services techniques du gaz réparent la fuite et rétablissent l'alimentation. Les
services de l'inspection des installations classées sont informés et effectuent une visite sur le chantier le 12/01. La
canalisation de gaz arrachée était mal située sur un plan.

N°35907 - 07/01/2009 - FRANCE - 69 - FONTAINES-SUR-SAONE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de terrassement et de démolition, une pelle mécanique sectionne vers 9h50 une canalisation de gaz
en polyéthylène de 4 bars, provoquant une fuite. La société de travaux publics travaillait en sous-traitance pour un
maître d'oeuvre.Un périmètre de sécurité est mis en place et les secours évacuent 40 familles par précaution. Les
services techniques du gaz réparent la fuite vers 10h40. Un élu se rend sur place.La fuite ne s'est pas enflammée,
notamment compte tenu que la fouille était de faible profondeur et que le gaz s'était bien dispersé (secteur dégagé
et vent léger). Il n'y a eu ni blessé, ni dégât matériel. Les personnes du voisinage proche (20 m) représentant 40
familles ont été évacuées par précaution à la demande des sapeurs pompiers.L'entreprise responsable du chantier
travaillait sans disposer des plans et des consignes associées au récépissé de DICT. Les services de l'inspection
des installations classées constatent sur place vers 12 h la présence d'un grillage avertisseur à 20 cm au-dessus de
la canalisation. La profondeur de pose est par ailleurs difficile à évaluer compte tenu du reprofilage des terres.
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N°35639 - 24/11/2008 - FRANCE - 02 - SAINT-QUENTIN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de l'arrachement d'un branchement de canalisation de distribution de gaz par un engin de travaux publics,
une explosion suivie d'une fuite de gaz enflammée se produit vers 11h15 ; 3 personnes sont blessées (1 grave pour
brûlure au 2nd degré et 2 légers).La police met en place un périmètre de sécurité et bloque l'accès à la rue. Les
services techniques du gaz stoppent la fuite. Les pompiers éteignent le feu avec de la mousse et effectuent des
rondes de surveillance jusqu'au lendemain matin.L'explosion entraîne d'importants dégâts matériels sur 3 maisons
proches : soufflage d'un escalier, effondrement d'une façade, portes et vitres endommagées. Les habitants sont
relogés par la municipalité. Des experts spécialisés dans les explosions de gaz en ville effectuent une enquête.Le
service administratif en charge de la surveillance des canalisations se rend sur place le 25/11 vers 12h30 et
constate que le réseau de distribution de gaz, mis en service en 1966 (indications fournies par l'exploitant), est
constitué d'une canalisation en acier DN 48 placée sous trottoir à 100 cm des façades des habitations. La
canalisation a été posée à une profondeur de 55 cm sous voirie et 60 cm sous trottoir. Le réseau ne dispose pas
d'un grillage avertisseur. Cette prescription réglementaire n'est cependant pas applicable, compte tenu de la date de
mise en service du réseau. La fuite de gaz est survenue consécutivement à des travaux réalisés par l'entreprise de
travaux publics, consistant à "miner" le terrain c'est-à-dire intervenir avec un tractopelle pour "gratter" en profondeur
le sol sous le réseau de distribution de gaz afin de provoquer un éboulement et ainsi faciliter le terrassement.Par
courrier du 27/11, l'administration demande au service du gaz et à la société de TP de fournir les éléments
justificatifs relatifs aux démarches entreprises préalablement à l'intervention (DICT, récépissé, consignes de
sécurité, consultation des plans, ...). L'exploitant de l'entreprise de T.P. indique que chaque phase de terrassement
est précédée d'un sondage du sol à la pelle en vue de repérer précisément l'emplacement des réseaux. Par ailleurs,
l'opérateur en charge de l'opération de "minage" était correctement formé.

N°35280 - 02/10/2008 - FRANCE - 59 - DOUAI
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 8 h, la fuite d'une conduite d'eau provoque l'effondrement de 6 m² de chaussée et déclenche une fuite de gaz
sur une canalisation de distribution en acier. Les pompiers mettent en place un périmètre de sécurité de 50 m et
évacuent 20 personnes ; la circulation routière est coupée. Des relevés d'explosimétrie sont réalisés. Les services
de l'électricité mettent hors tension un câble électrique accolé à la conduite et les services du gaz obturent la fuite.
Cet accident est marqué par le fait que les services de secours ont rencontré des difficultés d'intervention du fait de
la présence d'un câble électrique de 20 000 V.

N°35290 - 30/09/2008 - FRANCE - 71 - MACON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz est détectée vers 22h30 au niveau de la rue du Docteur Schweitzer ; 139 personnes sont
évacuées, 2 sont hospitalisées (sans autre précision). Les services du gaz coupent une vanne à 3 km de l'incident
privant ainsi de gaz des habitations, des hôtels, une zone commerciale et le SDIS. Les habitants regagnent leur
logement vers 2h30. La fuite proviendrait d'un joint sphéro-conique d'un branchement sur une canalisation
moyenne-basse pression.

N°35234 - 25/09/2008 - FRANCE - 60 - BEAUVAIS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 12 h, une canalisation de distribution de gaz en acier de 4 bar est endommagée à la suite d'une fuite d'eau sur
un réseau. Après coupure de l'alimentation, en gaz et en eau, les fuites sont colmatées par les services chargés de
l'exploitation des réseaux. L'accident est à l'origine de la perturbation du trafic routier pendant plus de 4 h. Lors d'une
précédente inspection, effectuée en juin 2008 à la suite de l'endommagement d'une canalisation de gaz dans les
mêmes conditions, l'inspection des installations classées note que la règlementation n'exige pas qu'une DICT soit
rédigée pour toute entreprise en charge d'intervenir sur les réseaux en raison de l'urgence justifiée pour la continuité
du service public mais que, néanmoins, une information de l'exploitant et du maire doit être réalisée préalablement à
toute intervention. Pour les travaux au voisinage des installations électriques souterraines ou aériennes, l'urgence
n'autorise pas l'exécutant des travaux à intervenir sans en aviser préalablement les exploitants concernés, en
dehors des cas où une telle intervention est prévue par une convention particulière. Dans les zones de servitude
protégeant les ouvrages souterrains d'hydrocarbures et de produits chimiques, l'urgence n'autorise pas l'exécutant
des travaux à intervenir sans obtenir préalablement l'accord du représentant de l'État ou de l'exploitant de l'ouvrage.

N°35181 - 15/09/2008 - FRANCE - 95 - GARGES-LES-GONESSE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite d'un arrachement de conduite, une fuite de gaz se produit vers 8h30 sur une canalisation de distribution
de 4 bar sur un chantier. Les secours évacuent un lycée, 600 élèves et 120 enseignants, une école maternelle, 250
élèves et 25 enseignants, l'établissement voisin, 3 personnes, et plusieurs pavillons, 16 personnes. Les services
techniques du gaz procède à l'écrasement de la canalisation sous protection d'une lance pour stopper la fuite. Un
périmètre de sécurité est mis en place et la circulation sur l'avenue est interrompue.Les relevés d'explosimétrie se
révèlent négatifs. La fuite est stoppée vers 12 h et les personnes évacuées regagnent leur domicile. La localisation
inexacte du réseau sur les plans serait à l'origine de l'accident.

N°35158 - 09/09/2008 - FRANCE - 02 - TERGNIER
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux effectués par une entreprise privée sur la voie publique, une fuite de gaz enflammée se produit
vers 23 h sur une canalisation de distribution de 4 bar. Les secours mettent en place un périmètre de sécurité de 50
m et évacuent 2 maisons soit 3 personnes. Les services techniques du gaz coupent la canalisation à 200 m en
amont et les pompiers protègent le site à l'aide de 2 lances en attendant la décompression de la canalisation. Une
fois l'incendie éteint, les habitants regagnent leurs domiciles ; 187 abonnés sont privés de gaz. L'alimentation est
rétablie le lendemain.
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N°34889 - 11/07/2008 - FRANCE - 68 - COLMAR
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 19h45, la foudre frappe une canalisation de transport de gaz située à proximité de champs de vignes. Du gaz
se répand dans le sol et entraîne une fuite de gaz enflammée. La canalisation, qui dessert deux sites industriels
ainsi que 4 communes, est enterrée à 1 m de profondeur sous un chemin goudronné situé entre une forêt d'acacias
et des champs de vignes. Un périmètre de sécurité est mis en place.Le lendemain en fin de matinée, des
flammèches sortent toujours de terre sur une zone de 15 m² autour de la fuite, lorsque les pompiers et les agents du
service technique du gaz parviennent à colmater la brèche. Les travaux de réparation ne nécessitent pas de
coupure de gaz et sont achevés en fin d'après-midi.

N°34802 - 01/07/2008 - FRANCE - 39 - SAINT-LAURENT-EN-GRANDVAUX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Sur un chantier de pose de fibres optiques, une trancheuse à dents sectionne et arrache vers 15 h une canalisation
de distribution de gaz naturel (diamètre 125 mm, pression 4 bar). Les employés coupent le moteur de leur véhicule.
Le service du gaz est alerté et arrive sur les lieux à 15h26 et ferme une vanne en amont au bout de 50 min de
recherche pour couper l'alimentation en gaz de la canalisation. Les opérations de réparation commencent à 18h30
et la remise en service du gaz est effective chez certains clients à partir de 21h.L'Inspection des Installations
Classées se rend sur les lieux et constate qu'une déclaration d'intention de commencement de travaux a été
réalisée par l'exploitant et qu'un grillage avertisseur jaune est présent dans la fouille sur la canalisation entre 0,6 et 1
m de profondeur.A la suite de cet accident, le rapport de l'inspection des Installations Classées fait état que la
lecture des plans fournis avec la déclaration d'intention de commencement de travaux (DICT) n'est pas évidente. Le
plan fourni en deux parties par le service technique du gaz précise que la canalisation traverse la RN5 au niveau
d'un embranchement de routes. Les deux parties de chaque plan sont exactes mais les échelles d'assemblage sont
mal adaptées, deux embranchements de routes successives ont favorisé une erreur de positionnement de la
canalisation.Les conséquences sociales de cet accident sont importantes : circulation routière interrompue et 320
foyers privés de gaz.

N°34711 - 16/06/2008 - FRANCE - 69 - DECINES-CHARPIEU
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier arrache vers 12h30 une canalisation de gaz lors de travaux et déclenche un début d'incendie.
Un périmètre de sécurité est mis en place lors de l'intervention des pompiers.

N°34672 - 09/06/2008 - FRANCE - 69 - ALBIGNY-SUR-SAONE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux sur la voie publique, une fuite se produit sur une canalisation de gaz (diamètre 110 mm,
pression 10 bar) ; 3 personnes sont évacuées et 2 autres confinées. La fuite est barrée. Aucun blessé n'est à
déplorer.

N°34611 - 28/05/2008 - FRANCE - 51 - CHALONS-EN-CHAMPAGNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz enflammée se produit vers 3h30 sur la voie publique sur une canalisation de 4 bars alimentant 240
clients et un hôpital. L'incendie menace des habitations, 12 personnes sont évacuées. Les énergies sont coupées et
la circulation est interrompue. L'intervention mobilise 19 pompiers et 3 lances. La fuite de gaz est stoppée à 6h57.
Les mesures d'explosimétrie réalisées se révèlent négatives. A la suite de l'accident, 4 personnes sont relogées par
la mairie.

N°34598 - 23/05/2008 - FRANCE - 76 - LE GRAND-QUEVILLY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de terrassement endommage vers 14 h une canalisation de gaz (diamètre 273 mm, pression 16 bar)
entraînant une fuite. Les secours mettent en place un périmètre de sécurité et évacuent 200 personnes. La
circulation est interrompue sur tout le secteur et le service du gaz barre la fuite. Des mesures d'explosimétrie sont
effectuées dans le voisinage.

N°34884 - 22/05/2008 - FRANCE - 83 - LA SEYNE-SUR-MER
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A 10h30, une fuite de gaz se produit à proximité immédiate d'une station-service à la suite du percement d'une
canalisation lors de travaux de rénovation de la voirie. Les maisons d'habitation les plus proches sont évacuées et la
circulation interdite pendant plus de 2 h à l'entrée de la ville.

N°34289 - 28/02/2008 - FRANCE - 39 - SALINS-LES-BAINS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz a lieu vers 16h30 lors de travaux proches d'une canalisation. La préfecture et la mairie sont
avisées. Un périmètre de sécurité est mis en place, la circulation est coupée en centre ville, 250 personnes sont
évacuées, 40 à 50 personnes handicapées d'un centre de réadaptation fonctionnelle sont mises en sécurité et 15
foyers sont privés de gaz. L'intervention mobilise 25 pompiers, le service du gaz colmate la fuite et effectue des
mesures d'explosimétrie.
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N°34042 - 22/12/2007 - FRANCE - 93 - NOISY-LE-SEC
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite sur une conduite de gaz naturel sous trottoir (diamètre 63 mm) montée dans un tubage d'une ancienne
canalisation se produit vers 9 h puis est suivie vers 9h45 de 2 explosions. Un immeuble d'habitation de 5 étages
s'embrase et s'effondre partiellement. Les vitres des immeubles d'en face et d'une école (vide) située à proximité
sont pulvérisées.
Un important dispositif de secours et des blessés
Les secours évacuent 100 personnes 10 minutes avant l'explosion et l'effondrement de l'immeuble. L'alimentation en
gaz de 200 abonnés est interrompue ; 176 pompiers éteignent le feu avec 51 engins et réalisent des opérations de
déblaiement et de recherche. L'intervention se termine le 23/12 vers 12 h.
Huit personnes sont blessées et 36 appartements sont détruits. Toutes les personnes de l'immeuble détruit se
retrouvent sans domicile et doivent être relogées par la mairie.
Travaux de voirie sans déclaration réglementaire
Des travaux de forage sont à l'origine du sinistre. Une enquête est réalisée pour examiner les dysfonctionnements
constatés et proposer des solutions à mettre en oeuvre pour éviter qu'un tel accident ne se reproduise.
Lors de l'enquête de l'administration, les ouvriers du chantier n'ont pas pu fournir de document pouvant
correspondre à une déclaration d'intention de commencement de travaux (DICT). La recherche par le service
technique du gaz sur une éventuelle DICT a de même été infructueuse. La société indique par ailleurs avoir procédé
pour les précédents forages à un sondage manuel du terrain mais que pour le chantier en question, le sondage
préalable n'avait pas été réalisé.
Suites judiciaires
En février 2016, le tribunal de Bobigny reconnait la responsabilité pénale de l'entreprise de travaux publics, de son
ingénieur et d'un office HLM. La société de TP se voit contrainte de verser solidairement avec l'office HLM 1,1 M?
d'indemnités aux parties civiles au titre des différents préjudices de jouissance, matériels et moraux. Le montant du
préjudice moral représente à lui seul 548 000 ?. De plus, l'entreprise de travaux publics devra indemniser l'office
HLM à hauteur de 300 000 ?, en raison de lourdes dépenses pour reloger les locataires sinistrés.

N°33976 - 11/12/2007 - FRANCE - 49 - BOUCHEMAINE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A 14 h, une canalisation de gaz naturel de 300 mm - 16 bar est endommagée lors de travaux de terrassement sur la
voie publique. La circulation routière est interrompue et un périmètre de sécurité de 200 m est mis en place. Pour
procéder aux réparations, le service du gaz coupe l'alimentation en énergie de la canalisation privant de gaz 600
foyers répartis sur 3 communes ; 2 torchères sont installées pour brûler le gaz contenu dans le tronçon d'ouvrage
isolé. Le lendemain, les abonnés sont progressivement réalimentés en gaz et la canalisation est entièrement
réparée vers minuit.

N°34271 - 07/12/2007 - FRANCE - 41 - CHEMERY
D35.21 - Production de combustibles gazeux
A 10h20, une tuyauterie injectant de l'air comprimé dans une canalisation acheminant du gaz vers 2 tours de
désulfuration au charbon actif se rompt en 3 points sur un site de stockage de gaz naturel. Quelques minutes avant
le déclenchement de la Mise en Sécurité Ultime, une séquence de basculement d'une tour de désulfuration vers
l'autre est déclenché (10h21 arrêt de la DS24 par la salle de contrôle pour passer sur la DS23). Du fait de l'effet de
la pression du gaz émis, un cratère de 1,5 m de profondeur et 3 m de diamètre se forme dans le sol et du sable et
des remblais sont projetés. Aucune victime n'est à déplorer et les opérateurs présents indiquent qu'ils n'ont pas
observé d'inflammation. Le rejet de gaz naturel à l'atmosphère est estimé à 42 600 m³, soit 27,7 t de méthane. Les
dommages matériels se montent à 100 kEuros.Les premières expertises indiquent que la rupture serait due à
l'inflammation d'un mélange air-gaz dans la tuyauterie, conduisant à une montée en pression extrêmement rapide.
L'hypothèse d'une rupture liée à la fatigue (vibrations) est exclue. Des expertises sont menées par l'exploitant pour
déterminer l'origine du point du chaud.La présence de gaz dans la canalisation d'air trouve une explication dans
l'absence d'un clapet anti-retour au plus près du piquage permettant l'injection d'air dans la canalisation de gaz. A la
suite de l'accident, les installations de traitement de surface sont mises à l'arrêt pour procéder à des modifications
sur les installations d'injection d'air. Les modifications consistent à mettre en place un clapet anti-retour à proximité
du point d'injection d'air et une vanne manuelle pour éviter le mélange air-gaz. Une consigne d'exploitation est
prévue pour la fermeture de la vanne manuelle lors de la mise hors ligne de la désulfuration. Une remontée
d'information au niveau national du groupe est réalisée pour tirer parti du retour d'expérience sur l'ensemble des
sites et faire évoluer les standards de conception (dispositifs de protection au plus près des points d'injection d'air).

N°33939 - 30/11/2007 - FRANCE - 59 - DENAIN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A 4h55, une fuite de gaz enflammée se produit sur la voie publique. Après évacuation des 3 personnes, les
pompiers mettent en action 1 lance en protection de la façade d'une maison et 3 lances pour éteindre des véhicules
en feu. Après coupure de l'alimentation de la canalisation par le service du gaz, les personnes évacuées regagnent
leur domicile à 5h35. Aucun blessé n'est à déplorer.

N°33803 - 05/11/2007 - FRANCE - 79 - NIORT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A 18 h, une pelleteuse réalisant des travaux sur la voie publique endommage une canalisation de distribution de
gaz. Les pompiers alertés se rendent sur les lieux ainsi que le service du gaz. Pendant les reconnaissances, une
explosion, suivie d'un incendie, survient au niveau d'un pavillon situé à proximité du chantier. Le pavillon est
entièrement détruit et 8 personnes sont blessées dont les 4 occupants de la maison et 1 pompier plus gravement
atteint.La police met en place un périmètre de sécurité de 50 m. La fuite est stoppée à 18h20. Les pompiers mettent
en oeuvre 2 lances à débit variable et éteignent l'incendie à 23 h. 180 logements ont été privés de gaz pendant 3 h.
Selon la presse, la canalisation ne figurait sur aucun plan.
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N°33784 - 30/10/2007 - FRANCE - 93 - BONDY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 14 h, une explosion due à la perforation accidentelle d'une canalisation de gaz (pression d'exploitation : 4 bars,
mise en service en mars 2007) suivie d'un incendie se produit lors de travaux de voirie. Le plan rouge est déclenché
à 14h19 et quelque 251 pompiers interviennent à l'aide de 68 engins. Un périmètre de sécurité est mis en place puis
élargi compte tenu de l'évolution de la situation et du risque d'une seconde explosion. A 16h30, l'équipe de
terrassement procède à l'écrasement d'une conduite en polyéthylène de 63 mm pour stopper la fuite de gaz et les
secours éteignent les incendies.
Le bilan provisoire de l'accident fait état d'un mort et de 63 blessés, dont 10 brûlés dans un état grave (4 dont le
pronostic vital est très réservé). Deux bâtiments d'habitation dont un café-restaurant au rez-de-chaussée sont
endommagés. De nombreuses personnes étaient au café-restaurant au moment des faits ce qui explique le nombre
élevé de blessés.
Une information judiciaire pour homicide et blessures involontaires et dégradation de biens à la suite d'un
manquement à une obligation de prudence ou de sécurité est ouverte le 9 novembre 2007. A l'issue de l'enquête, le
conducteur de l'engin et la société de travaux publics sont mis en examen pour homicide involontaire (passible de
cinq ans d'emprisonnement) et blessures ayant entraîné des ITT (incapacité totale de travail) dépassant trois mois
pour certaines victimes. Le service du gaz n'est pas poursuivi.
L'avocat du conducteur de l'engin de TP souligne que « la canalisation a été arrachée car elle n'était pas à la bonne
profondeur et n'était pas protégée par un grillage avertisseur ». Les dates du procès ne sont pas encore fixées au
mois de novembre 2015.

N°33608 - 12/09/2007 - FRANCE - 59 - LOOS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit à 10h51 sur la voie publique à la suite de l'arrachement par un engin de terrassement
d'une canalisation de gaz moyenne pression (diamètre 100 mm). L'intervention des secours nécessite l'évacuation
de 40 personnes. Une personne blessée par des projections est transportée à l'hôpital. Les pompiers mettent en
oeuvre une lance queue de paon. Les services du gaz résorbent la fuite. Quelque 300 abonnés sont privés de gaz le
temps des réparations.

N°33739 - 08/08/2007 - FRANCE - 76 - LE HAVRE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux sur la voie publique, une importante fuite de gaz se produit vers 17 h sur une canalisation de
distribution.Un périmètre de sécurité de 200 m est mis en place. Plusieurs immeubles d'habitations et 30 magasins
sont évacués, entre 5 000 et 10 000 abonnés, dont une clinique, ne sont plus alimentés en gaz et 30 à 40 personnes
âgées sont regroupées à la mairie. Les pompiers rencontrent des difficultés pour neutraliser le réseau principal et
des mesures d'explosimétrie sont effectuées dans tous les lieux sous le vent. Le maire se rend sur place.La fuite est
stoppée vers 18 h. La distribution de gaz est rétablie à minuit pour la clinique et un restaurant et le lendemain matin
pour l'ensemble des abonnés.

N°33416 - 21/07/2007 - FRANCE - 972 - LE LAMENTIN
D35.21 - Production de combustibles gazeux
Une fuite de gaz de pétrole liquéfié se produit vers 13 h lors de travaux sur une canalisation de 4 pouces reliant un
réservoir de stockage sous talus aux locaux d'une société voisine. Ces travaux sont réalisés à la suite d'une 1ère
fuite de GPL détectée le 6 juillet (ARIA 33410) sur une canalisation 2 pouces corrodée reliant le hall d'emplissage
des bouteilles au réservoir sous talus. La sirène POI se déclenche et le POI est activé à 13h10. Un arrosage de la
canalisation est mis en place et la situation est maîtrisée en un peu plus de 30 min. Le POI est levé à 13h37. Malgré
le dégazage préalable réalisé pour les travaux, une poche de gaz s'est constituée et du GPL s'est échappé à
l'ouverture d'une bride sur la tuyauterie.

N°33410 - 06/07/2007 - FRANCE - 972 - LE LAMENTIN
D35.21 - Production de combustibles gazeux
A 20h04, la sirène POI d'un site de production de gaz se déclenche à la suite d'une détection par un capteur d'une
concentration importante de gaz à proximité des canalisations passant sous la voie publique. L'alerte est transmise
par le gardien au personnel d'astreinte. Les riverains alertent la police suite au déclenchement de la sirène. A
20h20, les premiers opérateurs arrivent sur site. Toutes les installations sont à l'arrêt, vannes de sectionnement
fermées.L'inspection approfondie des tuyauteries révèle une fuite par corrosion perforante sur une canalisation de 2
pouces transportant du gaz de pétrole liquéfié et reliant le hall d'emplissage des bouteilles au réservoir sous talus.
L'exploitant isole le tronçon de canalisation en cause de part et d'autre du tunnel et décomprime la ligne concernée.
La canalisation présentant une corrosion généralisée est remplacée et remise en service quelques jours plus
tard.Un contrôle de l'état de corrosion des lignes, des mesures d'épaisseurs, et des tests hydrauliques sont réalisés
par un organisme tiers. Malgré des épaisseurs conformes aux exigences, ces investigations montrent que
l'ensemble des canalisations du site sont fortement corrodées.

N°33836 - 30/05/2007 - FRANCE - 84 - CAVAILLON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux sur la voie publique, une canalisation de gaz d'un diamètre de 160 mm sous 4 bar de pression
est endommagée par un engin de chantier vers 16 h. Le gaz est coupé, 200 employés d'un centre de recherche sont
évacués et la circulation est interrompue. Le service du gaz colmate la fuite. Les pompiers mettent en place une
lance « queue de paon » pour diluer la nappe de gaz et éloigner le danger du bâtiment. Après que les mesures
d'explosimétrie effectuées par les pompiers se soient révélées négatives, les employés regagnent leur entreprise.
Aucun blessé n'est à déplorer et aucun chômage technique n'est envisagé.
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N°33587 - 02/01/2007 - FRANCE - 30 - LANGLADE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz enflammée se produit à la suite de l'accrochage d'une prise de purge située à l'extrémité d'une
canalisation de distribution en polyester (PE) (calibre 50, pression 4 bar) lors de travaux. La prise de purge se trouve
à l'aplomb d'une ventouse extérieure de chaudière à gaz. L'inflammation du gaz s'échappant de la fuite serait due à
l'aspiration de celui-ci par la ventouse de la chaudière. Le débit de fuite est interrompu à 9h40 par la fermeture d'un
robinet réseau. Un terrassier est brûlé au visage. Aucune déclaration d'intention de commencement de travaux
n'avait été faite, l'entreprise en charge des travaux disposait des plans du réseau de gaz.

N°32762 - 14/11/2006 - FRANCE - 34 - SETE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux de découpe avec une scie sabre sur une canalisation de gaz en fonte (diamètre : 150 mm et 21
mbars) par une société sous-traitante, une poche de gaz s'enflamme malgré la purge préalable réalisée par injection
d'air comprimé. Un des opérateurs est brûlé au visage.

N°32801 - 09/11/2006 - FRANCE - 2A - AJACCIO
D35.21 - Production de combustibles gazeux
Vers 20h30, lors d'une opération d'entretien sur le dispositif de production de mousse incendie d'un groupe dans
une centrale thermique, les agents déconnectent par erreur la vanne d'aspiration de l'émulseur en pensant à la
fermeture automatique par manque de tension. La vanne étant à sécurité positive, elle reste donc ouverte rendant
possible l'aspiration du produit. Ils procèdent ensuite à un essai sur la canalisation en eau hors mousse après
ouverture manuelle de la vanne d'eau et la fermeture du pied de bac émulseur, ce qui a pour effet de retenir
l'émulseur dans le bac. Suite à cet essai concluant, ils remettent en position initiale ces 2 vannes. Par ailleurs, lors
d'une précédente intervention, les agents avaient omis de refermer la vanne permettant la vidange en eau du circuit
incendie de ce même groupe. La tuyauterie d'alimentation s'est donc vidée de l'eau qu'elle contenait entraînant le
siphonnage de 1 000 l d'émulseur A3F (agent formant un film flottant) dans le caniveau de collecte des effluents de
purge. Le produit s'est ensuite dilué dans le dernier bac décanteur de 390 m³ avant d'être rejeté dans la SALIVE. Le
temps que le produit, biodégradable à 95 %, dilué dans le système de décantation de la centrale franchisse
l'ensemble des bacs permet de limiter la vitesse de progression du produit jusqu'au rejet dans la rivière.Un barrage
est mis en place sur la SALIVE et les traces de mousse sont récupérées avec des absorbants adaptés. Le rejet des
eaux industrielles dans la rivière est interrompu et des mesures de DCO sont réalisées dans le bac de rétention
(1280 mg/l) et le cours d'eau (326 mg/l). Au passage de la centrale, la SALIVE est canalisée dans un ouvrage en
génie civil, présentant lui-même une forme de cuvette, dans laquelle les premiers rejets séjournent. Ceci permet,
dès le 10/11/2006, des pompages à hauteur de 28 m³ et des rejets dans le réseau d'eaux usées après accord avec
la compagnie des eaux. Un système de traitement par charbon actif de la DCO est mis en place en sortie du
système de floculation de la centrale le 21/11. Le 22/11, le rejet des eaux industrielles dans la SALIVE est repris et
celui dans les eaux usées est interrompu.L'exploitant prévoit pour début 2007 de rédiger une procédure de
consignation du réseau émulseur, de réaliser une formation sur les exigences du régime d'essai et le
fonctionnement des électrovannes et une information aux entreprises sur la nécessité de remettre en état l'ensemble
des installations dans la position initiale demandée par le régime d'essai. L'inspection des installations classées est
informée du déroulement de la gestion de l'évènement par les comptes rendus du 10/11/2006, 14/11/2006 et du
21/11/2006.

N°32763 - 02/10/2006 - FRANCE - 92 - RUEIL-MALMAISON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une inflammation de gaz se produit sur un chantier lors d'une opération de ventilation d'un tronçon de canalisation
devant être mis hors service. Un compresseur injecte de l'air comprimé à 6 bars d'un côté du tronçon, alors que le
gaz est collecté à l'autre extrémité via un obturateur avec une sortie permettant de récupérer le gaz résiduel.
L'obturateur a bougé au début de cette opération libérant du gaz au fond de fouille puis s'est enflammé au niveau de
l'équipe de soudage qui terminait une soudure de raccordement. Trois agents sont brûlés au visage.

N°31892 - 28/06/2006 - FRANCE - 94 - CACHAN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une explosion se produit vers 9 h durant l'intervention par soudage de 2 employés des services du gaz sur la
canalisation de sortie basse pression (diam : 100 mm) d'un poste de détente. Ce poste est également alimenté en
moyenne pression par un branchement (diam : 40 mm) en polyéthylène (PE) installé en 1999. Cette tuyauterie a été
mise en place sans coude en contraignant la courbure du PE, le rendant ainsi plus sensible aux éléments extérieurs.
Selon l'exploitant, le passage répété du chalumeau à proximité de la courbure qui affleurait les parois de la fouille de
travail, aurait ramolli le PE, qui a cédé provoquant la fuite qui a explosé. Une torchère de 10 à 15 m de hauteur se
forme. L'incendie se propage à 6 voitures dont 2 véhicules des services du gaz. Les 2 employés sont gravement
brûlés et hospitalisés. Un périmètre de sécurité est mis en place entraînant l'évacuation de 180 personnes d'un
immeuble voisin. L'incendie est maîtrisé à 11H07 et la fuite de gaz colmatée.

N°32760 - 29/05/2006 - FRANCE - 57 - JOUY-AUX-ARCHES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz enflammée se produit sur une canalisation lors de travaux de terrassement effectué par une
entreprise sous-traitante mandatée par les services du gaz. Le terrassier est légèrement brûlé.

N°31384 - 13/02/2006 - FRANCE - 60 - BEAUVAIS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz enflammée se produit à proximité d'un immeuble d'habitations. Alertés, les pompiers évacuent 35
personnes. Les services du gaz stoppent la fuite en barrant la canalisation en cause.
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N°31363 - 29/01/2006 - FRANCE - 36 - CHATEAUROUX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz enflammé se produit vers 0h45 sur la voie publique et menace un magasin à proximité. Les 15
pompiers maîtrisent le sinistre et protègent le bâtiment à l'aide de 4 lances. Deux chiens se trouvant dans une
maison sont mis en sécurité. Le responsable technique du gaz procède à l'isolation sur plusieurs endroits du réseau
pour faire baisser la pression, mais la fuite est toujours aussi importante et il est impossible de stopper celle-ci par
fermeture de vanne. Des fouilles sont réalisées sur le trottoir ou la chaussée pour accéder au raccordement du
branchement privé à la canalisation principale. Les 2 habitants de la maison sont évacués et relogés pour la nuit en
raison des dégâts importants occasionnés par les eaux d'extinction. L'intervention des pompiers se termine vers 7h.

N°31190 - 21/12/2005 - FRANCE - 70 - LUXEUIL-LES-BAINS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz enflammée se produit lors de fouilles réalisées par une entreprise rénovant le réseau électrique
d'un bâtiment inoccupé de 2 étages en réfection. L'incendie se propage à la conduite de gaz, à la façade du
bâtiment, au véhicule utilitaire de l'entreprise assurant les travaux et endommage une ligne électrique enterrée de 20
000 V. Une partie de la ville est privée de gaz et d'électricité. Un périmètre de sécurité est mis en place et la
canalisation de gaz isolée. Les pompiers maîtrisent l'incendie après 2 h d'intervention au moyen 3 lances à débit
variable alimentées par le réseau communal. Le délai de rétablissement total des services du gaz et de l'électricité
ne devrait pas excéder 5 h.

N°31142 - 14/12/2005 - FRANCE - 77 - VULAINES-SUR-SEINE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz s'enflamme sur la voie publique. Un périmètre de sécurité est mis en place. Les occupants de 5
pavillons, soit 22 personnes dont 2 enfants, sont évacués vers la salle polyvalente. Les agents du service technique
du gaz coupent l'alimentation en gaz avant d'entamer des travaux sur la voirie, puis réparent la canalisation.

N°31116 - 05/12/2005 - FRANCE - 71 - MACON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz non enflammée se produit sur une canalisation de transport de 25 bar arrachée à la suite de
travaux. Un périmètre de sécurité de 100 m est mis en place.

N°31113 - 04/12/2005 - FRANCE - 59 - TOURCOING
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur une canalisation sous la voie publique, lors de travaux de réparation électrique. Le
gaz se propage dans les égouts et 2 candélabres. Un périmètre de sécurité est mis en place et 10 personnes sont
évacuées. Les égouts et les candélabres sont ventilés naturellement. Une partie de la rue est privée d'électricité
pour une durée indéterminée.

N°30926 - 27/10/2005 - FRANCE - 59 - ROOST-WARENDIN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz enflammée, sur la voie publique à la suite de travaux, est éteinte par coupure de l'alimentation. Les
pompiers refroidissent la canalisation. Un ouvrier brûlé aux mains et au visage est hospitalisé.

N°30921 - 26/10/2005 - FRANCE - 29 - SCAER
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un glissement de terrain dans une tranchée entraîne l'arrachement d'un raccord de canalisation de 4 bar provoquant
une fuite de gaz sur la voie publique. Un périmètre de sécurité est mis en place et 10 pavillons (soit 15 personnes)
sont évacués. Les services techniques du gaz colmatent la fuite et seul le collège voisin est privé de gaz. Les
personnes évacuées regagnent leurs domiciles.

N°30848 - 15/10/2005 - FRANCE - 91 - ATHIS-MONS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz provenant d'une canalisation sous le trottoir suivie d'une explosion se produit dans le sous-sol d'un
immeuble. Les 10 appartements, soit 24 personnes, sont évacués. Les dommages se limitent au revêtement sur le
trottoir et aux premières marches du hall d'entrée du bâtiment. Les habitants regagnent leur logement sans
électricité ni gaz.

N°30617 - 13/09/2005 - FRANCE - 71 - SAINT-MARCEL
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de travaux publics arrache une canalisation sur la voie publique provoquant une fuite de gaz. Les services
techniques du gaz stoppent la fuite avant l'arrivée des pompiers. 

N°30618 - 13/09/2005 - FRANCE - 86 - POITIERS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur la voie publique à la suite de la rupture en 2 endroits d'une canalisation de 4 bar. Les
pompiers réalisent des mesures d'explosimétrie dans les égouts et dans le réseau d'eau pluviale qui révèlent une
concentration de 15 %. Après une reconnaissance aux abords des habitations voisines, les habitants de 15 pavillons
(soit 6 personnes) sont évacués et pris en charge par les services de la ville. Les services techniques du gaz
recherchent la fuite avec une pelleteuse.
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N°30576 - 07/09/2005 - FRANCE - 91 - CORBEIL-ESSONNES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur une canalisation basse pression sur la voie publique. La police met en place en
périmètre de sécurité par fermeture des rues adjacentes et les habitations et magasins voisins sont évacués (50
personnes). Les services techniques du gaz stoppent la fuite puis ventilent les locaux. Les mesures d'explosimétrie
réalisées sont de 50 % de LIE. Les pompiers continuent de ventiler les locaux à l'aide de ventilateur hydraulique puis
toutes les personnes évacuées regagnent leurs domiciles. 

N°30569 - 06/09/2005 - FRANCE - 44 - SAINT-PERE-EN-RETZ
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de travaux publics arrache une canalisation de 4 bar provoquant une fuite de gaz sur la voie publique. Un
périmètre de sécurité est mis en place, l'école à proximité est confinée (soit 390 personnes) et les 5 habitations ainsi
que le café voisin sont évacués (soit 12 personnes). Les services techniques du gaz colmatent la fuite et les
habitants regagnent leur logement.

N°30561 - 05/09/2005 - FRANCE - 14 - CAEN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de travaux publics arrache une canalisation sur la voie publique provoquant une fuite de gaz. Un périmètre
de sécurité est mis en place et les occupants des habitations de cette zone sont confinés dans leur domicile. Les
services techniques du gaz stoppent la fuite et le périmètre de sécurité est levé.

N°30570 - 05/09/2005 - FRANCE - 14 - OUISTREHAM
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de travaux publics arrache une canalisation basse pression sur la voie publique provoquant une fuite de
gaz. Un périmètre de sécurité est mis en place et 30 personnes sont évacuées. Les services techniques du gaz
colmatent la fuite et réalisent des mesures d'explosimétrie dans les égouts qui se révèlent négatives.

N°30547 - 02/09/2005 - FRANCE - 71 - CLUNY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de travaux publics arrache une canalisation dans une zone pavillonnaire provoquant une fuite de gaz sur la
voie publique. Un périmètre de sécurité est mis en place et une personne est évacuée. Les services techniques du
gaz colmatent la fuite.

N°30555 - 02/09/2005 - FRANCE - 59 - LOUVROIL
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de travaux publics arrache une canalisation de 4 bar sur la voie publique provoquant une fuite de gaz. Un
périmètre de sécurité est mis en place, 18 personnes sont évacuées et les 120 élèves et professeurs d'une école
primaire sont transférés dans une école voisine. Les services techniques du gaz colmatent la fuite.

N°30546 - 01/09/2005 - FRANCE - 71 - CHAGNY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de travaux publics arrache une canalisation et de câble électrique provoquant une fuite de gaz sur la voie
publique. Un périmètre de sécurité est mis en place même si l'incident se situe dans une zone de travaux interdite
au public. Les services techniques du gaz colmatent la fuite.

N°30548 - 01/09/2005 - FRANCE - 27 - EVREUX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de travaux publics arrache une canalisation de 4 bar en façade d'un immeuble de 3 étages provoquant une
fuite de gaz sur la voie publique. Un périmètre de sécurité est mis en place et 12 appartements sont évacués (19
personnes). Les services techniques du gaz rencontrent des difficultés pour colmater la fuite car la vanne est
enfouie sous l'enrobé de la chaussée. Des travaux de terrassement en façade du bâtiment seront nécessaires.

N°30539 - 31/08/2005 - FRANCE - 52 - CHAUMONT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de travaux publics arrache une canalisation de 4 bar en queue de réseau provoquant une importante fuite
de gaz sur la voie publique. Un périmètre de sécurité est mis en place et la rue coupée à la circulation. Les services
techniques du gaz obturent la fuite. Les mesures d'explosimétrie sont négatives sauf dans les égouts (50 % de la
LIE).

N°30512 - 27/08/2005 - FRANCE - 28 - MAINVILLIERS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz au compteur se produit sur la voie publique sur une canalisation de 4 bar en acier. Les pompiers
arrêtent la fuite en fermant le robinet de gaz. Un périmètre de sécurité est mis en place, la circulation est
interrompue et 3 pavillons sont évacués (soit 4 personnes). Les services techniques du gaz interviennent au moyen
d'engins de terrassements et découpent la chaussée pour colmater la fuite. 
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N°30503 - 26/08/2005 - FRANCE - 91 - MORSANG-SUR-ORGE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz non enflammée a lieu sur une canalisation moyenne pression. Un périmètre de sécurité est mis en
place, la circulation est interrompue et 14 pavillons sont évacués (19 personnes). Les services techniques coupent
l'énergie et réparent la canalisation. Les mesures d'explosimétrie étant négatives, les habitants regagnent leur
domicile.

N°30508 - 26/08/2005 - FRANCE - 71 - HURIGNY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux de terrassement, une fuite de gaz se produit sur une canalisation en polyéthylène de 60 mm (4
bars). Un périmètre de sécurité est mis en place et 2 habitations sont évacuées. Les services techniques du gaz
stoppent la fuite.

N°30509 - 26/08/2005 - FRANCE - 71 - MACON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur une canalisation en plomb de 30 mm. Un périmètre de sécurité est mis en place,
mais aucune évacuation n'est nécessaire. Les services techniques du gaz colmatent la fuite. 

N°30495 - 25/08/2005 - FRANCE - 77 - THOMERY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de travaux publics arrache une canalisation moyenne pression de 4 bar sur la voie publique provoquant
une fuite de gaz. Un périmètre de 200 m est mis en place et les habitations voisines sont évacuées (soit 50
personnes). Les mesures d'explosimétrie réalisées font état de 65 % de la LIE dans une habitation et de 100 % dans
les égouts. Les services techniques du gaz colmatent la fuite et les égouts sont ventilés. 

N°30489 - 24/08/2005 - FRANCE - 57 - AUGNY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de travaux publics arrache une canalisation de gaz sur la voie publique. La fuite s'enflamme et l'incendie
se propage à 3 habitations voisines qui demeurent cependant habitables. Un périmètre de sécurité de 300 m est mis
en place, 15 maisons sont évacuées (11 personnes) et 2 personnes sont légèrement blessées.

N°30492 - 24/08/2005 - FRANCE - 59 - AULNOY-LEZ-VALENCIENNES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur la voie publique sur une canalisation de 200 mm. Un périmètre de sécurité est mis en
place et une cinquantaine de personnes est évacuée et prise en charge par le maire. Les services techniques du
gaz procède à la mise en sécurité de la canalisation.

N°30476 - 22/08/2005 - FRANCE - 24 - RIBERAC
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de travaux publics arrache une canalisation de 4 bar sur la voie publique provoquant une fuite de gaz. Un
périmètre de sécurité de 100 m est mis en place et 19 personnes sont évacuées. Les services techniques du gaz
obturent la fuite. Les pompiers réalisent des mesures d'explosimétrie avant que les habitants regagnent leur
domicile.

N°30477 - 22/08/2005 - FRANCE - 26 - VALENCE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de travaux publics arrache une canalisation de 4 bar de 50 mm sur la voie publique provoquant une
importante fuite de gaz. Un périmètre de sécurité est mis en place et 25 personnes sont évacuées d'un bâtiment
voisin. Les services techniques du gaz coupent l'arrivée de gaz et purgent la canalisation ; 800 personnes de
distribution de gaz ne sont plus alimentées.

N°30478 - 22/08/2005 - FRANCE - 14 - LISIEUX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de travaux publics arrache une canalisation moyenne pression de 4 bar sur la voie publique provoquant
une fuite de gaz. Un périmètre de sécurité de 100 m est mis en place et 50 personnes sont évacuées des
habitations voisines. Les services techniques concernés stoppent la fuite et procèdent à des mesures au niveau des
égouts et des habitations ; 60 personnes sont privées de gaz 2 à 3 h.

N°30453 - 18/08/2005 - FRANCE - 36 - ISSOUDUN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur une canalisation enterrée. Un périmètre de sécurité de 500 m est mis en place et 20
personnes sont évacuées de 6 maisons voisines. L'électricité et le gaz sont coupés le temps de repérer la fuite et de
la colmater.

N°30460 - 18/08/2005 - FRANCE - 62 - ISBERGUES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de travaux publics arrache une canalisation moyenne pression de 4 bar sur la voie publique provoquant
une fuite de gaz. Un périmètre de sécurité est mis en place, l'usine sidérurgique voisine et 2 habitations proches
sont évacuées. Les services techniques du gaz barrent la canalisation. 
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N°30429 - 13/08/2005 - FRANCE - 53 - ERNEE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Deux fuites se produisent sur des bornes extérieures alimentées par un réservoir propane. Les agents du service
technique du gaz effectuent les réparations, mais des micro-fuites réapparaissent sur des canalisations neuves.
Après contact avec le maire, les agents décident de couper le réseau de la commune jusqu'au 16/08/2005. Une
société spécialisée se chargera de la remise en service des 28 pavillons privés de gaz.

N°30423 - 09/08/2005 - FRANCE - 59 - UXEM
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de travaux publics arrache une canalisation de 100 mm sur la voie publique dans un lotissement
provoquant une fuite de gaz. Un périmètre de sécurité de 200 m est mis en place et 35 résidants sont évacués. Les
services techniques du gaz colmatent la fuite et les riverains regagnent leurs domiciles. 

N°30412 - 06/08/2005 - FRANCE - 37 - TOURS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur une canalisation de 4 bar au niveau du raccord en polyéthylène du coffret de gaz
d'un bâtiment de 4 étages comprenant une quarantaine d'appartements. Un périmètre de sécurité est mis en place
et 50 personnes sont évacuées dans un premier temps puis 40 d'une 2ème tour de 8 étages ; enfin 2 autres
bâtiments sont évacués. L'électricité est coupée dans tout le quartier. Les services techniques du gaz résorbent la
fuite et les pompiers réalisent des mesures d'explosimétrie qui se révèlent négatives. Les habitants réintègrent alors
leurs appartements.

N°30394 - 01/08/2005 - FRANCE - 62 - BULLY-LES-MINES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de travaux publics arrache une canalisation de 100 mm sur la voie publique provoquant une fuite de gaz.
Un périmètre de sécurité est mis en place et une quinzaine de personnes est évacuée. L'intervention est de longue
durée car les agents des services techniques du gaz n'arrivent pas à stopper la fuite et doivent descendre dans la
tranchée. Après une coupure provisoire, les ouvriers agrandissent la tranchée et stoppent la fuite.

N°30338 - 20/07/2005 - FRANCE - 69 - LYON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz sur une canalisation enterrée de 100 mm de diamètre se produit sur un chantier. Un périmètre de
sécurité est mis en place provoquant un important embouteillage dans ce secteur. La réparation de la canalisation
est retardée en raison de la présence d'un câble d'alimentation électrique de 75 000 volts.

N°30317 - 18/07/2005 - FRANCE - 71 - BLANZY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur une canalisation au niveau d'une chambre à vannes. Un périmètre de sécurité de
200 m est mis en place et 20 personnes sont évacuées. Les services techniques compétents décompressent la
canalisation et recherchent d'éventuelles poches de gaz. Plus de 300 clients sont privés de gaz pour la journée. 

N°30327 - 18/07/2005 - FRANCE - 86 - POITIERS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz sur une canalisation de 4 bar se produit sur la voie publique. Une quinzaine de personnes est
évacuée et les pompiers mettent une lance en rideau d'eau en protection. Les services du gaz ferment la
canalisation. 

N°30315 - 15/07/2005 - FRANCE - 33 - SAINT-MICHEL-DE-FRONSAC
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur la voie publique sur une canalisation de 160 mm de diamètre. Un périmètre de
sécurité est mis en place en amont et en aval de la fuite et la circulation est déviée. Cinq personnes sont évacuées
de leur habitation. Après localisation de la fuite, d'importants travaux sont effectués dont le percement de la
chaussée.

N°30278 - 11/07/2005 - FRANCE - 63 - CHAMALIERES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de travaux publics arrache une canalisation de 4 bar sur la voie publique provoquant une fuite de gaz non
enflammée. Un périmètre de sécurité est mis en place, le quartier est fermé à la circulation et aux piétons. Les
mesures d'explosimétrie dans les égouts sont de 20 % de la LIE. Les services techniques du gaz manchonnent la
conduite et colmatent la fuite. Les pompiers ventilent les égouts.

N°30256 - 07/07/2005 - FRANCE - 16 - SAINT-PROJET-SAINT-CONSTANT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux sur la voirie, une importante fuite de gaz non enflammée se produit sur une canalisation de 4
bar. Un périmètre de sécurité de 150 m est mis en place et la circulation sur la RN 141 est totalement interrompue.
Les services techniques du gaz interrompent l'alimentation dans le secteur et obturent la fuite. Les mesures
d'explosimétrie sont de 4 % de la LIE à 2 m. 
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N°30192 - 05/07/2005 - FRANCE - 71 - GIGNY-SUR-SAONE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de travaux publics arrache une canalisation de 15 mm et de pression 15 bar, provoquant une fuite de gaz
sur la voie publique. Un périmètre de sécurité de 100 m est mis en place et les gens présents évacués. Les services
techniques du gaz coupent l'alimentation et réalisent des mesures d'explosimétrie qui se révèlent négatives.

N°30180 - 04/07/2005 - FRANCE - 77 - LA ROCHETTE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de travaux publics arrache une canalisation moyenne pression de 4 bar provoquant une fuite de gaz sur la
voie publique. Un périmètre de sécurité de 100 m est mis en place et les pavillons avoisinants sont évacués (25
personnes). Les services techniques du gaz coupent l'alimentation en gaz sur tout le quartier pour stopper la fuite.
Tous les relevés d'explosimétrie effectués se révèlent négatifs.

N°30181 - 04/07/2005 - FRANCE - 73 - CHAMOUSSET
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une pelleteuse arrache une canalisation enterrée provoquant une fuite de gaz sur la voie publique. Un périmètre de
sécurité est mis en place et 30 personnes sont évacuées d'une école voisine ainsi qu'une maison située à 10 m de
la fuite. Les services techniques du gaz coupent l'alimentation en gaz. Tous les relevés d'explosimétrie effectués se
révèlent négatifs et les riverains regagnent leurs domiciles.

N°30188 - 04/07/2005 - FRANCE - 14 - CAEN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Les pompiers interviennent pour une odeur de gaz dans les égouts d'une rue du centre ville. Les mesures
d'explosimétrie effectuées par les services du gaz sont à 100 % de la LIE. Les pompiers évacuent 100 personnes
présentes dans le quartier et ventilent les égouts pour détecter d'éventuelles poches de gaz. Les mesures
effectuées au contact des canalisations dans les égouts se révèlent négatives et l'origine de l'odeur n'est pas
trouvée.

N°30254 - 01/07/2005 - FRANCE - 64 - ARTHEZ-DE-BEARN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz sous chaussée se produit sur la voie publique à proximité de la mairie et d'un bureau de tabac. Un
périmètre de sécurité est mis en place et les habitations voisines sont évacuées (soit 45 personnes). Lors d'un
contrôle au niveau des regards, les mesures d'explosimétrie sont de 20 à 30 % de la LIE. Pour favoriser la
recherche de la fuite de gaz, un tractopelle réalise une tranchée. La canalisation endommagée par l'engin est barrée
par les services techniques du gaz puis réparée. Une société spécialisée dégage la conduite et les agents du gaz
remplacent le tronçon de 4 m détérioré.

N°30162 - 30/06/2005 - FRANCE - 27 - PONT-AUDEMER
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 13h30, une pelle mécanique arrache une canalisation sous pression (P. réseau 4 bar) sur la voie publique
provoquant une fuite de gaz. Un périmètre de sécurité est mis en place et une station-service proche est évacuée (1
personne), ainsi que 2 personnes d'un pavillon avoisinant. Une tranchée est réalisée pour accéder à la conduite. Les
agents du gaz colmatent la fuite vers 15 h. Après une nouvelle campagne de mesures d'explosivité, les riverains
regagnent leur logement et les secours se replient vers 16 h.

N°30164 - 30/06/2005 - FRANCE - 86 - DANGE-SAINT-ROMAIN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Peu après 15 h, un engin de travaux publics perce une canalisation moyenne pression (P. réseau 4 bar) dans une
zone industrielle provoquant une fuite de gaz. Un périmètre de sécurité de 150 m est mis en place, la circulation est
interrompue dans la zone industrielle et les 2 entreprises voisines sont évacuées (30 personnes). Les mesures
d'explosivité effectuées font état de 50 % de la LIE à proximité, la zone de danger est estimée à 3 m de diamètre
autour de la fuite. Les services techniques du gaz stoppent la fuite vers 17 h et le dispositif de secours se replie.

N°30167 - 30/06/2005 - FRANCE - 10 - TROYES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 17h45, une importante fuite de gaz est signalée dans un égout. Un périmètre de sécurité est mis en place, la
police interrompt la circulation et 30 personnes sont évacuées de 12 pavillons. Les services techniques du gaz
ventilent les égouts par retrait des plaques et localisent la fuite sur une canalisation (diam. 50 mm ; P. réseau 4 bar)
dans une tranchée à proximité. Les mesures de teneur en gaz, initialement de 50 % de volume, descendent entre
1,5 et 8 % de la LIE. Les agents du gaz purgent la conduite. Les nouvelles mesures effectuées dans la tranchée
démontrent la présence de 37 % de volume malgré la coupure du réseau, montrant ainsi l'inétanchéité du réseau.
Une nouvelle tranchée est creusée à proximité et la fuite est neutralisée vers 20h45. Les riverains regagnent leur
logement après une nouvelle campagne de mesure d'explosivité.

N°30169 - 30/06/2005 - FRANCE - 21 - AISEREY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 18h, une fuite de gaz enflammée se produit sur une canalisation en polyéthylène (P. réseau 4 bar) lors de
travaux sur la voie publique à 20 m d'une station-service. Un périmètre de sécurité est mis en place, l'accès aux
magasins et à une maison de retraite proche est suspendu. Les services techniques du gaz barrent l'arrivée de gaz
vers 18h40. L'accès aux magasins est rétabli. Les réparations concernant la conduite et un câble d'alimentation
électrique se poursuivent dans la soirée.
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N°30154 - 28/06/2005 - FRANCE - 62 - NOEUX-LES-MINES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Peu avant 9 h, un engin de terrassement arrache une canalisation de 4 bar sur la voie publique provoquant une fuite
de gaz. Un périmètre de sécurité est mis en place, la circulation est interrompue dans la rue et les habitations
voisines ainsi que l'école maternelle sont évacuées (200 personnes, dont 50 enfants). Les services techniques du
gaz colmatent la fuite vers 9h30. Les mesures d'explosivité ne révèlent pas d'anomalie, les riverains peuvent
regagner leur logement ou établissement.

N°30149 - 27/06/2005 - FRANCE - 27 - BOURGTHEROULDE-INFREVILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Peu après 11 h, un engin de travaux publics arrache une canalisation provoquant une fuite de gaz sur la voie
publique. Un périmètre de sécurité est mis en place, la poste ainsi qu'un magasin sont évacués (24 personnes). Les
services techniques du gaz colmatent partiellement la fuite et le périmètre est maintenu jusqu'à obturation complète
vers 13 h.

N°30150 - 27/06/2005 - FRANCE - 89 - AUXERRE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 9h15, un engin de travaux publics arrache une canalisation moyenne pression provoquant une fuite de gaz sur
la voie publique. Un périmètre de sécurité est mis en place, les pavillons avoisinants sont évacués (25 personnes)
ainsi que la rue concernée. Les services techniques du gaz qui ne peuvent accéder à la fuite, coupent l'alimentation
en gaz du tronçon concerné vers 10h20, les riverains peuvent regagner leur logement peu après.

N°30094 - 23/06/2005 - FRANCE - 76 - ROUEN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 9h30, un engin de travaux publics arrache une canalisation (P. réseau 4 bar, diam. 40 mm) sur la voie publique
provoquant une fuite de gaz. Un périmètre de sécurité est mis en place, la circulation est interrompue, de même que
le trafic du métro, 1 immeuble de 6 étages est évacué. Les services techniques du gaz dégagent la conduite et
obturent la fuite. Les mesures effectuées montrent que du gaz est toujours présent dans le sol : le dispositif de
secours est maintenu en dépit de l'obturation de la fuite vers 11h30. Les services du gaz découvrent qu'une
canalisation ancienne (diam. 90 mm) s'est remplie de gaz lors de l'incident. Après une nouvelle campagne de
mesures qui ne révèle plus d'anomalie, les secours se replient vers 13h15.

N°30086 - 22/06/2005 - FRANCE - 29 - QUIMPERLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 10h40, les pompiers sont alertés pour une importante fuite de gaz sur la voie publique. Un périmètre de
sécurité de 200 m est mis en place, la circulation interrompue dans les 2 sens, 11 magasins, une école et des
habitations sont évacués (soit 157 personnes). Les services techniques de l'électricité procèdent à une coupure
électrique. Vers 11h10, les services techniques du gaz stoppent la fuite. Les secours replient le dispositif de sécurité
vers 12h15. La fuite est due à une pelle qui a arraché une canalisation de gaz.

N°30081 - 21/06/2005 - FRANCE - 02 - CHATEAU-THIERRY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Peu avant midi, un engin de travaux publics arrache une canalisation (P. réseau 4 bar) sur la voie publique
provoquant une fuite de gaz. Un périmètre de sécurité est mis en place et le quartier est évacué (10 personnes),
ainsi qu'un ouvrier du service des eaux incommodé. Les services techniques du gaz stoppent la fuite vers 13h30.
Les mesures d'explosimétrie effectuées ne révèlent rien d'anormal. Toutefois, en attente des lourds moyens de
réparation nécessaires, les mesures de sécurité sont maintenues jusque vers 16h30.

N°30087 - 21/06/2005 - FRANCE - 85 - LA TARDIERE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 9h30, un engin de travaux publics arrache une canalisation sur la voie publique provoquant une fuite de gaz.
Un périmètre de sécurité de 300 m est mis en place, l'axe routier D938 est coupé à la circulation, 30 personnes sont
évacuées et les employés d'une entreprise sont confinés. Les services techniques du gaz coupent l'arrivée de gaz 2
km en amont, privant une commune de gaz. Neuf maisons sont ventilées. Après réalisation de mesures, les
riverains peuvent regagner leur logement et la circulation est rétablie vers 12h20.

N°30068 - 20/06/2005 - FRANCE - 89 - VERMENTON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Peu avant 9 h, un engin de travaux publics arrache une canalisation (diam. 125 mm) sur la voie publique provoquant
une importante fuite de gaz. Un périmètre de sécurité est mis en place et 30 riverains sont évacués. Les services
techniques du gaz obturent la canalisation, et aidés des pompiers, vérifient les caves des habitations voisines et
procèdent à diverses détections souterraines. Un ½ h plus tard, les locataires sont autorisés à regagner leur
logement. Vers 9 h, une 2ème fuite de gaz se produit à la même adresse mais sur une conduite de 60 mm. Le
quartier est évacué.
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N°30051 - 17/06/2005 - FRANCE - 10 - VILLENAUXE-LA-GRANDE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 8h30, une fuite de gaz est détectée sur une conduite moyenne pression (P. 4 bar ; diam. 400 mm) dans un
terrain vague proche d'un lotissement. Un périmètre de sécurité est mis en place et 10 riverains sont évacuées. Des
moyens lourds de type pelle sont demandés pour localiser la fuite. Vers 9h20, les services techniques du gaz
procèdent au barrage de la canalisation. Après mesures d'explosivité dans les logements proches, les pompiers
lèvent le dispositif de secours peu avant 10 h.

N°30065 - 17/06/2005 - FRANCE - 24 - COULOUNIEIX-CHAMIERS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 15h15, les pompiers sont alertés pour une fuite de gaz sur une canalisation (P. réseau 4 bar). Un périmètre de
sécurité est mis en place et 12 personnes sont évacuées. Les services techniques du gaz colmatent la fuite et la
mairie est avisée. L'opération se termine à 16h25.

N°30067 - 17/06/2005 - FRANCE - 86 - POITIERS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 9h45, un engin de travaux publics arrache une canalisation (P. réseau 4 bar) sur la voie publique située en
galerie (égout) provoquant une fuite de gaz. Les mesures d'explosivité montrent une plage d'explosivité au niveau
des salles de bains de certaines habitations, les secours rencontrent des problèmes pour accéder à certains
logements. Un périmètre de sécurité est mis en place et les habitations sont ventilées. Les services techniques du
gaz colmatent la fuite vers 11 h. Les pompiers procèdent à une nouvelle campagne de mesures : un des pavillons,
pour lequel les mesures s'avèrent dans la plage d'explosivité, est évacué ainsi qu'un autre. Après nouvelle
ventilation, les riverains sont autorisés à rentrer chez eux et le dispositif est levé vers 12h45.

N°30030 - 16/06/2005 - FRANCE - 59 - LILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Peu après 15h30, lors de travaux, un engin de terrassement arrache une canalisation sur la voie publique
provoquant une fuite de gaz. Les services techniques du gaz colmatent la fuite.

N°30045 - 16/06/2005 - FRANCE - 85 - FONTENAY-LE-COMTE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 10 h, un engin de travaux publics arrache une canalisation (P. réseau 4 bar) sur la voie publique provoquant
une légère fuite de gaz. Un périmètre de sécurité de 50 m est mis en place, la circulation est interrompue sur les 2
voies communales et les pavillons à proximité sont évacués (2 personnes). Les mesures d'explosimétrie révèlent
une valeur de 3 % de la LIE à 1 m. Les services techniques du gaz réalisent des excavations pour couper l'arrivée
de gaz puis colmatent la fuite. Le dispositif est levé vers 14 h mais un pavillon est privé de gaz jusqu'à la remise en
service du réseau.

N°30046 - 16/06/2005 - FRANCE - 59 - RONCQ
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de travaux publics arrache vers 11 h une canalisation moyenne pression sur la voie publique provoquant
une fuite de gaz. Un périmètre de sécurité est mis en place et une dizaine de maisons proches est évacuée (15
personnes). Les services techniques du gaz colmatent la fuite.

N°30047 - 16/06/2005 - FRANCE - 71 - CUISERY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 16 h, un engin de travaux publics arrache une canalisation sur la voie publique alimentant un compteur
d'habitation, ce qui provoque une fuite de gaz. Les services techniques du gaz colmatent la fuite avant l'arrivée des
pompiers sur place.

N°30048 - 16/06/2005 - FRANCE - 59 - FOURMIES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 15h15, un engin de travaux publics arrache une canalisation sur la voie publique provoquant une fuite de gaz.
Un périmètre de sécurité est mis en place, la police interrompt la circulation dans la rue et les habitations voisines
sont évacuées (30 personnes). Les services techniques du gaz colmatent la fuite ce qui permet aux riverains de
regagner leur logement vers 17 h.

N°30049 - 16/06/2005 - FRANCE - 64 - GAN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Peu après 14h30, un engin de travaux publics arrache une canalisation alimentant un compteur d'habitation sur la
voie publique provoquant une fuite de gaz enflammée. Un périmètre de sécurité est mis en place et la circulation est
interrompue en aval et en amont du lieu de la fuite. L'incendie endommage le véhicule d'une société de travaux
publics. Les services techniques du gaz barrent la canalisation en amont vers 16 h, privant de gaz 400 foyers. Les
pompiers refroidissent l'engin de travaux publics. L'intervention des secours prend fin vers 18 h. Les agents du gaz
remplacent une partie de la conduite.
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N°30050 - 16/06/2005 - FRANCE - 71 - CHAMPFORGEUIL
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 11h, un engin de travaux publics perfore une canalisation (mat : polyéthylène, P. 4 bar) sur la voie publique
provoquant une fuite de gaz. Un périmètre de sécurité est mis en place, la circulation est interrompue en amont et
en aval de la fuite et 5 personnes sont évacuées des maisons avoisinantes situées sous le vent. Les services
techniques du gaz colmatent la fuite. Peu avant 12h30, les services du gaz obturent la fuite et le dispositif est levé
après réalisation de mesures dans les logements.

N°30031 - 15/06/2005 - FRANCE - 59 - DENAIN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux, un engin de terrassement arrache une canalisation sur la voie publique provoquant une fuite de
gaz. Un périmètre de sécurité est mis en place et 10 personnes sont évacuées des habitations voisines. Les
services techniques du gaz colmatent la fuite.

N°30032 - 15/06/2005 - FRANCE - 59 - BOIS-GRENIER
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 11h, un engin arrache une canalisation sur la voie publique alimentant le compteur d'une habitation provoquant
une fuite de gaz. Les services techniques du gaz colmatent la fuite.

N°30033 - 15/06/2005 - FRANCE - 59 - DUNKERQUE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Peu après 15h, un engin de travaux publics arrache une canalisation sur la voie publique provoquant une fuite de
gaz. Les services techniques du gaz colmatent la fuite.

N°30034 - 15/06/2005 - FRANCE - 71 - AZE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 14h30, un engin de travaux publics arrache une canalisation (P. réseau 4 bar, diam. 50 mm) sur la RD 82
provoquant une fuite de gaz. Un périmètre de sécurité est mis en place, la circulation est interrompue et 7 personnes
sont évacuées. Les services techniques du gaz obturent la fuite vers 16 h et, après vérification par les secours, les
riverains sont autorisés à regagner leur logement. Les gendarmes mettent en place une déviation le temps des
travaux de réparation.

N°30035 - 15/06/2005 - FRANCE - 33 - GUJAN-MESTRAS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Peu après 9 h, un engin de travaux publics arrache une canalisation sur la voie publique, à proximité d'un groupe
scolaire, provoquant une fuite de gaz. Un périmètre de sécurité est mis en place et 15 enseignants présents dans
l'école sont évacués (pas d'enfants présents ce jour-là). Les pompiers réalisent des mesures d'explosimétrie qui sont
de 0 % de la LIE dans l'école et de 5 % dans les égouts. Les services techniques du gaz colmatent la fuite. Le
personnel est autorisé à regagner l'école vers 10h30.

N°30019 - 14/06/2005 - FRANCE - 02 - SAINT-QUENTIN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 15h30, lors de travaux concernant la mise en place de canalisations d'eau, un engin de travaux publics perce
accidentellement une canalisation de gaz moyenne pression en polyéthylène (diam. 50 mm / profondeur 80 cm) sur
la voie publique provoquant une fuite. Les services du gaz sur place vers 15h50 'pincent' la canalisation pour
stopper la fuite. Une explosion de gaz vers 16h20 détruit 1 maison et endommage une 2ème habitation. Un
périmètre de sécurité est mis en place et une équipe cynophile recherche et dégage les personnes ensevelies, mais
4 morts sont à déplorer : une jeune femme habitant l'une des maisons, 2 ouvriers de l'entreprise de travaux publics
et 1 employé de la société de gaz qui décède de ses blessures 2 j après l'accident. Trois blessés sont également
dénombrés parmi les employés du gaz et d'une entreprise de travaux dont l'un est gravement atteint. Des enquêtes
judiciaire et administrative sont effectuées pour déterminer l'origine de l'accident. L'explication d'une fuite importante
postérieure à l'intervention des agents des services du gaz est avancée ; l'obturation de la canalisation en plomb dès
son arrachement n'aurait pas coupé l'alimentation en gaz car la canalisation en plomb était utilisée comme fourreau
à une canalisation en polyéthylène. Le gaz continuait donc à transiter par la conduite en polyéthylène malgré le
pincement sur la canalisation en plomb.Le 29/03/2011, le tribunal correctionnel de Saint-Quentin rend son jugement.
Une amende de 250 000 euros est infligée au service du gaz. La société de travaux publics doit quant à elle verser
une amende de 10 000 euros.

N°30028 - 14/06/2005 - FRANCE - 89 - AUXERRE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Peu après 21 h, les pompiers sont alertés pour une fuite de gaz sur la voie publique. Les services techniques du gaz
détectent 20 % de la LIE lors de leurs mesures. Un périmètre de sécurité est mis en place et 40 personnes sont
évacuées. La fuite est localisée vers 1h du matin au niveau d'un robinet sur une canalisation de distribution
moyenne pression puis obturée. Les riverains peuvent regagner leur domicile.
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N°30036 - 14/06/2005 - FRANCE - 69 - MEYZIEU
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 10h15, un engin de travaux publics arrache une canalisation (P. 5 bar, diam. 60 mm) sur la voie publique dans
une zone industrielle provoquant une fuite de gaz. Un périmètre de sécurité de 100 m est mis en place et 80
personnes présentes dans les entreprises voisines sont évacuées. Les services du gaz obturent la fuite en 1h30 et
les pompiers réalisent des mesures d'explosimétrie avant de permettre aux employés de réintégrer les 2
établissements.

N°30016 - 13/06/2005 - FRANCE - 35 - LA SELLE-EN-LUITRE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 9h30, un engin de travaux publics arrache une canalisation (P. réseau 4 bar, diam. 110 mm) sur la voie
publique dans une zone industrielle provoquant une fuite de gaz. Un périmètre de sécurité de 300 m est mis en
place et 39 personnes sont évacuées de 2 entreprises voisines. Les pompiers réalisent des mesures d'explosimétrie
qui ne révèlent pas d'anomalie. Les services techniques du gaz coupent l'alimentation de la canalisation et les
secours se replient vers 11h30.

N°30029 - 13/06/2005 - FRANCE - 53 - MESLAY-DU-MAINE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Peu avant midi, un engin de travaux publics arrache une canalisation sur la voie publique provoquant une fuite de
gaz. Un périmètre de sécurité de 50 m est mis en place, 30 personnes sont évacuées des maisons proches et une
aile d'une maison de retraite est transférée dans une autre partie moins exposée, une odeur de gaz ayant été
détectée dans les sous-sols. Les services techniques du gaz ferment d'abord les vannes autour de la zone
concernée, puis sont contraints de couper l'alimentation en gaz de la commune. Le colmatage et la réparation de la
canalisation s'achèvent vers 14h30, puis l'alimentation en gaz est rétablie.

N°30010 - 10/06/2005 - FRANCE - 68 - UNGERSHEIM
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une pelleteuse arrache une canalisation provoquant une fuite de gaz sur la voie publique. Un périmètre de sécurité
est mis en place et les 30 personnes présentes dans les bâtiments voisins sont évacuées. Les services techniques
du gaz colmatent la fuite.

N°30001 - 09/06/2005 - FRANCE - 27 - INCARVILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de l'arrachement d'une canalisation (diam. 110 mm, P. réseau 4 bar) lors de travaux, une fuite de gaz se
produit sur la voie publique à 11h30 . Un périmètre de sécurité est mis en place, 2 personnes sont évacuées. Après
coupure de l'alimentation du réseau gaz, 30 pavillons et 2 magasins de type grande surface sont privés de gaz
jusqu'à la fin de la journée.

N°30002 - 09/06/2005 - FRANCE - 59 - CAMBRAI
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 10 h, un engin de travaux publics arrache une canalisation sur la voie publique provoquant une fuite de gaz. Un
périmètre de sécurité est mis en place et 24 personnes sont évacuées. Les services techniques du gaz colmatent la
fuite vers 13 h.

N°30003 - 09/06/2005 - FRANCE - 27 - BERNAY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers midi, un engin de travaux publics arrache une canalisation (P. réseau 4 bar, moyenne pression) sur la voie
publique provoquant une fuite de gaz. Un périmètre de sécurité de 50 m est mis en place, le trafic sur la ligne
ferroviaire proche est interrompu, ainsi que l'alimentation de la ligne électrique voisine. Un fast-food est évacué à
proximité (30 personnes), ainsi qu'une zone pavillonnaire. Six trains sont bloqués en gare dont 5 de voyageurs. Les
services techniques du gaz n'ayant pas un accès facile à la fuite coupent l'alimentation du réseau local, privant 200
abonnés de gaz. La fuite de gaz est ainsi stoppée. Les secours vérifient l'absence de poches de gaz résiduels avant
de lever le dispositif de sécurité vers 14h30.

N°29969 - 07/06/2005 - FRANCE - 69 - LYON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 13h40, un engin de travaux publics arrache une conduite basse pression de distribution publique (P. 21 mbar,
diam. 300 mm) dans le centre ville provoquant une fuite de gaz. Un périmètre de sécurité est mis en place, 400
personnes dont 6 immeubles sont évacuées et la circulation sur la ligne A du métro est interrompue. Les services
techniques du gaz colmatent la fuite à 14h15. Les reconnaissances effectuées dans les caves et le métro ne
révèlent pas d'anomalie et le périmètre est levé vers 16h15. Selon les premiers éléments, des travaux de
terrassement, normalement déclarés au service du gaz, étaient en cours et la canalisation, découverte dans une
tranchée, aurait été endommagée à la suite de la fausse manoeuvre d'une pelle mécanique.

N°29979 - 07/06/2005 - FRANCE - 71 - CHAROLLES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 11 h, un engin de travaux publics arrache une canalisation sur la voie publique en centre ville provoquant une
fuite de gaz. Un périmètre de sécurité est mis en place, le tribunal et quelques classes d'un lycée sont évacués. Les
services techniques du gaz barrent la fuite et effectuent des mesures d'explosivité dans les locaux qui ne révèlent
pas d'anomalie. Le dispositif de secours est levé. Les services du gaz réalise les réparations.
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N°29980 - 07/06/2005 - FRANCE - 59 - VALENCIENNES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Les pompiers sont alertés vers 10 h pour une odeur de gaz provenant des égouts. La police met en place un
périmètre de sécurité de 100 m, interrompt la circulation et évacue 401 personnes présentes dans une école, 200
employés d'une société voisine et 10 riverains. Les services du gaz effectuent des trouées successives pour affiner
la localisation de la fuite. Celle-ci provient d'une canalisation moyenne pression, au droit de gaines électriques. Les
agents du gaz résorbent la fuite et le dispositif de secours est levé vers 15 h.

N°29966 - 06/06/2005 - FRANCE - 39 - TOURMONT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de travaux publics arrache une canalisation (diam. 60 mm) sur la voie publique provoquant une fuite de
gaz. Un périmètre de sécurité est mis en place et 15 personnes sont évacuées par précaution. Les services
techniques du gaz colmatent la fuite.

N°29937 - 02/06/2005 - FRANCE - 91 - VIRY-CHATILLON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Peu avant midi, une fuite de gaz est détectée sur la voie publique, sur une canalisation à proximité d'un collège. Un
périmètre de sécurité est mis en place, la circulation dans la rue est interrompue et 6 personnes présentes dans le
collège (les élèves étant déjà sortis à 11h30) sont évacuées. Les services techniques du gaz barrent la fuite privant
3 immeubles (300 logements) de gaz pendant la durée des travaux. Les mesures d'explosimétrie dans les locaux du
collège ne révélant pas d'anomalie, les élèves sont autorisés à réintégrer l'établissement. Le dispositif est levé vers
15h.

N°29938 - 02/06/2005 - FRANCE - 27 - IVRY-LA-BATAILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 10h30, un engin de travaux publics arrache une canalisation basse pression sur la voie publique provoquant
une fuite de gaz. Un périmètre de sécurité est mis en place et 12 personnes sont évacuées (soit 5 pavillons). Les
services techniques du gaz ferment la vanne permettant de couper l'alimentation de la canalisation en cause. Les
mesures d'explosimétrie dans les pavillons ne révèlent pas d'anomalie. Les personnes évacuées sont prises en
charge par la commune. La fuite est stoppée vers 12h30 et le dispositif de sécurité est levé.

N°29928 - 31/05/2005 - FRANCE - 74 - RUMILLY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 15h15, un engin de travaux publics arrache une canalisation moyenne pression sur la voie publique provoquant
une fuite de gaz. Un périmètre de sécurité de 200 m est mis en place et les 4 bâtiments de l'entreprise voisine,
spécialisée dans la fabrication de matériel de cuisine, sont évacués (soit 500 personnes). Les services techniques
du gaz barrent la fuite en amont et en aval 1 h plus tard, ce qui permet la reprise de l'activité de l'usine. La réparation
de la fuite se poursuit pendant 2h30.

N°29910 - 30/05/2005 - FRANCE - 17 - BOURCEFRANC-LE-CHAPUS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de travaux publics arrache une canalisation moyenne pression sur la voie publique en centre ville
provoquant une fuite de gaz. Un périmètre de sécurité est mis en place ; 250 personnes dont les élèves d'un groupe
scolaire sont évacuées et conduites dans un gymnase proche. Les services techniques du gaz colmatent la fuite.
Les riverains regagnent écoles et logement vers 11h30.

N°29912 - 30/05/2005 - FRANCE - 17 - LA ROCHELLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 10h15, un engin travaillant pour le service des eaux de la ville arrache une canalisation sur la voie publique
provoquant une fuite de gaz. Un périmètre de sécurité est mis en place et la police évacue le centre commercial et
un bâtiment d'habitation et de bureaux (50 personnes). Les services techniques du gaz colmatent la fuite vers
11h30. Les pompiers effectuent des mesures d'explosimétrie qui ne révèlent pas d'anomalie.

N°29915 - 28/05/2005 - FRANCE - 49 - ANGERS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 19h40, une importante fuite de gaz sous trottoir est détectée sur la voie publique. Les services du gaz
effectuent des carottages pour repérer la fuite : les mesures d'explosimétrie donnent plus de 100 % de la LIE. Un
périmètre de sécurité de 50 m est mis en place et 30 personnes sont évacuées. Une équipe de terrassement et les
services techniques du gaz ouvrent la chaussée pour localiser la fuite. Le périmètre est maintenu et ajusté en
fonction des résultats des fouilles. Finalement la fuite est repérée le lendemain en fin de journée sur une canalisation
en polyéthylène (P. réseau 4 bar). Elle est obturée et le dispositif de sécurité est levé. Les riverains abrités pour la
nuit par la mairie ou des familles regagnent ensuite leur logement.

N°29896 - 26/05/2005 - FRANCE - 77 - OTHIS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de travaux publics arrache une canalisation basse pression sur la voie publique provoquant une fuite de
gaz. Un périmètre de sécurité est mis en place et 50 personnes sont évacuées. Les services techniques du gaz
colmatent la fuite.
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N°29897 - 26/05/2005 - FRANCE - 34 - PEZENAS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de travaux publics arrache vers 17 h une canalisation (diam. 20 mm) sur la voie publique provoquant une
fuite de gaz ; 820 élèves sont évacués. Les services techniques du gaz colmatent la fuite, 700 élèves rentrent chez
eux et 120 autres réintègrent l'internat 1 h après l'alerte.

N°29900 - 26/05/2005 - FRANCE - 73 - HERMILLON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 11h, un engin de travaux publics arrache une canalisation (diamètre = 40 mm) basse pression sur la voie
publique dans une zone d'activité commerciale provoquant une fuite de gaz. Un périmètre de sécurité de 60 m est
mis en place et 54 personnes sont évacuées. Les mesures d'explosimétrie indiquent une zone de danger à 2 m de
la fuite. Les services techniques du gaz coupent l'alimentation dans le secteur, stoppant ainsi la fuite et permettant la
réouverture des magasins vers 15 h. L'activité d'une fonderie desservie par le réseau gaz est perturbée pendant la
réparation : 2 fours sont temporairement arrêtés.

N°29902 - 26/05/2005 - FRANCE - 13 - AUBAGNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de travaux publics arrache une canalisation sur la voie publique provoquant une fuite de gaz. Un périmètre
de sécurité est mis en place, 295 élèves sont confinés dans une école primaire et 10 adolescents sont évacués d'un
gymnase. 

N°29908 - 26/05/2005 - FRANCE - 34 - BEDARIEUX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 14h40, un engin de travaux publics arrache une canalisation (diam. 100 mm) sur la voie publique provoquant
une fuite de gaz à l'air libre non enflammée. Un périmètre de sécurité de 100 m est mis en place et 65 familles sont
évacuées (200 personnes). Les services techniques du gaz colmatent la fuite et stoppent la fuite vers 15 h. Les
secours effectuent une reconnaissance, puis les personnes évacuées regagnent leur domicile.

N°29882 - 25/05/2005 - FRANCE - 27 - BRETEUIL
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de travaux publics arrache une canalisation (P. réseau 4 bar) en centre ville provoquant une fuite de gaz
sur la voie publique. Un périmètre de sécurité est mis en place et 40 personnes sont évacuées (4 commerces et 6
logements). Les services techniques du gaz ont des difficultés pour colmater la fuite et le périmètre de sécurité est
étendu à 250 m. Après 1h30 d'intervention, les agents du gaz parviennent à obturer la fuite. Les secours effectuent
une reconnaissance, puis les riverains peuvent regagner leur logement.

N°29888 - 25/05/2005 - FRANCE - 73 - AIGUEBELLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 15h, un engin de travaux publics arrache une canalisation (pression réseau = 4 bar ; diamètre = 150 mm)
provoquant une fuite de gaz. Un périmètre de sécurité de 200 m est mis en place et 60 personnes sont évacuées (2
immeubles et un terrain de sport attenant à une école maternelle). Les services techniques du gaz colmatent la fuite
vers 15h15 et les pompiers effectuent des relevés d'explosimétrie dans les caves et les communs. L'alimentation
sera rétabli vers 18 h.

N°29887 - 24/05/2005 - FRANCE - 21 - NUITS-SAINT-GEORGES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 15h45, un engin de travaux publics arrache une canalisation (diam. 100 mm) provoquant une fuite de gaz. Un
périmètre de sécurité est mis en place et 12 personnes sont évacuées par la gendarmerie. Les services techniques
du gaz colmatent la fuite vers 17h50. Après reconnaissance, les secours ne détectent pas de risque particulier et se
replient.

N°29865 - 20/05/2005 - FRANCE - 56 - LORIENT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 8h40, sur un chantier de construction, une fuite de gaz se produit sur une canalisation(P. réseau 16 bar, diam.
200 mm). Le trafic de la voie ferrée proche est interrompu 1 h et un périmètre de sécurité de 150 m est mis en place.
Les services techniques du gaz colmatent la fuite vers 10h45.

N°29859 - 19/05/2005 - FRANCE - 27 - EVREUX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de terrassement arrache une canalisation (P. réseau 4 bar) sur la voie publique vers 16h30 provoquant
une importante fuite de gaz. Le service technique concerné coupe l'alimentation par pincement de la conduite, la
coupure du réseau étant impossible : intervention nécessitant le creusement d'une tranchée avec un engin de
terrassement. Un périmètre de sécurité est mis en place et les bâtiments voisins évacués. La fuite est stoppée vers
18 h et le périmètre de sécurité est levé. La réparation est effectuée par la suite.

N°30179 - 19/05/2005 - FRANCE - 59 - BAILLEUL
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur une canalisation basse pression à proximité d'une école. Un périmètre de sécurité
est mis en place et 400 élèves sont évacués pendant 15 min. 
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N°29832 - 16/05/2005 - FRANCE - 25 - PONTARLIER
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une forte odeur de gaz est détectée vers 10h15 au niveau de 2 plaques d'égouts. Les pompiers les ouvrent pour
ventiler le réseau. Les services du gaz procèdent à une reconnaissance dans les bâtiments qui ne révèle rien
d'anormal, puis réalisent ensuite un carottage pour déterminer l'origine de la fuite. Un périmètre de sécurité est mis
en place, la circulation en est perturbée. Une fuite repérée sur une canalisation de 4 bar en cuivre sera colmatée
vers 18h30.

N°29829 - 13/05/2005 - FRANCE - 35 - SAINT-MELOIR-DES-ONDES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Peu avant midi, une fuite de gaz se produit sur une canalisation (P. réseau 4 bar, diam. 90 / 110 mm). Les services
techniques demandent la coupure d'une ligne électrique basse tension à 10 m de l'incident privant d'électricité 18
lieux-dits. Un périmètre de sécurité est mis en place, la circulation de la RD76 coupée dans les 2 sens et l'accès au
lotissement voisin suspendu. Les services du gaz installent un système de by-pass. La réparation devrait durer
l'après-midi.

N°29813 - 12/05/2005 - FRANCE - 33 - BORDEAUX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Peu avant 10h, une fuite de gaz se produit sur une canalisation sur la voie publique. Les services du gaz localisent
la fuite à l'aide de tranchée. L'ouverture de la chaussée permet de neutraliser la fuite. Les mesures d'explosivité
mettent en évidence des valeurs à 40 % de la LIE. Les services du gaz réparent le branchement et le dispositif est
levé vers 13 h.

N°29818 - 11/05/2005 - FRANCE - 85 - L'ILE-D'ELLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz non enflammée se produit sur une canalisation (diam. 100 mm) à proximité d'une école. Les
pompiers reconnaissent les lieux : les habitations attenantes ne semblent pas présenter de risque. Une dizaine
d'habitation est privée de gaz lors des réparations.

N°29828 - 10/05/2005 - FRANCE - 08 - REVIN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Peu avant 10 h, lors des travaux de construction d'un collège, un engin de terrassement arrache une canalisation
(réseau = 16 bar ; diamètre = 100 mm) provoquant ainsi une fuite de gaz. Un périmètre de 300 m est mis en place,
30 personnes sont évacuées vers la cafétéria de la piscine ; 1 200 foyers sont privés de gaz et les 700 employés de
2 entreprises voisines qui ne sont plus alimentées normalement sont en chômage technique ; l'une d'elle fabriquant
des sanitaires perd une partie de sa production. Compte tenu des conditions météorologiques défavorables (plafond
de nuage bas), les odeurs de gaz sont ressenties aux alentours malgré le rideau d'eau installé par les pompiers à
l'aide de 3 lances 'queue de paon'. Les services du gaz font appel à des équipes spécialisées pour dégager la
conduite 200 m en amont et installer une vanne permettant de couper l'alimentation du tronçon. La fuite est ainsi
neutralisée vers 14h30. Les pompiers réalisent des mesures d'explosivité qui ne révèlent pas d'anomalie et les
riverains sont autorisés à regagner leur domicile vers 16 h. Pendant les travaux lourds de réparation qui se
prolongent dans la nuit, 4 600 foyers seront privés de gaz. Une centaine d'agents des services du gaz est mobilisée
pour la remise en pression du réseau et la réalimentation des abonnés.

N°30393 - 06/05/2005 - FRANCE - 27 - GISORS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz a lieu vers 11 h sur une canalisation (P. réseau 4 bar) implantée en zone industrielle et arrachée
par un engin. Un périmètre de sécurité de 100 m est mis en place et 60 personnes travaillant dans des entreprises
proches sont évacuées. La circulation est interrompue. Les services du gaz coupent l'alimentation du tronçon. Des
mesures d'explosivité ne révèlent rien d'anormal. Les secours se replient 2 h après l'alerte.

N°29769 - 05/05/2005 - FRANCE - 27 - GISORS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz a lieu vers 14h30 sur une canalisation (P. réseau 4 bar) après rupture de raccord. Un périmètre de
sécurité de 200 m est mis en place, 30 personnes habitant à proximité sont évacuées. Les services du gaz coupent
l'alimentation du tronçon.

N°29757 - 02/05/2005 - FRANCE - 27 - VERNON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de travaux publics arrache une canalisation (P. réseau 4 bar) provoquant une fuite de gaz. Un périmètre
de sécurité est mis en place : un magasin et les habitations proches sont évacués (13 personnes). Le service du gaz
coupe l'alimentation. Les pompiers réalisent des mesures d'explosivité dans les caves voisines qui ne révèlent pas
d'anomalie. L'intervention s'achève en 1 h.

N°29761 - 02/05/2005 - FRANCE - 38 - VOIRON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Peu après 15 h, un engin de terrassement arrache une conduite (P. réseau 4 bar, diam. 40 mm) sur la voie publique
provoquant une fuite de gaz à proximité d'un centre commercial. Un périmètre de sécurité est mis en place, 150
personnes sont évacuées du centre commercial et la circulation sur l'axe routier à proximité coupée. Une équipe des
services du gaz barre la canalisation. L'opération se termine vers 16h40.
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N°29766 - 29/04/2005 - FRANCE - 38 - VOIRON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de terrassement arrache une conduite (P. réseau 4 bar ; diam. 40 mm) sur la voie publique provoquant
une fuite de gaz à proximité d'un centre commercial. Un périmètre de sécurité est mis en place, 30 personnes sont
évacuées du centre commercial. Une équipe des services du gaz barre la canalisation. Le dispositif de secours est
replié 1 h après l'alerte.

N°29727 - 27/04/2005 - FRANCE - 71 - LOUHANS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 9h30, un engin de travaux public arrache une canalisation (P. 4 bar, diam. 80 mm) sur la voie publique
provoquant une fuite de gaz. Un périmètre de sécurité de 150 m est mis en place et 10 pavillons sont évacués (18
personnes). Les services du gaz colmatent la fuite vers 10h45. Les pompiers procèdent à des mesures d'explosivité
qui ne révèlent rien d'anormal ; le dispositif de secours est levé.

N°29716 - 26/04/2005 - FRANCE - 40 - DAX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 15h45, à la suite de travaux sur la voie publique, une canalisation de gaz basse pression 5 bar est rompue. Les
pompiers installent un périmètre de sécurité de 100 m et évacuent une résidence ainsi qu'une école avec 70 élèves
et 10 adultes. Le service du gaz obture la fuite vers 17 h et les personnes évacuées regagnent leur domicile ou
l'école.

N°29723 - 26/04/2005 - FRANCE - 79 - NIORT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 16h30, une fuite se produit sur une canalisation de gaz sur la voie publique. Les pompiers bloquent l'accès à la
rue et installent un périmètre de sécurité. Le service du gaz recherchent l'origine de la fuite. Ils réalisent des
mesures d'explosivité dans le sol et les égouts : des valeurs de 20 % et 7% de LIE sont enregistrées. L'intervention
des secours se termine vers 20h.

N°29691 - 23/04/2005 - FRANCE - 59 - ROUBAIX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un feu se déclare sur 2 véhicules en stationnement devant une habitation. L'incendie se propage à une conduite de
gaz provoquant une fuite enflammée sur un poste client moyenne pression. Les services du gaz barrent la
canalisation, ce qui provoque l'extinction de l'incendie dû au gaz.

N°29674 - 19/04/2005 - FRANCE - 71 - RULLY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une importante fuite de gaz se produit vers 10h30 sur une canalisation (P. réseau 4 bar, diam. 100 mm). Un
périmètre de sécurité est mis en place et la circulation est interrompue sur la RD981. Les services du gaz coupent
l'alimentation de la canalisation et colmatent la fuite vers 12h45. Les mesures d'explosivité réalisée dans une maison
voisine ne révèlent rien de particulier. Une voie est rouverte à la circulation. La réparation se poursuit.

N°29680 - 19/04/2005 - FRANCE - 85 - SAINTE-HERMINE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux sur la voie publique, une canalisation de gaz (P. réseau 4 bar, diam. 100 mm) est arrachée.
Les pompiers mettent en place un périmètre de sécurité de 200 m et évacuent 9 habitations (17 personnes). La
circulation sur la route nationale à proximité est interrompue. Les équipes spécialisées du gaz coupent le réseau et
obturent la fuite, ce qui permet aux riverains de regagner leur logement vers 14h30. Les réparations se poursuivent.

N°29638 - 11/04/2005 - FRANCE - 45 - ORLEANS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux sur la voie publique, une fuite se produit vers 15h45 sur une canalisation de gaz (P. réseau 4
bar). Les pompiers évacuent les habitants de la rue (35 personnes), puis installent un périmètre de sécurité
interdisant tout accès à la rue. Les services du gaz obturent la fuite vers 16h30 mais du gaz est détecté dans les
habitations. Les pompiers ventilent les locaux et appartements concernés. Après 1 h de ventilation, les locaux sont
sécurisés et les personnes peuvent regagner leurs habitations.

N°29595 - 05/04/2005 - FRANCE - 33 - SAINT-ANDRE-DE-CUBZAC
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Peu après 17 h, une fuite de gaz se produit sur la voie publique après rupture d'une canalisation moyenne pression
alimentant une maison de retraite. Un périmètre de sécurité est mis en place, mais la maison de retraite n'est pas
affectée à priori. Les services du gaz stoppent la fuite ; les réparations définitives devraient être rapides. Les
mesures d'explosimétrie effectuées par les pompiers ne révèlent rien de particulier et le dispositif est levé vers 20 h.

N°29596 - 05/04/2005 - FRANCE - 22 - LOUDEAC
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur une canalisation (P. 4 bar / Diam. 100 mm) sur la voie publique dans une zone
faiblement urbanisée. Un périmètre de sécurité de 150 m est mis en place, la circulation est interrompue et 15
personnes sont évacuées. Les services du gaz barrent la fuite et les employés des 3 entreprises évacuées
regagnent leur lieu de travail. Le dispositif est levé 3 h après la détection de la fuite.
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N°29597 - 05/04/2005 - FRANCE - 26 - VALENCE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A 10 h, une importante fuite de gaz non enflammée forme un geyser de 5 m de haut sur une canalisation (P. 4 bar).
Un périmètre de sécurité de 300 m est mis en place, la circulation dans le quartier est interrompue et 200 personnes
résidant dans le quartier sont évacuées. Les services du gaz ferment la vanne d'arrivée de gaz, l'excédant présent
dans la canalisation s'évacue peu à peu. La fuite est jugulée à 11h40. Une pièce défectueuse sur la canalisation
serait à l'origine de l'accident. Les personnes évacuées regagnent leur logement entre 12h30 et 13 h. Les radios
locales et la municipalité sont tenues informées de l'évolution de l'événement. Les services du gaz remettent en
service le réseaux de gaz entre 18 et 19 h.

N°29586 - 04/04/2005 - FRANCE - 89 - JOIGNY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux sur la voie publique, une fuite de gaz se produit sur une canalisation (P. réseau 4 bar) en centre
ville. Un périmètre de sécurité est mis en place et le quartier est évacué (5 personnes). Les services du gaz obturent
la fuite et les pompiers effectuent des mesures dans l'air ambiant qui ne révèlent aucune anomalie. Le dispositif est
levé 1 h après détection de la fuite.

N°29571 - 01/04/2005 - FRANCE - 37 - TOURS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une importante fuite de gaz se produit sur une canalisation (P. réseau 4 bar). Un périmètre de sécurité est mis en
place et les 3 habitations ainsi que le foyer d'hébergement à proximité sont évacués (30 personnes). Les services du
gaz localisent la fuite et obturent partiellement la canalisation par pincement puis pose d'une bride, après
terrassement de la zone. Les relevés d'explosimètrie effectués ensuite ne révèlent rien d'anormal.

N°29558 - 30/03/2005 - FRANCE - 89 - MONETEAU
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux, une canalisation de gaz est arrachée par un engin, provoquant une importante fuite. Les
pompiers évacuent 20 pavillons (soit 20 personnes). Les services du gaz stoppent la fuite et le dispositif est levé 1 h
après détection de la fuite.

N°29568 - 30/03/2005 - FRANCE - 91 - PALAISEAU
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 9h, un engin de travaux publics perce une canalisation moyenne pression provoquant une fuite de gaz. Un
périmètre de sécurité est mis en place et 15 personnes travaillant dans le bâtiment à proximité sont évacuées. Les
services du gaz obturent la fuite peu avant midi et le dispositif est levé.

N°29531 - 25/03/2005 - FRANCE - 15 - SAINT-FLOUR
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux effectués sur des installations électriques sur la voie publique, un pieu perfore une canalisation
(matériaux = polyuréthane) située dans les égouts et une fuite de propane se produit. Des poches de gaz se
propagent dans les égouts (turbex utilisé par les secours). Le circulation en ville est interrompue.

N°29532 - 24/03/2005 - FRANCE - 06 - NICE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 8h15, une fuite de gaz se produit sur une conduite de gaz moyenne pression au niveau d'un terrain vague situé
à proximité d'un groupe scolaire (crèche, école maternelle et lycée). Les 3 établissements sont évacués soit 200
personnes. Les services du gaz barrent la canalisation et des relevés d'explosimétrie effectués dans les différents
établissements ne révèlent rien de particulier. Les élèves et le personnel réintègrent les lieux vers 10 h.

N°29526 - 23/03/2005 - FRANCE - 24 - RIBERAC
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur une canalisation vers 10h15 à la suite de travaux sur la voie publique. Les pompiers
établissent un périmètre de sécurité, évacuent 10 personnes d'une cafétéria et ferment une station-service à
proximité. Les services du gaz obturent la fuite. Après vérifications d'explosimétrie dans les habitations et locaux, les
riverains peuvent regagner leur logement. Le dispositif est levé vers 16 h.

N°29484 - 22/03/2005 - FRANCE - 33 - BORDEAUX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 9h, à la suite d'un court-circuit sur un câble électrique souterrain, une canalisation est endommagée ce qui
provoque une fuite de gaz sur la voie publique. Les pompiers évacuent partiellement les occupants (8 personnes)
d'une résidence. Après les travaux de réparation effectués par les services techniques compétents (gaz et
électricité), durant 1h30, les riverains regagnent leur logement.

N°29488 - 21/03/2005 - FRANCE - 71 - CHARRECEY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux sur la voie publique, une importante fuite de gaz se produit vers 15 h sur une canalisation de
distribution (diam. 110 mm). Les travaux et la circulation sont interrompus. Les pompiers évacuent 10 personnes (4
habitations). Les services du gaz coupent l'alimentation de la canalisation ce qui conduit à priver 60 foyers de gaz
jusqu'à 20h30. Après vérifications dans les habitations (absence d'explosivité), les riverains sont autorisés à
regagner leur logement.
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N°29445 - 17/03/2005 - FRANCE - 61 - FLERS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur une canalisation moyenne pression lors de travaux. Un lycée et des maisons
avoisinantes sont évacuées (70 personnes dont les élèves du lycée). Les services du gaz colmatent la fuite et les
pompiers effectuent des contrôles dans les sous-sols des maisons.

N°29451 - 17/03/2005 - FRANCE - 59 - BRAY-DUNES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite d'une importante fuite de gaz sur une canalisation (P.3 bar, diam. 15 mm) peu avant 11 h, les pompiers
installent un périmètre de sécurité et évacuent 7 personnes des maisons avoisinantes. Les services du gaz
colmatent la fuite et la situation redevient normale vers midi.

N°29414 - 13/03/2005 - FRANCE - 45 - GIEN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Alertés pour une odeur de gaz sur la voie publique et dans un bâtiment de 3 étages, les pompiers effectuent vers 2 h
des reconnaissances au niveau des réseau d'eaux potable, usées et pluviales. Un périmètre de 75 m est mis en
place, 35 appartements sont évacués et ventilés, ainsi qu'une banque (46 personnes). Les mesures d'explosimétrie
révèlent des valeurs jusqu'à 20 % de la LIE. Selon les services techniques concernés, un câble électrique aurait fait
fondre une canalisation de gaz de ville (4 bar) sous la voie piétonne. Les services du gaz contactent une entreprise
de travaux publics pour localiser la fuite. Le dispositif sera finalement levé peu après midi.

N°29355 - 03/03/2005 - FRANCE - 06 - ANTIBES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de gaz fuit sur la voie publique. Les secours installent un périmètre de sécurité, des mesures
d'explosivité faisant état de 100 % de la LIE à proximité. Un immeuble, une école et un restaurant sont évacués, soit
16 personnes. Les services spécialisés obturent la fuite, mais 1 000 foyers devraient être privés de gaz quelques
jours.

N°29360 - 03/03/2005 - FRANCE - 80 - AMIENS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Peu après 19h, une forte odeur de gaz, notamment dans les sous-sols de 2 immeubles d'habitations provoque
l'alerte des pompiers. Après investigation conjointe avec les services d'assainissement, les services du gaz
constatent une fuite de gaz sur une canalisation (diam. 150 mm) située sur la voie publique. Les secours mettent en
place un périmètre de sécurité et la circulation est interrompue dans la rue. Les services du gaz colmatent la fuite et
les sous-sols des immeubles sont ventilés. Les secours se replient vers 2h30.

N°29363 - 03/03/2005 - FRANCE - 86 - BIARD
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Peu après 14h30, lors de travaux sur le réseau d'assainissement, un tractopelle endommage une canalisation (P. 4
bar, diam. 50mm), provoquant une fuite de gaz de ville. Un périmètre de sécurité est mis en place, la RN 10 est
coupée ainsi que la rocade et 2 riverains sont évacués. Les mesures d'explosimétrie sont de 7 % de la LIE aux
abords du chantier. Les services du gaz obturent la fuite avec un écrase tube et la situation redevient normale 1 h
après détection de la fuite.

N°29322 - 02/03/2005 - FRANCE - 67 - DORLISHEIM
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Peu après 4 h, une fuite de gaz se produit sur une canalisation (P. 7 bar). Les secours installent un périmètre de
sécurité : la circulation sur la départementale D392 est coupée pour la journée et des déviations sont mises en
place. Les services du gaz utilisent le maillage du réseau pour limiter les interruptions de gaz : seule une fonderie
sera privée de gaz durant 5h30. Pour résorber la fuite, la pression ayant chuté à 4 bar, les techniciens réalisent par
ailleurs un piquage sur la conduite et installent un poste de détente, en aval, raccordé sur le réseau 4 bar. Dans
l'après-midi, la fuite est arrêtée et les réparations sont effectuées. Vers 17h30, le dispositif de secours est levé.

N°29314 - 01/03/2005 - FRANCE - 83 - HYERES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 15h30, une fuite de gaz est détectée sur une canalisation (diam. 40 mm). Un périmètre de sécurité est mis en
place : 35 personnes d'un immeuble sont évacuées et 30 élèves sont confinés dans une école primaire. Les
services du gaz obturent la fuite ½ h après sa détection.

N°29304 - 28/02/2005 - FRANCE - 50 - PONTORSON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite enflammée se produit vers 11 h sur une canalisation de gaz moyenne pression lors de travaux sur la voie
publique. Un périmètre de sécurité de 100 m est mis en place : 3 maisons, un supermarché, ainsi que le dépôt de
bouteilles de gaz et la station essence d'un magasin sont protégés. Les services du gaz provoquent l'extinction de
l'incendie par barrage de la fuite moins de 1 h après sa détection. Des mesures d'explosivité sont réalisées. Le
dispositif de sécurité est levé. Les services du gaz procèdent à la réparation dans l'après-midi.
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N°29255 - 24/02/2005 - FRANCE - 49 - JARZE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 11h10, un engin de travaux publics arrache une tête de branchement de conduite en polyéthylène (diam. 100
mm, P. 4 bar), provoquant une fuite de gaz sur la voie publique. Un périmètre de sécurité est mis en place, 15
maisons soit 20 personnes sont évacuées. Le service du gaz stoppe la fuite. Les secours procèdent à des mesures
d'explosimétrie qui ne révèlent rien d'anormal et les riverains regagnent leur logement vers 12h40. La réparation de
la canalisation devrait prendre l'après-midi, privant une centaine de maisons d'approvisionnement en gaz.

N°29261 - 23/02/2005 - FRANCE - 73 - AIX-LES-BAINS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de travaux publics perfore une canalisation moyenne pression, provoquant une fuite de gaz sur la voie
publique. Un périmètre de sécurité et une déviation de la circulation sont mis en place. Une vingtaine de personnes
est évacuée (2 pavillons et 4 entreprises). Les secours effectuent des mesures d'explosimétrie qui ne révèlent pas
d'anomalie, ce qui permet de lever le dispositif 2 h après détection de la fuite. Le service du gaz répare la
canalisation par la suite.

N°29265 - 23/02/2005 - FRANCE - 44 - VARADES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de travaux publics arrache vers 15h15 une canalisation moyenne pression, provoquant une fuite de gaz
sur la voie publique. Un périmètre de sécurité est mis en place et une soixantaine de personnes est évacuée de la
zone industrielle. Les services du gaz colmatent la fuite 1 h plus tard et les personnes évacuées peuvent regagner
leurs logements.

N°29275 - 23/02/2005 - FRANCE - 33 - TALENCE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 9h20, à la suite de travaux sur la voie publique, une fuite se produit sur une canalisation de gaz. Un périmètre
de sécurité de 300 m est installé : les pompiers évacuent les locaux situés dans la zone dont une école d'ingénieurs,
soit 80 personnes. Vers 10h30, la société du gaz coupe l'alimentation et stoppe ainsi la fuite. Des mesures
d'explosivité sont réalisées dans les locaux proches sans révéler de valeur anormale. La coupure de gaz en
attendant la réparation définitive concerne l'ensemble des locaux de l'école, des logements du CROUS et une partie
du lycée proche.

N°29230 - 21/02/2005 - FRANCE - 91 - RIS-ORANGIS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 9h15, un engin de travaux publics arrache une canalisation moyenne pression et provoque une fuite de gaz.
Un périmètre de sécurité est mis en place et la circulation est arrêtée dans la rue. Les mesures d'explosimétrie sont
négatives dans le centre aéré et à la crèche ; l'ensemble des enfants est confiné dans l'établissement scolaire (53
personnes). Les logements des instituteurs et une boulangerie sont évacués (17 personnes). Le service du gaz
barre la fuite mais ne peut la réparer immédiatement. Vers 10h30, le chauffage du centre aéré et de la crèche est
donc coupé et les enfants dirigés vers d'autres structures. La boulangerie et 5 bâtiments d'habitations sont aussi
privés de gaz. Le délai de réparation couvre a priori la journée.

N°29233 - 21/02/2005 - FRANCE - 66 - RIVESALTES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 21h15, une importante fuite de gaz se produit sur une canalisation avant le compteur. Un périmètre de sécurité
de 100 m est mis en place dans le quartier et 40 personnes sont évacuées. Les services du gaz jugulent la fuite et
les personnes évacuées regagnent leur domicile vers 22h15.

N°29243 - 21/02/2005 - FRANCE - 14 - BAYEUX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 20h30, une fuite de gaz se produit sur la voie publique à la suite de la rupture par un poids lourd d'une
canalisation de gaz moyenne pression. Les pompiers évacuent, pendant 4 h, 130 personnes dont 40 d'une maison
de retraite dirigées vers une autre structure du même type, 60 d'une zone pavillonnaire et 30 d'un immeuble
d'habitation orientées vers la salle polyvalente. Un représentant de la croix rouge est sur les lieux. Un périmètre de
sécurité est maintenu à 10 m durant l'intervention des équipes du gaz. La fuite étant sous contrôle, le dispositif de
sécurité est levé et les riverains réintègrent leur logement. Une CMIC effectue des mesures explosimétriques qui ne
révèlent rien de significatif.

N°29203 - 17/02/2005 - FRANCE - 92 - COLOMBES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de travaux publics arrache une canalisation moyenne pression (P. 4 bar, diam. 70 mm) et provoque une
fuite de gaz sur la voie publique. Un périmètre de sécurité est mis en place. Les immeubles voisins et un groupe
scolaire sont évacués (543 personnes). Les services du gaz barre la canalisation : des mesures sont réalisées dans
les réseaux d'égout en particulier et s'avèrent négatives. Les mesures de sécurité sont levées 2 h après détection de
la fuite.
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N°29196 - 16/02/2005 - FRANCE - 85 - LA VERRIE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Les services du gaz provoquent une fuite lors de travaux sur une canalisation de gaz (diam. 50 mm). Les
gendarmes mettent en place un périmètre de sécurité de 100 m et évacuent 3 personnes d'une maison avoisinante.
Les services du gaz réparent la conduite en 1/4 h et réalisent des mesures d'explosimétrie : une valeur de 10 % de
la LIE est mesurée à proximité de la fuite mais rien de significatif dans les maisons avoisinantes.

N°29187 - 15/02/2005 - FRANCE - 72 - LE MANS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Les pompiers se rendent sur les lieux pour une odeur de gaz ; 30 personnes présentes dans une banque sont
évacuées. Les mesures d'explosimétrie réalisées sur la voie publique ne révèlent rien d'anormal. La campagne se
poursuit dans les locaux. L'odeur de gaz provient en fait de travaux effectués à proximité d'une ancienne
canalisation de gaz : des bouchons se sont accidentellement enlevés et l'eau retenue dans la canalisation s'est
répandue dans les égouts. Les pompiers rincent la canalisation avec de l'eau pour éviter de nouvelles odeurs.

N°29166 - 14/02/2005 - FRANCE - 91 - BALLAINVILLIERS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Peu avant 10 h, à la suite de travaux sur la voie publique, une canalisation de gaz moyenne pression de 40 mm est
endommagée, ce qui provoque une fuite. Un périmètre de sécurité est mis en place et 5 personnes sont évacuées.
Les services du gaz colmatent la fuite vers 10h45 et le dispositif de sécurité est levé.

N°29141 - 09/02/2005 - FRANCE - 91 - VERT-LE-PETIT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 10h15, à la suite de travaux effectués par les services du gaz, une fuite de gaz se produit sur une canalisation
moyenne pression. Un périmètre de sécurité est mis en place et une zone pavillonnaire (soit une quinzaine de
personnes) est évacuée. La fuite est stoppée vers 11h10 et les riverains peuvent regagner leur domicile.

N°29143 - 09/02/2005 - FRANCE - 58 - COSNE-COURS-SUR-LOIRE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 14h50, un engin de travaux publics arrache une canalisation de gaz (P. 4 bar), provoquant une importante fuite
de gaz non enflammée. Un périmètre de sécurité est mis en place, les habitants de 3 rues adjacentes et d'un
bâtiment administratif de l'hôpital sont évacués (150 personnes) 4 h. Les pompiers placent 3 lances en protection.
Les services du gaz stoppent la fuite vers 15h50. Le quart de la ville soit 3 000 personnes est privé de gaz durant 4
h, ainsi que le bâtiment administratif et la buanderie de l'hôpital. Les mesures d'explosimétrie au niveau de la fuite
sont à 10 % de la LIE. Les services du gaz remettent en gaz progressivement les installations. L'opération s'achève
vers 20h30.

N°29092 - 04/02/2005 - FRANCE - 64 - OLORON-SAINTE-MARIE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux sur la voie publique, une importante fuite de gaz est signalée sur une canalisation (P. 4 bar)
alimentant 3 habitations. Les habitations sont évacuées et l'alimentation en gaz coupée par les services du gaz. Les
secours réalisent une campagne d'explosimétrie qui ne révèle plus rien d'anormal et les riverains sont autorisés à
rentrer chez eux 2h15 après détection de la fuite. Les services du gaz réparent la canalisation.

N°29054 - 01/02/2005 - FRANCE - 60 - CLERMONT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de travaux publics arrache une canalisation provoquant une fuite de gaz de ville. Un périmètre de sécurité
de 50 m est mis en place, la circulation est coupée et l'immeuble à proximité évacué (20 personnes). Les services
du gaz stoppent la fuite. Les pompiers effectuent des relevés d'explosimétrie qui se révèlent négatifs, ce qui permet
le repli des moyens engagés.

N°29083 - 01/02/2005 - FRANCE - 64 - ARTHEZ-DE-BEARN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 14h30, à la suite de travaux sur la voie publique, une fuite se produit sur une canalisation. Les pompiers
évacuent des habitations et coupent la circulation aux abords de la zone concernée. Les services du gaz ainsi
qu'une société privée colmatent la fuite par écrasement de la tuyauterie en attendant une réparation définitive. Une
nouvelle campagne d'explosimétrie est effectuée et ne révèle pas de valeurs significatives, ce qui permet de lever le
dispositif peu avant 17 h.

N°29063 - 31/01/2005 - FRANCE - 33 - TRESSES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux dans l'enceinte d'une société de travaux publics, une fuite se produit sur une canalisation de
distribution de gaz. Un périmètre de sécurité est mis en place. Les services du gaz mesurent des valeurs
d'explosivité significatives. La canalisation sous la chaussée est dégagée et la fuite colmatée (pose d'un robinet)
4h15 après détection de la fuite.
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N°29060 - 30/01/2005 - FRANCE - 24 - BERGERAC
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite d'une fuite d'eau sur la chaussée, des travaux sont engagés avec un tracto-pelle qui arrache une
canalisation de gaz (P. 4 bar) et provoque une fuite. Un périmètre de sécurité est mis en place et 20 maisons sont
évacuées (20 personnes). Les services du gaz colmatent la fuite et la situation redevient normale 2h30 après
l'incident.

N°29064 - 28/01/2005 - FRANCE - 33 - BRANNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux sur la voie publique, une canalisation de gaz endommagée provoque une fuite de gaz. Les
pompiers évacuent 20 personnes d'habitations et de commerces voisins et coupent la circulation sur la RD 936. Les
services du gaz obturent la fuite et le dispositif est replié 1h20 après le début de la fuite.

N°28998 - 24/01/2005 - FRANCE - 60 - MONTATAIRE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de travaux public arrache une canalisation de gaz et provoque une fuite. Les 25 habitations voisines sont
évacuées. Les services du gaz obturent la fuite en moins d'une heure et la situation redevient normale.

N°29000 - 24/01/2005 - FRANCE - 37 - TOURS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux sur la voie publique, une fuite de gaz se produit sur une canalisation (P. 31 mbar). Le gaz
s'échappe dans le réseau d'eau pluviale. Les 3 maisons voisines sont évacuées. Une société spécialisée résorbe la
fuite. Les pompiers effectuent des reconnaissances le long du réseau d'eau pluviale et dans les caves des maisons
avoisinantes ; aucune fuite résiduelle n'étant détectée, le dispositif de secours est levé.

N°29007 - 24/01/2005 - FRANCE - 35 - LA GUERCHE-DE-BRETAGNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Le lundi 24.01, vers 16 h, une petite fuite de gaz, détectée depuis une huitaine de jours, sur une canalisation de
distribution (de propane ?) desservant un lotissement s'amplifie brutalement, nécessitant l'intervention des pompiers.
Ces derniers établissent un périmètre de sécurité et évacuent 30 personnes (25 maisons). Des moyens lourds sont
utilisés pour dégager la tuyauterie et repérer la fuite. En raison de la durée prévisible des travaux, les opérations
stoppées durant la nuit reprennent le lendemain. Une réparation provisoire est effectuée, la réparation définitive
n'interviendra que le jour suivant (26.01), 11 familles sont privées de gaz jusqu'à cette date.

N°28987 - 20/01/2005 - FRANCE - 34 - PIGNAN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 10 h, une importante fuite de gaz se produit sur une canalisation de 150 mm de diamètre lors de travaux sur la
voie publique. Un périmètre de sécurité est mis en place. Les pompiers évacuent 300 personnes dans le quartier
(habitations, 1 collège et 1 banque). Les services du gaz obturent la fuite ½ h après sa détection. Les riverains sont
autorisés à regagner leur logement ou lieu de travail vers 11h15, les mesures réalisées ne révélant rien de
particulier.

N°28949 - 13/01/2005 - FRANCE - 24 - BERGERAC
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux sur la voie publique, une fuite de gaz se produit vers 16 h sur une canalisation de 4 bar. Un
périmètre de sécurité de 100 m est mis en place : Les pompiers évacuent 28 personnes dont 2 entreprises et la
circulation sur la D936 est coupée dans les 2 sens. Le dispositif est levé vers 18h50.

N°28953 - 12/01/2005 - FRANCE - 39 - TAVAUX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 10h45, une pelleteuse arrache une canalisation sur la voie publique, provoquant une fuite de gaz. Un périmètre
de sécurité est mis en place et 4 pavillons évacués (5 personnes). Des mesures d'explosivité révélant des teneurs
significatives de gaz conduisent à l'élargissement du périmètre. 2 lances dont une queue de paon sont placées en
protection. La fuite est stoppée à l'aide d'un dispositif hydraulique provisoire vers 12h15. Les services du gaz
réparent ensuite la canalisation.

N°28954 - 12/01/2005 - FRANCE - 46 - FIGEAC
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux devant une HLM, un engin provoque une fuite de gaz sur une canalisation extérieure peu avant
17. Les pompiers évacuent 200 personnes (60 logements). Les services du gaz obturent la fuite, puis les habitants
réintègrent leur habitation. Le dispositif est levé vers 20 h.

N°28930 - 11/01/2005 - FRANCE - 22 - SAINT-QUAY-PORTRIEUX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 15h45, des travaux provoquent une fuite de gaz sur une canalisation de 4 bar. Un périmètre de sécurité de 150
m est mis en place et 20 personnes sont évacuées (5 maisons et 1 petit immeuble d'habitations). Les services du
gaz colmatent la fuite et les riverains regagnent leur domicile peu après 16 h.
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N°28931 - 11/01/2005 - FRANCE - 27 - SAINT-OUEN-DU-TILLEUL
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 12h30, un engin de terrassement arrache une canalisation enterrée (P. 4 bar) en polyéthylène. Un périmètre de
sécurité est mis en place et 6 personnes, présentes dans les habitations de la zone concernée, sont évacuées. Les
services du gaz obturent la fuite par écrasement de la canalisation et le dispositif est levé vers 14h15.

N°28936 - 11/01/2005 - FRANCE - 69 - ECULLY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de terrassement réalisant des travaux de voirie arrache vers 8 h une canalisation (P. 4 bar) et provoque
une fuite de gaz sur la voie publique. La gendarmerie met en place un périmètre de sécurité et 3 immeubles de
bureaux, soit 300 personnes, sont évacués. Les pompiers installent 2 lances dont une queue de paon en protection.
Les relevés d'explosimétrie effectués sont négatifs. Les services du gaz barrent la conduite de gaz. Le dispositif est
levé peu avant 10 h.

N°28900 - 09/01/2005 - FRANCE - 37 - SAINT-CYR-SUR-LOIRE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 23h45, à la suite de travaux de terrassement effectués en journée, une fuite sur une canalisation de gaz située
sur la voie publique s'aggrave. Un périmètre de sécurité est mis en place et une quinzaine de personnes des 8
appartements voisins est évacuée et relogée pour la nuit par la mairie. Les services du gaz recherchent et colmatent
la fuite; après réalisation de mesures d'explosivité, les riverains sont autorisés à rentrer peu avant 7h.

N°28897 - 07/01/2005 - FRANCE - 22 - PLESLIN-TRIGAVOU
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux des services du gaz, une fuite a lieu vers 11h30 sur une canalisation de 4 bars (70 mm). Un
périmètre de sécurité est mis en place ; 22 riverains, les enfants d'une école maternelle (43) et d'une école primaire
(51), ainsi que le personnel associé (14) sont évacués. Une déviation est mise en place, 2 entreprises locales ne
sont plus alimentées en gaz. Les services du gaz obturent la conduite en amont et colmatent la fuite. Le dispositif
est levé vers 13h30.

N°28879 - 06/01/2005 - FRANCE - 49 - ANGERS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite d'une fuite de gaz sur une canalisation sur la voie publique, face à une université, les secours mettent en
place un périmètre de sécurité : 50 étudiants sont évacués et des mesures d'explosivité font état de 40 % de la LIE à
l'extérieur. Aucune présence de gaz n'est détectée dans les bâtiments, malgré la présence d'odeurs dues en fait à
des produits de laboratoire. Le réseau de gaz des laboratoires du pôle scientifique est coupé par les services du gaz
qui maintiennent toutefois le reste du réseau (en particulier le chauffage de l'université).

N°28882 - 05/01/2005 - FRANCE - 27 - FAUVILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux sur la voie publique, un tracto-pelle arrache une canalisation de gaz naturel (4 bar) et provoque une
fuite. Les pompiers installent un périmètre de sécurité et évacuent 53 personnes. Les services du gaz colmatent la
fuite 90 min après sa détection.

N°28823 - 29/12/2004 - FRANCE - 30 - NIMES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit vers 9h30 sur une canalisation basse pression située sur la voie publique et à proximité
d'un immeuble d'habitation. Un périmètre de sécurité est mis en place, la circulation est interrompue dans la rue. Les
pompiers évacuent 30 personnes et 5 magasins sont fermés par précaution. Les services du gaz effectuent des
mesures pour localiser la fuite et d'éventuelles poches de gaz dans les caves. La fuite est repérée à 11 h. Les
services du gaz peuvent obturer la canalisation avec des engins de terrassement, mais les poches de gaz
demeurent : les dispositifs de ventilation sont maintenus quelques temps. Les secours se replient vers 16 h.
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N°28855 - 26/12/2004 - FRANCE - 68 - MULHOUSE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une forte explosion détruit vers 17 h un immeuble de 4 étages comptant 10 logements, tuant 19 personnes et en
blessant 13 autres. Elle endommage 2 immeubles HLM mitoyens (10 logements chacun) dont l'un s'écroule
partiellement en soirée. Appuyés par des cellules de sauvetage et de déblaiement, 100 pompiers interviennent :
groupe cynophile, moyens lourds tels que tractopelles... Un périmètre de sécurité est mis en place. Le travail des
secours est rendu difficile par la présence suspectée de poches de gaz résiduelles : des lances sont placées en
protection tant que le risque persiste. Durant toute la phase de mise en sécurité des lieux, 260 foyers sont privés de
gaz. Les opérations se poursuivent toute la nuit et une partie du lendemain. Des propositions de relogement sont
faites aux familles sans abri. L'accident provoque un grand émoi dans la population et le maire de la ville s'inquiète
de la présence de canalisations du même type encore en place. Des enquêtes administrative et judiciaire sont
engagées pour déterminer les causes de l'explosion. Le service du gaz indique qu'une inspection du réseau, le
10/12/2004 après un séisme survenu 5 jours plus tôt, n'avait révélé aucune anomalie et qu'aucun appel d'urgence
n'avait été reçu le jour de l'accident. Suite au rapport d'expertise judiciaire présenté aux familles des victimes en
décembre 2005 par le procureur faisant état d'une cassure instantanée de la canalisation en fonte grise posée en
1957 à un peu plus de 5 m de l'immeuble entraînant une fuite de gaz particulièrement importante, la société
distributrice du gaz est mise en examen dans ce dossier en tant que personne morale. Un programme de
remplacement des canalisations en fonte grise lancé en 1980 reste en vigueur. Le ministre de l'industrie demande
l'accélération de sa réalisation pour une échéance fin 2007 (2 000 km de canalisations, soit 1,2 % du réseau de
distribution, sont à résorber dans ce délai) ainsi que le traitement des zones sensibles pour la fin 2006. La société
distributrice de gaz crée une mission d'audit et s'engage à vérifier ses installations 3 fois / an contre 1 fois / an
auparavant. Un fond d'indemnisation des victimes est par ailleurs mis en oeuvre.

N°28854 - 20/12/2004 - FRANCE - 14 - CAEN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 19h20, les secours sont alertés pour des odeurs de gaz. Une fuite sur une canalisation (diam = 150 mm) du
réseau basse pression (20 mbar) étant suspectée mais non localisée, un immeuble de 10 personnes est évacué et
un périmètre de sécurité est mis en place. Les énergies sont coupées. Les mesures d'explosivité dans les caves
révèlent des valeurs de 100 % de la LIE. Les contrôles sont étendus au réseau d'égouts et à une école proche. Les
services du gaz travaillent sous la protection d'une lance placée en protection. De multiples forages sont effectués,
ainsi que des ventilations de caves et de l'école. La fuite est localisée le lendemain vers 12h30. Des campagnes de
mesures d'explosivité avant de permettre aux riverains de regagner leur logement et école vers 14 h.

N°28847 - 19/12/2004 - FRANCE - 59 - BEUGNIES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 19 h, une canalisation de gaz (diam = 250 mm) est endommagée et provoque une importante fuite à la suite de
travaux de voirie engagés pour la recherche d'une fuite d'eau. Les pompiers évacuent 25 personnes et mettent en
place un périmètre de sécurité. Les services spécialisés effectuent la coupure en gaz de 8 communes, soit 5 000
habitants (1 600 foyers) et d'un centre hospitalier départemental. La ré-alimentation de ce dernier est traitée en
priorité par les services du gaz. Certaines communes touchées mettent à disposition pour la nuit leur salle de fête ou
leur école pour abriter les personnes souffrant de manque de chauffage.

N°28739 - 14/12/2004 - FRANCE - 85 - LES BROUZILS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de chantier arrache une canalisation de gaz de 4 bar sur la voie publique, entraînant une fuite. Les relevés
d'explosimétrie ne révèlent pas d'anomalie. Une entreprise et les habitations à proximité sont évacuées. Les
services du gaz coupent temporairement le réseau de gaz, ce qui permet un retour à la normale en 2 h.

N°28750 - 14/12/2004 - FRANCE - 95 - MARINES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur une canalisation 4 bars. Un périmètre de sécurité est mis en place et 10 pavillons
sont évacués (15 personnes). Le centre hospitalier proche est confiné. Les pompiers placent 4 lances en protection
et réalisent des mesures d'explosivité. Les services du gaz coupent l'alimentation en gaz, stoppant la fuite dans
l'attente d'une réparation de la canalisation. La ré-alimentation en gaz des riverains, y compris du centre hospitalier
est prévue sous 3 h.

N°28755 - 14/12/2004 - FRANCE - 27 - EZY-SUR-EURE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Peu avant midi, une fuite de gaz se produit lors de travaux sur une canalisation (4 bar) du réseau principal de
distribution, avant le compteur alimentant un immeuble et plusieurs habitations. Un périmètre de sécurité est mis en
place et 8 personnes affectées au chantier sont évacuées. Une école maternelle se situe à proximité mais est
quasiment vide au moment de l'incident (7 élèves sont à la cantine et 126 autres en sortie scolaire). Les pompiers
demandent que la reprise des cours soit retardée : la salle des fêtes est ouverte pour recevoir les élèves pendant
l'intervention. Les services du gaz colmatent la fuite et la situation redevient normale vers 14h.

N°28749 - 13/12/2004 - FRANCE - 64 - ASCAIN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de travaux public arrache une canalisation de gaz entraînant une fuite sur la voie publique. Un périmètre
de sécurité est mis en place et des mesures d'explosimétrie effectuées révèlent des valeurs de 7% de LIE. Les
services du gaz colmatent la fuite, ce qui permet la levée du dispositif de secours au bout de 2h, avant de réaliser
une réparation définitive. 
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N°28727 - 10/12/2004 - FRANCE - 77 - LAGNY-SUR-MARNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur une canalisation moyenne pression lors d'un chantier. Tous les ouvriers et les
riverains sont évacués. Les secours placent une lance en protection. Les services du gaz stoppent la fuite 45 min
après l'alerte.

N°28711 - 09/12/2004 - FRANCE - 49 - SAINT-SYLVAIN-D'ANJOU
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de gaz de ville de 4 bar se rompt à la suite de travaux. Un périmètre de sécurité de 50 m est mis en
place, 4 personnes sont évacuées, 2 dans un restaurant et 2 dans une entreprise d'électricité. La RN23 est coupée
dans les 2 sens. Le service du gaz colmate la fuite. Après une campagne de mesures d'explosivité, la situation
redevient normale 1h30 après alerte.

N°28712 - 09/12/2004 - FRANCE - 60 - BORNEL
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de terrassement arrache vers 14h45 une canalisation (diam. 15 mm / P. 4 bar) enterrée. Un périmètre de
sécurité est mis en place et les pavillons voisins sont évacués (10 personnes). Le service du gaz obture la fuite par
écrasement de la canalisation, dans l'attente d'une réparation définitive qui nécessite du matériel lourd pour affouiller
la zone. Vers 16h50, les riverains sont autorisés à rentrer chez eux et la circulation est rétablie.

N°28698 - 06/12/2004 - FRANCE - 91 - D'HUISON-LONGUEVILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 14h45, une importante fuite se produit sur une vanne haute pression d'un réseau de gaz lors d'un essai. Un
périmètre de 200 m est mis en place et une personne du pavillon voisin est évacuée. Les services du gaz coupent le
gaz dans la canalisation et résorbent la fuite. La situation redevient normale vers 17h30.

N°28699 - 06/12/2004 - FRANCE - 34 - GRABELS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de travaux publics arrache une canalisation lors de travaux de voirie et une fuite de gaz se produit. Un
périmètre de sécurité est mis en place et une trentaine de personnes est évacuée. Les services du gaz réparent la
canalisation.

N°28668 - 01/12/2004 - FRANCE - 91 - ORSAY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur une canalisation moyenne. Un périmètre de sécurité est mis en place et 30 pavillons
sont évacués. Les services du gaz colmatent la fuite. Après des mesures d'explosivité dans les pavillons, les
riverains sont autorisés à regagner leur logement 2 h après détection de la fuite.

N°28669 - 01/12/2004 - FRANCE - 91 - MASSY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur une canalisation moyenne pression au droit d'un chantier d'immeuble. Un périmètre
de sécurité est mis en place et les bâtiments connexes sont évacués, soit 50 personnes. Les services du gaz
stoppent la fuite. Des mesures d'explosivité sont effectuées dans les immeubles après quoi les riverains sont
autorisés à regagner leur logement 1h45 après détection de la fuite.

N°28665 - 30/11/2004 - FRANCE - 24 - ATUR
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 17h15, un engin de travaux publics arrache une conduite de gaz (diam = 32 mm) provoquant une fuite. Les
secours établissent un périmètre de sécurité et disposent une lance en protection. La départementale D2 est coupée
à la circulation et une déviation est mise en place. Une campagne de mesures d'explosivité est effectuée dans les
pavillons riverains sans révéler d'anomalie particulière. Les services du gaz ont recours à une pelle mécanique pour
dégager la canalisation. Vers 20h, la fuite est résorbée et la situation redevient normale.

N°28666 - 30/11/2004 - FRANCE - 02 - BOHAIN-EN-VERMANDOIS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Peu avant midi, une fuite de gaz se produit sur la voie publique à la suite de travaux. Un périmètre de sécurité est
mis en place : 25 personnes habitant des pavillons proches évacuées, ainsi que le foyer restaurant pour personnes
âgées, soit 41 personnes, qui sont rassemblées dans la salle polyvalente. Les services du gaz 'barrent' la fuite. La
canalisation est réparée et les riverains peuvent regagnent leur logement vers 14h15.

N°28667 - 30/11/2004 - FRANCE - 14 - LA RIVIERE-SAINT-SAUVEUR
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de travaux publics perce une canalisation de gaz sur la voie publique, provoquant une fuite. Un périmètre
de sécurité de 100 m est mis en place et la circulation est coupée dans la zone. Les services du gaz obturent la fuite
1 h après l'incident. Les secours réalisent des mesures d'explosivité dans les pavillons voisins avant de lever le
dispositif.
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N°29077 - 29/11/2004 - FRANCE - 61 - ARGENTAN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 17h15, une fuite de gaz se produit sur la voie publique sur une canalisation basse pression. Les secours
mettent en oeuvre un périmètre de sécurité et 3 petites lances sont placées en protection : 27 personnes sont
évacuées jusqu'à l'obturation de la fuite vers 18h15.

N°28637 - 25/11/2004 - FRANCE - 53 - LAVAL
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur une canalisation (P. 4 bar) à l'extérieur d'un centre de formation professionnelle. Un
périmètre de sécurité est mis en place, 100 personnes sont évacuées du centre, 58 élèves et 7 enseignants d'une
école maternelle et 1 personne d'un pavillon proche. Les secours disposent une lance en protection lors de
l'intervention des services du gaz pour résorber la fuite.

N°28638 - 25/11/2004 - FRANCE - 63 - COURNON-D'AUVERGNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un tracto-pelle, effectuant des travaux dans un lotissement pavillonnaire, arrache une canalisation de gaz. Un
périmètre de sécurité est mis en place, la circulation coupée et les 4 pavillons évacués (soit 15 personnes). Le
service du gaz colmate la fuite et le dispositif de secours est alors replié 2 h après apparition de la fuite.

N°28612 - 23/11/2004 - FRANCE - 24 - BERGERAC
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une pelle mécanique arrache une canalisation de 4 bar située sur la voie publique, provoquant une fuite de gaz. Un
périmètre de sécurité est mis en place et la circulation est coupée. Les secours mettent en place une lance en
protection. Les services du gaz colmatent la fuite. La situation redevient normale en 3h.

N°28614 - 22/11/2004 - FRANCE - 21 - BEAUNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une importante fuite de gaz se produit sur une canalisation située sur la voie publique. Un périmètre de sécurité de
100 m est mis en place, les maisons avoisinantes sont évacuées et les enfants d'une école maternelle située à 200
m sont confinés dans l'établissement. Les mesures d'explosimétrie à 20 m se révèlent négatives. Les services du
gaz barrent l'arrivée de gaz et le dispositif de secours est levé 90 min après détection de la fuite.

N°28592 - 18/11/2004 - FRANCE - 29 - DOUARNENEZ
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Peu après 8h, une importante fuite de gaz se produit sur une canalisation située sur la voie publique. Une
canalisation d'eau est également endommagée. Un périmètre de sécurité est mis en place. Une quarantaine
d'appartements d'un immeuble est évacuée, soit 50 personnes. L'une d'elle, prise d'une crise d'angoisse, sera
hospitalisée. La mairie regroupe les riverains évacués dans une école. Les services techniques de l'eau et du gaz
coupent les réseaux impliqués. La situation redevient normale vers 10h45.

N°28579 - 17/11/2004 - FRANCE - 64 - LACQ
B06.20 - Extraction de gaz naturel
Une fuite de sulfure d'hydrogène (H2S) se produit dans la double enveloppe d'une canalisation reliant un puits
d'extraction de gaz à une usine pétrochimique. Aucun rejet de gaz n'a lieu dans l'atmosphère mais le PSS est
déclenché. L'entreprise utilisatrice décomprime la canalisation et réalise des mesures qui se révèlent négatives.

N°28575 - 17/11/2004 - FRANCE - 91 - MENNECY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur une canalisation moyenne pression sous 4 bars à la suite de travaux de
terrassement effectué par les services du gaz. Un périmètre de sécurité est mis en place et 16 personnes sont
évacuées durant le colmatage de la canalisation. Les secours mettent en place une lance en protection.

N°28589 - 16/11/2004 - FRANCE - 80 - ABBEVILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 13h30, à la suite de la détection d'une odeur de gaz dans un immeuble, une fuite est repérée au niveau d'une
canalisation du réseau de distribution, sur la voie publique. A l'arrivée des pompiers, les mesures effectuées révèlent
des valeurs de 20 % de la LIE dans le bâtiment et 50 % à l'extérieur. Un périmètre de sécurité est mis en place ; le
bâtiment et une maison voisine sont évacués. Les services du gaz effectuent des relevés d'explosimétrie par
prélèvements au niveau des trottoirs. Dans les caves, 100 % de la LIE sont détectés : une ventilation est effectuée
et une autre maison est évacuée. Finalement, le réseau est temporairement coupé, le temps pour les services du
gaz de résorber la fuite et d'effectuer la réparation qui nécessite la découverte de la canalisation par des moyens de
terrassement lourds. Les travaux s'achèvent vers 22 h et la situation redevient normale.

N°28533 - 09/11/2004 - FRANCE - 13 - ARLES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz a lieu sur une canalisation lors de travaux sur la voirie. Les secours évacuent par précaution 850
élèves d'un collège durant 1 h, ainsi que 80 personnes de 3 commerces.
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N°28534 - 09/11/2004 - FRANCE - 30 - SAINT-GENIES-DE-MALGOIRES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite se produit vers 10h10 sur une canalisation de gaz (diam. 100 mm) perforée par un engin de terrassement.
Un périmètre de sécurité est mis en place et plusieurs riverains sont évacués. Les services du gaz réparent la
canalisation et les riverains peuvent regagner leur domicile vers 12 h, mais 500 abonnés seront privés de gaz durant
48 h.

N°28537 - 09/11/2004 - FRANCE - 21 - SEURRE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur une canalisation de 70 mm diamètre arrachée par un engin de travaux sur la voie
publique. Un périmètre de sécurité de 70 m est mis en place. Une station-service, un supermarché et un magasin de
jardinerie sont évacués, soit 80 personnes. Les secours disposent une petite lance en protection. Les services du
gaz obturent la fuite par compression.

N°28540 - 09/11/2004 - FRANCE - 14 - CAEN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 12h20, les services de secours et du gaz sont alertés pour une fuite de gaz sur une canalisation moyenne
pression. A la suite d'une erreur de manipulation d'une pelleteuse, une seconde fuite se produit à 16 h sur une autre
canalisation de 4 bar. Cette fois, le dispositif est alourdi ; les riverains sont évacués et la circulation coupée dans les
2 sens. Une personne victime de malaise est prise en charge. La présence de béton coulé sous la chaussée
rallonge l'intervention des services du gaz. Après avoir 'clampé' les 2 canalisations en acier et réalisé des mesures
d'explosivité dans les habitations, les secours autorisent les riverains à rentrer chez eux. Des rondes sont
organisées toutes les 2 h durant la nuit pour vérifier l'absence de fuite ou d'accumulation de gaz, la réparation
définitive ne devant intervenir que le lendemain matin.

N°30729 - 09/11/2004 - FRANCE - 72 - CHERRE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Dans un centre de compression de gaz naturel, un défaut électrique provoque la rupture d'un fusible engendrant la
mise en sécurité ultime (MSU) de l'installation (vidange brutale à l'air libre du gaz naturel présent dans les
compresseurs et les canalisations). L'échappement de gaz non suivi d'inflammation occasionne un grand bruit qui
est perçu par le voisinage. Le POI de niveau 1 (déclenchement de MSU sans inflammation, ni incendie machine) est
déclenché par l'exploitant puis interrompu après les premiers constats par le personnel du service du gaz sur place.

N°28517 - 08/11/2004 - FRANCE - 91 - ETIOLLES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Les services du gaz effectuent des travaux sur une canalisation moyenne pression, lorsqu'un véhicule de
terrassement arrache celle-ci, entraînant une fuite de gaz. La conduite est tout d'abord obturée par écrasement, le
débit résiduel est alors faible. Un périmètre de sécurité est mis en place et 11 personnes sont évacuées de la zone
pavillonnaire. La conduite de gaz est 'barrée' en amont et réparée. La situation redevient normale 2 h après
détection de la fuite.

N°28538 - 08/11/2004 - FRANCE - 69 - VILLEURBANNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Effectuant des travaux de démolition pour une école, une entreprise de travaux publics arrache vers 10h15 une
canalisation moyenne pression (4 bar) provoquant une importante fuite de gaz naturel. Les pompiers mettent en
place un périmètre de sécurité de 100 m : les 600 élèves sont évacués, ainsi que les habitations du secteur, la
circulation est déviée. Les services du gaz coupent l'arrivée du gaz par écrasement de la conduite. Après réalisation
de mesures d'explosimétrie, les élèves regagnent leur école. La situation redevient normale 1 h après détection de
la fuite.

N°28477 - 03/11/2004 - FRANCE - 76 - MALAUNAY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit lors de la rupture d'une canalisation de 150 mm sous de 21 millibar lors de travaux. Un
périmètre de sécurité de 100 m est mis en place, une vingtaine de familles est évacuée et la circulation est
interrompue. Les secours réalisent des mesures d'explosivité qui révèlent 20 % de la LIE dans les égouts, à
proximité de la fuite, et 100 % de la LIE dans un branchement, sous la chaussée. En revanche, elles n'indiquent rien
d'anormal dans les habitations voisines. La situation redevient normale 4h30 après détection de la fuite, après
colmatage de cette-dernière par les services du gaz.

N°28478 - 03/11/2004 - FRANCE - 45 - ORLEANS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit vers 14h30 sur une canalisation (P. 4 bar ; diam. 125 mm) située sur la voie publique et
arrachée par un engin à la suite de travaux. Les pompiers et la police mettent en place un périmètre de sécurité de
150 m, 60 personnes sont évacuées et la circulation du tramway est interrompue durant 90 min. Les secours
effectuent des reconnaissances dans les égouts et des mesures d'explosivité qui ne révèlent rien d'anormal. Les
services du gaz colmatent la fuite et le dispositif est levé vers 16 h.

N°28479 - 03/11/2004 - FRANCE - 90 - BELFORT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur une canalisation lors de travaux de voirie ; 20 personnes sont évacuées.
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N°28446 - 02/11/2004 - FRANCE - 91 - ETRECHY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz enflammée se produit sur une canalisation moyenne pression sur la voie publique. Un immeuble de
2 étages est évacué, soit 10 personnes et l'alimentation en gaz est coupée dans le secteur.

N°28465 - 02/11/2004 - FRANCE - 65 - AZEREIX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit vers 15h30 sur une canalisation moyenne pression (diam. 110 mm, P. 4 bar) à la suite
de travaux sur la voirie. Un périmètre de sécurité de 200 m est mis en place et une dizaine de personnes est
évacuée. Les services du gaz obturent la fuite sans coupure du gaz. La circulation est rétablie et les habitants
regagnent leur logement vers 18 h.

N°28443 - 30/10/2004 - FRANCE - 38 - LES AVENIERES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Dans une rue commerçante, une fuite de gaz a lieu peu après 9h30 lors de travaux sur une canalisation (P=4 bar).
Un périmètre de sécurité est mis en place et 150 personnes sont évacuées. Les services du gaz obturent la fuite,
puis le dispositif de sécurité est levé vers 13 h.

N°28429 - 28/10/2004 - FRANCE - 45 - SARAN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux réalisés par les services de l'électricité vers 10 h, la détérioration d'une canalisation (P. 16 bar ;
diam. 100 mm) située sur la voie publique provoque une fuite de gaz. Un périmètre de 200 m est mis en place, la
circulation est interrompue et 10 maisons sont évacuées (12 personnes) dans un rayon de 150 m. Les pompiers
disposent aussi une lance en protection et réalisent des mesures d'explosivité dans un rayon de 50 m. Les services
du gaz colmatent la fuite vers 11h20. Les pompiers lèvent le dispositif après réalisation de nouvelles mesures qui ne
révèlent pas de valeurs anormales.

N°28424 - 25/10/2004 - FRANCE - 69 - SAINT-GEORGES-DE-RENEINS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Peu après 12h30, une fuite de gaz se produit à la suite d'une rupture accidentelle d'une canalisation (P. bar, diam.
80 mm) dans une tranchée en partie inondée située dans une zone de chantier. Un périmètre de sécurité est mis en
place et la circulation est interrompue sur la RN6. Une trentaine de personnes est évacuée et prise en charge par la
mairie. Les services du gaz " barrent " la canalisation et la vidangent avant la réparation.Cette dernière est terminée
et le dispositif est levé vers 15h30.

N°28408 - 22/10/2004 - FRANCE - 53 - VILLAINES-LA-JUHEL
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz est détectée sur une canalisation (diam. 63 mm) sur la voie publique peu avant midi. Un périmètre
de sécurité est mis en place et 30 personnes sont évacuées vers une salle des sports. Les services du gaz
colmatent la fuite vers 13h45. Le dispositif est levé en totalité avant 16 h. Deux personnes prises de nausées et
vomissements seront hospitalisées par précaution.

N°28360 - 15/10/2004 - FRANCE - 49 - ANGERS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit vers 11h20 sur une canalisation (P. 4 bar / diam. 110 mm) détériorée lors de travaux
réalisés sur un parking. Un périmètre de sécurité de 100 m est mis en place, le boulevard est coupé dans les 2 sens.
Les pompiers placent une petite lance en protection. Les services du gaz coupent l'alimentation du réseau : 10
établissements de la zone industrielle sont ainsi privés de gaz. Les mesures d'explosivité ne révélant pas de risque
particulier, les secours lèvent les dispositifs de sécurité vers 13 h. La réparation de la canalisation se poursuit dans
l'après-midi.

N°28371 - 15/10/2004 - FRANCE - 56 - THEIX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux, un tracto-pelle arrache vers 16 h une canalisation (P= 4 bar ; diamètre= 75 mm) et provoque une
fuite de gaz. Un périmètre de sécurité de 100 m est mis en place ; 6 habitations, soit 4 personnes, sont évacuées.
Une lance est placée en protection en attendant l'arrivée des services du gaz. La canalisation est 'barrée' en amont,
ce qui provoque l'interruption de l'alimentation en gaz de tout un quartier pendant la réparation. Le dispositif de
sécurité sera levé vers 18h30.

N°28345 - 14/10/2004 - FRANCE - 27 - PONT-AUDEMER
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 10h45, un engin de travaux public arrache une conduite de gaz sur la voie publique. Un périmètre de sécurité
est mis en place et 8 pavillons sont évacués (10 personnes). La circulation est interrompue pendant la recherche de
la fuite. Deux lances sont placées en protection, les services du gaz éprouvant des difficultés à colmater la fuite.
Dans un premier temps, la canalisation est "écrasée", ce qui permet le colmatage de la fuite et le retour des
riverains. La réparation se poursuit. Une personne, prise d'un malaise, a été hospitali-sée. Le dispositif est levé vers
13h.
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N°28333 - 12/10/2004 - FRANCE - 70 - VESOUL
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Peu après 15 h, une raboteuse d'asphalte arrache une canalisation de gaz basse pression en centre ville. Trois
magasins sont évacués (10 personnes) et la circulation est déviée. Le dispositif sera maintenu jusque dans la
soirée.

N°28269 - 11/10/2004 - FRANCE - 38 - VIRIVILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite est détectée vers 21 h sur une canalisation de gaz sous 4 bars de pression. Un périmètre de sécurité est
mis en place et des habitations proches sont évacuées, soit 10 personnes. Les services du gaz coupent
l'alimentation pour stopper la fuite. Des fouilles sont entreprises pour déterminer le lieu de la fuite. La réparation
s'achève à 1 h du matin et le dispositif de sécurité est levé.

N°28273 - 09/10/2004 - FRANCE - 17 - LA ROCHELLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit peu avant 12h30 sur une canalisation moyenne pression en centre ville. Les secours
mettent en place un périmètre de sécurité et font évacuer 80 personnes (résidents, commerçants et passants). Une
entreprise de terrassement ouvre une tranchée pour permettre au service du gaz d'effectuer les réparations. Les
riverains sont autorisés à regagner leur logement ou lieu de travail, les passages restant canalisés par les secours.
Le trafic reste interrompu lors des travaux. Les services du gaz parviennent à colmater la fuite vers 16 h et la
circulation est rétablie 2 h plus tard.

N°28277 - 09/10/2004 - FRANCE - 91 - ATHIS-MONS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Peu après midi, une fuite de gaz est détectée sur une canalisation moyenne pression, à proximité d'un
supermarché. Un périmètre de sécurité est mis en place et 200 personnes du magasin sont évacuées. Les riverains
occupant des immeubles voisins sont confinés. Dans le même temps, les secours ventilent les sous-sols,
notamment du magasin, pour éviter toute accumulation de gaz. Les services du gaz " barrent " la canalisation vers
14 h, ce qui conduit à interrompre l'alimentation en gaz d'une partie de la résidence voisine. Après réalisation d'une
campagne de mesures d'explosivité dans le magasin, les secours autorisent l'accès à ce dernier. Le dispositif est
levé vers 15h30 mais les services du gaz travaillent toujours pour identifier précisément l'endroit de la fuite et la
réparer ; des terrassements sont effectués à cet effet.

N°28271 - 08/10/2004 - FRANCE - 89 - SENS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur une canalisation basse pression (P. 4 bar), à la suite de travaux de terrassement.
Les pompiers mettent en place un périmètre de protection de 100 m ; des pavillons et des boutiques du centre ville
sont évacuées (soit 15 personnes). Une lance est placée en protection. Les services du gaz colmatent la fuite. Après
une campagne de mesures d'explosivité dans les locaux, les riverains sont autorisés à rentrer 1 h après détection de
la fuite.

N°28209 - 07/10/2004 - FRANCE - 27 - LES ANDELYS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de gaz basse pression (P= 4 bar) située sur la voie publique est arrachée : 40 personnes sont
évacuées de 2 immeubles proches ; idem pour 137 personnes situées dans les 2 écoles voisines. Les services du
gaz colmatent la fuite, ce qui permet un retour à la normale moins de 2h après détection de la fuite.

N°28210 - 07/10/2004 - FRANCE - 78 - MONTIGNY-LE-BRETONNEUX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un peu avant 14h30, la rupture d'une canalisation de gaz (diamètre : 100 mm) provoque une importante fuite de gaz
en centre ville, à proximité d'un centre commercial et d'un lycée. Un périmètre de sécurité est mis en place :
plusieurs magasins du centre commercial et le lycée sont évacués, le trafic ferroviaire est interrompu. Deux
personnes hystériques sont hospitalisées. Les services du gaz colmatent la fuite, Lycée et magasins sont réouverts
et le dispositif est levé vers 18 h.

N°28179 - 05/10/2004 - FRANCE - 60 - SEMPIGNY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur une canalisation (diam. 80 mm) arrachée lors de travaux sur la voie publique ; 20
pavillons et un groupe scolaire de 20 enfants sont évacués. Les services du gaz stoppent la fuite. Après la
réalisation de mesures d'explosimétrie qui ne révèlent rien de significatif, les enfants et les habitants regagnent le
groupe scolaire et leurs habitations. L'intervention durera 1h30.

N°28193 - 05/10/2004 - FRANCE - 33 - BORDEAUX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite enflammée de gaz a lieu sur une canalisation en centre ville. Le service du gaz éteint l'incendie avant
l'arrivée des pompiers.
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N°28189 - 04/10/2004 - FRANCE - 64 - COARRAZE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 15h15, une importante fuite de gaz est détectée sur une canalisation (diamètre :100 mm ; P = 11 bar). Un
périmètre de sécurité est mis en place. La fuite est stoppée par barrage de la conduite depuis le poste le plus
proche, la tuyauterie purgée ; le dispositif de secours est levé vers 17h30 mais, en attendant la réparation, 5
communes sont privées de gaz.

N°28444 - 04/10/2004 - FRANCE - 69 - COLLONGES-AU-MONT-D'OR
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un peu avant midi, une fuite de gaz se produit à la suite de l'arrachage d'une canalisation lors de travaux de voirie
(pose de bordures et de canalisations). Les pompiers mettent en place un périmètre de sécurité. Les services du
gaz réparent la conduite avec un manchon provisoire, ce qui permet la poursuite de l'alimentation des abonnés par
ce branchement. La situation redevient normale vers 14 h.

N°28162 - 01/10/2004 - FRANCE - 91 - CHAMPLAN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit vers 9 h sur une canalisation moyenne pression arrachée lors de travaux sur la voie
publique. Un périmètre de sécurité de 50 m est mis en place et 15 pavillons sont évacués, soit 20 personnes dont 6
d'un foyer d'hébergement de personnes âgées. Les services du gaz stoppent la fuite et les secours réalisent des
mesures d'explosivité qui se révèlent négatives. Les riverains regagnent leur logement moins de 2 h après la
détection de la fuite.

N°28148 - 30/09/2004 - FRANCE - 49 - TRELAZE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur une canalisation moyenne pression devant un petit supermarché. Le magasin est
évacué (soit 10 personnes) et la station-service voisine est mise hors-service. Un périmètre de sécurité de 100 m est
mis en place. Les mesures d'explosivité se révèlent négatives. Les services de gaz maîtrisent la fuite et la situation
redevient normale un peu moins d'une heure après détection de la fuite.

N°28176 - 30/09/2004 - FRANCE - 51 - CHALONS-EN-CHAMPAGNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur une canalisation (P= 4 bar) située sur la voie publique ; 100 personnes sont
évacuées. Les secours réalisent des mesures d'explosivité dans les bâtiments environnants qui se révèlent
négatives.

N°28135 - 29/09/2004 - FRANCE - 27 - SAINT-PIERRE-DES-FLEURS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz non enflammée se produit lors de travaux de terrassement à la suite de l'arrachage d'une
canalisation par un tracto-pelle. Un périmètre de sécurité est mis en place et plusieurs pavillons sont évacués.

N°28139 - 28/09/2004 - FRANCE - 69 - VILLEURBANNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un peu avant 15h, une fuite de gaz se produit à la suite de l'arrachage d'une canalisation (P. 4 bar, diam. 50 mm),
lors de travaux de voirie. Cinq classes d'une école maternelle soit 200 personnes sont évacuées. Les pompiers
disposent 2 lances queues de paon et une petite lance en protection. Vers 16h20, la fuite est stoppée et le dispositif
levé.

N°28140 - 28/09/2004 - FRANCE - 33 - ILLATS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 11h15, une fuite de gaz se produit sur une canalisation (diamètre : 22 mm) à la suite de travaux de
terrassement. Cinq classes d'une école primaire, la mairie, la poste, soit 137 personnes au total, sont évacuées. Les
mesures d'explosivité se révèlent négatives. Les services du gaz colmatent la fuite et la situation redevient normale
1 h plus tard.

N°28106 - 24/09/2004 - FRANCE - 69 - SAINTE-COLOMBE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit en début de soirée sur une canalisation enterrée. Une famille est évacuée. La rue reste
fermée une grande partie de la soirée car les services du gaz doivent recourir à des moyens lourds pour accéder à
la conduite.

N°28120 - 24/09/2004 - FRANCE - 64 - PAU
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 14h15, une fuite de gaz se produit après l'arrachage d'une canalisation (diamètre 63 mm ; pression 4 bars) lors
de travaux. Les services du gaz se rendent sur les lieux. Un périmètre de sécurité de 300 m est mis en place. La
fuite est colmatée 1 h plus tard et le dispositif d'intervention est replié.

N°28107 - 23/09/2004 - FRANCE - 38 - SAINT-EGREVE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux sur la voie publique, une fuite de gaz se produit sur une canalisation (P= 6 bar). Un périmètre
de sécurité est mis en place et 3 maisons, soit 6 personnes, sont évacuées. Les secours effectuent des mesures
d'explosimétrie. Les services du gaz colmatent la fuite. Le dispositif est levé 1h30 après détection de la fuite.

Ministère du développement durable - DGPR / SRT / BARPI - Page 115



Nombre d'accidents répertoriés :1276 - 15/02/2017

N°28109 - 23/09/2004 - FRANCE - 85 - SAINT-GILLES-CROIX-DE-VIE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur la voie publique après l'arrachage d'une canalisation (P. 4 bar) par un engin de
terrassement. Un périmètre de sécurité de 200 m est mis en place et 2 pavillons voisins sont évacués. Les services
du gaz colmatent la fuite.

N°28089 - 21/09/2004 - FRANCE - 62 - BOULOGNE-SUR-MER
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Peu avant 16h, un engin de travaux public détériore une canalisation enterrée (P= 4 bar), occasionnant une fuite de
gaz sur la voie publique. La police évacue 140 enfants d'une école maternelle, 136 élèves d'une école primaire et
les 20 habitants d'immeubles voisins. Les services du gaz ont recours à des moyens lourds pour colmater la fuite.
La situation serait redevenue normale vers 21h15.

N°28025 - 16/09/2004 - FRANCE - 55 - BOULIGNY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur la voie publique sur une canalisation de distribution endommagée par un engin de
travaux publics lors de travaux. Un périmètre de sécurité de 100 m est mis en place. La mairie et la bibliothèque, soit
30 personnes, sont évacuées. Les services du gaz colmatent la fuite à l'aide d'une pince hydraulique ; l'intervention
durera 2 h.

N°27932 - 08/09/2004 - FRANCE - 41 - LA CHAUSSEE-SAINT-VICTOR
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une pelleteuse provoque, vers 14 h, une fuite de gaz sur un chantier de construction d'une polyclinique en
endommageant une canalisation de diamètre 165 mm sous 4 bars. Elle est d'abord maîtrisée mais non stoppée, la
pression étant ramenée à1,5 bars pour effectuer la réparation sans coupure du réseau. Une petite lance est installée
en protection. La circulation est interrompue et l'alimentation électrique du chantier coupée, durant la réparation.
Finalement, les services du gaz doivent couper l'alimentation en gaz pour isoler le tronçon et une dizaine d'abonnés,
dont une zone industrielle et un hôtel, sont privés de gaz plus de 3 h.

N°27883 - 06/09/2004 - FRANCE - 33 - CESTAS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur une canalisation à la suite de travaux sur la voie publique. Un périmètre de sécurité
est mis en place, la circulation sur la RN250 est interrompue et les services du gaz stoppent la fuite. La situation
redevient normale vers 15h.

N°27887 - 06/09/2004 - FRANCE - 33 - MARGAUX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz est détectée vers 11h30 sur la voie publique au niveau d'une vanne défectueuse sur une
canalisation du réseau moyenne pression. Un périmètre de sécurité est mis en place pour effectuer la réparation et
la RD 2 est temporairement coupée. Un magasin est fermé pour l'après-midi provoquant la mise en chômage
technique de 3 employés. La situation redevient normale vers 17h30.

N°27888 - 06/09/2004 - FRANCE - 38 - SEYSSINET-PARISET
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de construction d'un tramway, un tractopelle rompt vers 10h30 une canalisation de gaz de 100 mm
moyenne pression située sur la voie publique. La circulation est interrompue durant 2 h (notamment sur le pont de
Catane) et 500 foyers sont privés de gaz. La canalisation est obturée en amont et aval. La fuite est finalement
localisée sur une bride d'une vanne de barrage. La présence de poche de gaz sous l'enrobée entraîne la mise en
place d'une petite lance en protection. Les secours effectuent des mesures d'explosimétrie et ventilent les réseaux.
La situation redevient normale vers 20h30.

N°27947 - 02/09/2004 - FRANCE - 59 - ERQUINGHEM-LYS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Sur la voie publique, une importante fuite de gaz est constatée sur une canalisation de 50 mm à 4 bars de pression.
Un périmètre de sécurité de 200 m est mis en place ; 40 personnes évacuées temporairement sont regroupées dans
une salle des sports. La circulation est interrompue pendant 2 h, jusqu'à ce que les services techniques du gaz
soient intervenus.

N°27835 - 31/08/2004 - FRANCE - 34 - BEDARIEUX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit vers 10h30 sur une canalisation à la suite de travaux de terrassement. Une centaine de
personnes est mise en sécurité. Les pompiers disposent 2 grosses lances en protection. Les services du gaz
obturent la fuite. Après réalisation de mesures d'explosivité, les secours permettent aux riverains de regagner leur
logement vers 13 h.
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N°27844 - 31/08/2004 - FRANCE - 2A - AJACCIO
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 20h45, une forte odeur de gaz est ressentie par la population d'un quartier de la ville qui alerte les pompiers.
Après examen des débits de consommation, les recherches s'orientent sur une fuite sur une canalisation (diam. 400
mm). Pendant que les services techniques coupent les alimentations dans divers quartiers, les pompiers poursuivent
les reconnaissances et mesures. Un tronçon d'où pourrait provenir la fuite est identifié et dégagé. Puis, les services
du gaz réalimentent la conduite concernée et le réseau est remis dans sa configuration initiale. Après 20 min,
aucune odeur de gaz n'est perceptible. Les services du gaz continuent leurs investigations pour vérifier l'origine de
cette fuite.

N°27818 - 27/08/2004 - FRANCE - 49 - AVRILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz est détectée peu avant 17 h sur la voie publique à la suite de la détérioration d'une conduite
enterrée. Sept pavillons et un square sont évacués, 150 foyers sont privés de gaz et 4 d'électricité. Les mesures
effectuées par les secours dans l'allée démontrent la présence d'une atmosphère explosive. Le réseau local
d'égouts est ventilé. Pour juguler la fuite, l'intervention préalable de matériels de terrassement est nécessaire, une
lance étant disposée en protection lors des travaux. Vers 18h30, les mesures d'explosivité ne révèlent plus de risque
particulier. L'accident est dû à la combustion d'un câble électrique souterrain qui a endommagé la canalisation de
gaz. La situation redevient normale vers 21h30, les distributions du gaz et de l'électricité étant rétablies pour la quasi
totalité des abonnés (un seul non raccordé le soir même).

N°27804 - 26/08/2004 - FRANCE - 63 - ISSOIRE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite se produit à 20h30 sur une canalisation de gaz située sur la voie publique. Un périmètre de sécurité est
mis en place et 30 personnes dont 5 enfants sont évacués. Deux lances sont placées en protection. Les services
techniques du gaz jugulent la fuite, permettant aux riverains de regagner leur logement vers 1 h du matin.

N°27806 - 25/08/2004 - FRANCE - 38 - SAINT-MARTIN-D'HERES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite se produit à 10 h sur une canalisation de gaz (diam. 60 mm / P. = 4 bar) à la suite de travaux effectués sur
la chaussée. Un périmètre de sécurité est mis en place et 2 habitations, ainsi qu'un établissement recevant du public
(ERP) de 50 personnes sont évacués. Les services techniques du gaz obturent la fuite, puis les secours effectuent
les reconnaissances permettant d'autoriser le retour des riverains vers 14h30.

N°27802 - 23/08/2004 - FRANCE - 79 - THOUARS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit vers 17 h sur une canalisation à la suite de travaux sur la voie publique. Un périmètre de
sécurité de 100 m est mis en place et les pompiers mettent à l'abri les personnes situées dans cette zone. Les
services du gaz stoppent la fuite, ce qui permet le retour des riverains 75 min près l'alerte.

N°27900 - 18/08/2004 - FRANCE - 59 - SAINT-AMAND-LES-EAUX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit en milieu de matinée sur une canalisation de gaz (diam : 40 mm ; haute pression) percée
par une pelleteuse effectuant des travaux de terrassement. Un périmètre de 250 m est mis en place et 50 personnes
sont évacuées. Les services du gaz colmatent la fuite et la situation redevient normale 1 h après l'alerte.

N°27871 - 17/08/2004 - FRANCE - 91 - SOISY-SUR-SEINE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite d'une fuite de gaz sur la voie publique impliquant une canalisation moyenne pression, un périmètre de
sécurité de 100 m est mis en place et les 8 personnes des pavillons à proximité sont évacuées. Les pompiers
placent une lance en protection. Les services du gaz doivent dégager préalablement l'engin de chantier sur les lieux.
Une fois la fuite colmatée, 2 h après l'alerte, les riverains peuvent regagner leur logement.

N°27916 - 07/08/2004 - FRANCE - 77 - CHESSY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit vers 7h30 sur une canalisation enterrée de moyenne pression (4 bar) sur la voie
publique. Les mesures effectuées par les services techniques du gaz mettent en évidence l'atteinte de la LIE dans
les égouts à proximité. Les secours mettent en place un périmètre de sécurité et placent une lance en protection. Ils
réalisent des mesures régulières durant les travaux de terrassement visant à découvrir la conduite. Les services du
gaz maîtrisent la fuite 2 h après sa découverte.

N°27705 - 03/08/2004 - FRANCE - 07 - ANNONAY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une pelle mécanique perce vers 9h30 une canalisation de gaz de ville de 4 bar sur la voie publique et une fuite de
gaz se produit. Un périmètre de sécurité est mis en place et les habitants d'immeubles doivent se confiner le temps
que les services du gaz interviennent pour couper l'alimentation en gaz en amont et en aval du tronçon accidenté.
La situation redevient normale 1h30 après la détection de la fuite. Les services techniques du gaz restent sur place
pour la remise en état définitive de la conduite.
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N°27691 - 01/08/2004 - FRANCE - 91 - VERT-LE-PETIT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit vers 20 h sur une canalisation d'alimentation d'un immeuble collectif située sur la voie
publique ; 80 personnes sont évacuées et hébergées temporairement dans une salle omnisports. La fuite est
colmatée et les locaux sont ventilés. La situation redevient normale vers 1 h du matin.

N°27648 - 27/07/2004 - FRANCE - 61 - L'AIGLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur une canalisation de 4 bars. Un périmètre de 300 m est mis en place, 4 rues sont
balisées et 60 personnes, dont 10 d'une maison de retraite, sont évacuées. Devant l'importance de la fuite, les
pompiers disposent 4 petites lances en protection. Les services du gaz obturent la conduite. Les pompiers effectuent
des mesures d'explosimétrie dans les caves des maisons à proximité qui se révèlent négatives. Les riverains
regagnent leurs logements et la circulation réouvre aux automobilistes 4 h après la détection de la fuite.

N°27607 - 20/07/2004 - FRANCE - 33 - MARTILLAC
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
En début d'après-midi, une fuite de gaz se produit sur une canalisation principale sur la voie publique, à la suite de
travaux de terrassement effectués par une société de travaux publics. La rue est fermée à la circulation et un
périmètre de sécurité est mis en place. Les services du gaz réparent la conduite.

N°27600 - 19/07/2004 - FRANCE - 91 - VERT-LE-PETIT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux réalisés par un engin de TP sur la voie publique, une fuite de gaz se produit sur une
canalisation du réseau de distribution. Quarante personnes sont évacuées dans un rayon de 100 m. Les services du
gaz éprouvent des difficultés à obturer la conduite et coupent le réseau. La situation redevient normale 2 h après la
détection de la fuite.

N°27527 - 12/07/2004 - FRANCE - 25 - MONTBELIARD
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux aux abords d'une maison d'arrêt, un tracto-pelle arrache une canalisation de gaz sous 16 bar
provoquant une importante fuite. Un périmètre de sécurité de 100 m est mis en place. La circulation est déviée dans
la rue voisine. Les pompiers réalisent des mesures d'explosimétrie. Les services techniques du gaz maîtrisent la
fuite en 1 h et la circulation est rétablie peu après. Aucune interruption de gaz n'a été observée, la canalisation
n'alimentant que la maison d'arrêt.

N°27526 - 06/07/2004 - FRANCE - 38 - VOIRON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz a lieu vers 10h45 sur une canalisation de 65 mm endommagée par un engin de chantier. Un
périmètre de sécurité est mis en place et 300 personnes sont évacuées. Les services techniques du gaz
interviennent et la situation redevient normale vers 13 h.

N°27550 - 06/07/2004 - FRANCE - 38 - VILLEFONTAINE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une importante fuite de gaz non enflammée se produit sur une canalisation (diam. 65 mm) située dans un
lotissement. Trente personnes sont évacuées et une lance est mise en place en protection.

N°27492 - 01/07/2004 - FRANCE - 01 - BOURG-EN-BRESSE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de travaux publics rompt une canalisation de gaz ; 20 personnes d'un lycée sont évacuées et la circulation
de la rue concernée est interrompue. Les services du gaz réparent la canalisation en 30 min et effectuent des
mesures d'explosimètrie qui ne révèlent rien d'anormal. Les personnes évacuées regagnent l'établissement.

N°27501 - 30/06/2004 - FRANCE - 24 - SAINT-ANTOINE-DE-BREUILH
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit à 15h15 sur une canalisation de distribution (diamètre 80 mm ; pression 4 bars)
sectionnée par une pelle de chantier. Les secours mettent en place un périmètre de sécurité : 36 personnes sont
évacuées. Les services techniques du gaz obturent la fuite vers 17 h. Après réalisation de mesures d'explosivité, les
riverains regagnent leur logement.

N°27454 - 29/06/2004 - FRANCE - 29 - PLABENNEC
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur une canalisation lors de travaux sur la voie publique ; Les secours évacuent 30
personnes d'un lotissement.
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N°27455 - 29/06/2004 - FRANCE - 63 - COURNON-D'AUVERGNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 11h15, une fuite de gaz sur une canalisation de 4 bar se produit dans une gare à la suite de travaux de
terrassement. Les secours établissent un périmètre de sécurité : la gare et un restaurant sont évacués (soit 12
personnes). Plusieurs wagons de matières dangereuses (GPL, autres substances) se situent à proximité (50 m). Les
mesures d'explosimétrie faisant état d'une LIE de 100 %, il est demandé aux services techniques compétents de
couper l'alimentation électrique du secteur. La circulation des trains est interrompue temporairement. Les pompiers
sont gênés par l'insuffisance de ressource en eau dans le secteur. La fuite est finalement résorbée par les services
du gaz. La situation redevient normale vers 12h40.

N°27442 - 25/06/2004 - FRANCE - 50 - DUCEY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 8h40, une fuite sur une canalisation de gaz de 4 bars se produit sur la voie publique à la suite de travaux de
terrassement. Des écoles primaire et maternelle, 4 habitations, une agence notariale et un bureau du trésor public
sont évacuées (220 personnes). Les services du gaz coupent l'alimentation de la zone concernée pour effectuer les
réparations. Des mesures d'explosimétrie sont réalisées de manière à permettre la réintégration des riverains (vers
10 h). Les élèves, orientés vers des installations sportives, regagnent leur école en début d'après-midi.

N°27423 - 23/06/2004 - FRANCE - 64 - PAU
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 18h40, à la suite d'une importante fuite de gaz sur un compteur, les secours évacuent les habitants d'un
immeuble et coupent la circulation de la rue voisine dans les 2 sens. Les services techniques du gaz isolent la
canalisation et les pompiers réalisent des mesures d'explosimétrie dans l'immeuble. Dès le retour à la normale des
concentrations, les riverains sont autorisés à regagner leur logement. Le dispositif d'intervention est levé vers 19h40.

N°27425 - 23/06/2004 - FRANCE - 21 - DIJON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
En milieu de matinée, un tractopelle arrache une canalisation de gaz sur la voie publique. Les secours évacuent 2
pavillons soit 10 personnes. L'alimentation en gaz est coupée dans le secteur.

N°27403 - 22/06/2004 - FRANCE - 24 - SAINT-AULAYE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz non enflammée se produit à 14h40 sur une canalisation de 4 bars desservant 2 usines et de
nombreux abonnés. L'événement est causé par une pelleteuse effectuant des travaux d'assainissement. La
gendarmerie met en place un périmètre de sécurité et 7 maisons, soit 10 personnes, sont évacuées. Les services du
gaz obturent la fuite vers 17h10.

N°27411 - 22/06/2004 - FRANCE - 83 - TOULON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz est détectée vers 17h45 sur une canalisation située dans une zone de travaux. Un immeuble
proche abritant 12 résidents est évacué. Après investigation, une erreur de montage sur les canalisations de gaz par
les services du gaz serait à l'origine de la fuite. Ces services réparent l'erreur et la situation redevient normale vers
20h45.

N°27271 - 09/06/2004 - FRANCE - 14 - LISIEUX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 9h30, une fuite de gaz naturel se produit sur une canalisation de 80 mm basse pression sur un réseau maillé à
la suite de son arrachement par un engin de travaux publics. Un périmètre de sécurité est mis en place et un
immeuble de 15 logements est évacué, soit 6 personnes. Celles-si sont prises en charge par la municipalité. Les
services techniques du gaz maîtrisent la fuite sans toutefois parvenir à l'arrêter complètement. La situation rentrera
dans l'ordre en début d'après-midi.

N°27267 - 08/06/2004 - FRANCE - 24 - VILLEFRANCHE-DE-LONCHAT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur une canalisation après travaux ; 10 personnes sont évacuées. Les services du gaz
obturent la conduite.

N°27266 - 07/06/2004 - FRANCE - 33 - SAINT-MEDARD-D'EYRANS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 9h30, une fuite de gaz naturel se produit sur une canalisation principale à la suite de travaux sur la voie
publique. Un périmètre de sécurité est mis en place. Quatre entreprises voisines soit 100 personnes sont évacuées
et l'activité de 2 autres entreprises est interrompue ; 80 personnes sont ainsi en chômage technique pendant la
durée des travaux de réparation soit 1h30. La situation redevient normale vers 11 h.

N°27216 - 02/06/2004 - FRANCE - 84 - CAMARET-SUR-AIGUES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une importante fuite de gaz a lieu vers 15 h sur une canalisation de 110 mm à la suite de travaux de terrassement à
proximité d'un lotissement. Les secours mettent en place un périmètre de sécurité de 100 m et demandent à 25
personnes de se confiner dans leurs habitations. Les services techniques électriques isolent un transformateur de
distribution situé dans le nuage de gaz. Les services du gaz isolent la conduite générale du secteur, privant 150
foyers de gaz jusqu'à 22 h. La fuite colmatée, toutes les utilités sont rétablies.
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N°27199 - 28/05/2004 - FRANCE - 33 - BELIN-BELIET
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux sur la voie publique, une fuite de gaz se produit vers 15 h sur une canalisation de diamètre 50
mm. Les services techniques du gaz maîtrisent la fuite vers 16 h et les secours se replient.

N°27172 - 27/05/2004 - FRANCE - 64 - PAU
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 10h15, une canalisation de gaz (pression : 4 bars) se rompt à la suite d'un choc avec un engin de travaux
public et une fuite se produit. La Préfecture proche située à proximité est évacuée. Les pompiers placent une lance
en protection. Les services techniques du gaz obturent la fuite en 30 min. Les locaux sont ventilés et le personnel
peut réintégrer les bureaux. L'intervention dure 1h15.

N°27178 - 26/05/2004 - FRANCE - 71 - LAIVES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 16h40, un engin de travaux publics provoque une fuite sur une canalisation de gaz. Les 50 personnes
évacuées peuvent réintégrer leur logement vers 18h30, mais 400 foyers demeurent privés de gaz jusqu'à la
réparation complète prévue le lendemain.

N°27158 - 24/05/2004 - FRANCE - 57 - AUGNY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation basse pression se rompt à la suite de travaux de terrassement ; 40 personnes situées dans le
périmètre de sécurité mis en place sont évacuées.

N°27135 - 19/05/2004 - FRANCE - 57 - BEHREN-LES-FORBACH
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite sur une canalisation de distribution de gaz a lieu sur la voie publique. La circulation est interrompue. Les
services techniques du gaz obturent la fuite en moins d'1 h. Les mesures d'explosimétrie réalisées ne révèlent rien
d'anormal.

N°27117 - 17/05/2004 - FRANCE - 64 - BOURDETTES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux sur la voie publique, un tractopelle endommage une canalisation de gaz de 125 mm de diamètre,
provoquant une fuite de gaz non enflammée. Une maison située à proximité est évacuée et la circulation est
interrompue. Les services du gaz interrompent l'alimentation du réseau pour effectuer les réparations. La situation
redevient normale 1h30 après l'alerte.

N°27118 - 17/05/2004 - FRANCE - 25 - BESANCON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
En milieu d'après-midi, une importante fuite de gaz se produit sur une canalisation de 100 mm de diamètre au cours
de travaux. Un périmètre de sécurité est mis en place et plusieurs magasins sont évacués.

N°27017 - 30/04/2004 - FRANCE - 38 - LES ROCHES-DE-CONDRIEU
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une pelle mécanique rompt une canalisation de 20 mm sous une pression de 4 bars lors de travaux sur un chantier.
Un périmètre de sécurité est mis en place et 20 personnes sont évacuées. Les services du gaz obturent la fuite.

N°27022 - 30/04/2004 - FRANCE - 22 - LANNION
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une importante fuite de gaz se produit sur une canalisation de 4 bars. La police coupe la circulation dans la rue et
les services du gaz isolent la tuyauterie en amont afin d'obturer la fuite. La situation redevient normale 2 h après
détection de la fuite.

N°27027 - 30/04/2004 - FRANCE - 28 - CHARTRES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une pelle mécanique arrache une canalisation de gaz sur la voie publique. Les services techniques du gaz
colmatent la fuite. Les mesures explosimétriques réalisées ne révèlent aucune anomalie.

N°26929 - 15/04/2004 - FRANCE - 27 - EVREUX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 10h, une fuite sur une canalisation de gaz (pression : 4 bar) provoquée par des travaux se produit sur la voie
publique. Une école est évacuée, soit 370 personnes au total. Les services techniques du gaz arrêtent la fuite ; la
situation redevient normale vers 11 h.

N°26870 - 02/04/2004 - FRANCE - 24 - MONTPON-MENESTEROL
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit en fin d'après-midi sur une canalisation de distribution (diamètre : 80 mm ; pression : 8
bar) à la suite de travaux sur la voie publique. Les habitations sont évacuées dans un périmètre de 100 m soit un
total de 10 personnes ; 50 foyers sont privés de gaz durant 12 h. Le réseau téléphonique est également coupé sur
toute la ville. Des moyens lourds sont nécessaires pour juguler la fuite. La pression en local est ramenée de 8 à 3
bar. Un by-pass est finalement installé ce qui permet de stopper la fuite vers 8h00 le lendemain matin.
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N°26841 - 01/04/2004 - FRANCE - 60 - CREIL
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz s'enflamme sur une canalisation du réseau de distribution. L'incendie se propage à un magasin de
prêt-à-porter dans un immeuble de 3 étages. Un périmètre de sécurité est mis en place et l'immeuble est évacué.
Les services du gaz interrompent la distribution sur le secteur pour maîtriser la fuite. Une personne risque de se
retrouver en chômage technique.

N°26828 - 31/03/2004 - FRANCE - 14 - VARAVILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz enflammée se produit en milieu de journée sur la voie publique, sur une canalisation sous pression
située dans une impasse en bout de réseau. Les secours mettent en place un périmètre de sécurité de 100 m avant
de l'étendre à 250 m ; un chantier de 5 ouvriers situé à 200 m est évacué, ainsi qu'une dizaine de riverains. Deux
petites lances sont placées en protection. Les services techniques du gaz optent pour l'écrasement de la
canalisation avec coupure de l'alimentation en gaz suivis de l'excavation de la zone par une société spécialisée. En
attendant les moyens lourds, les secours réalisent des mesures d'explosivité dans les pavillons ; l'un d'eux qui révèle
une valeur de 20 % de la LIE, est ventilé par les pompiers. Après maîtrise du sinistre 2h30 après détection de la
fuite, les secours procèdent à des vérifications après ventilation des pavillons concernés, puis lèvent le dispositif. La
fuite enflammée résulte d'un court-circuit sur un coffret électrique entraînant la fusion du branchement gaz et la
propagation de feu sur une dizaine de mètres dans la canalisation.

N°26816 - 30/03/2004 - FRANCE - 14 - LISIEUX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux sur la voie publique, une canalisation de petit diamètre et de moyenne pression sur le réseau
de distribution se rompt entraînant une fuite de gaz. Un périmètre de sécurité est mis en place. Dix personnes sont
évacuées. Un musée est fermé au public pendant le colmatage de la fuite. 

N°26820 - 30/03/2004 - FRANCE - 40 - BISCARROSSE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux sur la voie publique, une fuite de gaz enflammée se produit sur une canalisation de distribution,
en milieu de matinée. Un périmètre de sécurité est mis en place. La circulation est interrompue dans la rue. Les
secours placent une petite lance en protection. Les services techniques du gaz se rendent maîtres de la fuite et le
dispositif est levé 1h15 après détection de la fuite.

N°26731 - 15/03/2004 - FRANCE - 14 - CAEN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur une canalisation (diam : 100 mm ; P= 4 bars) sur la voie publique. Un périmètre de
sécurité est mis en place et des immeubles sont évacués, soit une trentaine de personnes. La circulation est
interrompue. Les pompiers installent une lance en protection. Les services techniques du gaz maîtrisent la fuite 1 h
plus tard. Des reconnaissances sont effectuées dans les immeubles proches avant de laisser les riverains regagner
leur logement.

N°26699 - 11/03/2004 - FRANCE - 27 - PONT-AUDEMER
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit vers 9h30 sur une canalisation moyenne pression arrachée par un engin de travaux
publics. Un café et un salon de coiffure sont évacués, soit 10 personnes au total. Un périmètre de sécurité de 50 m
est mis en place. Les services du gaz maîtrisent la fuite. La situation redevient normale vers 12h40.

N°26681 - 09/03/2004 - FRANCE - 57 - ARS-SUR-MOSELLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de gaz fuit à la suite de travaux sur la voie publique. Dix personnes sont évacuées et mises en
sécurité au foyer de la mairie durant 1h30. Les services techniques colmatent la fuite. Des reconnaissances sont
effectuées dans les habitations voisines.

N°26655 - 02/03/2004 - FRANCE - 49 - LONGUE-JUMELLES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux en début d'après-midi, une pelle mécanique sectionne une canalisation de gaz (diam. 50 mm). Un
périmètre de sécurité de 150 m est mis en place. Une école (275 élèves), 6 pavillons et un lotissement de 4
logements sont évacués, soit 290 personnes. Les services du gaz éprouvent quelques difficultés à fermer la vanne
d'arrêt et la fuite reste alimentée jusqu'en fin d'après-midi vers 17 h. Des mesures d'explosimétrie sont effectuées
dans les bâtiments voisins avant de permettre aux riverains de regagner leur logement.

N°26643 - 01/03/2004 - FRANCE - 28 - BROU
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
En milieu de matinée, une fuite de gaz se produit sur une canalisation (P. 4 bar) sectionnée à la suite de travaux sur
la voie publique. Un périmètre de sécurité est mis en place, 10 maisons sont privées de gaz et 4 personnes sont
évacuées en attendant le résultat des mesures d'explosimétrie. Une lance est disposée en protection. Les services
techniques du gaz maîtrisent la fuite. La situation redevient normale en début d'après-midi.
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N°26418 - 18/02/2004 - FRANCE - 64 - SOUMOULOU
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux, une canalisation de gaz de 60 mm de diamètre est endommagée entraînant une fuite non
enflammée. Un périmètre de sécurité est mis en place. Les commerces situés à proximité sont évacués. La RN117
est déviée le temps de l'intervention. Un peu plus d'une heure plus tard, les services techniques du gaz colmatent la
fuite. La situation redevient normale peu après.

N°26382 - 09/02/2004 - FRANCE - 01 - ETREZ
D35.21 - Production de combustibles gazeux
Un incendie se déclare sur une unité de déshydratation du gaz dans un stockage souterrain de gaz naturel en cavité
saline. L'installation traite le gaz issu du puits n° 2 (le site comprend 12 puits) à l'aide de triéthylène glycol (TEG)
avant qu'il soit dirigé sur les canalisations de distribution. L'équipement impliqué, situé dans une tour sur la
plate-forme d'exploitation, permet de régénérer le TEG par chauffage. Le feu a généré un important panache de
fumées, mais est resté circonscrit à l'installation, dans les limites de la plate-forme clôturée du puits en cause, sans
effet sur les personnes. Le gaz n'a pas été impliqué dans l'accident, même si un effet domino pouvait être redouté
de par la nature des installations. Le puits et les dispositifs connexes de collecte sont mis en position de sécurité.
L'exploitant déclenche son POI et les autorités sont informées. Les pompiers extérieurs se présentent sur le site :
l'exploitant a déjà éteint l'incendie et les secours récupèrent le TEG (entre 0,5 et 2 m³) dans la rétention. Le sinistre
est contrôlé 2h15 après sa détection mais reste sous surveillance. L'exploitant interrompt l'exploitation du puits
impliqué et de ses installations de surface pour plusieurs semaines.

N°26335 - 03/02/2004 - FRANCE - 57 - AMNEVILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur la voie publique à la suite de la rupture d'une canalisation lors de travaux. Un
périmètre de sécurité est mis en place. Les égouts et les puits perdus sont ventilés. Les mesures d'explosimétrie
réalisées dans les habitations voisines ne révèlent rien de particulier.

N°26307 - 27/01/2004 - FRANCE - 01 - VONNAS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
En milieu de matinée, un engin de travaux public arrache une canalisation et provoque une fuite de gaz. Un
périmètre de sécurité est mis en place. Les pompiers placent 2 lances en protection. Ils évacuent 2 maisons (soit 4
personnes) ainsi qu'un collège, soit au total 391 personnes. Les services de gaz colmatent la fuite 1h15 après sa
détection. Le dispositif de secours est levé.

N°26212 - 13/01/2004 - FRANCE - 10 - TROYES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation (diam. 150 mm, P. 4 bar) est endommagée lors de travaux sur la voie publique. Les secours
établissent un périmètre de sécurité de 250 m, 8 pavillons (7 personnes) et une école primaire (80 élèves) sont
évacués. Les pompiers mettent en oeuvre 2 petites lances en protection. Les services techniques du gaz obturent la
fuite et le dispositif de sécurité est levé.

N°26074 - 16/12/2003 - FRANCE - 41 - BILLY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
La rupture d'une canalisation (4 bars), à la suite de travaux, entraîne une émission de gaz. Un périmètre de sécurité
est mis en place et 7 pavillons soit 10 personnes sont évacués. Les services du gaz obturent la canalisation et
isolent le tronçon impliqué : les riverains peuvent regagner leur domicile après réalisation par les pompiers d'une
série de mesures d'explosivité.

N°26048 - 11/12/2003 - FRANCE - 61 - BELLEME
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de gaz (4 bars) est rompue par un engin de terrassement au cours de travaux sur la voie publique;
70 personnes sont évacuées. La fuite est rapidement stoppée.

N°26020 - 03/12/2003 - FRANCE - 03 - MOULINS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
En milieu de matinée, à la suite de la rupture d'un branchement sur une canalisation de gaz (moyenne pression : 4
bar), une école maternelle, un collège et un lycée à proximité sont évacués ainsi que les personnels de différents
bureaux (URSSAF) et les habitants de la rue concernée, soit au total 1 260 personnes. Le plan de circulation est
modifié temporairement. Les secours colmatent la fuite et effectuent des mesures d'explosivité.

N°25996 - 01/12/2003 - FRANCE - 89 - VERMENTON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur une canalisation (moyenne pression ; diam : 63 mm). Un périmètre de sécurité est
mis en place et dix habitations sont évacuées. Les pompiers placent 1 lance en protection. Les services techniques
du gaz colmatent la fuite et les riverains regagnent leur logement 1h30 après détection de la fuite.
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N°25997 - 27/11/2003 - FRANCE - 49 - ANGERS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux, une canalisation de gaz (diam : 40 mm) est sectionnée par un engin de terrassement. Un
périmètre de sécurité est mis en place (100 m sur 40 m). Les services du gaz colmatent la fuite moins d'une heure
après sa détection. Les caves et la cage d'escalier d'un immeuble situé à proximité sont ventilées et les mesures
d'explosivité réalisées ne révèlent rien de particulier.

N°25933 - 20/11/2003 - FRANCE - 54 - TUCQUEGNIEUX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur une canalisation (pression= 4 bar). Un périmètre de sécurité est mis en place.
Plusieurs habitations (15 personnes) et une école maternelle (120 enfants) sont évacuées.

N°25910 - 17/11/2003 - FRANCE - 69 - RILLIEUX-LA-PAPE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
En milieu de matinée, une conduite de gaz est arrachée lors de travaux sur la voie publique. Un périmètre de
sécurité est mis en place et une lance est placée en protection mais les secours ne procèdent à aucune évacuation.
La canalisation est " barrée " à 11h40 pour permettre aux techniciens du gaz de réaliser la réparation. De ce fait,
300 personnes sont privées de gaz un après-midi durant.

N°25922 - 17/11/2003 - FRANCE - 69 - OULLINS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 11h30, une fuite de gaz se produit sur une canalisation en polyéthylène (4 bars) située sur la voie publique. Les
secours mettent en place un périmètre de sécurité et placent 2 lances en protection. La circulation est coupée dans
les 2 sens et 50 personnes sont évacuées. Vers 12h45, la fuite est obturée par les techniciens du gaz. Les secours
procèdent à une campagne de mesures d'explosivité dans les caves des immeubles proches : vers 13h40, les
riverains peuvent réintégrer leur logement et le dispositif est levé.

N°25884 - 12/11/2003 - FRANCE - 14 - DOUVRES-LA-DELIVRANDE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
En milieu d'après-midi, une fuite de gaz se produit sur la voie publique à la suite d'une rupture de canalisation (diam
: 20 mm ; pression : 4 bar) à la suite de travaux. Un périmètre de sécurité de 100 m est mis en place. Trente
personnes sont évacuées. Les services techniques du gaz obturent la fuite 1h15 après sa détection. Une CMIC
réalise des mesures d'explosimétrie dans les habitations les plus proches. L'opération est levée 4 h après avoir été
déclenchée.

N°25878 - 10/11/2003 - FRANCE - 06 - NICE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Quatre cents élèves d'une école primaire sont évacués pendant une demi-heure à la suite d'une fuite de gaz sur une
canalisation due à des travaux sur la chaussée. 

N°25860 - 06/11/2003 - FRANCE - 44 - MALVILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux, une fuite de gaz se produit sur une canalisation (pression 16 bar), située à proximité d'un passage
à niveau, privant de gaz 520 foyers et plusieurs entreprises. Les trafics ferroviaire et routier (CD17) sont interrompus
pendant 3 h. Un périmètre de sécurité est mis en place. Les services techniques du gaz ferment l'alimentation en
gaz en amont et purgent la ligne, l'intervention représentant 1 h. Les secours se replient 4 h après l'alerte.

N°25839 - 03/11/2003 - FRANCE - 67 - NIEDERBRONN-LES-BAINS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz a lieu à la suite de travaux sur une canalisation située sur la voie publique. Une cinquantaine de
personnes dont les enfants d'une école maternelle est évacuée. La fuite est jugulée très rapidement (10 min après
l'arrivée des secours) et les opérations sont terminées après 1h d'intervention.

N°25774 - 21/10/2003 - FRANCE - 44 - SAINT-HERBLAIN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit en milieu d'après-midi sur une canalisation d'alimentation sous 4 bar à la suite de
travaux sur la voie publique. Un bâtiment de 2 étages est évacué, soit 30 personnes. Les pompiers placent une
lance en protection et ventilent les apparte-ments. Les services techniques du gaz " barrent " la fuite 30 min après
sa détection. Les riverains peuvent regagner leur logement après la réalisation par les secours de mesures
d'explosivité qui ne révèlent rien d'anormal.

N°25726 - 10/10/2003 - FRANCE - 95 - SAINT-OUEN-L'AUMONE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
La rupture d'une canalisation de gaz due à des travaux de terrassement sur la voie publique provoque une coupure
de gaz affectant 1 000 abonnés et plus de 20 entreprises durant une journée.
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N°25712 - 09/10/2003 - FRANCE - 01 - BOURG-EN-BRESSE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit en fin de matinée sur la voie publique à hauteur d'un lycée. Les 1 800 élèves sont
évacués vers des complexes sportifs situés à l'extérieur de l'établissement avant l'arrivée des pompiers. Le gaz s'est
répandu dans les égouts et le vide sanitaire du lycée. Un périmètre de sécurité est mis en place. Le lycée reste
fermé jusqu'à 15h00. A cette heure, la fuite est détectée (canalisation de 150 mm de diamètre) puis colmatée par les
services du gaz.

N°25732 - 07/10/2003 - FRANCE - 02 - TERGNIER
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
En milieu de matinée, une canalisation (diamètre 63 mm ; pression = 4 bars ; enfouissement = 80 cm) située sur la
voie publique fuit de manière importante. Un périmètre de sécurité est mis en place. Les élèves et enseignants d'une
école, ainsi que des riverains (soit 103 personnes) sont évacués et rassemblés dans une salle des fêtes d'une
commune voisine. La fuite est maîtrisée et la situation redevient normale 1h30 après détection de la fuite.

N°25694 - 06/10/2003 - FRANCE - 52 - BOURBONNE-LES-BAINS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une société de travaux publics effectuant des travaux sur la voie publique provoque la rupture d'une canalisation de
gaz de 25 mm de diamètre. Les magasins voisins sont évacués.

N°25670 - 02/10/2003 - FRANCE - 59 - WATTIGNIES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
En tout début d'après-midi, une fuite de gaz provenant d'une canalisation sous 4 bars a lieu sur la voie publique. Un
périmètre de sécurité est mis en place. Deux écoles proches sont évacuées (200 enfants et enseignants). Après
colmatage de la fuite par les services du gaz, élèves et enseignants peuvent regagner leur école soit 1 h après la
détection de la fuite.

N°25662 - 30/09/2003 - FRANCE - 67 - STRASBOURG
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
En milieu de matinée, une importante fuite de gaz a lieu sur la voie publique et le gaz se répand dans les bâtiments
voisins. Une cinquantaine de personnes est évacuée. Les services techniques du gaz colmatent la canalisation en
cause et la situation redevient normale.

N°25624 - 25/09/2003 - FRANCE - 62 - COURRIERES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de gaz haute pression (150 mm / 16 bars) est percée accidentellement et une fuite de gaz se
produit sur la voie publique. Un périmètre de sécurité est mis en place. Une cinquantaine d'habitations est évacuée,
soit 120 personnes au total. Les services techniques maîtrisent la fuite et la situation redevient normale 4 h après
détection de la fuite.

N°25615 - 23/09/2003 - FRANCE - 38 - GRENOBLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz non enflammée se produit sur la voie publique à la suite de la rupture d'une canalisation (diamètre :
32 mm ; P = 4 bars), lors de travaux. Les secours mettent en place un périmètre de sécurité : Une cinquantaine de
personnes de 2 immeubles et 3 villas est évacuée. Les services techniques du gaz maîtrisent la fuite et les riverains
sont autorisés à regagner leur logement.

N°25559 - 15/09/2003 - FRANCE - 14 - VIRE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux effectués par une pelleteuse, une fuite importante de gaz se produit en début de matinée sur
une canalisation de 150 mm de diamètre. Un périmètre de sécurité de 200 m est mis en place. Une vingtaine de
personnes est évacuée. A la demande des secours, le courant électrique est également coupé sur le secteur. Une
petite lance est mise en place en protection. Les services techniques du gaz jugulent la fuite 2 h après sa détection.
Après reconnaissance dans les habitations voisines par les secours et au vu des résultats, le dispositif est levé.

N°26397 - 10/09/2003 - FRANCE - 78 - JUZIERS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un pavillon s'enflamme lors de travaux durant lesquels une entreprise de TP réalisant un branchement au réseau
électrique à l'aide d'une fusée a percé une canalisation de 32 mm de diamètre. Un occupant du pavillon est
hospitalisé grièvement brûlé. Il semblerait que l'entreprise ait tenté de colmater la fuite mais en vain. L'équipe
d'intervention des services techniques du gaz l'aurait ensuite arrêtée par manoeuvre des vannes sur le réseau. La
déclaration d'intervention de travaux (DICT) établie prévoyait le début des travaux 2 jours plus tard et ne mentionnait
pas l'utilisation d'une fusée.

N°25523 - 05/09/2003 - FRANCE - 38 - HEYRIEUX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux, une canalisation de gaz (20 mm de diamètre) est endommagée ce qui provoque une fuite de
gaz non enflammée sur la voie publique. Une école soit 50 élèves est évacuée. Les services du gaz 'barrent' la fuite.
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N°25508 - 03/09/2003 - FRANCE - 41 - BLOIS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 11h, des riverains détectent la présence de gaz et préviennent les autorités. Les pompiers font évacuer des
locaux de la DDASS et un lycée proche : 550 personnes sont concernées. Une société extérieure a rompu une
canalisation en réalisant des travaux. Les services du gaz effectuent des mesures de gaz dans les bâtiments avant
d'autoriser la réintégration des élèves et riverains dans leurs établissements et habitations. La réalimentation du
réseau reprend à 14h45.

N°25330 - 12/08/2003 - FRANCE - 61 - FLERS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur une canalisation moyenne pression (Pression : 4 bars). La circulation routière ainsi
que le trafic ferroviaire sont interrompus. Les pompiers placent une petite lance en protection. Les services
techniques du gaz interviennent et la situation redevient normale 1h plus tard.

N°25130 - 22/07/2003 - FRANCE - 29 - SCAER
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Sur la voie publique, une fuite de gaz se produit sur une canalisation de 3,7 bars. Un périmètre de sécurité est mis
en place et une quinzaine de personnes est évacuée pendant 1 h.

N°25132 - 22/07/2003 - FRANCE - 14 - LISIEUX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux sur la voie publique, une importante fuite de gaz se produit à la suite de la rupture d'une
canalisation. La circulation est coupée. Les commerces et les habitations situées à proximité sont évacués. Les
services techniques du gaz stoppent la fuite 45 min après la détection de l'incident et engagent les réparations. La
situation redevient normale 10 minutes plus tard et les riverains sont autorisés à regagner leur logement ou lieu de
travail.

N°25134 - 22/07/2003 - FRANCE - 51 - REIMS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux à proximité d'une zone de loisirs (piscine, patinoire), une canalisation de gaz (diamètre =110
mm ; P= 4 bar) est complètement arrachée par un engin. Un périmètre de sécurité de 200 m est mis en place. Les
services techniques du gaz coupent l'alimentation du secteur. Une centaine de personnes sont évacuées de la
piscine du complexe et sont mises en sécurité sur le parking du stade. Des reconnaissances sont effectuées par les
pompiers afin de rechercher des éventuelles poches de gaz.

N°25040 - 15/07/2003 - FRANCE - 44 - NANTES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz a lieu sur une canalisation du réseau public (diamètre : 300 mm ; P= 14 bar) au droit du pont Anne
de Bretagne. La police établit un périmètre de sécurité de 200 m. Par sécurité, l'aéroport proche est averti. Les
pompiers établissent 2 lances en protection. Des travaux d'affouillement au niveau du pont pourraient être à l'origine
de l'endommagement de la canalisation. La situation redevient normale 3 h après le début de l'incident.

N°25013 - 08/07/2003 - FRANCE - 76 - HARFLEUR
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux sur la voie publique, une pelleteuse arrache une canalisation de gaz moyenne pression (4 bar). Un
périmètre de sécurité de 50 m est mis en place. Un immeuble de 3 étages est évacué. La circulation est interrompue
dans les 2 sens. La situation redevient normale et les riverains peuvent réintégrer leur logement 1 h après le début
de l'incident.

N°24968 - 30/06/2003 - FRANCE - 01 - BOURG-EN-BRESSE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une importante fuite de gaz se produit à la suite de l'arrachement d'une conduite de gaz par un engin de travaux
publics. La circulation est interrompue sur la RN83. Les services techniques du gaz isolent la canalisation pour
arrêter la fuite ; 55 habitations sont privées de gaz pendant les réparations.

N°24953 - 28/06/2003 - FRANCE - 90 - BELFORT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur une canalisation enterrée de type moyenne pression (4 bars), située sur la voie
publique. Un périmètre de sécurité est mis en place. Deux personnes sont évacuées.

N°24898 - 23/06/2003 - FRANCE - 35 - FOUGERES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux sur la voie publique, une canalisation de gaz moyenne pression se rompt sectionnée par un
tracto-pelle. Un périmètre de sécurité est mis en place. Après reconnaissance et mesures d'explosimétrie dans les
habitations mitoyennes concernées, 15 personnes sont évacuées. Les services techniques du gaz interrompent
l'alimentation du secteur pour stopper la fuite : Entre 100 et 200 habitations sont privées de gaz. La fuite est
maîtrisée 1h20 après sa détection et les différents dispositifs de sécurité sont levés.
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N°25478 - 18/06/2003 - FRANCE - 72 - MAMERS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz sur une canalisation (diamètre : 50 mm ; pression : 6 bar) se produit sur la voie publique, lors de
travaux dans une tranchée. Une centaine de personnes (dont celles situées à la mairie et à la sous-préfecture) est
évacuée et un périmètre de sécurité est établi. La circulation est également interrompue. La fermeture de vannes
permet aux services techniques du gaz d'arrêter la fuite de gaz 1 h après sa détection. Les différents dispositifs de
sécurité sont levés. Un incident du même type dans la même zone s'est produit 8 jours plus tôt.

N°24744 - 11/06/2003 - FRANCE - 14 - HONFLEUR
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une conduite de gaz (diamètre : 50 mm) se rompt sur la voie publique. La fuite est stoppée 1 h plus tard et la
canalisation est obturée. Une campagne de mesures d'explosimétrie réalisée ne révèle aucune anomalie.

N°24735 - 10/06/2003 - FRANCE - 72 - MAMERS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur une canalisation de gaz moyenne pression de 4 bars à la suite de travaux dans une
tranchée. Un périmètre de sécurité est mis en place ; 70 personnes sont évacuées. La fuite est stoppée par les
services techniques du gaz. Une campagne de mesures d'explosimétrie est réalisée sans détecter d'anomalie et les
dispositifs de sécurité sont levés.

N°24703 - 04/06/2003 - FRANCE - 38 - SAINT-LAURENT-DU-PONT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un tractopelle arrache une canalisation de gaz de 150 mm de diamètre lors de travaux. Le collège riverain est
évacué soit 350 personnes durant l'intervention des services du gaz pour colmater la fuite.

N°24959 - 04/06/2003 - FRANCE - 75 - PARIS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une forte explosion a lieu en fin de matinée dans un immeuble de bureaux et habitations. On dénombre 25 blessés
dont 4 graves. Le souffle au niveau des 4ème et 5ème étages, endommage l'immeuble de l'intérieur en détruisant
une partie de la cage d'escalier et l'ascenseur. Une partie de la toiture est éventrée, des gravats sont projetés dans
la cour intérieure et dans la rue sur des voitures en stationnement. De nombreuses vitres sont brisées. L'intervention
mobilise 180 pompiers dans le cadre du plan rouge d'organisation des secours. Le bâtiment est évacué et un
périmètre de sécurité mis en place. La cause de l'accident n'est pas connue : l'alimentation en gaz naturel
(immeuble ou canalisation externe ?) qui pourrait être à l'origine du sinistre, est provisoirement interrompue.

N°24698 - 03/06/2003 - FRANCE - 14 - VIRE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux sur la voie publique, une canalisation de gaz de diamètre 150 mm du réseau basse pression
est percée. Un périmètre de sécurité de 150 m est installé et 20 personnes sont évacuées. Les secours procèdent à
des mesures d'explosimétrie. Une équipe du gaz stoppe la fuite 2 h après sa détection. Une nouvelle campagne de
mesures révèle des concentrations non négligeables à proximité de la canalisation. Toutefois, après reconnaissance
au niveau des caves et en l'absence de présence de gaz, les pompiers lèvent le dispositif.

N°24678 - 30/05/2003 - FRANCE - 71 - MERCUREY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un tracto-pelle perce une canalisation de gaz de 110 mm de diamètre sous une pression de 4 bars lorsde travaux
de voirie. Un périmètre de sécurité de 500 m est établi et 40 personnes sont évacuées, ainsi que 4 commerces. Par
ailleurs, 16 personnes sont mises en sécurité. Les services techniques du gaz colmatent la fuite.

N°24648 - 24/05/2003 - FRANCE - 89 - VERON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une importante fuite de gaz se produit sur une canalisation principale située sur la voie publique. Une partie de la
population est confinée et une autre est évacuée soit au total 40 personnes. Les pompiers installent une petite lance
en protection.

N°24626 - 22/05/2003 - FRANCE - 14 - SANNERVILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux de terrassement sur la voie publique, un engin perfore une canalisation de gaz moyenne
pression. Un périmètre de sécurité est mis en place, une petite lance est placée en protection et 8 personnes sont
évacuées. Les services techniques du gaz obturent la fuite. La situation rentre dans l'ordre et les riverains regagnent
leur logement 1h30 après la détection de la fuite.

N°24566 - 14/05/2003 - FRANCE - 29 - QUIMPER
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux sur la voie publique, une fuite de gaz se produit sur une canalisation moyenne pression (4 bar).
Deux magasins sont évacués, un périmètre de sécurité est établi, une lance est placée en protection. Les services
techniques du gaz maîtrisent la fuite 1h10 après sa détection. La situation redevient normale 1 h plus tard.
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N°24584 - 14/05/2003 - FRANCE - 14 - DOUVRES-LA-DELIVRANDE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une explosion se produit vers midi dans une rue commerçante où la circulation est interdite en raison de travaux. Un
tractopelle endommage une canalisation de gaz naturel, une explosion se produit 30 min plus tard. Plusieurs autres
explosions surviennent à nouveau 30 mn plus tard, notamment au droit d'un compteur d'un petit immeuble, alors que
les secours, personnels techniques du gaz, policiers et pompiers sont sur place. L'incendie qui suit, ravage
l'immeuble de 2 étages. Une fois le sinistre maîtrisé, une société privée commence le déblaiement de la zone et la
recherche de personnes. Vers 15h, la cinquantaine de pompiers terminent les dernières fouilles et mesures
d'explosimétrie. Des rondes sont effectuées durant la nuit suivante.
Le bilan fait état de 12 personnes blessées hospitalisées, la plupart pour des brûlures (7 seront gardées plus d'une
journée) ; 2 personnes très grièvement atteintes sont transférées à Paris, leur état est jugé stationnaire le
lendemain. Une enquête est effectuée pour déterminer les causes de l'accident. Le maire de la commune porte
plainte.
Selon les experts judiciaires et l'inspecteur du travail, les causes de l'accident sont multiples: la canalisation
détériorée n'est pas répertoriée sur le plan de récolement des réseaux, aucun grillage de protection ne signale sa
présence, les travaux sont poursuivis bien que d'autres canalisations non répertoriées et non signalées ont déjà été
découvertes. L'explosion a été provoquée par un des appareils électriques se trouvant dans le salon de coiffure.

N°24548 - 07/05/2003 - FRANCE - 60 - GOURNAY-SUR-ARONDE
D35.21 - Production de combustibles gazeux
Une explosion de gaz suivie d'un incendie endommagent des installations de surface sur un centre de stockage
souterrain de gaz naturel en aquifère. Elle se produit dans un local électrique situé hors zone gaz abritant les
automates d'un manifold de transfert, alors que le stockage est en phase de soutirage. Les arrêts d'urgence et
l'alarme sont activés. Un périmètre de sécurité est mis en place sur le site dont les différentes activités sont
suspendues. Les employés équipés d'ARI maîtrisent rapidement le sinistre à l'aide d'extincteurs CO2. Seuls des
dommages matériels sont observés : bâtiment fissuré, câblages et armoires de contrôle-commande à vérifier,
couvercle d'une chambre de tirage en fonte projeté à plusieurs m. Une fuite de gaz est finalement localisée sur une
canalisation (DN50), bras mort raccordé à une "antenne" de DN 150 sur un circuit de purge, partiellement démonté
depuis 1987. Le cheminement entre le point de fuite et le local accidenté s'est probablement opéré via des
caniveaux techniques abritant des câbles électriques. La durée de fuite qui n'est pas connue avec précision, a pu
commencer bien avant l'accident. La canalisation à 3 m de profondeur est isolée et purgée. Une fouille, rendue
difficile par le sol gelé sur 2,5 m par le gaz sous pression, est finalement achevée 2 j plus tard. Le volume de la fuite
serait compris entre 2 500 et 25 000 m³. L'inspection propose un arrêté préfectoral soumettant la reprise de
l'exploitation du stockage à la remise d'un rapport d'accident complet, accompagné des dossiers de travaux de
remises en état. Elle demande à l'exploitant de définir dans un second temps un plan d'action en vue de traiter les
points de fragilisation des tuyauteries tels que celui observé lors de l'accident, d'améliorer la détection de gaz dans
les locaux non encore pourvus et dans les caniveaux techniques. L'exploitant remplace le tronçon en cause et
supprime le bras mort. Une étude est menée sur les collectes des autres puits : suppression des bras morts sur les
anciennes tuyauteries, diagnostic corrosion pour les autres. Des mesures visant à l'amélioration de l'étanchéité des
locaux électriques sont en cours de mise en oeuvre. Les études pourront déboucher sur la mise en place d'un
asservissement entre la détection gaz et la coupure de l'alimentation électrique. La fuite sur la canalisation pourrait
être due à des défauts métallurgiques ; des analyses complémentaires sont réalisées.

N°24491 - 25/04/2003 - FRANCE - 72 - SABLE-SUR-SARTHE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux sur la voie publique, en milieu de matinée, une pelleteuse perfore une canalisation de gaz de
100 mm de diamètre sous une pression de 4 bar. Un périmètre de sécurité de 100 m est mis en place. Deux
entreprises situées à proximité sont évacuées. L'incident est maîtrisé par les services du gaz et la situation redevient
normale 1h45 après la détection de la fuite.

N°24468 - 18/04/2003 - FRANCE - 44 - ANCENIS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux sur la voie publique, un engin de chantier arrache une conduite de diamètre 50 mm et une
importante fuite de gaz se produit. Les secours établissent un périmètre de sécurité aux abords de la RN 23, un
immeuble est évacué (33 personnes), les personnes sont regroupées dans une salle communale. Les services du
gaz isolent la canalisation 1h plus tard, ce qui permet aux riverains de rentrer chez eux.

N°24347 - 01/04/2003 - FRANCE - 01 - MONTLUEL
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur une canalisation (100 mm de diamètre ; pression : 16 bars) sur la voie publique (RN
84). Une petite lance est placée en protection. Un périmètre de sécurité est mis en place et les secours évacuent 20
appartements. La circulation est également interrompue sur la RN 84. Le service du gaz colmate la fuite ce qui
permet aux familles de regagner leur domicile 1 h après la détection de la fuite. 

N°24210 - 10/03/2003 - FRANCE - 22 - LANGUEUX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de terrassement arrache en milieu de matinée une canalisation de gaz de 63 mm de diamètre sous 4 bar
de pression. Les pompiers disposent une petite lance en protection. Les habitants de 45 maisons situées dans un
périmètre de 200 m sont évacués et regroupés dans une maison de retraite. Des mesures d'explosimétrie sont
réalisées dans un périmètre de 500 m. Une seconde petite lance est alors placée en protection. La gendarmerie
installe des barrages sur les voies de circulation notamment la D712, durant 1 h. Vers midi, les équipes du gaz
obturent la fuite et vérifient les installations dans les habitations avant le retour des riverains.
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N°24050 - 17/02/2003 - FRANCE - 14 - PONT-L'EVEQUE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une importante fuite de gaz se produit sur la voie publique en milieu de matinée, à la suite de la rupture d'une
canalisation de distribution moyenne pression, de diamètre 250 mm. La circulation est interrompue sur la RN 175.
Les pompiers placent 3 petites lances en protection. Les services techniques du gaz coupent temporairement
l'alimentation en gaz du secteur concerné. Les services de secours procèdent à des mesures d'explosimétrie dans
un hôtel et quelques habitations dont les occupants ont été préalablement évacués (20 personnes). Des
pourcentages de LIE de 30 sont relevés à certains endroits : les lieux sont ventilés. Une nouvelle campagne de
mesures ne révèle plus d'anomalie. Par conséquent, les riverains sont autorisés à regagner leur domicile ou lieu de
travail. La distribution de gaz, encore interrompue durant l'après-midi, devait être rétablie en fin de journée.

N°24014 - 10/02/2003 - FRANCE - 69 - VILLEURBANNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Alertés par une forte odeur de gaz, les riverains préviennent les pompiers en milieu de matinée. Une équipe de
reconnaissance réalise des mesures d'explosimétrie révélant une forte concentration de gaz. Des renforts sont
rapidement sollicités : une trentaine de pompiers, des renforts de police, une douzaine de techniciens du gaz ainsi
que des personnels de la sécurité civile et de la police se trouvent sur place. Un périmètre de sécurité est mis en
place. La circulation est interrompue sur 2 avenues importantes de la ville. L'électricité est coupée dans le quartier.
Selon les secours, la nappe de gaz couvre 1 500 m², englobant un magasin, un bar et les bouches d'égout où des
poches de gaz se sont accumulées. D'abord, les immeubles voisins sont concernés par l'évacuation. Rapidement, la
zone est réduite à une supérette, un bureau de poste ainsi qu'une dizaine d'habitations soit 100 personnes. En
début d'après-midi, les techniciens du gaz parviennent jusqu'à la canalisation en cause. Il s'agit d'une canalisation
de distribution de gaz naturel, en fonte et située profondément sous la voie publique. Le colmatage de la fuite se
poursuit jusque dans la soirée. Les riverains sont autorisés à regagner leur logement à l'issue des travaux.

N°23988 - 01/02/2003 - FRANCE - 89 - SENS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite d'une fuite de gaz, une explosion se produit dans un pavillon suivie d'un incendie. La présence de fuite
enflammée en amont du compteur sur une canalisation du réseau 4 bar conduit les services techniques du gaz à
couper l'alimentation de tout le quartier. Une personne est légèrement blessée.

N°29135 - 01/01/2003 - FRANCE - 69 - LYON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 23h30, une explosion suivie d'un incendie se produit sur la voie publique à proximité d'un pavillon. Une
personne gravement brûlée est hospitalisée. Un périmètre de sécurité est mis en place et une vingtaine de riverains
est évacuée. Les services du gaz découvrent une fuite sur une canalisation de gaz naturel passant à proximité du
pavillon. Une enquête est effectuée pour déterminer l'origine de l'accident.

N°23626 - 05/12/2002 - FRANCE - 64 - BAYONNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 4h, un feu, initié par la foudre, se déclare d'abord sur les câbles électriques des caténaires, puis se propage à
une canalisation de gaz sous pression, située près de la voie ferroviaire. La conduite se rompt et le gaz s'enflamme
formant une grande torchère. Le trafic des TGV et des TER est interrompu. L'incendie est maîtrisé vers 10h15. Le
trafic est rétabli au ralenti à partir de 11h.

N°23630 - 29/11/2002 - FRANCE - 31 - TOULOUSE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Deux explosions se produisent dans 2 pavillons à moins d'une heure d'écart (à partir de 11 h). Le préfet déclenche
le plan rouge vers 11h45 ; 250 personnes du quartier d'Empalot sont tout d'abord évacuées, une fuite de gaz étant
suspectée. Un périmètre de sécurité de 200 m est mis en place. Le trafic est interrompu sur la rocade située à
proximité ; 1 000 personnes sont privées de gaz, une centaine d'électricité. Le plan rouge est levé le soir même vers
18h30 et une grande partie des riverains réintègre leur logement le lendemain matin. Dans un périmètre de 50 m
autour des pavillons détruits, le retour des riverains sera différé d'une demi-journée à 1 jour. Selon les pompiers, la
poche de gaz emprisonnée dans le sol à la suite de la fuite et qui couvrait une surface de 1 200 m² lors des
explosions, est en grande partie évacuée le lendemain matin, les secours forant encore le bitume pour faciliter
l'évacuation des gaz résiduels. Toutefois, le bilan est lourd. On dénombre 34 blessés (18 sauveteurs et 16
personnes du public) dont 3 grièvement atteints qui sont toujours hospitalisés quelques jours après le sinistre. Le
nombre de blessés s'explique par le fait que les secours étaient sur place lorsque la seconde explosion est
survenue. L'une des victimes, âgée de 83 ans, succombe à ses blessures le 26/12/2002.Plusieurs autres pavillons
(4) ainsi que des véhicules sont endommagés. Une quinzaine de famille est à reloger. Des techniciens du gaz, aidés
par un véhicule de recherche de fuite, effectuent mesures et contrôles au niveau du réseau gaz. L'accident serait dû
à la cassure d'une canalisation enterrée (fissure circonférencielle de 30 cm de long) mais la cause n'en est pas
connue. Diverses hypothèses sont émises dont les suivantes : fuite d'une canalisation d'eau à proximité d'une
canalisation de gaz qui aurait provoqué un tassement différentiel du lit sablonneux où repose la conduite et donc des
contraintes au niveau de cette dernière qui aurait finalement cassé (la compagnie gestionnaire de l'eau réfute cette
hypothèse) ; nature du matériau qui constituerait la tuyauterie, la fonte grise, plus cassante que d'autres matériaux
comme l'acier ou le polyéthylène. Une enquête judiciaire est effectuée. La canalisation incriminée est abandonnée
car elle ne dessert qu'un seul pavillon, détruit dans l'explosion. L'accident a vivement ému la population de la ville,
déjà profondément touchée par l'explosion de l'usine AZF en septembre 2001.
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N°23449 - 07/11/2002 - FRANCE - 69 - SAINT-PRIEST
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux de terrassement sur la voie publique, une fuite de gaz se produit sur une canalisation de
distribution de gaz naturel de 20 mm de diamètre (moyenne pression). 1 000 élèves d'un lycée sont mis en sécurité
dans un gymnase et dans un réfectoire. Un appartement de fonction est évacué. Un périmètre de sécurité est mis en
place et des lances sont placées en protection. Les services du gaz obturent la conduite.

N°23435 - 02/11/2002 - FRANCE - 27 - EVREUX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de gaz se rompt au niveau d'une gare ferroviaire. Un périmètre de sécurité de 100 m est établi, 50
voyageurs et 4 occupants de 2 logements sont évacués. La circulation ferroviaire sur la ligne Paris/Cherbourg est
interrompue. Un agent des services techniques du gaz stoppe la fuite au bout d'une heure.

N°23413 - 31/10/2002 - FRANCE - 69 - QUINCIE-EN-BEAUJOLAIS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un tracteur arrache une canalisation de 60 mm de diamètre et provoque une fuite de gaz sur la voie publique. Les
habitations proches sont évacuées et les opérateurs de la compagnie d'électricité interrompent l'alimentation
électrique du village. La fuite est obturée 1h10 après l'alerte, les mesures d'explosimétrie sont négatives.
L'alimentation électrique est rétablie et les habitants regagnent leur domicile.

N°23327 - 16/10/2002 - FRANCE - 71 - TOURNUS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une importante fuite de gaz se produit sur une canalisation située sur la voie publique. Les pompiers établissent un
périmètre de sécurité et 10 personnes habitant 4 appartements sont évacuées. La circulation est interrompue dans
les rues avoisinantes. Les services techniques du gaz interviennent et colmatent la fuite.

N°23254 - 08/10/2002 - FRANCE - 27 - MENILLES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz est détectée vers 12h30 au niveau des égouts d'un village avec un risque de propagation à d'autres
égouts. Les mesures effectuées font état d'une concentration de 60 %. Plusieurs habitations sont évacuées (15
personnes) ainsi qu'une école maternelle. La cause de l'incident serait une fuite sur une canalisation de gaz
(moyenne pression : 4 bar, acier). La canalisation aurait été endommagée à la suite de travaux. Les services
techniques du gaz mettent à nu le réseau afin de colmater la fuite, ce qui sera fait en milieu d'après-midi, soit 3h20
après la détection de l'incident.

N°23179 - 27/09/2002 - FRANCE - 69 - GIVORS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Alertés par de fortes odeurs de gaz, les habitants d'un quartier alertent les pompiers. Par précaution, 4 locataires
sont évacués et 2 équipes des services techniques du gaz interviennent. La circulation est interrompue dans la rue.
La pose d'un collier sur la canalisation fuyarde (canalisation principale de gaz de ville enterrée) permet de colmater
la fuite. La chaussée est remise en état. Les locataires regagnent leur domicile 8 h après la détection de la fuite.

N°23374 - 25/09/2002 - FRANCE - 27 - BOSC-RENOULT-EN-ROUMOIS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur une canalisation moyenne pression (Ø = 110 mm pression: 4 bars) à la suite de
travaux avec un tractopelle. Un périmètre de sécurité de 150 m est établi. Une lance est disposée en protection et
15 personnes sont évacuées dans un gymnase.

N°23148 - 24/09/2002 - FRANCE - 38 - PONTCHARRA
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux sur la voie publique, une pelleteuse perfore une canalisation (diamètre: 110 mm pression: 4 bars) de
gaz et provoque une fuite. 44 personnes sont évacuées et regroupées dans un établissement recevant du public
(ERP), le temps que les services de gaz colmatent la fuite. La situation redevient normale 2h45 plus tard et les
riverains peuvent regagner leur domicile.

N°23093 - 20/09/2002 - FRANCE - 57 - SEREMANGE-ERZANGE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur une canalisation moyenne pression sur la voie publique. Les pompiers placent 1
lance en protection. Les habitants de 8 maisons sont évacués. Les services du gaz colmatent la fuite.

N°23392 - 17/09/2002 - FRANCE - 72 - MAMERS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz non enflammée se produit sur une canalisation de 90 mm de diamètre à la suite des travaux avec
un engin de chantier sur la voie publique. Un périmètre de sécurité de 200 m est établi et la rue est coupée dans les
2 sens. Deux lances sont mises en oeuvre en protection. Un magasin de type supermarché est évacué
temporairement. Les services techniques du gaz jugulent la fuite. La situation rentre dans l'ordre 2h30 plus tard.
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N°23032 - 10/09/2002 - FRANCE - 66 - PERPIGNAN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de réfection de la chaussée, une pelleteuse perfore vers 10h30 une canalisation de gaz et provoque
une fuite de gaz. Les pompiers établissent un périmètre de sécurité de 500 m et évacuent 1 000 personnes du
quartier pendant que les services de gaz effectuent les réparations. La situation redevient normale vers 15h30.

N°22919 - 11/08/2002 - FRANCE - 90 - JONCHEREY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz non enflammée se produit sur un coffret individuel à la suite d'un accident de la circulation.
L'habitation est évacuée. Les services techniques du gaz interviennent pour colmater la fuite : devant la
configuration du lieu, ils sont contraints de faire intervenir un engin de terrassement afin de procéder à la coupure du
gaz depuis la canalisation côté rue. La circulation est coupée dans les 2 sens sur la nationale 9 et les riverains du
secteur sont évacués.

N°23733 - 30/07/2002 - FRANCE - 27 - EVREUX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux, une canalisation de distribution de gaz est arrachée, ce qui entraîne une fuite. Les 15 pavillons
situés à proximité sont évacués et un périmètre de sécurité de 200 m est mis en place. Le réseau du gaz est coupé
dans le secteur. Les pompiers placent 1 lance en protection. La situation redevient normale 1h30 plus tard.

N°23737 - 17/07/2002 - FRANCE - 14 - TROARN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit à la suite d'une rupture de canalisation sur la voie publique. Un périmètre de sécurité est
mis en place et 43 personnes sont évacuées. Les services du gaz stoppent la fuite par fermeture de la vanne de
distribution. Les pompiers placent 2 petites lances en protection. Un relevé d'explosimétrie est effectué dans un
pavillon proche de l'endroit de la fuite. Au vu des résultats, le périmètre de protection est levé 3h après la détection
de la fuite. Par précaution, d'autres relevés seront pratiqués après remise en service de la distribution de gaz.

N°22689 - 04/07/2002 - FRANCE - 69 - VENISSIEUX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Sur la voie publique, une canalisation de gaz est perforée par des ouvriers travaillant sur un chantier de
raccordement d'égout. Un périmètre de sécurité est mis en place et 25 riverains sont évacués. Le trafic ferroviaire
est interrompu sur la ligne TER Lyon Grenoble. Les services techniques du gaz sont contraints de couper
l'alimentation en gaz du quartier pour réaliser le remplacement du tronçon, la pelleteuse ayant complètement
éventré la conduite de gaz. La réparation est achevée 2 h plus tard, ce qui permet le retour des riverains et la reprise
du trafic peu après.

N°22660 - 05/06/2002 - FRANCE - 27 - EVREUX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
En fin de matinée, une importante fuite de gaz se produit sur une canalisation enterrée (4 bars) sur la voie publique.
Un périmètre de sécurité de 100 m est mis en place et 7 pavillons soit 9 personnes sont évacués pendant 2 h. Les
services techniques du gaz interviennent pour stopper la fuite. Les riverains peuvent regagner leur domicile 45
minutes après l'alerte.

N°22551 - 03/06/2002 - FRANCE - 71 - CHATEAURENAUD
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux sur la voie publique, une fuite de gaz se produit sur une canalisation. Une soixantaine de
pavillons est mise en sécurité. Un rideau d'eau réalisé à l'aide de 3 lances queues de paon est mis en place. Les
mesures en explosimétrie sont négatives. Les agents des services techniques du gaz procèdent à la fermeture de
l'arrivée du gaz. Les opérations de reconnaissance et ventilation sont réalisées dans le lotissement.

N°22549 - 01/06/2002 - FRANCE - 51 - EPERNAY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une importante fuite de gaz se produit sur une canalisation (diam. = 63 mm ; 4 bars) sur la voie publique. Un large
périmètre de sécurité est mis en place. Une école se situe à proximité. Plusieurs maisons sont évacuées soit, au
total, 116 personnes. Les pompiers disposent une grosse lance en protection et aident les services techniques du
gaz à colmater la fuite. L'incident est maîtrisé en 2h.

N°22484 - 22/05/2002 - FRANCE - 69 - LYON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux de terrassement, une canalisation de gaz (diam. 125 mm ; pression = 4 bar) est arrachée par
un tractopelle et s'enflamme. Le conducteur de l'engin, brûlé au visage et aux avant-bras, est hospitalisé et
ressortira en cours de matinée. Un périmètre de protection est mis en place. La circulation est fortement perturbée
dans le quartier. Quelques habitants d'une maison et de 2 immeubles de bureaux voisins sont évacués. Les dégâts
se limitent à la pelleteuse, à un arrêt de bus proche et à la façade de l'immeuble en cours d'aménagement
(éclatement des vitres sous l'effet de la chaleur). Les services techniques du gaz interviennent pour juguler la fuite et
coupent le gaz dans le quartier : 200 clients sont ainsi privés de gaz durant toute la journée, le temps de réparer la
canalisation endommagée.
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N°22092 - 22/03/2002 - FRANCE - 51 - REIMS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une importante fuite de gaz se produit sur une canalisation de gaz (4 bars) située en centre ville, à la suite de
travaux réalisés par une personne dans le sous-sol d'un immeuble de 4 étages. Pris de panique, il s'enfuit. Les
services du gaz coupent l'alimentation de la tuyauterie et accompagnent les pompiers qui réalisent des mesures
d'explosimétrie. Ces dernières se révèlent positives dans l'immeuble. Les secours procèdent donc à l'évacuation du
bâtiment, soit 10 appartements (30 personnes). Les familles réintégreront leur logement au bout d'1h. 

N°22058 - 19/03/2002 - FRANCE - 90 - BELFORT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de gaz de 5 bars située sur la voie publique se rompt à la suite de travaux. Le périmètre de
sécurité mis en place oblige l'évacuation d'une bibliothèque et des annexes d'un collège, soit 500 personnes. Les
élèves regagnent leur domicile. Le périmètre est levé au bout d'1h30.

N°21621 - 25/12/2001 - FRANCE - 59 - LILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite d'un incendie dans une habitation, une canalisation de gaz est touchée et se rompt. Les secours font
évacuer une cinquantaine de personnes, le temps de sécuriser les lieux. Les riverains sont autorisés à regagner leur
logement 1/2h plus tard.

N°21420 - 13/11/2001 - FRANCE - 57 - SARREGUEMINES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite d'une rupture de canalisation, une fuite de gaz se produit dans un bâtiment de 2 étages ; 12 personnes
sont évacuées et 2 sont blessées.

N°21216 - 08/10/2001 - FRANCE - 57 - MARANGE-SILVANGE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur une conduite polyéthylène (diamètre : 32 mm, pression : 3,9 bar, raccordée sur tube
acier de 100 mm de diamètre). Lors de travaux de décaissement de trottoir, sur la voie publique, l'engin soulève puis
plie la canalisation en acier, entraînant l'arrachage du tube en polyéthylène. L'entreprise n'avait pas fait de demande
de DICT. Elle intervenait comme sous-traitant d'une autre société. Les services techniques du gaz se rendent sur
place. Un périmètre de sécurité est mis en place par les secours. La circulation est interdite dans le quartier. Le
courant est coupé ainsi que la distribution de gaz. Dix pavillons sont évacués et les familles sont dirigées vers une
salle des fêtes, le temps de colmater la fuite : partiellement 2h20 après l'alerte et complètement au bout de 6h25.
Les pompiers mettent en place des rideaux d'eau à l'aide de lances (dont 2 dites queues de paon), en protection et
afin de disperser le nuage de gaz. Les services techniques du gaz demandent un dédommagement à la société
ainsi que, d'autres incidents s'étant déjà produits, la mise en oeuvre de mesures de formation de son personnel et
d'analyses des situations rencontrées.

N°21167 - 17/09/2001 - FRANCE - 69 - LYON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux publics de terrassement, une canalisation de gaz (diamètre : 50 et P=4 bar) est
accidentellement rompue. Les secours mettent en place un périmètre de sécurité de 100 m. Cinq équipes de
pompiers interviennent, dont une spécialisée dans le risque chimique. Des lances à eau sont utilisées à titre
préventif, pour limiter l'extension du nuage de gaz. Un groupe scolaire (220 élèves) situé à proximité est évacué. Le
trafic ferroviaire (14 trains concernés) est interrompu ainsi que l'alimentation en courant de traction des lignes.
L'intervention est terminée 1h15 après la détection de l'incident, les enfants réintègrent le groupe scolaire et les
différentes interruptions sont levées.

N°21237 - 10/09/2001 - FRANCE - 71 - MONTCEAU-LES-MINES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux, un engin perce accidentellement une canalisation de gaz. La fuite est importante et les
riverains sont contraints de quitter leur domicile. Les secours mettent aussitôt en place un périmètre de sécurité et la
circulation est coupée. Les techniciens des services du gaz interviennent pour arrêter la fuite. Le vent souffle vers le
lycée de la ville : les services de secours procèdent à des vérifications de la concentration de gaz sur le site mais
aussi dans les maisons environnantes, surtout dans les caves et sous-sols. Les riverains peuvent regagner leur
logement au bout de 2 h.

N°21239 - 10/09/2001 - FRANCE - 71 - LE CREUSOT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Au cours de travaux de terrassement, des ouvriers percent une canalisation de gaz avec une pelle. La rupture du
branchement en polyéthylène sous pression provoque une fuite accompagnée d'un bruit spectaculaire pendant plus
d'une demi-heure. Un périmètre de sécurité est mis en place par les secours. Soixante clients sont privés de gaz
durant toute une matinée pendant que les services techniques du gaz réparent la fuite.

N°21063 - 30/08/2001 - FRANCE - 08 - BOGNY-SUR-MEUSE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de gaz est perforée par un tractopelle. 16 pavillons (soit 25 personnes) sont évacués.
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N°21030 - 24/08/2001 - FRANCE - 44 - SAINT-ETIENNE-DE-MONTLUC
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux, une canalisation de gaz est percée. 70 maisons de 2 lotissements voisins sont momentanément
évacuées.

N°20802 - 26/07/2001 - FRANCE - 49 - LES PONTS-DE-CE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une importante fuite de gaz se produit sur une canalisation située sous la chaussée. Une cinquantaine de
personnes est évacuée.

N°20642 - 29/06/2001 - FRANCE - 76 - LE HOULME
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux sur la voie publique, une canalisation de gaz (pression : 4 bars) est percée par un engin. Un
périmètre de sécurité est mis en place. La Mairie et deux écoles, représentant 150 personnes, sont évacuées.

N°20607 - 27/06/2001 - FRANCE - 71 - MACON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux sur la voie publique, un engin de travaux publics endommage une canalisation de gaz (diam : 50
mm), ce qui provoque une fuite de gaz. Le vent dirige les émanations vers la gare SNCF. Un périmètre de sécurité
de 200 m est mis en place. Dix personnes sont évacuées. La circulation des trains est perturbée pendant 30
minutes. La fuite est colmatée un peu moins de 1 h après sa détection.

N°20634 - 20/06/2001 - FRANCE - 69 - VILLEFRANCHE-SUR-SAONE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Alors que les services techniques du gaz effectuent des travaux sur une canalisation de gaz, une surpression
provoque la mise en sécurité du réseau. L'alimentation de 1500 usagers se trouve interrompue durant 2 h 30. Un
périmètre de sécurité est établi. Une trentaine d'agents du gaz et des pompiers, répartis en binômes, effectuent des
visites systématiques des clients concernés afin d'informer les usagers et fermer les arrivées de gaz.

N°20312 - 24/04/2001 - FRANCE - 69 - LYON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz sur la voie publique entraîne l'évacuation de 9 personnes qui se trouvaient dans 2 restaurants et 1
magasin situé à proximité. Une canalisation véhiculant du gaz basse pression serait à l'origine de la fuite.

N°20174 - 27/03/2001 - FRANCE - 57 - BOULAY-MOSELLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur une canalisation à la suite de travaux sur la voie publique. Un périmètre de sécurité
est établi et des mesures d'explosimétrie sont réalisées. Une quinzaine de familles dans 2 immeubles (20
personnes) est évacuée. Les services techniques du gaz jugulent la fuite.

N°18566 - 09/03/2001 - FRANCE - 10 - BRIENNE-LE-CHATEAU
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz, sur une canalisation de 60 mm, provoquée par un engin de travaux public, entraîne l'évacuation
d'un immeuble situé à proximité (soit une dizaine de personnes). La fuite est colmatée 1 h plus tard.

N°20027 - 05/03/2001 - FRANCE - 94 - VITRY-SUR-SEINE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une importante fuite de gaz se produit sur une conduite moyenne pression enterrée sous la voie publique. La police
met en place un large périmètre de sécurité et interrompt la circulation sur 1 km de voies. Une cinquantaine de
pavillons et 2 immeubles sont évacués soit au total une centaine de personnes. Les services techniques du gaz et
autres services d'urgence trouvent la fuite après 4 h de recherche. Selon les pompiers, la technique utilisée consiste
à purger la canalisation en enflammant le gaz à sa sortie. La situation devait redevenir normale 8h30 après la
découverte de la fuite. Le SAMU et la Croix Rouge ont organisé l'évacuation des personnes impotentes ou
nécessitant un soutien psychologique. Des familles ont été accueillies dans une école de la commune limitrophe.

N°19935 - 12/02/2001 - FRANCE - 51 - EPERNAY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux, une canalisation de gaz (150 mm et sous 4 bar) est arrachée par un engin de travaux publics
provoquant une fuite importante. 1 000 personnes sont temporairement privées d'alimentation en gaz ; 12 pavillons
sont évacués. Les services techniques du gaz interviennent pour maîtriser la fuite.

N°19693 - 21/01/2001 - FRANCE - 54 - NANCY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite d'une fuite de gaz sur une canalisation urbaine (30 ans, 150 mm de diamètre délivrant du gaz à faible
pression) alimentant un îlot de 800 foyers, les pompiers effectuent des mesures de concentration de gaz à l'aide
d'explosimètre. Un périmètre de sécurité, 2 lances de protection incendie et un ventilateur sont mis en place et 3
maisons occupées par 6 personnes sont évacuées. Après avoir affouillé la zone pour découvrir la conduite et
localisé l'emplacement précis à réparer, les techniciens colmatent la fuite par pose d'une coque. Le gaz n'a pas été
coupé. La situation redevient normale moins de 4 h après l'alerte.
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N°19371 - 05/12/2000 - FRANCE - 71 - NC
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une pelleteuse réalisant des travaux pour un chantier situé sur la voie publique en centre ville perfore une
canalisation de gaz. Les services techniques du gaz colmatent la fuite et un périmètre de sécurité est établi. Trois
magasins sont fermés puis réouverts après la réalisation de mesures de détection.

N°20056 - 28/11/2000 - FRANCE - 16 - LA ROCHEFOUCAULD
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit dans une rue encombrée par d'importants travaux de réfection du réseau
d'assainissement en centre ville. Elle provoque aussitôt un incendie qui se propage à une ancienne boucherie. Dès
leur arrivée, les services de gaz arrêtent la fuite. Le logement au-dessus de la boucherie est endommagé et les
propriétaires sont relogés. Les maisons voisines sont évacuées et l'électricité est coupée et le restera une grande
partie de la soirée. Un engin de travaux public, qui aurait accroché un raccordement entre un compteur et la
canalisation principale de gaz, serait à l'origine du sinistre.

N°20169 - 05/11/2000 - FRANCE - 91 - PALAISEAU
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une cinquantaine de personnes est évacuée à la suite d'une fuite de gaz sur une canalisation de distribution (Ø 200
mm) fissurée. Trente-huit heures plus tôt, au même endroit, un quadragénaire est brûlé au troisième degré dans
l'incendie de son studio lorsqu'il a allumé son radiateur. Un périmètre de sécurité est établi et les services du gaz
colmatent la brèche. L'enquête de police devra déterminer s'il existe ou non un lien entre la fuite de gaz et l'incendie.

N°19004 - 24/10/2000 - FRANCE - 08 - NOUVION-SUR-MEUSE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux avec une pelleteuse, une fuite de gaz se produit sur une canalisation de 4 bars. Un périmètre
de sécurité est mis en place : une trentaine de maisons et un magasin, représentant 100 personnes, sont mis en
sécurité. Les services techniques du gaz interviennent pour juguler la fuite.

N°18775 - 20/09/2000 - FRANCE - 71 - BUXY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux sur la voie publique, la détérioration d'une canalisation provoque une fuite de gaz non
enflammée. Les services techniques du gaz interviennent en affouillant la chaussée en amont de la fuite de manière
à fermer la canalisation. Un périmètre de sécurité de 150 m est mis en place et 3 immeubles sont évacués le temps
que la fuite soit maîtrisée.

N°18789 - 18/09/2000 - FRANCE - 69 - SAINT-GEORGES-DE-RENEINS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux sur la voie publique, une canalisation enterrée de 50 mm sous une pression de 4 bars se rompt
entraînant une importante fuite de gaz. Les habitants d'un immeuble HLM, les clients et le personnel d'une superette
sont évacués. Un périmètre de sécurité est mis en place. La canalisation est réparée par les services techniques du
gaz.

N°18776 - 16/09/2000 - FRANCE - 89 - AUXERRE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de travaux de réfection des trottoirs pour le compte de la commune, une pelle mécanique appartenant à
une société privée perce une canalisation de gaz (pression 4 bars, diam. 63 mm, en polyéthylène). A la suite d'une
forte odeur de gaz, l'alerte est donnée. Les services techniques interviennent 1/4h plus tard. La fuite est jugulée en
35 min. Les services de secours évacuent des riverains : 10 pavillons et une école soit 96 personnes. Il est à noter
que les travaux ont été réalisés sans demande d'intention de commencement de travaux (DICT). Par ailleurs, en
raison d'un vent fort, le gaz s'est apparemment rapidement dispersé. 

N°18653 - 12/09/2000 - FRANCE - 38 - BOURGOIN-JALLIEU
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite d'une fuite de gaz sur le réseau moyenne pression (inf. à 4 bar) , un incendie se déclare dans une rue en
centre ville. Un tracto-pelle insuffisamment stabilisé est à l'origine de l'accident. Il bascule dans une tranchée et,
dans sa chute, sectionne le réseau électrique et arrache une conduite de gaz qui s'enflamme aussitôt. Les 3
ouvriers présents dans la tranchée de même que le chauffeur peuvent s'échapper. Chauffés par l'incendie, les
réservoirs de l'engin explosent. Des flammes de plusieurs mètres de haut s'élèvent de la tranchée, la canalisation en
polyéthylène fond sous l'action du feu. Les services de secours et les services techniques du gaz interviennent
rapidement. Les vannes sont fermées et un périmètre de sécurité mis en place. Les 80 enfants d'une école
maternelle toute proche sont évacués, de même que les 52 pensionnaires d'une maison de retraite. En milieu
d'après-midi, la situation redevient normale (soit quelques heures après l'incendie).

N°18039 - 22/06/2000 - FRANCE - 52 - SAINT-DIZIER
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation est arrachée accidentellement à la suite de travaux sur la voie publique. Une importante fuite de
gaz se produit. Les bureaux d'une usine sont évacués. Des mesures d'explosimétrie sont effectuées.
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N°17867 - 02/06/2000 - FRANCE - 01 - FEILLENS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit à la suite de travaux sur une canalisation. Un collège situé à proximité est évacué (250
élèves) et les commerces voisins sont fermés durant tout un après-midi.

N°17564 - 23/03/2000 - FRANCE - 79 - BRESSUIRE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur l'une des canalisations mises à nu par les engins de terrassement sur le chantier du
boulevard de la commune. Les pompiers interviennent immédiatement et un périmètre de sécurité est mis en place Il
est procédé à l'évacuation d'une quinzaine de riverains , le temps de réparer la canalisation (3 h). Les services du
gaz colmatent la fuite.

N°17334 - 29/02/2000 - FRANCE - 69 - BRON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un quartier est évacué à la suite d'une fuite de gaz. Une pelleteuse servant aux travaux du tramway serait à l'origine
de la rupture de la canalisation. Les services du gaz colmatent la brèche.

N°17307 - 25/02/2000 - FRANCE - 69 - SAINT-FONS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un automobiliste qui percute un coffret de gaz entraîne la rupture d'une canalisation de gaz. Le gaz sous pression
se répand dans tout le quartier. Les pompiers évacuent une quarantaine d'habitants. Une lance est utilisée pour
éviter le risque d'explosion. Une heure plus tard, les résidents réintègrent leur maison.

N°17246 - 14/02/2000 - FRANCE - 69 - BRON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Des commerces et des habitations sont évacués à la suite d'une fuite de gaz sur une canalisation. Tout le quartier
est fermé le temps du colmatage de la fuite. La manoeuvre d'un engin de chantier serait vraisemblablement à
l'origine de l'accident.

N°17181 - 30/01/2000 - FRANCE - 69 - LYON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une forte odeur de gaz se déclare dans un quartier lyonnais (sous-sols d'immeubles, bouches d'égouts, ...) et un
risque d'explosion est à craindre. Les policiers bouclent le quartier et interdisent toute circulation dans ce secteur.
Une CMIC intervient. Les agents du gaz localisent l'endroit le plus critique et l'immeuble concerné est évacué. Une
canalisation de 100 mm de diamètre située sous la chaussée s'est rompue. Les réparations durent une grande
partie de la journée et les mesures de sécurité ne sont levées que 7 h plus tard.

N°17153 - 25/01/2000 - FRANCE - 69 - BRON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une pelleteuse heurte une canalisation de gaz sur le chantier de réaménagement d'un square. Un périmètre de
sécurité est mis en place : les automobilistes et les piétons sont priés d'évacuer les lieux. La mairie et un
supermarché proches sont confinés (usagers et personnels). Une équipe d'intervention du gaz spécialisée met en
place une installation pour arrêter la fuite sans couper l'alimentation en gaz de tout le centre-ville. La fuite est
colmatée 2 h plus tard.

N°21551 - 04/12/1999 - FRANCE - 21 - DIJON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Peu avant minuit, une violente déflagration dans un immeuble de 5 étages détruit une cage entière du bâtiment qui
s'écroule, formant un amas de 900 m³ de gravats et de poussières. Le plan rouge est déclenché. D'importants
moyens en hommes et en matériels sont mis en oeuvre pour déblayer les décombres et prendre en charge les
victimes ; 11 morts et 3 blessés, dont un enfant gravement atteint, seront extraits des décombres. Une enquête
judiciaire et des expertises sont effectuées pour déterminer l'origine et les circonstances exactes de l'accident. Selon
le service du gaz concerné, un 1er rapport d'expertise affirmerait que la rupture, à 3,5 m de l'entrée de l'immeuble,
d'une canalisation en fonte grise de 100 mm en service depuis 1955 serait à l'origine de l'explosion. Ce rapport
indiquerait également que des travaux de coffrage auraient été effectués à la demande de la co-propriété sur ces
installations au milieu des années 80 ; 2 matériaux différents utilisés pour enfouir la canalisation auraient pu à terme
fragiliser la tuyauterie et provoquer sa rupture. Largement utilisée dans les décennies 1940 à 1970 (1/3 du réseau
selon l'exploitant), la fonte grise s'avérant être cause de fragilité à des agressions d'origine extérieure a été
abandonnée depuis plus de 20 ans pour les nouvelles canalisations, au profit notamment du polyéthylène à partir
des années 1980. Dans le cadre d'un programme national de modernisation de son réseau de distribution du gaz, le
service du gaz a prévu par ailleurs le remplacement progressif et sur plusieurs années des canalisations en fonte
grise existantes. Cependant, considérant qu'il connaissait le caractère fragile et dangereux des fontes grises et qu'il
a négligé de poursuivre l'objectif de remplacement des canalisations concernées malgré des moyens financiers
suffisants, le tribunal correctionnel a condamné le 23 mars 2006 le service du gaz à une amende de 204 500 euros
pour homicides et blessures involontaires, jugement confirmé le 21 décembre 2006 par la Cour d'Appel de Dijon.
Cette dernière a repris les faits retenus lors du premier jugement (non-renouvellement de la canalisation, odorisation
insuffisante du gaz, erreur de cartographie) pour rendre son verdict.
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N°16629 - 22/10/1999 - FRANCE - 88 - REMOMEIX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite se produit pendant 1 h sur une importante canalisation haute pression (40 bar ; 150 mm) et prive de gaz
20 000 personnes sur 9 communes. Un périmètre de sécurité de 4 km² est mis en place et le trafic de la route
nationale est coupé quelques heures. Quatre maisons seulement sont évacuées. Selon les services du gaz, la fuite
serait due à des travaux. La canalisation est réparée et les familles réintègrent leur logement dans la soirée.

N°16478 - 28/09/1999 - FRANCE - 69 - LYON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur une canalisation arrachée par un engin de chantier. Les pompiers mettent en place
un périmètre de sécurité et évacuent les commerces avoisinants. Leur réintégration est possible 1 h après, le
colmatage de la fuite ayant été réalisé.

N°15493 - 07/05/1999 - FRANCE - 69 - SAINTE-FOY-LES-LYON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une importante fuite se produit sur une canalisation de gaz. Deux immeubles sont évacués et l'accès à un
supermarché est limité. Une fuite avait déjà eu lieu à cet endroit 2 mois plus tôt.

N°15088 - 15/03/1999 - FRANCE - 67 - STRASBOURG
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux pour un réseau de distribution d'eau, un engin de forage horizontal perce une conduite de 350 mm
de gaz (basse pression). La fuite s'enflamme (dard de 1,2m) sur une machine à souder. Un des ouvriers est
légèrement blessé. Les pompiers établissent un périmètre de sécurité et, après extinction de la flamme, inonde la
tranchée pour éteindre le bois qui s'y est enflammé. La société de gaz colmate provisoirement la brèche de la
canalisation au moyen d'un emplâtre avant son remplacement.

N°15064 - 11/03/1999 - FRANCE - 27 - BERNAY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de terrassement, un choc sur un robinet de purge d'une canalisation de gaz crée une fuite. Un
périmètre de sécurité est mis en place. Plusieurs habitations sont évacuées. La circulation routière et le trafic
ferroviaire sur la ligne Paris-Cherbourg sont interrompus durant 2 h.

N°15065 - 11/03/1999 - FRANCE - 27 - VERNON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une importante fuite de gaz détectée dans les égouts et les canalisations téléphoniques de tout un quartier survient
sur une conduite basse pression de 100 mm. Durant plusieurs heures, les pompiers effectuent de nombreuses
reconnaissances dans les bâtiments voisins (constat de 1% de concentration de gaz) et utilisent leurs groupes de
ventilation. Les services techniques du gaz effectuent de gros travaux de terrassement et trouvent la fuite due à une
rupture de canalisation en fonte.

N°15027 - 16/02/1999 - FRANCE - 69 - SAINTE-FOY-LES-LYON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de travaux publique heurte accidentellement une canalisation de gaz en intervenant pour colmater une
fuite d'eau. Une importante fuite se produit. Les 80 habitants de l'immeuble sont évacués le temps de la réparation.

N°14637 - 04/01/1999 - FRANCE - 83 - HYERES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une pelleteuse endommage une conduite de gaz de 50 mm. La canalisation principale est barrée pour permettre les
travaux d'obturation. Un périmètre de sécurité est mis en place et une usine est évacuée durant les travaux.

N°13582 - 10/09/1998 - FRANCE - 42 - SAINT-ANDRE-LE-PUY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une pelleteuse arrache la robinetterie d'une canalisation de gaz. Un café et 7 maisons sont évacués. La route et la
voie ferrée sont coupées. Les pompiers obturent la brèche et l'entreprise exploitante remplace la robinetterie.

N°13325 - 24/07/1998 - FRANCE - 67 - STRASBOURG
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une explosion survient sur une conduite mise hors gaz au cours de travaux de découpage et provoque
d'importantes fumées. L'onde de choc se propage par la canalisation sur une centaine de mètres. Une vingtaine de
vitres d'un bâtiment public est brisée et une voiture est endommagée. Cette déflagration fait 2 blessés légers. Des
étincelles provoquées par le meulage sur la canalisation, enflammant du gaz résiduel restant dans la conduite,
seraient à l'origine de l'explosion. Un expert est nommé par le parquet et la police effectue une enquête. 

N°12089 - 08/12/1997 - FRANCE - 93 - SEVRAN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de terrassement perfore une canalisation de gaz. La gare voisine et un centre commercial sont évacués.
La circulation ferroviaire est interrompue durant les opérations de colmatage.
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N°12090 - 08/12/1997 - FRANCE - 49 - TRELAZE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de gaz moyenne pression se rompt ; 150 personnes sont évacuées durant les opérations de
réparation.

N°11932 - 18/11/1997 - FRANCE - 38 - AOSTE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de gaz est détériorée par un engin de terrassement. Trente riverains sont évacués et la route
nationale est coupée pendant les travaux de réparation.

N°11908 - 30/09/1997 - FRANCE - 44 - SAINT-HERBLAIN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Devant raccorder une conduite en polyéthylène sur une canalisation de distribution acier (diam. 100 mm, pression 4
b), un employé se raccorde par erreur sur une canalisation de transport de gaz (diam. 150 mm, pression 25 b).
Après remise en pression du réseau, le branchement polyéthylène éclate et une importante fuite de gaz se produit.
Un périmètre de sécurité de 50 m est mis en place. Une société est évacuée et 4 industriels sont privés de gaz. Des
voitures en stationnement sont endommagées et des pierres sont projetées à 100 m. La situation est rétablie en fin
de soirée.

N°10900 - 24/07/1997 - FRANCE - 63 - ISSOIRE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de la rupture d'une canalisation d'eau, une fuite se produit sur une conduite de gaz naturel de 100 mm de
diamètre. Une trentaine de personnes est évacuée.

N°13829 - 20/03/1997 - FRANCE - 34 - GRABELS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de la mise en place d'une canalisation de gaz, des engins en traversant le MOSSON déplacent des
rochers dans le lit entraînant le colmatage du cours d'eau sur 300 mètres. 

N°9942 - 10/09/1996 - FRANCE - 01 - VIRIAT
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Au cours de travaux réalisés pour prolonger le réseau électrique (bien que ces travaux aient été préalablement
déclarés), une canalisation de gaz est endommagée. La réparation dure 2h. 

N°8701 - 02/09/1996 - FRANCE - 01 - BOURG-EN-BRESSE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Au cours de travaux de réfection de trottoir, des canalisations haute et moyenne pression sont endommagées et une
importante fuite de gaz se produit. Un collège et une partie de la préfecture (100 personnes) sont évacués. La
distribution de gaz à plus de 1 500 clients est coupée pendant 6 h. La fuite est colmatée en 40 min. L'entreprise de
terrassement n'a pas déclaré réglementairement les travaux projetés.

N°8253 - 06/03/1996 - FRANCE - 42 - ROANNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite d'une fuite dans les égouts, un nuage de gaz naturel enveloppe une résidence étudiante. Une cigarette
initie une explosion. Un étudiant est projeté au milieu de la chaussée, brûlé au 3ème degré et les poumons
sérieusement atteints. Une étudiante est aussi gravement brûlée. Tous deux sont hospitalisés en urgence. La
canalisation est fermée. Un périmètre de sécurité est établi. Le bâtiment de 3 étages est fissuré sur toute sa hauteur,
une fenêtre est projetée à 14 m et 10 appartements sont endommagés. Les résidents sont relogés par la ville. Des
travaux d'assainissement et/ou la vétusté de la canalisation sont à l'origine de cet accident. 

N°8210 - 28/02/1996 - FRANCE - 38 - MEYLAN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation en polyéthylène de 50 mm distribuant du gaz naturel sous une pression de 4 bar est perforée par la
dent d'une mini-pelle mécanique (trou de 15 mm de diamètre). L'entrepreneur sous-traitant n'a pas déclaré son
intention de travaux comme cela est requis dans ces circonstances. Alerté par les pompiers, le distributeur coupe le
gaz. A noter que la canalisation initialement posée sur le domaine public se trouve maintenant en terrain privé suite
à une rétrocession. La circulation routière est arrêtée et 80 personnes sont évacuées ; 10 abonnés sont privés de
gaz pendant 1h30.

N°8179 - 20/02/1996 - FRANCE - 78 - SAINT-ILLIERS-LA-VILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Sur une canalisation de gaz naturel, une vanne à boisseau sphérique perd son axe et fuit. Le gaz pénètre jusqu'à un
laboratoire et s'enflamme. La chaleur détruit des joints isolants des canalisations voisines. L'une d'elles, présentant
un défaut, se déchire. Le feu est circonscrit en fermant des vannes manuelles sur les gazoducs raccordés au site
(les arrêts d'urgence ne fonctionnent pas correctement). Un périmètre de sécurité de 800 m est mis en place par
l'entreprise et la force publique. Le flux thermique endommage la végétation voisine. Il n'y a pas de victime.
L'approvisionnement des usagers n'est pas perturbé. Le type de vanne en cause est modifié. La traçabilité des
produits métallurgiques utilisés est revue. 
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N°8022 - 12/12/1995 - FRANCE - 54 - CERVILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Des travaux de mise en sécurité sont effectués par une entreprise extérieure sur une canalisation à 100 m en amont
d'une cuve en béton de 25 m³ utilisée pour le stockage d'effluents liquides provenant du traitement de gaz naturel.
Malgré l'interdiction de tout point chaud notifiée par écrit par l'exploitant, le sous-traitant utilise un chalumeau. Une
déflagration ouvre le toit de la cuve et des vapeurs gazeuses (méthane, méthanol, trétrahydrothiophène)
s'enflamment. Le POI est déclenché et le personnel parvient à éteindre le feu avec des extincteurs à poudre et de la
mousse produite avec l'émulseur de l'établissement. Les pompiers disposent une couche de mousse dans la cuve
remplie au tiers pour éviter la formation d'atmosphère explosive. Il n' y a ni victime ni dommage à l'environnement.

N°7308 - 06/09/1995 - FRANCE - 25 - BESANCON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur une canalisation de 150 mm ; 100 personnes sont évacuées préventivement.

N°7387 - 10/08/1995 - FRANCE - 69 - L'ARBRESLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur une canalisation de 110 mm à 4 bars. Deux immeubles sont évacués pendant la
durée de l'obturation.

N°15069 - 25/04/1995 - FRANCE - 38 - SASSENAGE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de gaz explose durant des travaux. Un agent est blessé et 388 élèves de 2 écoles sont évacués.
Un périmètre de sécurité est mis en place et la route est déviée. La société répare et remet en charge la
canalisation.

N°6673 - 13/03/1995 - FRANCE - 06 - CARROS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur une canalisation de 80 mm située d'une zone industrielle. Six entreprises sont
évacuées durant les travaux de réparation.

N°6577 - 16/02/1995 - FRANCE - 26 - SAINT-UZE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de terrassement perce une canalisation de gaz. Un périmètre de sécurité est mis en place et 30 personnes
sont évacuées durant le colmatage de la fuite.

N°5056 - 30/01/1994 - FRANCE - 64 - LACQ
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Dans une usine de production de gaz, à la suite du déclenchement d'une alarme de niveau haut sur un ballon de
condensats en pied de torche, 2 opérateurs se rendent sur l'unité de désulfuration de gaz brut. L'un d'eux ouvre une
vanne de purge pour déboucher la canalisation d'évacuation des condensats. Constatant la présence de glace due
à la faible température extérieure, il tente de déboucher la purge à l'aide d'une baguette. La glace cède brusquement
et libère les condensats riches en H2S. Les 2 opérateurs, qui ne portaient pas de masque, sont gravement
intoxiqués ; l'un d'eux souffre d'un oedème au poumon. Ils reprennent le travail sans séquelle après un arrêt de 56
jours.

N°4968 - 27/01/1994 - FRANCE - 42 - FRAISSES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux d'assainissement de l'ONDAINE, une pelle mécanique rompt une canalisation de gaz. Devant
l'importance de la fuite, le quartier est totalement interdit à la circulation. Les habitants de 5 maisons sont évacués
(15 personnes) et relogés provisoirement par la mairie. Une personne travaillant sur le chantier est légèrement
blessée.

N°4944 - 20/01/1994 - FRANCE - 69 - VAULX-EN-VELIN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de gaz est arrachée par un tracto-pelle qui effectue des travaux au pied d'un immeuble. Un
périmètre de sécurité est délimité et les pompiers colmatent rapidement la fuite. Il n'a pas été nécessaire d'évacuer
les immeubles voisins.

N°4249 - 13/01/1993 - FRANCE - 40 - AIRE-SUR-L'ADOUR
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Au cours de travaux d'aménagement de la route, une pelle mécanique perfore une canalisation de gaz. Elle
provoque une fuite de 300 m³ de gaz par heure. Les habitations les plus proches sont évacuées et la circulation est
déviée pendant les travaux de colmatage. La situation redevient normale le lendemain matin.

N°3890 - 06/10/1992 - FRANCE - 14 - LISIEUX
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Suite à une erreur de manipulation sur un chantier, une citerne contenant 2 000 l d'un solvant utilisé par les services
du gaz pour humidifier les joints dans les canalisations de gaz, se vide. Le produit, jaune irisé, se déverse sur la
terre puis dans LA TOUQUES. Une forte odeur de solvant se dégage mais la pollution reste sans gravité : le produit,
peu soluble dans l'eau, reste en surface et se dissipe dans l'air. Les pompiers épandent des produits absorbants qui
sont ensuite traités dans une usine spécialisée
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N°3560 - 29/04/1992 - FRANCE - 44 - SAINT-HERBLAIN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une pelleteuse démolissant d'anciens bureaux accroche une canalisation de gaz. La circulation est interrompue
pour des raisons de sécurité. Les services du gaz colmatent la fuite en écrasant la tuyauterie.

N°4118 - 13/02/1992 - FRANCE - 78 - JOUY-EN-JOSAS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de gaz moyenne pression de 100 mm est sectionnée par un engin de travaux publics. Un périmètre
de sécurité est mis en place et la ligne SNCF Versailles-Massy est fermée.

N°7763 - 16/12/1991 - FRANCE - 51 - MONTMIRAIL
B06.10 - Extraction de pétrole brut
Sur une plate-forme pétrolière, une fuite se produit sur le réseau de collecte du pétrole. L'accident a pour origine la
rupture d'une bride sur une canalisation.

N°2592 - 11/12/1991 - FRANCE - 13 - MARSEILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur une canalisation de 200 mm ; 23 personnes d'un immeuble voisin sont évacuées.

N°3164 - 26/08/1991 - FRANCE - 76 - SAINT-PIERRE-DE-VARENGEVILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de reconditionnement de la chaussée contenant un hydrocarbure lourd heurte une conduite de gaz sur la
CD143. Un incendie se déclare sur le camion et est alimenté par le gaz s'échappant de la canalisation. Des flammes
de 4 m de haut sont observées. Les pompiers luttent pendant plus de 3 h avant de maîtriser l'incendie. L'îlot
d'exploitation est isolé par les agents du gaz. L'engin est calciné. Une vingtaine de maisons et 3 entreprises ont
souffert de l'incendie.

N°3423 - 20/06/1991 - FRANCE - 75 - PARIS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une canalisation de gaz en basse pression se rompt après qu'un mur de soubassement d'un chantier ait cédé sous
la charge d'une grue. 50 personnes provenant des immeubles voisins sont évacuées. La fuite est stoppée par une
intervention des équipes du gaz. La grue est démontée.

N°3387 - 11/06/1991 - FRANCE - 92 - VILLE-D'AVRAY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur une canalisation moyenne pression. 500 élèves d'un lycée sont évacués.

N°3317 - 24/05/1991 - FRANCE - 91 - FLEURY-MEROGIS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur une canalisation de diamètre 50 mm. La fuite s'enflamme. L'incendie est maîtrisé et
la fuite colmatée.

N°3197 - 04/04/1991 - FRANCE - 59 - TOURCOING
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur une canalisation de 150 mm sous une pression de 8 bars. 16 appartements et 14
maisons sont évacuées. Les spécialistes du gaz obturent la conduite. Les habitants réintégrent leurs foyers.

N°3074 - 21/02/1991 - FRANCE - 2A - AJACCIO
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de butane se produit sur une canalisation principale du centre ville. Le 23/02, à la remise en pression, 3
nouveaux points de fuite sont découverts (canalisation fissurée). La préfecture demande via une radio nationale à la
population de se confiner et 20 000 abonnés sont privés de gaz. Le remplacement des canalisations est terminé le
25/02 au soir et leur remise en pression est achevée le 28/01 à 12 h.

N°2399 - 10/11/1990 - FRANCE - 59 - DUNKERQUE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite apparaît sur une canalisation enterrée sous un trottoir. Par une fissure le gaz se répand dans la cave d'un
immeuble où étaient entreposées 2 cuves contenant au total 20 000 litres de fuel. Un périmètre de sécurité est mis
en place et les immeubles voisins sont évacués. La fuite est colmatée par l'exploitant.

N°18079 - 14/06/1990 - FRANCE - 51 - CHALONS-EN-CHAMPAGNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de réfection totale de la chaussée et des trottoirs, un engin de travaux publics arrache à 2 reprises
une canalisation de gaz de 100 mm de diamètre à 4 bar. Un périmètre de sécurité et une déviation sont mis en
place.
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N°2000 - 19/02/1990 - FRANCE - 92 - GENNEVILLIERS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
La rupture accidentelle d'une canalisation de gaz de ville provoque une explosion. Un immeuble de 4 étages
s'effondre faisant 2 morts, 4 blessés graves et 3 blessés légers. Le plan rouge est déclenché et 400 personnes sont
évacuées.

N°997 - 30/11/1989 - FRANCE - 34 - VIC-LA-GARDIOLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Au cours de travaux de voirie, une canalisation de gaz se rompt. Le trafic ferroviaire est interrompu sur la ligne
Montpellier-Béziers.

N°1384 - 19/11/1989 - FRANCE - 73 - CHAMBERY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite d'origine inconnue se produit sur une canalisation de gaz de ville. Quatre immeubles, soit une centaine de
personnes, sont évacués pendant 2 h 30.

N°1530 - 28/09/1989 - FRANCE - 33 - COIMERES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un engin de terrassement endommage une canalisation de gaz naturel. L'incident reste sans conséquence.

N°1493 - 27/09/1989 - FRANCE - 33 - LIBOURNE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Lors de travaux de terrassement, une pelleteuse perfore une canalisation de gaz, engendrant une fuite importante.
Un périmètre de sécurité est mis en place et le trafic ferroviaire est interrompu pendant 3 h, durée nécessaire pour
colmater la fuite.

N°1422 - 15/09/1989 - FRANCE - 13 - MARSEILLE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une pelleteuse perfore une canalisation de gaz lors de travaux de terrassement. Les habitations voisines sont
évacuées.

N°836 - 27/07/1989 - FRANCE - 38 - SEYSSINS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite de gaz se produit sur une canalisation de 80 mm de diamètre et sous une pression de 4 bar. La fuite est
obturée.

N°1219 - 22/06/1989 - FRANCE - 86 - POITIERS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un camion de béton se renverse dans une tranchée et crève une canalisation de gaz. Le gaz s'enflamme. Trois
personnes sont brûlées.

N°1270 - 16/05/1989 - FRANCE - 54 - TOMBLAINE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une pelleteuse perfore une canalisation de distribution de gaz sous une pression de 4 bar. Une trentaine de
personnes est évacuée.

N°1092 - 25/02/1989 - FRANCE - 43 - VALS-PRES-LE-PUY
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite sur un raccordement au réseau d'eau corrode une canalisation de gaz de ville. Le gaz fuit et explose,
détruisant un bâtiment de 2 étages, en endommageant 2 autres et blessant 3 personnes dont 1 pompier.

N°1495 - 22/02/1989 - FRANCE - 39 - SAINT-CLAUDE
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un incident technique crée une dépression dans le réseau de distribution de gaz, engendrant un risque d'explosion
du mélange air/propane. La population est invitée à ne pas utiliser le gaz. Les canalisations sont purgées, et le
mélange brûlé dans des torchères.

N°1052 - 19/01/1989 - FRANCE - 64 - LACQ
B06.20 - Extraction de gaz naturel
A la suite d'une surpression, l'explosion d'une canalisation de gaz épuré provoque l'éclatement d'une canalisation de
vapeur voisine sur une ligne de torchères. Les installations sont mises en sécurité. Il n'y a pas de conséquence.

N°530 - 06/11/1988 - FRANCE - 78 - CHANTELOUP-LES-VIGNES
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de la rupture d'une canalisation de gaz, l'ensemble d'un quartier est évacué.
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Nombre d'accidents répertoriés :1276 - 15/02/2017

N°273 - 28/01/1988 - FRANCE - 77 - MELUN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une fuite se déclare sur une canalisation de gaz. Les immeubles et les commerces voisins sont évacués. La
circulation est déviée.

N°22754 - 30/11/1987 - FRANCE - 75 - PARIS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un accident mortel se produit sur une canalisation de distribution à basse pression (21 millibars), de diamètre 700
mm. Un agent des services de gaz est tué et 2 autres sont légèrement blessés. La canalisation fait partie d'un
ancien axe important de distribution devenu inutile depuis la restructuration et le maillage du réseau. En outre,
quelques fuites avaient été détectées dans la rue si bien que les services du gaz avaient décidé de remplacer cette
canalisation en tôle bitumée par une de diamètre 150 mm en fonte nodulaire desservant les quelques abonnés de
cette rue. Pour pouvoir tronçonner la conduite et mettre en place le fond bombé dans une section hors gaz, ils
utilisent la méthode du double ballonnement. Une fois ce dernier effectué, la procédure de déballonnement est
engagée. Au moment où les ouvriers sortent le ballon armé et engagent la plaque à glissière (genre de vanne
guillotine), du gaz enflammé s'échappe de la canalisation. Deux agents peuvent s'échapper de la fouille en feu
contrairement à un troisième qui meurt carbonisé. Les pompiers déversent alors de la terre sur la fouille pour arrêter
l'incendie et la fuite. Par mesure de sécurité, quelques minutes après, un second déversement sera effectué.
L'accident a pour origine l'utilisation d'une procédure caractérisée par un dégagement gazeux totalement
incontrôlable dans un environnement gazeux urbain où les sources d'inflammation sont nombreuses.

N°7760 - 01/01/1986 - FRANCE - 51 - MONTMIRAIL
B06.10 - Extraction de pétrole brut
Sur une plate-forme d'exploitation pétrolière, une rupture du réseau de collecte du pétrole se produit à la suite de
l'arrachement d'une canalisation au cours de travaux de drainage d'un champ agricole (jour et mois précis non
connus).

N°7761 - 01/01/1986 - FRANCE - 51 - MONTMIRAIL
B06.10 - Extraction de pétrole brut
Sur le réseau de collecte du pétrole d'une plate-forme d'exploitation pétrolière, une canalisation est percée par une
tarière lors de travaux réalisés pour implanter un poteau électrique (jour et mois précis de l'événement non connus).

N°17690 - 14/09/1982 - FRANCE - 76 - ROUEN
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Un particulier sentant une odeur de gaz persistante fait appel à une entreprise de plomberie qui ne détecte aucune
fuite. Celui-ci lui demande d'effectuer quelques réparations sur les robinets d'installation de distribution d'eau. Une
explosion de gaz se produit lors de l'ouverture de la fosse qui abrite le robinet d'arrêt. Le plombier, brûlé au 2ème
degré, est hospitalisé. La présence de gaz dans la fosse est due à la rupture de la canalisation de distribution en
fonte. La cassure est observée à 20 cm d'un égout.

N°17685 - 25/07/1982 - FRANCE - 93 - NOISY-LE-SEC
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Une explosion due au gaz naturel détruit un pavillon. Une personne est tuée et 2 autres personnes sont blessées
dont une grièvement brûlée au 3ème degré sur plus de 85 % du corps est hospitalisée. Les riverains ont constaté
une odeur de gaz persistante depuis le début de la semaine. Des intervenants venus à plusieurs reprises n'ont rien
détecté. L'accident résulte de la conjonction des 3 faits suivants : la canalisation en fonte était installée dans une
zone de terrains instables, des travaux de terrassement avaient été effectués à proximité du tuyau de gaz 2 mois
auparavant, sans que les services du gaz en soient informés et les riverains qui avaient senti une très forte odeur de
gaz n'ont pas informé les services du gaz de cette situation.

N°14750 - 17/02/1978 - FRANCE - 75 - PARIS
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
A la suite de la rupture d'une canalisation de gaz, plusieurs explosions se produisent et engendrent d'importants
dégâts aux bâtiments. Cinq mille personnes sont évacuées, 13 personnes sont tuées et 45 autres personnes
blessées.
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